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Résumé 

Se mobiliser contre la violence et le VIH : dynamiques subjectives de l’engagement associatif des 

femmes à la Guadeloupe et à Saint-Martin. 

 

 La fréquentation d’une association de lutte contre le VIH/SIDA et/ou contre les violences (et les 

discriminations) n’est pas seulement une pratique, elle est aussi un rapport social, c’est-à-dire 

qu’elle se déploie dans un espace caractérisé par des rapports de pouvoir et de domination. En 

Guadeloupe, une étude exploratoire sur les processus de structuration du milieu associatif de lutte 

contre le VIH/SIDA a fait émerger une organisation autour de trois positions associatives de 

femmes – celles d’ « usagère », de « petite main » et d’ « entrepreneuse ». Au-delà de cette 

différence de position, les récits autobiographiques des femmes concernées sont largement 

structurés autour de l’expérience de situations de violence (ou de discrimination). Nous faisons 

l’hypothèse que ces positions associatives s’étayent, entre autres, sur les spécificités des rapports à 

l’expérience de la violence et des discriminations des femmes concernées. Aussi, la thèse proposée 

cherche à mettre en relation la position occupée par ces femmes dans des associations de lutte 

contre le VIH/SIDA et/ou les violences et les modes de subjectivation adoptés par celles-ci dans un 

contexte postcolonial marqué par la problématique socio-raciale. Ce qui est à l’étude, c’est donc 

finalement la manière dont ces femmes s’expriment et ra-content des situations vécues de violence 

(ou de discrimination) selon leur position associative et les ressources et modèles interprétatifs, 

discursifs et affectifs dont elles disposent. Le problème est résolument posé dans le cadre des 

travaux sur les rapports de domination se fondant sur une approche intersectionnelle. Sa 

compréhension s’appuie, dans le prolongement d’un terrain ethnographique, d’une part sur des 

données recueillies lors d’entretiens individuels de type récit de vie et de pratique (n=15) et d’autre 

part sur dix-sept focus-groups qui ont mobilisé trente femmes fréquentant des associations de lutte 

contre le VIH/SIDA et/ou les violences à la Guadeloupe et à Saint-Martin. Il apparaît que les 

positions associatives observées sont déterminées par une combinaison spécifique de ressources et 

de dispositions à l’engagement de soi, et correspondent à des modes de subjectivation spécifiques 

dans cet espace. 

 

Mots clefs : femmes, VIH, associations, violence, pouvoir, subjectivation, reconnaissance.  

 

Abstract of the thesis 
Mobilizing against violence and HIV : the subjective dynamics of women’s associative 

involvement in Guadeloupe and Saint-Martin. 
 

Being involved in an associative movement against HIV/AIDS and/or violence (and discrimination) 

is not only a practice, it is a social relationship, because it takes place in a context which is 

characterized by power and domination relationships. In Guadeloupe, an exploratory study on the 

structuring processes of associations against HIV/AIDS led to the discovery of an organization 

based on three associative positions of women – the « consumer », the « worker » and the 

« entrepreneur ». Beyond their different positions, the autobiographical narratives of these women 

are mainly structured around experienced violence (or discrimination). Our hypothesis is that these 

associative positions are based, among other things, on the specificities of these women’s 

experience of violence and discrimination. Thus, the proposed thesis seeks to relate the position 

occupied by these women in associations fighting HIV/AIDS and/or the violence to the modes of 

subjectification they have adopted in a postcolonial context marked by socioracial issues. The study 

focuses on how these women express themselves and narrate their experiences of violence (or 

discrimination) according to their associative position and the interpretative, discursive and 

emotional resources and models that were available to them. The issues are raised in the context of 
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research on dominance based on an intersectional approach. Their resolution is set in the 

ethnographic field, based on data collected during personal interviews such as life and practice (n = 

15) narratives and on seventeen Focus groups of thirty women involved in associative movements 

against HIV/AIDS and/or violence in Guadeloupe and Saint Martin. It seems that the observed 

associative positions are determined by a specific combination of resources and a tendency to get 

involved, which correspond to specific modes of subjectification in this spatial context. 

 

Keywords : women, HIV, associations, violence, power, subjectification, recognition. 
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Introduction 

 
Depuis près de quinze ans (en 2002), je suis investie dans la prévention et la Réduction des 

risques (Rdr) liés aux pratiques sexuelles et à l’usage de Substances psycho-actives (SPA)2. La 

rencontre avec cet univers s’est faite d’une manière fortuite. En 1991, les Spirales Tribe, 

communément connus sous le nom « Spi » – groupe mythique des travellers techno anglais3 – 

s’installent dans un squat situé à Ris-Orangis (Essonne) : le Centre autonome d’expérimentation 

sociale (CAES)4, qui devient l’un des hauts lieux de chute des premiers sound-systems techno 

anglais. Radio Bombe, Ixi, Simon…, artistes de la scène techno underground anglaise, sont parmi 

ceux qui y ont séjourné. Les Spi, accompagnés de la tribe United force of techno (UFO), les 

premières fêtes clandestines. Au début, seules quelques centaines de personnes y participent. 

Progressivement, une fusion s’opère entre le monde traveller techno anglais, celui du squat et une 

frange de la communauté juvénile des quartiers de la ville de Ris-Orangis, dont je suis issue. À 

l’aube de mes 18 ans (en 1995), je me retrouve « embrigadée » dans ces fêtes aux sonorités 

électroniques et aux danses saccadées. L’alcool y coule à flots, l’ecstasy y est gobé, les ballons 

hilarants y sont volontiers partagés... autant de pratiques qui interpellent et inquiètent les pouvoirs 

publics, et qui deviendront au fil de ma trajectoire universitaire et professionnelle des objets de 

questionnement.  

En 1999, j’emménage avec l’un des artistes activistes les plus chevronnés du milieu 

underground techno, natif de Ris-Orangis. En 2001, nous migrons vers le sud pour nous installer à 

Perpignan et cinq ans plus tard à Sète, que nous quittons en 2008 pour nous installer à la 

Guadeloupe. Durant toute cette période, la musique techno et ses fêtes font partie de mon quotidien. 

La région du Languedoc-Roussillon, comme les Pyrénées-Orientales et l’Hérault, est présentée 

comme offrant des espaces techno qui accueillent les travellers et autres routards lors de la saison 

des festivals estivaux5. Cette proximité géographique a facilité mon intégration dans le milieu 

                                                 
2 Pour faciliter la lecture, un tableau des abréviations est disponible en fin de thèse. 
3 A partir des années 1994 (période d'adoption par le Parlement anglais du « Criminal, Bill Act Antirave »), afin 

d'échapper à la répression organisée par la Dame de fer et de continuer à organiser des soirées underground techno, une 

frange des adeptes de ces soirées adopte un mode de vie mobile allant de free-parties en tecknivals : les travellers 

techno. Les travellers techno sont organisés en sound-system et forment des tribes qui vivent dans des fourgons, 

camions, bus ou caravanes aménagés. 
4  Pour de plus amples renseignements sur ce squat, consultez la page Internet suivante : http://www.caes-centre 

autonome-experimentation-sociale.org (consulté le 25 janvier 2016). 
5 Montpellier et d'autres grandes villes du Sud de la France – Toulouse, Béziers, Perpignan... – voient surgir, en période 

estivale, une population relativement jeune en errance affichant une appartenance à la mouvance techno. Cette 

population côtoie les autres groupes dits marginalisés qui occupent à l’année l’espace public (Thiandoum, 2007). Déjà 

au début des années 1990, Montpellier est considérée comme étant la deuxième ville de musique électronique après 

Paris avec ses cinq éditions du festival Boréalis et son Helio Colors organisés par des personnes affiliées à la mouvance 

underground techno : Les Pinguins (Medioni, 2000 ; Express, 1998 ; Hameau, 2005). La presse écrite se fait l'écho de 
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alternatif techno : organisation de fêtes (Barbabull 1 et 2…), montage de projets musico-culturels 

(dont la compilation « Brassens chante encore »), avant de progressivement m’investir activement 

contre les logiques de criminalisation et réglementation judiciaire des free-parties et tecknivals. Le 

mouvement traversant un moment de crise (stigmatisation des free-parties par les médias et 

criminalisation par le politique), j’ai été désignée par l’un des piliers du mouvement free-parties en 

France – Alan Blinkhorn – afin d’ « expliquer » ce phénomène aux pouvoirs politiques sur les 

plateaux de télévision. 

Cette proximité avec le mouvement underground techno orienta mes choix de recherche. En 

quatrième année universitaire (maîtrise de sociologie 6 ), je réalisais en effet un mémoire de 

recherche qui avait pour objet « le mouvement underground techno » ; objet qui recoupait des 

intérêts biographiques. En termes d’approche, la question identitaire était au cœur de ma réflexion 

et se trouvait alimentée par le concept de « communitas » de Victor Turner (Thiandoum, 2001). 

Après l’obtention de ma maîtrise de sociologie, soucieuse d’avoir une formation qualifiante, 

j’envisageais la voie professionnelle en m’inscrivant dans le Diplôme d’études supérieures 

spécialisées (DESS) Actions de prévention sanitaires et sociales (APSS) pour ensuite poursuivre 

une formation doctorale. Dans le cadre de la validation de ce diplôme, je projetais de réaliser le 

stage pratique qui ponctuait la formation dans la structure « Techno Santé »7, qui se présentait 

comme une association issue de la communauté « underground techno » et dont le principal objectif 

était la prévention et la réduction des risques et des dommages liés aux pratiques festives 

(consommation sexuelle et de SPA). Finalement, j’intégrais le service de la jeunesse de la Ville de 

Perpignan pour y analyser la qualité de vie des collégiens.  

Quelques mois après l’obtention de mon DESS, j’intégrais Techno Santé en tant que salariée, 

sur un poste d’animatrice de prévention. En parallèle, je m’inscrivais au Diplôme d’études 

approfondies (DEA) « Histoires et civilisations option ethnologie ». Sous la direction de Jocelyne 

Bonnet, je présentais un mémoire sur le « travelling techno », suivi d’une formation doctorale de 

six ans non achevée. En parallèle, je débutais mes premiers enseignements universitaires en tant que 

chargée de cours au Centre universitaire de formation et de recherche (CUFR) de Nîmes (de 2003 à 

2015). Mes expertises de terrain, comme universitaires, m’invitaient également à assurer des 

enseignements dans les Institut de formation en soins infirmiers (IFSI) de Nîmes et d’Alès, ainsi 

qu’à l’école de sages-femmes de Nîmes, où mes principaux cours portaient sur l’« Anthropologie de 

                                                                                                                                                                  
ce phénomène : « Méditerranée. Couleurs techno » (Medioni, 2000), « un spot de la culture techno » (Hameau, 2005), 

« La Mecque de la techno » (Express, 1998). 
6 Option développement social. 
7 Par respect pour l’anonymat des enquêtés, l’appellation des associations est modifiée. Il en est de même pour les noms 

des acteurs interrogés. 
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la mort », « les Sciences Humaines et Sociales (SHS) appliquées aux soins infirmiers » ou encore 

« La communication humaine et ses dysfonctionnements » (de 2005 à 2008), jusqu’à mon départ à 

la Guadeloupe. En parallèle, j’étais également enseignante vacataire pour le Rectorat de Montpellier 

dans la matière « Sciences économiques et sociales » (SES) (de 2007 à 2008). 

C’est à partir de 2002 que je fis connaissance avec le monde du VIH/SIDA8 en travaillant en 

tant qu’intervenante de première ligne (de 2002 à 2006) dans la structure associative Techno Santé. 

Dès 2003, je cofondais l’association TAR (Teufs à moindre risques) en vue de mener à bien des 

projets socio-culturels et de recherche autour des questions de santé. Engagée dans le champ des 

conduites addictives et immergée dans la communauté underground techno, et plus globalement 

alternative, TAR obtint en 2007 un financement de l’Observatoire français des drogues et des 

toxicomanies (OFDT) pour conduire un « Pré-diagnostic de la scène ouverte de la Comédie en vue 

d’une recherche-action expérimentale ». En 2005, l’association Techno Santé, qui se dé-fédéra 

entre-temps de l’association mère Techno santé national pour devenir Teuf santé et qui connaissait 

des difficultés de gouvernance et de gestion financière, signa, sous mon impulsion, un traité de 

fusion-absorption pour rattacher ses actions à l’Association nationale virus de l'immunodéficience 

humaine (ANV). Au-delà des difficultés internes, cette opération de fusion-absorption répondait à 

une exigence institutionnelle de reconfiguration du secteur des addictions avec l’avènement des 

Centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques (CAARUD) et des Centre de soins, 

d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA)9. Cette même année, j’initiais et 

réalisais une Mission exploratoire itinérante de Réduction des risques et des dommages liés à 

l’usage de produits psychoactifs et prévention des IST, du VIH et du VHC auprès du public 

fréquentant les événements festifs en Europe de l’Est. La fusion-absorption entre Teuf Santé et 

l’ANV eut pour effet de réorienter les modes d’intervention en milieu festif avec comme axe fort 

d’action le VIH/SIDA10 et les hépatites. Un an après la fusion-absorption avec Teuf Santé/ANV, je 

démissionnais de mon poste de « Déléguée d’action du milieu festif » pour me positionner en tant 

que bénévole. J’étais maintenue sur la fonction de coordinatrice du projet « Democracy, Cities & 

Drugs Services » (DC & DS) du programme Democracy cities and drugs (DCD) qui avait pour 

finalité la publication d’un « Guide de Bonnes pratiques – L’intégration dans leur environnement 

des structures accueillant des Usagers de Drogues ». 

En 2008, toujours inscrite en thèse à l’Université Montpellier III, je décrochais un poste de 

                                                 
8 Virus de l’immunodéficience humaine. 
9 Deux textes fondamentaux régissent le CAARUD, qui sont le décret n° 2005-1606 du 19 décembre 2005 (Journal 

Officiel (JO) du 22 décembre 2005) et la circulaire de la Direction générale de la santé (DGS) n° 2006-01 du 2 janvier 

2006. Quant au CSAPA, trois textes structurent ces établissements médico-sociaux, qui sont la circulaire 

N°DGS/MC2/2008/79 du 28 février 2008, le décret n° 2007-877 du 14 mai 2007 et la circulaire DGS du 10 mars 2006. 
10 Syndrome de l’immuno-déficience acquise.  
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salariée-cadre au sein de l’Association régionale d’éducation pour la santé (ARES). Je quittais 

définitivement le continent après la signature d’un Contrat à durée indéterminée (CDI) qui survint 

six mois plus tard. L’association TAR fut domiciliée à la Guadeloupe et subit un changement de 

désignation pour devenir Association de santé (AS). Dans le cadre de mes actions au sein de 

l’ARES, j’étais en charge notamment de l’appui aux acteurs/rices associatifs/ves et institutionnel/les 

du champ de lutte contre le VIH/SIDA. Je siégeais donc en tant que personne qualifiée à la 

Coordination régionale de lutte contre le virus de l'immunodéficience humaine (COREVIH) de 

Guadeloupe. Le reste de mon travail s’articulait autour de l’ingénierie et l’animation de formation 

en éducation et promotion de la santé, à la vie affective et sexuelle et en addictions. Étant, en 

parallèle, engagée bénévolement sur le terrain (principalement en milieu festif) auprès de la 

communauté Lesbiennes, gays, bisexuels et transgenres (LGBT) et plus spécifiquement des 

Hommes ayant des rapports sexuels avec d’autres hommes (HSH) et des usagers/ère de drogues, ma 

structure AS obtint un soutien financier d’Action’Vih national et de la Direction de la santé et du 

développement social (DSDS) pour réaliser des outils de prévention tels que le « kit à crack » 11 ou 

encore un dépliant d’information sur le cannabis, ou enfin pour créer un « vélo-prévention »12. En 

2013-2014, AS participa activement à la mise en place du dispositif Lyannaj Gwada basé à Grand-

Baie, dans un espace principalement fréquenté par les Travailleuses du sexe (TDS). Au côté de 

Moun’Vih, AS devint l’un des cinq partenaires de ce dispositif 13  qui fut financé par le volet 

VIH/SIDA d’Interreg 14 . Dans ce cadre, l’association réalisa un diagnostic territorial soutenu 

financièrement par Interreg-Volet VIH pour mieux apprécier les tenants et aboutissants de 

l’implémentation de ce dispositif sur ce territoire. 

À mon arrivée à la Guadeloupe, j’étais inscrite dans ma sixième année de doctorat et fis le 

choix de ne pas le mener à bien. Un an plus tard, fin 2009, les équipes de recherche « Santé, 

Éducation et Situations de Handicap » (SANTESIH) et « Adaptations au Climat Tropical, Exercice 

et Santé » (ACTES) financées par la Fondation de France et l’Agence Nationale de Recherche sur le 

Sida (ANRS) recherchaient à recruter à mi-temps sur deux années un(e) ingénieur(e) d’étude pour 

                                                 
11 Pour de plus amples renseignements concernant cette action, consultez : CIRE ANTILLES GUYANE (2012). « La 

vie autour du VIH/SIDA : témoignages d’équipes soignantes et de prévention. Le kit base Kreol ». In Le bulletin de 

veille sanitaire, N°10, novembre 2012, p. 31 (URL : http://www.guadeloupe.paps.sante.fr/uploads/media/BVS_2012-

10_special_VIH-Sida.pdf, consulté le 15 février 2015). 
12 Cette action visait à créer un outil d’intervention mobile permettant d’aller à la rencontre des participants des villages 

santé ou autres manifestations culturelles telles que les déboulés carnavalesques, la Route du Rhum ou encore le Tour 

cycliste. 
13 Moun’Vih est la structure porteuse de Lyannaj Gwada. Son objectif est de conduire des actions de lutte contre le VIH 

auprès de la population locale qui est principalement composée de TDS. 
14 « INTERREG Caraïbes est un programme ayant pour objectif de répondre aux enjeux et défis communs aux pays et 

territoires de la zone Caraïbes » (cf. : Le portail d’INTERREG (URL, https://www.interreg-caraibes.fr/, consulté le 

05 janvier 2017). 

http://www.guadeloupe.paps.sante.fr/uploads/media/BVS_2012-10_special_VIH-Sida.pdf
http://www.guadeloupe.paps.sante.fr/uploads/media/BVS_2012-10_special_VIH-Sida.pdf
https://www.interreg-caraibes.fr/
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mener à bien un travail de collecte des données sur le projet intitulé « Le milieu associatif de prise 

en charge du VIH/SIDA en Guadeloupe : Rôle des personnes vivant avec le VIH et rôle des 

femmes ». Désireuse de revenir à mes premières amours, la recherche, je postulai et fus recrutée. 

Pour me dégager de mes obligations professionnelles avec l’ARES, j’obtins un congé sabbatique 

d’un an et à terme je présentai ma démission pour me positionner en tant que consultante-formatrice 

indépendante, et créai l’Institut Thiandoum formation recherche (ITFORE). Conjointement, en 

2010, je réalisai pour le compte de l’Observatoire des inadaptations et des handicaps (OIH) une 

première « Enquête de terrain exploratoire auprès des 18-30 ans fréquentant des structures médico-

sociales spécialisées en addictions, en Guadeloupe ». Deux ans plus tard (en 2012), je menai pour 

ce même organisme une « Enquête sur l’inclusion ou la participation sociale dans le monde du 

travail des personnes sourdes et malentendantes à la Guadeloupe ». Deux ans plus tard (en 2012), 

je menais pour ce même organisme une « Enquête sur l’inclusion ou la participation sociale dans le 

monde du travail des personnes sourdes et malentendantes à la Guadeloupe ». En 2013, c’est 

l’Union départementale des affaires familiales (UDAF) qui fit appel à mes services pour réaliser un 

travail intitulé « Handicap, vieillissement : place, rôle et conditions de vie des aidants familiaux en 

Guadeloupe (Pré́-diagnostic – Approche ethnographique) ». En parallèle, je fus recrutée en tant 

qu’ « Enseignante en e-learning » à l’École de santé publique de Nancy (de 2012 à 2015) pour 

assurer l’accompagnement des étudiants dans les modules sur la recherche en santé publique et la 

promotion de la santé.  

Durant cette même période (entre 2013 et 2014), l’ANV projetant de se réimplanter sur le 

territoire guadeloupéen proposai aux membres de l’AS un accompagnement et une mutualisation 

des moyens en vue d’envisager un rapprochement des structures via une fusion-absorption ; 

démarche qui fut initiée en 2008 par l’ANV auprès de Gwada’Vih et Moun’Vih et qui avait essuyé 

des refus. Au bout de deux années d’échanges fructueux, ce projet de fusion-absorption – qui était 

qualifié par certains/es responsables de Gwada’Vih et Moun’Vih de « colonisation sanitaire » – 

avorta pour laisser place à l’installation d’une antenne de l’ANV à Basse-Terre. Dans cette même 

période (à partir de 2014), l’ARES fit à nouveau appel à mes services via l’ITFORE et m’engagea 

en tant que « consultante en promotion de la santé et développement social » sur des actions de 

formation et des séminaires à mener autour des principales thématiques développées durant ces 

dernières années, c’est-à-dire la vie affective et sexuelle, les conduites à risques et l’éducation et la 

promotion pour la santé. A la remise du rapport sur les dynamiques de structuration des associations 

de lutte contre le VIH/SIDA, je m’inscrivis à nouveau en thèse de doctorat. À ce titre, je répondis à 

un appel d’offres de la Fondation de France qui reçut un avis favorable. 

Dans ce contexte, mon appartenance à l’AS et mon expérience associative et professionnelle 
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auprès de l’ANV ainsi que de l’ARES n’ont pas été sans impact sur la nature des rapports 

entretenus avec certains/es acteurs/rices locaux/ales de Guadeloupe d’une part, et sur mon accès au 

terrain d’enquête d’autre part. Cette identité plurielle n’a pas été également sans effet sur les 

équipes de recherche qui m’ont accompagnée, formée et soutenue durant toute la réalisation de ce 

travail de thèse. Étant dans une démarche socio-ethnographique, mon positionnement in situ et la 

qualité des données recueillies ont été les points saillants de leur accompagnement. Le risque de 

toute apprentie chercheuse est de réaliser des contorsions sur-interprétatives conduisant à des 

conclusions hâtives. Ce travail de doctorat se donnant notamment pour objet de tenter de 

comprendre les situations de violence vécues par les femmes du milieu pour la prévention et la lutte 

contre le VIH/sida, il me parut plus opportun qu’ailleurs de relater ma propre expérience ; 

expérience que j’ai dû passer sous silence durant toutes ces années de thèse, comme beaucoup de 

ces femmes prises en charge que j’ai longuement écoutées. Mes accompagnateurs m’attribuent et 

me présentent aisément sous l’étiquette de « professionnelle » du champ du VIH, et plus 

globalement de l’éducation et de la promotion pour la santé. Deux mondes semblent s’opposer : les 

théoriciens et les praticiens.  

Défendant le principe de l’approfondissement des points de jonction et non d’opposition, je 

me suis toujours reconnue comme m’inscrivant dans la logique de la recherche-action que j’avais 

pu expérimenter quelques années auparavant grâce au travail de recherche financée par l’OFDT. 

Autrement dit, je pars du principe que les sciences sociales sont engagées ; principe que j’avais déjà 

convoqué relativement tôt dans mon parcours universitaire, via mon investissement contre la mise 

en spectacle du mouvement technoïde et les logiques de criminalisation de celui-ci. Dans le passé, 

j’avais en outre largement interrogé et vivement critiqué ce rôle de « professionnelle du 

VIH/SIDA » jusqu’à poser ma démission pour intégrer la pleine fonction de militante à l’ANV et 

me consacrer pleinement à ma propre structure (AS). Mes orientations théoriques et objets de 

recherche, mais surtout mes engagements15 et actions dans le champ de la Rdr et plus largement de 

la promotion de la santé, répondent bien plus au profil de la « militante » que de la 

« professionnelle ». Pourquoi les équipes de recherche font-elles le choix de l’emploi du qualificatif 

« professionnelle » au détriment de celui de « militante » ? Quels sont les a priori qui se cachent 

derrière ces étiquettes ?  

Cette désignation sous l’étiquette de « professionnelle » offre surtout la possibilité à mes 

encadrants de pointer dans mes positions et points de vue une approche que j’appelle « théorico-

centrée » du milieu de lutte contre le VIH/SIDA, c’est-à-dire valorisant les manières de penser et 

                                                 
15 Dans ce présent travail, les termes « engagement » et « mobilisation » sont employés comme synonymes. 
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d’agir recommandées et dictées par des structures nationales et internationales de l’éducation et de 

la promotion de la santé dont je suis issue. Mon engagement dans la lutte contre le VIH/SIDA ne 

peut que me rendre sensible aux tendances idéologiques et partisanes d’une représentation idéale de 

l’architecture de ce système et de son fonctionnement. Les équipes de recherche ayant leurs 

perceptions des enjeux du travail sociologique, elles réaffirment la nécessaire démarcation entre le 

savant et l’engagement militant. Étant soucieuse de ne pas succomber à la tentation de la sympathie 

militante, j’autolimite mes interprétations dans les espaces de restitution des résultats en vue de me 

sécuriser. Je me trouve donc confrontée à cette méfiance du monde universitaire à l’égard de 

l’action militante. Pour tenter de démontrer ma capacité à réduire les biais liés à cette position de 

« professionnelle », je m’attelle à construire un cadre méthodologique renforcé. Plus de douze mois 

sont nécessaires pour penser les focus groups, par exemple. Ma fonction de militante dans la lutte 

contre le VIH/SIDA ne peut, quant à elle, se comprendre sans prendre en compte la question de 

mon rapport entretenu avec le VIH/SIDA. Mon identité « plastique » (fort mince et chétive) donne 

des signes de mon appartenance éventuelle à la communauté des malades du VIH/SIDA16. Lors 

d’une réunion de travail avec mes encadrants universitaires, ce questionnement fait l’objet d’un 

propos fracassant : « Mais tu es malade... » 17. Ce propos me place subitement dans cette position du 

malade qui doit acquiescer, qui doit avouer, qui doit révéler un secret profond. Abasourdie, je reste 

sans voix et sans mots. Pourquoi cette parole ? Que révèle-t-elle ? 

Cette thèse autour des dynamiques de structuration du champ associatif de lutte contre le 

VIH/SIDA à la Guadeloupe et des formes et logiques d’engagement des femmes, et des modes de 

subjectivation des situations de violence (et de discrimination) vécues par celles-ci, répond à des 

intérêts scientifiques portés initialement par deux laboratoires de recherche (SANTESIH et ACTES) 

et à une demande institutionnelle (les appels d’offres de la Fondation de France et de l’ANRS). 

Mais ce travail est d’une certaine façon aussi autobiographique, car il est étroitement lié à un travail 

de construction, déconstruction et reconstruction identitaires. Comment devenir cette Autre, cette 

chercheuse ? Ces expériences violentes de la part des milieux associatif et universitaire sont un 

                                                 
16 Assimilation qui a également été interrogée par certains responsables associatifs à mon arrivée à la Guadeloupe. 

17 Christophe Broqua, qui s’est engagé dans un travail ethnographique avec pour terrain Act-Up, expose aussi les 

interrogations et doutes de ces interlocuteurs au sujet de son rapport entretenu avec le VIH : « […] j’ai souvent eu le 

sentiment qu’un doute subsistait, ou parfois dominait, autour du lien unissant ici recherche scientifique et engagement 

militant » (2009 : 110). Il explique en partie cette situation en mettant en avant les relations ambiguës entre la recherche 

en sciences sociales et l’engagement militant  (2009). François Buton, quant à lui, questionne aussi le rapport des 

chercheurs de la nouvelle génération (à savoir apparue à la fin des années 1980) avec l’objet du VIH/Sida en les 

décrivant comme étant inscrits dans « un double engagement, intellectuel (à travers une formation universitaire) et 

militant (à travers un investissement important) » (2005 : 14). Et conclut que « c’est sans doute parce que le 

militantisme anti-sida est porté en partie par des individus (très) diplômés et (très) attentifs à la dimension intellectuelle 

du combat politique, que la porosité entre science (sociale) et action politique (militante) est particulièrement frappante 

dans le cas du sida » (2005 : 14). 
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moyen d’interroger à travers le corps les effets des catégories et des étiquettes sociales, et surtout la 

difficulté de s’en extraire. Mon approche intersectionnelle des violences et des discriminations n’est 

pas le fruit d’une rencontre avec une lecture ou un penseur. Elle est avant tout liée à ma volonté de 

tenter de comprendre mes propres expériences douloureuses : l’enfant qui est révoltante en elle-

même, mais le fait que cette souffrance ne soit pas justifiée. [...] La souffrance use l’espoir et la 

foi », écrit Albert Camus dans l’Homme révolté (1951 : 108 et 312). Cinq années d’auto-socio-

analyse (Mauger, 1999 : 102) sont donc nécessaires pour tenter tant bien que mal de mettre de la 

distance sociale et mentale nécessaire pour parvenir à penser des objets si proches et dans lesquels 

je suis complètement investie. 

Cette thèse s’efforce de proposer une analyse des mécanismes à travers lesquels 

subjectivation et mobilisation18 se coproduisent dans l’espace associatif. La dimension subjective de 

la mobilisation n’est pas une question nouvelle, en revanche, les formes prises par la reconnaissance 

(au sens de sa mise en politique) s’avèrent tout à fait singulières. La mobilisation reste, le plus 

souvent, décrite comme relevant du domaine de l’organisation ou du social. C’est la raison pour 

laquelle nous n’entendons pas limiter la mobilisation associative à un ensemble de conditions 

organisationnelles dont la sélection serait largement structurelle.  

Interroger la dimension subjective de la mobilisation associative, c’est s’exposer ainsi au 

déplacement des frontières subjectif/collectif autour desquelles la sociologie des mouvements 

sociaux a progressivement construit son objet. Le concept de subjectivation dans le cadre de la 

mobilisation associative reste, en effet, assez peu étudié comparativement au contexte des 

organisations. Remarquons néanmoins deux ouvrages collectifs. « Émotions… mobilisation. 

Mobilisation ! » (Traïni, 2009), qui vise à interroger la question des émotions dans une perspective 

de sociologie des mouvements sociaux. « Action publique et subjectivité » (Castelli et al., 2007), 

qui questionne la mise en politique de la subjectivité.  

La mobilisation combine un ensemble d’actes, de représentations, de normes… 

subjectivement perçus. C’est le rapport entre ces deux registres qu’interroge cette thèse, qui est 

donc structurée autour de deux grandes parties. La première partie est consacrée à une ethno-

sociologie du milieu associatif de lutte contre le VIH/SIDA à la Guadeloupe, c’est-à-dire aux 

analyses du point de vue méso-sociologique (à travers une monographie d’une organisation pour 

autrui – Gwada’Vih – et d’une auto-organisation – Moun’Vih). Après une histoire des dynamiques 

de structuration du milieu associatif de lutte contre le VIH/SIDA, l’étude est centrée sur les 

caractéristiques et les trajectoires de femmes fréquentant les associations de lutte contre le 

                                                 
18 Pour rappel, les termes « engagement » et « mobilisation » sont employés comme synonymes dans ce présent travail.  
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VIH/SIDA. Étude qui permet de constater que les femmes « usagères », bénévoles et salariées 

rencontrées dans ces lieux semblent se trouver dans l’état « anesthésique de la conscience » évoqué́ 

par Nicole-Claude Mathieu (1984). Le maintien des normes genrées au sein de ces organisations 

pèse sur les logiques d’investissement des femmes, et plus globalement sur leur aptitude à̀ assurer 

leur leadership et leur participation aux prises de décisions dans la lutte contre le VIH/SIDA. Le 

moyen utilisé pour rendre possible ces mécanismes d’invisibilisation et de minoration des femmes 

est l’emploi d’une forme de violence symbolique (Bourdieu et al., 1970), ou institutionnelle 

(Lanzarini, 2003), entendue comme la capacité́ des agents en position de domination à faire 

admettre comme légitimes leurs productions culturelles et symboliques (productions culturelles et 

symboliques qui jouent un rôle essentiel dans la reproduction des rapports sociaux). Toutefois, trois 

types de femmes avec des affinités de situations et de vécus mais des positions associatives 

différentes se dégagent : les « usagères » (US), les « petites mains » (PM) et les « entrepreneuses » 

(ET).  

Puis, la seconde partie aborde la question de l’articulation entre les modes de subjectivation 

et les positions associatives, changeant alors le prisme d’analyse pour se concentrer sur les 

subjectivations des femmes par position. Il est question de reconstruire le sens d’une histoire 

marquée par les violences, les discriminations et la position singulière des femmes dans l’espace 

associatif à partir de perceptions et de dispositions que cette même histoire et position engendrent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Partie 1 : Ethno-sociologie de la mobilisation associative des femmes contre le VIH/SIDA 

21 
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La Guadeloupe, Département français d’Amérique (DFA), représente la seconde zone 

administrative française en matière d’infection au VIH. Le profil épidémiologique, proche de celui 

observé en Afrique (Cornely et al., 2006 ; Pillonel, 2007 ; Cazain et al., 2011), montre que la 

population la plus touchée par la maladie est constituée par des hétérosexuels avec quasiment autant 

de femmes que d’hommes concernés (Cabié et al., 2005 ; Bouillon et al., 2005 ; Cornely et al., 

2006). Est-ce pour autant un motif mobilisateur pour des femmes plus massivement concernées ? Il 

est observé un « engagement tardif » des PVVIH dans les structures dites « communautaires » de 

lutte contre le VIH/SIDA. Dans ce contexte particulier, insulaire, situé dans la zone caraïbe à près 

de 7 000 km de la capitale, la participation aux structures de prévention et d’aide aux personnes 

interroge. Il est intéressant de se pencher sur l’organisation associative et institutionnelle des 

structures préventives ou d’accompagnement dans un contexte culturel et démographique singulier 

qui est marqué par une interprétation « culturaliste » qui s’organise autour d’un certain nombre de 

schèmes de pensée largement partagée par les chercheurs/es, les professionnels/les de santé, les 

institutions sanitaires et sociales et les principaux/ales responsables du secteur associatif de lutte 

contre le VIH/SIDA (Giraud, 1994, 1997, 1998 ; Bombereau, 2005 ; Pourette, 2006 ; Mulot, 2007). 

L’ensemble de ces schèmes semble concourir à la mise en scène et à la re-production de rapports 

intersectionnels, et en arrière-plan à la réification d’un ordre ethno-racial et genré.  

Dans un premier temps, il semble intéressant de repérer les résistances structurelles à l’essor 

d’associations de PVVIH pour, dans un deuxième temps, tenter de mieux comprendre les places et 

fonctions des femmes dans les associations. Dans un troisième temps, à travers la lecture des 

trajectoires biographiques et associatives des femmes, il s’agira de mieux comprendre l’articulation 

entre leurs expériences des violences et les mécanismes de participation sociale de ces femmes – et 

plus largement des PVVIH – dans le champ de la lutte contre le VIH/SIDA à la Guadeloupe. En 

d’autres termes, il est question d’interroger la dynamique de structuration des associations de lutte 

contre le VIH/SIDA, au travers du rôle des femmes, et plus particulièrement de celles touchées par 

le VIH en leur sein.  
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1.1. Logiques de structuration du tissu associatif de lutte contre le VIH/SIDA et positions de 

femme 

 

1.1.1. Ethno-sociologie de l’infection à VIH en contexte post-colonial 
 

Les DFA avaient été définis territoires prioritaires dans la lutte contre l’infection à VIH/SIDA 

dans le « Plan national de lutte contre le VIH/SIDA 2001-2004 », réaffirmés comme tels dans le 

programme couvrant la période 2005-2008 et reconduits dans le « Plan national de lutte contre le 

VIH et les IST19 de 2010-2014 en direction des populations des départements d’outre-mer ». Dans 

ces territoires, l’épidémiologie de VIH se caractérise par une prévalence plus forte, marquée par un 

profil épidémique de type II proche de celui observé en Afrique (Pillonel, 2007 ; Cazain et al., 

2011). En d’autres termes, la transmission lors de rapports hétérosexuels est ici plus fréquente que 

dans un profil de type I (qu’on retrouve en Europe et en Amérique du Nord) et par voie de 

conséquence, les femmes y sont davantage concernées (BEH, 2005 ; Bouillon et al., 2005 ; Halfen 

et al., 2014). Que se passe-t-il au niveau de la mobilisation des personnes concernées lorsque 

l’épidémie touche moins fortement des hommes homosexuels et plus massivement des femmes 

hétérosexuelles ?  

Depuis le début de l’épidémie, la prévention du VIH/SIDA a été portée par le secteur 

associatif dit « communautaire » en France continentale. Or, il existe un lien important entre profil 

épidémique et histoire de la prise en charge du VIH/SIDA. L’ensemble des travaux réalisés en 

France continentale montre la place du mouvement gay et lesbien dans le développement du milieu 

associatif et dans la double transformation du statut des personnes touchées par le VIH et du rapport 

entre soignants et soignés. A la Guadeloupe, les femmes touchées par le VIH sont-elles donc ces 

actrices transformatrices engagées dans le milieu de lutte contre le VIH/SIDA ? C’est, plus 

largement, une faiblesse de structuration du tissu associatif dit « communautaire » qui est souligné 

dans ces départements. Dans une conception culturaliste, les mécanismes de stigmatisation à l’égard 

des PVVIH ou encore la honte et le tabou sont évoqués pour expliquer la faiblesse de leur 

engagement, et plus largement du développement du maillage local de type communautaire. Pour 

dépasser cette lecture, l’entrée historique et organisationnelle a été privilégiée (Ferez et al., 2015). 

 

1.1.1.1. De l’approche culturelle à l’approche organisationnelle 

 

Beaucoup de chercheurs considèrent que la pauvreté est un facteur important de la 

propagation du VIH/SIDA (Farmer et al., 1997). Au cours des dernières années, les questions de 

genre ont également été identifiées comme un déterminant de propagation. Le VIH/SIDA est 

                                                 
19 Infections sexuellement transmissibles. 
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présenté comme étant un révélateur des inégalités de genre, qu’il contribue en retour à renforcer. 

Autrement dit, en dehors des facteurs biologiques, l’inégalité persistante des femmes sur le plan 

social, culturel et économique dans le cadre des relations sexuelles, les rend plus vulnérables au 

VIH/sida que les hommes. Plus largement, leurs inégales positions sociale, culturelle et économique 

sont aggravées en cas de séropositivité́, et réciproquement. Depuis le début de l’épidémie de 

VIH/SIDA, de nombreux travaux s’attachent, dans cette perspective, à interroger les 

représentations – tantôt dites culturelles, tantôt dites sociales – pour rendre compte d’une spécificité 

de la situation de l’infection à VIH aux Antilles et en Guyane : les analyses sur la « construction 

coloniale de la sexualité́ » et sur le « multi-partenariat hétérosexuel caribéen » de Michel Giraud 

(1997, 1998) et ses collaborateurs (1994), sur l’impact des représentations de genre en matière de 

prévention de Stéphanie Mulot (2007) ou encore des « représentations guadeloupéennes de la 

maladie » de Dolorès Pourette (2006), le doctorat de Gaëlle Bombereau (2005) sur les 

« représentations sociales du VIH/SIDA en Guadeloupe » sont autant d’études qui s’inscrivent dans 

une approche culturelle de cette maladie. Ils sont unanimes sur la spécificité des phénomènes de 

stigmatisation et de discrimination à l’encontre des PVVIH dans ces départements, phénomènes qui 

sont perçus comme étant les principaux freins à la prévention et aux changements de 

comportements (Bombereau, 2005 ; Ministère de la Santé et des Sports, 2010).  

Le titre de l’un des articles exploitant les données issues de la première enquête sur les 

pratiques sexuelles en contexte VIH/SIDA dans les territoires d’outre-mer est évocateur, car il 

signifie bien cette dimension spécifique de la culture pour appréhender la question de 

l’épidémiologie de l’infection à VIH dans ces territoires : « Entre particularités épidémiologiques et 

spécificités culturelles : l’enquête sur les comportements sexuels aux Antilles et en Guyane 

française (ACSAG) » (Giraud, 1997). Les travaux qui ont suivi cette première enquête mesurent 

eux-aussi l’évolution des perceptions sociales et des phénomènes de rejet, qu’ils dénoncent comme 

étant toujours particulièrement marqués dans ces territoires (Ministère de la Santé et des Sports, 

2010). Toutes les sphères semblent concernées par ces pratiques de stigmatisation et de 

discrimination. Les travaux montrent ainsi que même les professionnels/les investis/es sur la 

question du VIH/SIDA partagent des représentations sociales porteuses de stigmatisation et de 

discrimination (Lert et al., 1992 ; ANRS, 1998 ; Desclaux et al., 2002). Ces processus de 

stigmatisation et de discrimination à l’égard des PVVIH sont donc présentés comme un invariant 

culturel jusqu’à être identifiés comme étant la 3e épidémie par Jonathan Mann, en 1987 qui était 

alors le directeur du Programme mondial de lutte contre le sida de l’OMS20 (Bombereau, 2005). De 

                                                 
20 Organisation mondiale de la santé. 
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ce fait, la préoccupation à l’égard des phénomènes de rejet à l’encontre des PVVIH se retrouve dans 

les thèmes des campagnes de la Journée mondiale de lutte contre le sida (adoptée en 1988) : « Vivez 

et laissez vivre » (en 2002 et 2003) ou encore « Objectif zéro : zéro nouvelle infection à VIH, zéro 

discrimination, zéro décès lié au sida » (entre 2011 et 2015). En 2014, l’ONU21 sida initie en outre 

« La journée zéro discrimination », le 1er mars de chaque année. 

Ces attitudes et croyances sont présentées comme des facteurs socio-culturels qui favorisent et 

expliquent le silence des PVVIH et leur invisibilité22. A la Guadeloupe, plus encore qu’en France 

continentale, le VIH/SIDA figure une réalité sociale bivalente, à la fois omniprésente (par 

l’intermédiaire des dispositifs de prévention et des discours véhiculés par les médias) et très peu 

visible (ANRS et al., 2006). Ainsi, à la relative invisibilité des personnes touchées s’oppose une 

forte présence imaginaire. Dans ce cadre, dès 2005, l’enquête ANRS-VESPA23 pointe la faiblesse 

de structuration du tissu associatif de lutte contre le VIH/SIDA dans les DOM24, offrant aux PVVIH 

pour principal/e interlocuteur/rice les professionnels/les de santé. Aux niveaux national et local, des 

efforts importants sont consacrés, depuis quelques années, pour tenter de remédier à cette faiblesse 

de structuration du tissu associatif de type communautaire. Ils conduisent à mettre en place un 

travail d’identification de porteurs de projets locaux, de formation de relais et d’organisation 

d’espace de concertation entre les acteurs/rices (rencontres inter-COREVIH de 2004, 2006 et 2008) 

(Ministère de la Santé et des Sports, 2010).  

Selon Gaëlle Bombereau (2005), l’invisibilité sociale de l’épidémie, le silence des PVVIH 

dans les médias jusqu’en 2005, la faiblesse du militantisme associatif, le dépistage tardif, la 

difficulté de négocier l’usage du préservatif dans une relation ou encore à se rendre dans des 

structures de soins et à être observant à son traitement... sont les conséquences des phénomènes de 

stigmatisation, qui sont d’autant plus oppressants qu’ils s’expriment dans un cadre insulaire. En 

d’autres termes, la crainte du rejet dont pourraient faire l’objet les PVVIH expliquerait en grande 

partie, d’une part, l’émergence « tardive » de la première association autogérée par des PVVIH 

(Moun’Vih) et, d’autre part, son « relatif sommeil » – pour reprendre l’expression de Céline Bayac 

(2008 : 55) – dans les années qui suivent sa formation. Ce n’est, en effet, qu’en 2004 qu’émerge la 

première association communautaire de PVVIH à la Guadeloupe – Moun’Vih –, sous l’impulsion 

du corps médical et des organes déconcentrés de l’État (Ferez et al., 2015). Par ailleurs, le 

                                                 
21 Organisation des Nations-Unies. 
22 A la Guadeloupe, la tradition de l’isolement du corps souffrant est l’un des facteurs socio-culturels qui semble 

participer à l’épidémie (CNS, 1996). 
23 « Son objectif principal est de décrire de façon précise la vie des personnes séropositives en France métropolitaine, 

aux Antilles et en Guyane depuis l’avènement des traitements efficaces contre l’infection VIH » (ANRS, 2004 : 2). Le 

sigle VESPA signifie : VIH : Enquête sur les personnes atteintes. 
24 Département d’outre-mer.  
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changement d’objet statutaire de la première association de lutte contre le VIH/SIDA – Gwada’Vih 

– qui est passée de la lutte contre le VIH/SIDA à la lutte contre les exclusions (en 2005) est justifié 

par ses responsables par la nécessité de ne plus être identifiée comme une organisation œuvrant 

dans ce champ (Ferez et al., 2015). En parallèle, tous ces travaux en sciences sociales sur le 

VIH/SIDA à la Guadeloupe qui mettent donc en avant les particularismes culturels locaux en 

prenant en compte de manière laconique l’entrée socio-historique. Cette dernière permet pourtant 

d’échapper à la naturalisation induite par l’approche culturaliste (Mulot, 2009). Dans quelle mesure 

cette construction de l’objet de recherche autour de la question de la spécificité culturelle ne 

contribue-t-elle pas, en effet, à une forme d’exotisme culturel et à un glissement vers une lecture 

culturaliste ? 

Partant du constat de la quasi-absence des PVVIH dans la structuration et les fonctions 

dirigeantes au sein des associations, mais aussi des difficultés rencontrées par la seule association 

de PVVIH existante (Bayac, 2008), il semble intéressant d’interroger les logiques instituantes et la 

dynamique associative du milieu de lutte contre le VIH/SIDA. Pour ce faire, l’étude des modes 

d’engagement associatif (places et fonctions) des femmes et des PVVIH peut permettre de 

comprendre les mécanismes à l’origine de l’implication et du maintien au sein des associations au 

fil du temps. L’entrée historique et organisationnelle est donc clairement privilégiée (Ferez et al., 

2015). Ce premier axe permet de proposer une lecture de la construction sociale de la maladie, de sa 

prise en charge institutionnelle et du vécu des malades dans le contexte guadeloupéen, avec comme 

hypothèse sous-jacente que la « culture coloniale » – ensemble de schèmes, concepts, notions, 

représentations formant l’architecture mentale de l’appréhension des populations colonisées et de la 

colonie, construit durant la période coloniale et structurant les relations socio-raciales sur l’île – 

participe à la dynamique de structuration du système de lutte contre le VIH/SIDA. Une série de 

questions en découle : quels sont les acteurs/rices et les enjeux de la mobilisation associative ? 

Comment les responsables associatifs/ves se positionnent-ils/elles à̀ l’égard des discours et des 

organisations de santé publique, et notamment des divers protagonistes de l’univers sanitaire ? Plus 

largement, les difficultés d’auto-organisation des F.P/VVIH en Guadeloupe ne résultent-elles pas en 

partie des effets du poids de la situation post-coloniale sur la structuration de la prise en charge du 

VIH/SIDA ? 

 

1.1.1.2. Marqueurs identitaires et capacités d’action dans un espace post-colonial 

 

Les rapports de race et de classe sociale sont au centre des dynamiques sociales aux Antilles. 

Au sein des interactions, un processus de catégorisation et d’identification des individus par rapport 

au phénotype se fait jour dans un ordre social structuré à partir d’une hiérarchie socio-raciale ; 
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couleur et catégories raciales qui ont une traduction juridique dans la période esclavagiste, pour les 

Antilles françaises25 : « En quelque sorte, le biologique a enregistré en lui l’ordre social, et par là 

une idéologie s’est véritablement incarnée », écrit Jean-Luc Bonniol (1992 : 17). La race et la classe 

sociale sont, dans ces territoires, des catégories opératoires dans les dynamiques sociales (Blanchard 

et al., 2005 ; Giraud et al., 2009 ; Ruffié, 2015). Pour reprendre les formules de Rosan Rauzduel, la 

société guadeloupéenne est ainsi marquée par une stratification sociale construite à partir d’un 

« ordre ethno-raciologique » qui se manifeste par l’existence de groupes sociaux de type racisé qui 

est objectivée par « une idéologie de type ethnique » ou « de couleur » auquel s’ajoute un ordre 

économique (Raudzuel, 1998 ; Ferrand et al., 2006).  

Comment, dans un imaginaire social nourri par une idéologie pigmentocratique et marqué 

par un système représentationnel discriminatoire, les acteurs/rices construisent-ils des relations 

d’échange tant au niveau organisationnel qu’interpersonnel ?26 Ce que Franz Fanon décrit de son 

ressenti en tant que personne de couleur est ici éloquent : « La honte, la honte et le mépris de moi-

même. La nausée. Quand on m’aime, on me dit que c’est malgré ma couleur. Quand on me déteste, 

on ajoute que ce n’est pas à cause de ma couleur… Ici ou là, je suis prisonnier du cercle infernal… 

L’évidence était là, implacable. Ma noirceur était là, dense et indiscutable. Et elle me tourmentait, 

elle me pourchassait, m’inquiétait, m’exaspérait » (1952 : 124). Dans les représentations collectives, 

qui pourraient donc s’appréhender à partir de l’histoire coloniale esclavagiste, une échelle de 

valeurs sociales associe le degré de pigmentation de la peau à une classe sociale (Mulot, 2000). Cet 

ordonnancement hiérarchique au profit des peaux claires a fondé les bases d’un véritable ordre 

socio-racial qui continue à peser symboliquement sur les rapports sociaux : 

 

« [...] la race est traitée aux Antilles sur le mode brésilien de l’échelle et dans 

l’hexagone plus sur le mode américain du tout au rien, mais de façon qui doit rester 

informelle et qu’il est interdit de traiter ouvertement » (Delphy, 2008 : 28). 

 

En France, c’est Colette Guillaumin qui est l’une des premières sociologues à avoir dit que 

la race fonctionne comme un signifiant (Guillaumin, 2002 ; Audier et al., 2010) « car, si les races 

n’existent pas, pourtant, la race n’est certes pas ce qu’on dit qu’elle est, mais elle est néanmoins la 

                                                 
25 Cette idéologie coloriste aux Antilles de colonisation française et ses conséquences (notamment sur les processus 

identitaires) ainsi que ses évolutions sont remarquablement décrites par Jean-Luc Bonniol dans son article La couleur 

des hommes, principe d’organisation sociale. Le cas antillais (1990), parue dans la revue Ethnologie française avec 

pour titre de numéro Paradoxes de la couleur (vol. XX, no 4) ; article qui est consultable à l’adresse suivante :  

http://classiques.uqac.ca/contemporains/bonniol_jean_luc/couleur_des_hommes/couleur_des_hommes_texte.html 
26 Déjà en 1948, Michel Leiris signifiait la persistance de cette hiérarchie socio-raciale que « chacun porte sur la face 

son pedigree, et l’homme de couleur même le plus élégant et le plus distingué demeure nécessairement un "homme de 

couleur", c’est-à-dire quelqu’un dont on sait que sa promotion sociale est récente ou qu’en tout cas il se rattache en un 

point plus ou moins reculé de son ascendance à une classe inférieure » (1955 : 118). 
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plus tangible, réelle, brutale, des réalités » (Guillaumin, 1992 : 216)27. Dans la même lignée que 

Colette Guillaumin, Horia Kebabza (2006) 28  montre comment cette catégorie de « race » est 

socialement construite et changeante selon l’époque et le lieu, et qu’il existe des « races 

imaginaires » qui doivent être entendues comme un objet social. Horia Kebabza ajoute que ce 

phénomène de « racialisation » converge avec d’autres types de ressources et de pouvoirs (le genre, 

la classe, les inégalités économiques et de pouvoir) qui contribuent à ce que les auteurs désignent 

comme un « apartheid global »29. Comment les catégories de genre, de race, de statut social se 

croisent-elles et se hiérarchisent-elles dans les relations et interactions ? Comment s’articulent-elles 

entre elles et deviennent-elles opérantes dans certains contextes ? Comment et pourquoi une 

catégorie peut l’emporter sur une autre ? En termes de relations de pouvoir, comment donnent-elles 

plus ou moins de pouvoir en interaction ?  

Dans l’ouvrage collectif qu’il a co-dirigé avec Eric Fassin (2005), Didier Fassin évoque ce 

croisement de la question raciale avec la question sociale, et montre comment « la race, au sens 

strictement biologique, mais en même temps grossièrement phénotypique [...], est un signifiant qui 

trouve dans l’espace social [...] une certaine reconnaissance, comme un fait d’évidence naturelle à 

quoi il faudrait bien revenir » (2005 : 31). Partant de ce principe, Didier Fassin propose « de rendre 

intelligibles les processus dialectiques de discrimination et d’identification, de qualification et de 

disqualification ». Autrement dit, il invite à s’attacher « aux discours et aux pratiques et à ce qu’ils 

nous livrent de significations du monde social » (Ibid. : 21). Dans les pratiques 

communicationnelles quotidiennes, une multitude de termes sont employés dans les vocabulaires 

créole et français pour désigner les individus en fonction de leur phénotype (couleur de peau et des 

yeux, texture des cheveux, morphologie du corps et du visage...) et des comportements sociaux qui 

lui sont associés. Cet ordre ethno-raciologique imprègne les pratiques sociales30 les plus intimes 

(Leiris, 1955 ; Mulot, 2008). La thèse de Michel Leiris est ici tout à fait instructive, car elle invite à 

penser l’engagement des personnes qui se vivent comme « victimes ». Il montre que cette hiérarchie 

socio-raciale aurait aussi laissé des marques profondes dans la psyché des sujets, qui 

développeraient un « sentiment d’infériorité » et par voie de conséquence adopteraient une posture 

« victimaire » : « il est normal qu’en de telles conditions les gens de couleur éprouvent un sentiment 

d’infériorité, d’où d’o leur susceptibilité fréquente et la facilité avec laquelle ils pensent être 

                                                 
27 Cité par Horia Kebabza, 2006 : n.p. 
28 Sociologue et membre du groupe « Race et genre » qui est un groupe créé en 2003 à l’issue de la tenue de l’atelier 

« Le féminisme face aux racismes et antisémitismes » du IIIe colloque international de la recherche féministe 

francophone avec pour titre « Ruptures, résistances et utopies » qui s’est tenu à Toulouse, au mois de septembre 2002. 
29 Elle cite l’ouvrage « Global Apartheid » de Salih Booker et Minter William, publié en 2001. 
30 Les pratiques sociétales telles que les politiques publiques à l’encontre des immigrants et des minorités ethniques se 

trouvent également colorées par ces hiérarchies (Mouloud, 2008). 
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victimes du "racisme" chaque fois que, pour une raison quelconque, ils sont ou s’estiment lésés, 

réactions que les Blancs, leur renvoyant la balle, interpréteront comme les signes de l’acrimonie 

d’ordre racial que les gens de couleur ressentiraient à leur égard » (Leiris, 1955 : 145). Cette 

production identitaire de groupes construits comme « inférieurs », « faibles », n’est pas sans effet 

sur la capacité de mobilisation des acteurs/rices. Comment envisager la possibilité de s’impliquer 

dans la lutte contre le VIH/SIDA lorsque les identités des sujets sont discréditées dans leur capacité 

d’action (ou d’agir) ? 

Les catégories de domination sont le produit de l’histoire, et construisent donc l’expérience et 

les rapports sociaux entre acteurs/rices. Autrement dit, les relations et les rapports de pouvoir sont 

déterminés par des catégories historiques et institutionnelles. Les processus de catégorisation – 

comme cadre des représentations et de l’action – sont le résultat d’un travail d’élaboration qui est 

étroitement dépendant des contextes historiques, sociaux et politiques (Martiniello et al., 2005). 

Cette faculté de classer et d’ordonner les populations comme les biens constituent l’une des 

ressources essentielles du pouvoir politique (Ibid.31 ; Delphy, 2008). Le rôle du pouvoir est, de ce 

fait, de produire de la différence et des rapports sociaux hiérarchiquement structurés qui fondent 

une division sociale ; division sociale qui est repérée grâce à des marqueurs (sexe, couleur, texture 

du cheveu, morphologie/structure du corps, etc.). On s’attend, dans telles fonctions sociales, à voir 

tel sexe, telle couleur de peau, etc. Ces attentes normatives contribuent à une racialisation objective 

et subjective. Ainsi, l’expérience individuelle et sociale n’est pas le même selon notre origine, notre 

apparence, notre sexe... François Dubet et ses collaborateurs en arrivent donc à l’idée que 

« l’expérience sociale est une activité normative et cognitive (de définition de la réalité) qui procède 

de conditions sociales mais qui ne les reflète pas mécaniquement » (2013 : 16)32. Ces processus de 

labellisation et de dénomination s’élaborent, toutefois, au cours de relations.  

Dans le jeu de ces interactions sociales, ces assignations identitaires feraient l’objet d’une 

véritable négociation qui renvoie à ce que Stéphanie Mulot qualifie de « compétence métisse » ou 

« créole », et qu’elle définit comme étant « la capacité à évoluer dans une dialectique permanente 

sur une échelle entre deux extrêmes, deux origines noire et blanche, figurant deux limites 

auxquelles il ne faut jamais adhérer complètement » (2008 : 9). Mulot (2011) voit, en effet, des 

dynamiques de métissage et de créolisation chez les acteurs/rices dominés/ées à travers notamment 

la modification de leurs apparences physiques (le blanchiment de la peau, le défrisage des 

                                                 
31 Les auteurs citent Michel Foucault (1976), Alain Desrosières (1993) et Gérard Noiriel (2001). 
32 « Tous les discriminés ne vivent pas les discriminations de la même manière et avec la même intensité. [...] Les 

individus et les groupes les plus discriminés, si l’on en croit les mesures objectives, ne sont pas nécessairement ceux qui 

éprouvent les sentiments de discrimination les plus intenses. [...] De la même manière, il semble que l’intensité du 

sentiment de discrimination soit plus forte vers les sommets de la hiérarchie sociale que dans les catégories moins 

favorisées où la discrimination n’est qu’une injuste parmi d’autres » (Dubet, 2013 : 10-13). 
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cheveux...) ou encore les stratégies matrimoniales (le blanchiment de la « race », le métissage...) ou 

enfin les stratégies éducatives et sociales, qui ébranleraient ces catégories socio-raciales. Marco 

Martiniello et al. (2005) retiennent également cette idée qu’au cours des relations le/la catégorisé/e 

n’est pas uniquement agi/e, mais est aussi un/e acteur/trice central/e des opérations de catégorisation. 

Dans une approche interactionniste, il s’agit finalement de montrer comment la race33, le genre, la 

classe, la maladie, la beauté sont des catégories performatives dans le cadre de relations 

communicationnelles autour d’objets particuliers (situations de violences et de discriminations) en 

milieu spécifique (à la Guadeloupe et à Saint-Martin). 

 

1.1.1.3. Approche intersectionnelle de la violence et de la discrimination  

 

C’est dans les années 1970-1980 que les théories de l’intersectionnalité sont apparues dans les 

mouvements de féministes noires aux États-Unis, à la suite des travaux de Kimberlé Crenshau34. 

Dans le premier recueil en France de texte sur le Black feminism, ce mouvement est défini comme 

« un courant de pensée politique qui […] a défini la domination du genre sans jamais l’isoler des 

autres rapports de pouvoir » (Clair, 2012 : 12). Ces théories ont le mérite de penser les phénomènes 

de discriminations multiples à l’aide de l’analyse des logiques de distribution du pouvoir et des 

ressources. À ce titre, elles se penchent sur la compréhension du croisement, dans des situations 

d’interaction, entre des discriminations liées au genre, à la race, à la maladie, etc., dans des 

contextes de violence à l’égard des femmes. En France, cet entrecroisement dynamique du genre 

avec d’autres rapports sociaux de race et de classe a été conceptualisée par Danièle Kergoat, qui 

s’intéresse à la manière dont ces rapports sociaux sont « consubstantiels », dans le sens où ils ne 

peuvent être séquencés et « coextensifs » c’est-à-dire se reproduisent et se co-produisent en formant 

un système (2012). Cela étant, pour Elsa Dorlin 35 , Danièle Kergoat qui suppose la 

« consubstantialité » et la « coestensivité » des rapports sociaux, a « une conceptualisation 

géométrique de la domination (qui) ne rend pas compte de la dynamique des rapports sociaux 

(Dorlin, 2011 : 11). Ainsi, la figure des « Blanchisseuses » décrite par Elsa Dorlin comme étant ces 

femmes esclaves qui « blanchissent le corps des femmes libres : elles le blanchissent de leur passé 

de petites conditions et elles le blanchissent pour en faire l’incarnation de la féminité moderne » la 

conduit à soutenir que « le genre, comme figure et opérateur de pouvoir, va donc jouer à plein, non 

                                                 
33 Dans ce présent travail, j’emploie le terme « race » non comme catégorie objective mais comme catégorie opératoire 

mobilisée dans les dynamiques et stratégies identitaires des individus. 
34 C’est à partir d’une étude de terrain conduite à Los Angeles (Californie) sur les refuges pour femmes battues dans les 

communautés minoritaires que Kimberlé Crenshaw, universitaire féministe américaine, a forgé le concept 

d’intersectionnalité (Crenshaux et al., 2005). 
35 En France, Elsa Dorlin est présentée comme étant l’une des figures de proue en ce qui a trait à l’émergence de la 

problématique de la race dans la sociologie du genre à travers sa participation à la diffusion des travaux étasuniens sur 

cette question (2015). 
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seulement pour différencier "en nature" les hommes des femmes, mais pour différencier les femmes 

entre elles. Il joue à plein, car il instaure à l’intérieur du groupe des femmes une incommensurabilité, 

virilisant le corps de certaines, leur complexion, leur "naturel", pour féminiser le corps des autres ». 

La philosophe et féministe conclut que « le XVIIIe siècle n’est (donc) pas le siècle de 

l’incommensurabilité des sexes mais celui de l’incommensurabilité des races, et cette dernière a été 

théorisée par et avec des catégories de sexe » (2005b : 162). 

Dans ces approches intersectionnelles, d’autres études ont porté sur l’analyse des inégalités 

entre les femmes noires et les femmes blanches avec une visée contestataire à prétention 

transformatrice (Crenshaw et al., 2005 ; Collins, 2000a, 2000b). C’est également dans les années 

1970-1980 que s’opère en Grande-Bretagne une rupture avec le consensus du féminisme blanc qui 

ouvre la porte à une nouvelle orientation théorique plus adaptée à l’intégration dans l’analyse d’une 

multiplicité de formes d’inégalités – de genre, de race et de classe – (Lloyd, 2000). Dans cette 

logique interprétative, Cathie Lloyd trace une trajectoire parallèle dans l’évolution des paradigmes 

dans le champ de recherche sur l’ethnicité et le genre (qui se sont pendant très longtemps ignorés). 

D’une part, elle relève la volonté de construire des catégories homogènes (catégorie de noirs, 

catégorie de femmes) et d’autre part la conscientisation des divisions, des fragmentations ou encore 

des différentes expériences et de positions entre et à l’intérieur de ces catégories homogènes (Ibid.). 

Un peu plus tard, dans les années 2000, c’est « une perspective socioconstructionniste » de 

l’intersectionnalité qui se développe en Europe, en nuançant le poids de l’oppression des individus 

par les structures sociales. Dans cette autre vision de l’intersectionnalité, c’est au niveau des 

interactions humaines que les catégories sociales ainsi que les pratiques et les processus prennent 

forme. Dans cette perspective, les travaux d’Erving Goffman (1973a, 1973b, 1991, 2002) 

permettent de comprendre les interactions, la hiérarchisation des attributs et la manière dont les 

acteurs/rices vont faire valoir certains attributs dans un contexte ou une situation donnée. Toutefois, 

il ne prend en compte que le genre sans veiller à interroger ceux de la classe, de la race, de l’âge, etc. 

Dans l’Arrangement des sexes (2002), Erving Goffman ne discute en effet que des femmes 

américaines des classes moyennes. Autrement dit, il étudie les normes de genre d’un groupe social 

particulier. 

Selon les adeptes de l’approche théorique du genre, l’utilisation de la force est un moyen pour 

l’homme de contrôler la femme, voire de l’asservir en vue d’asseoir sa domination (Hammer, 1977 ; 

Guillaumin, 1992). Les violences conjugales, qui ne seraient qu’une expression parmi d’autres de 

cette domination masculine, ont donc fait l’objet d’une attention particulière dans les travaux 

d’orientation féministe et à visée interventionniste (Garcia et al., 2002 ; Francequin, 2010). Dans un 

autre registre, cette approche théorique du genre a remis en question le paradigme socio-
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économique pour expliquer les situations de discrimination vécues par les femmes immigrées sur le 

marché de l’emploi, en insistant sur les déterminations proprement sexuées qui pèsent sur « les 

trajectoires et positions occupées par les femmes quels que soient36 leurs statuts dans la hiérarchie 

sociale, et plus encore lorsque les femmes cumulent une appartenance aux milieux défavorisés et 

une origine immigrée » (Simon, 2002 : 16-17). 

Ainsi, les données extraites de l’enquête KABP37 2011-201238 témoignent de spécificités des 

situations de violence sexuelle39 subies par les femmes à la Guadeloupe dans certains groupes de 

population avec des écarts selon le niveau de diplôme et le lieu de naissance. En fonction du niveau 

de diplôme des victimes, une variabilité des proportions des situations de rapport sexuel sous la 

contrainte est observée : 28 % des femmes sont faiblement diplômées et 20 % ont un diplôme 

élevé40. Une différence de déclarations est également à noter selon le lieu de naissance des individus, 

quel que soit leur sexe. Les femmes nées dans la Caraïbe ou en Amérique du Sud déclarent bien 

plus fréquemment avoir eu un premier rapport sexuel non voulu (37 %) alors que celles qui sont 

nées dans le département d’enquête sont 27 % à déclarer la même chose et les femmes nées en 

métropole sont 18 %. La part des femmes des DFA déclarant avoir parlé de ces violences sexuelles 

diffère également selon le niveau de diplôme : les personnes les moins diplômées (41 %) sont moins 

nombreuses à en avoir parlé que les diplômées (53 %). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
36 En italique dans le texte. 
37 Knowledge, attitudes, beliefs and pratices / connaissances, attitudes, croyances et comportements. 
38 Les résultats exploités sont issus de l’enquête KABP qui a été menée entre juin 2011 et février 2012 par téléphone, 

auprès de 4 933 personnes âgées de 15 à 69 ans, parlant français ou créole et résidant en Guadeloupe, en Martinique et 

en Guyane. Elle se présente comme étant une enquête privilégiant l’approche par les inégalités sociales avec une double 

orientation, une approche de genre et la prise en compte des inégalités sociales et des cumuls de vulnérabilité. Pour ce 

faire, elle manipule des variables sociales qui sont : 1) niveau de diplômes, 2) lieu de naissance, 3)  importance accordée 

à la religion. Pour mieux caractériser la situation sociale des enquêtés, des questions sur l’emploi, le type de revenus, les 

conditions de logement, les contraintes budgétaires... ont également été intégrées. 
39 Pour une lecture plus approfondie et chiffrée du phénomène de violence à la Guadeloupe, reportez-vous à l’annexe : 

Une lecture du phénomène de la violence à la Guadeloupe et à Saint-Martin. 
40 La proportion de premiers rapports sexuels non voulus est de 34 % parmi les femmes guyanaises les plus faiblement 

diplômées vs 20 % chez les plus diplômées et de 32 % parmi les femmes martiniquaises les plus faiblement diplômées 

vs 25 % chez les plus diplômées (Halfen et al., 2014). 
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Tableau 1 : Caractéristiques intersectionnelles des femmes en situation de violence, à la Guadeloupe. 

 

 
 

Françoise Guillemaut (2009) relève, quant à elle, dans sa catégorisation des pratiques 

d’échanges économico-sexuels à la Guadeloupe, une forme de segmentation de genre, de race et de 

classe. Parmi les pratiquants/es enquêtés/es (femme et homme), les femmes étrangères (de 

République dominicaine et hispanophones en général) sont d’une part, les plus exposées aux actes 

de violence par le fait d’exercer leur activité de TDS dans la rue, et d’autre part, les plus 

discriminées et stigmatisées parce qu’elles sont femmes et étrangères (Ibid.). 

D’autres travaux montrent, par ailleurs, que les femmes qui ont été victimes de violences 

(physiques et/ou symboliques) ont plus de risques d’être infectées que celles qui ne l’ont jamais été 

(Krug et al., 2002)41. Les liens entre les violences et le risque d’infection au VIH ont, de ce fait, été 

analysés dans différentes aires et dans des groupes culturels tels que les Kanakes de Nouvelle-

Calédonie (Salomon et al., 2008), dans la société Malawi (Chipasula-Branda et al., 2005 : 715), au 

sein des couples sérodiscordants de l’Alabama (Hamelin, 2005) ou plus largement dans les pays du 

Sud (Desclaux et al., 2011). Comme pour l’exposition aux violences, les comportements préventifs 

seraient également affectés par le niveau de diplôme des femmes, auquel s’ajoute leur statut 

sérologique (la crainte d’une mise à l’écart par le partenaire conduisant à imposer le fait de taire la 

maladie) (Beltzer et al., 2005). La vulnérabilité des femmes en termes de comportements préventifs 

en contexte VIH/SIDA s’expliquerait aussi par leur situation de précarité sociale et de dépendance 

économique et/ou affective face à leur conjoint ou partenaire (Beltzer et al., 2008 et 2011). Sandrine 

                                                 
41 Voir également à ce sujet « le Rapport mondial sur la violence et la santé », sous la direction d’Etienne G. Krug et ses 

collaborateurs (2002). 
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Halfen (2000, 2008) ou encore Myriam Cottias et ses collaboratrices (2002) articulent, quant à elles, 

les inégalités entre les sexes et la précarité sociale ou dépendance vis-à-vis du conjoint, pour 

expliquer l’accroissement de la vulnérabilité des femmes dans un contexte socio-culturel où la 

différentiation sexuelle est marquée. 

Dans cette même perspective, le Centre de l’épidémiologie des Caraïbes (CAREC) et 

l’ONUSIDA mettent en relief le caractère situationnel de la pandémie dans les Caraïbes en 

soulignant, dès les années 2000, le poids décisif du taux de pauvreté, d’analphabétisme et du niveau 

d’oppression, de stigmatisation et de discrimination, c’est-à-dire l’état de la situation sociale, 

économique et politique, comme étant des facteurs de vulnérabilité qui influent sur l’épidémie de 

VIH/SIDA. Le poids de ces facteurs a été plus largement analysé par d’autres travaux qui pointent 

la précarité socio-économique (Bombereau, 2005 ; ANRS-VESPA, 2005) et les rapports de genre 

inégalitaires comme des facteurs défavorables participant au développement de l’épidémie (Giraud, 

1994 ; Benoit, 1999 ; Pourette, 2002 ; CNS42, 2003 ; ANRS-VESPA, 2005). 

Au-delà des facteurs biologiques, la vulnérabilité des femmes face à l’infection à VIH peut en 

partie s’expliquer par les rapports sociaux de genre (répartition des rôles sociaux et représentations 

rattachées à la sexualité) (ANRS-VESPA 2005 ; Bajos et al., 2007). Autrement dit, le sex-ratio 

défavorable aux femmes dans l’infection à VIH doit être relié aux rôles sociaux de genre et aux 

violences subies par celles-ci qui ne seraient que le reflet des inégalités entre les sexes et plus 

globalement du croisement des rapports sociaux de domination. De ce fait, certains auteurs diront 

que « les forces sociales se biologisent » (Farmer et al., 1997). Dans cette même lignée, d’autres 

auteurs « considèrent l’épidémie du sida comme un « analyseur social » (Giraud, 1997 : 88). 

Pour résumer, « […] la domination est par nature " intersectionnelle " » (Dorlin, 2011 : 11). 

Aussi, la maladie est un facteur de domination qui, à ma connaissance, n’a jamais fait l’objet 

d’analyse en termes d’intersectionnalité avec les rapports de genre et de race. 

 

1.1.1.4. Vécus différenciés de la violence et de la discrimination 

 

Dans un travail de description et de qualification de la violence, le choix méthodologique de 

catégorisation et de qualification du phénomène à partir d’une définition préalable doit faire l’objet 

d’un questionnement en vue de ne pas rendre compte de ce que Corinne Rostaing (2010) nomme, 

dans son enquête sur les violences en prison, la « hiérarchie des légitimités des violences »43. À titre 

d’exemple, quelques repères montrent comment le législateur – et plus largement la société civile – 

                                                 
42 Conseil national du sida.  
43 Sur ces enjeux de catégorisation et de qualification, les travaux à portée historique de Martine Charageat (2010) et 

Diane Roussel (2010), qui analysent respectivement les violences maritales et les violences féminines, aux XVe et 

XVIe siècles, sont illustratifs. 
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tolère et accepte, à un moment donné, certaines situations de violence : l’utilisation de l’expression 

« crime passionnel »44 pour nommer des violences conjugales qui entraînaient la mort physique de 

la femme (Muchembled, 2008), l’acceptation voire la sublimation de la violence masculine dans la 

période s’écoulant de 1500 à 1650, ou encore la tolérance du droit pénal au sujet de l’uxoricide tout 

au long des XVIIIe et XIXe siècles45, ou enfin la prise en compte progressive de la problématique du 

viol avec la montée de la sensibilité démocratique et du droit des femmes (Vigarello, 1998). Les 

normes à partir desquelles va être qualifié l’acte de violence varient donc historiquement et 

culturellement. L’analyse eliasienne permet justement de rappeler qu’il y a une surdétermination 

sociale et historique du rapport subjectif des acteurs/rices aux pratiques et à leurs sens qui est 

possible grâce à un processus d’intériorisation de la contrainte. Les acteurs/rices sont socialisés/es à 

s’auto-contraindre, à incorporer les catégories sociales, et notamment les catégories d’État46.  

Aussi, l’analyse de la violence nécessite de l’appréhender sous l’angle des 

acteurs/rices/auteurs/es-victimes qui agissent de manière directe ou indirecte dans une situation 

d’interaction de violence. Cette analyse doit veiller à traiter les actes de violence non seulement en 

fonction de leurs contenus, mais également en fonction des situations ou états de violence et, enfin, 

en fonction du rapport subjectif des acteur.rices. Sur ce dernier point, les idées de la philosophie 

sociale d’Axel Honneth et de la sociologie de François Dubet sont instructives pour permettre de 

mieux saisir comment l’expérience vécue de la violence, de la discrimination et de l’assignation 

minorisante affecte les modes de subjectivation des femmes au point de déterminer des modes 

d’engagement dans les associations de lutte contre le VIH/SIDA. Axel Honneth et François Dubet 

sont en effet deux auteurs contemporains qui s’intéressent aux manières de vivre des expériences 

négatives telles que les violences et les discriminations, avec comme point d’ancrage l’introduction 

d’une dimension sociale dans le vécu le plus intime de cette expérience individuelle. Pour eux, 

vivre une situation de violence ou de discrimination n’est pas seulement une expérience individuelle 

mais également une expérience sociale à laquelle les membres d’un groupe attribuent sensiblement 

des valeurs, des significations et des représentations analogues à des situations communes. Cette 

analyse de la subjectivité sociale dans les processus de productions subjectives de chaque sujet 

                                                 
44 Il faut attendre les années 1930 pour voir émerger un processus de démystification du criminel passionnel : « jusqu’à 

l’abrogation de l’article 324 du CP par la loi du 11 juillet 1975, son alinéa 2 disposait que, « dans le cas de l’adultère, 

prévu par l’article 336, le meurtre commis par l’époux sur son épouse, ainsi que sur le complice, à l’instant où il 

surprend en flagrant délit dans la maison conjugale est excusable » (Stamatios, 2011). 
45 « [...] la culture patriarcale héritée des siècles précédents justifie l’existence d’un droit de correction de l’homme sur 

sa femme » (Stamatios, 2011). 
46 La « violence légitime » qui serait celle exercée par les institutions (État, Églises...) et la « violence illégitime » qui 

serait celle mise en œuvre par des individus à l’encontre des lois et de la morale. Autrement dit, depuis tout temps y 

compris à notre époque, « les autorités et les forces chargées de la répression élaborent la définition de l’homicide 

précise et son interprétation en privilégiant certains de ses aspects et en occultant d’autres phénomènes » (Muchembled, 

2008 : 34). 



Partie 1 : Ethno-sociologie de la mobilisation associative des femmes contre le VIH 

36 

individuel permet également à Axel Honneth et à François Dubet de questionner la construction des 

acteurs collectifs ou, si l’on préfère, la dynamique des mouvements sociaux. 

Dans sa théorie de la reconnaissance, Axel Honneth défend l’idée que, dans la vie sociale, les 

sujets « font l’expérience d’un mépris dé-socialisateur les privant de reconnaissance » ; mépris qui 

« prend trois formes : la violence physique (des sévices corporels), la privation des droits (des 

expériences d’humiliation) et l’atteinte à la dignité humaine (des jugements négatifs concernant des 

individus et des groupes) » (2006 : 164-165). Les sujets vivent de façon négative ces expériences du 

mépris. La honte, la colère ou l’indignation 47  sont les manifestations qui « constituent des 

symptômes psychiques à partir desquels un sujet peut prendre conscience qu’il est illégitimement 

privé de reconnaissance sociale » (Ramond, 2011 : 7). Chaque forme du « mépris » correspond à 

l’une des formes de « reconnaissance réciproque » ou « mutuelle » précédemment décrites. Pour 

Axel Honneth, cette reconnaissance est la « condition nécessaire de toute socialisation humaine » 

(2000 : 82). En d’autres termes, la reconnaissance est, pour lui, la condition de la participation à la 

vie sociale.  

Quant à François Dubet, dès 1987, au moyen de la méthode d’intervention sociologique48, il 

analyse la situation des jeunes de banlieue en se plongeant dans le vécu des acteurs/rices et en 

faisant appel à leurs propres expériences. Cette approche fera l’objet, en 1994, de la publication 

d’un ouvrage dans lequel il définit « l’expérience sociale » comme une « notion qui désigne les 

conduites individuelles et collectives dominées par hétérogénéité de leurs principes constitutifs, et 

par l’activité des individus qui doivent construire le sens de leurs pratiques au sein même de cette 

hétérogénéité » (Dubet, 1994 : 15)49. Quelques pages plus loin, il produit une définition de l’action 

sociale : c’est la « réalisation des normes et des valeurs institutionnalisées dans des rôles intériorisés 

par les individus [...]. Dans cette perspective, on pose comme une évidence que la société existe et 

qu’elle est composée d’individus. C’est un système intégré identifié à la modernité, à un État-nation 

et à une division du travail élaborée et rationnelle. Elle existe aussi parce qu’elle produit des 

individus qui en intériorisent les valeurs et en réalisent les diverses fonctions » (Ibid. : 21). Dans 

cette fameuse enquête conduite dans cinq banlieues françaises, les résultats permettent à François 

                                                 
47 Axel Honneth fait appel à la théorie des émotions de John Dewey pour conceptualiser ces trois sentiments moraux ou 

encore émotions (Ramond, 2011). 
48 François Dubet étant un proche collaborateur d’Alain Tourraine, dans ce présent travail, il s’applique à déployer la 

méthode phare de ce chercheur qui est dite d’intervention sociologique. 
49 « L’expérience sociale n’est ni une éponge ni un flux de sentiments et d’émotions, elle n’est pas l’expression d’un être 

ou d’un pur sujet, car elle est socialement construite » (Dubet, 1994 : 101). Quelques pages plus loin, François Dubet 

dévoile le projet de la sociologie de l’expérience qui « vise à définir l’expérience comme une combinaison de logiques 

d’action, logiques qui lient l’acteur à chacune des dimensions d’un système. L’acteur est tenu d’articuler des logiques 

d’action différentes et c’est la dynamique engendrée par cette activité qui constitue la subjectivité de l’acteur et sa 

réflexivité » (Ibid. : 105). 
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Dubet de repérer trois fondements de cette « expérience faible et diluée » que les jeunes des cités de 

banlieue nomment « la galère » (Dubet, 1987a : 11). Les deux premiers fondements qui sont la 

désorganisation sociale et l’exclusion sont des logiques à l’œuvre dans les instances de socialisation. 

L’analyse se situant à un niveau méso-sociologique, elle ne retient pas notre attention. Par contre, la 

troisième logique, qui renvoie à la « rage », est tout particulièrement intéressante, car elle désigne la 

manière dont « la galère » est vécue subjectivement par les sujets.  

A la lecture du travail de François Dubet, Maryse Bresson caractérise la « rage » comme un 

« sentiment d’être hors-jeu et le sentiment de ne plus avoir envie de jouer » (1999 : 16). Autrement 

dit, c’est le sentiment d’être dominé et que cette domination vécue n’a pas de sens et « est perçue 

comme une pure violence » (Dubet, 1987b : 277). Dans ce cadre, le « conformisme déviant »50 et le 

« repli aliéné » ou « apathique »51 sont les deux orientations prises par les jeunes de Seraing. Dans 

la sociologie dubetienne, cette dimension subjective de la discrimination à partir de l’appréhension 

du vécu – ou encore de l’expérience des acteurs/rices –52 est surtout saisissable à partir de la notion 

d’ « expérience totale ». François Dubet précise : « Quand les individus pensent que les 

discriminations qu’ils subissent envahissent toute leur existence, quand elles concernent toutes les 

sphères de leur vie, quand elles embrassent la totalité de leur subjectivité et de leur rapport au 

monde, il se forme une expérience totale de la discrimination » (2013 : 19).  

Avec ses collaborateurs, ils repèrent trois types d’ expériences totales : la « colère » (rage) 

« des jeunes hommes dont la vie a été marquée par le ghetto », l’ « écrasement » (dépressif) où « le 

sujet ne parvient pas à résister à la discrimination et aux stigmates qui l’anéantissent », et la 

« réclusion » (invisibilité) et l’expérience « du placard dans lequel l’individu cache aux autres et à 

lui-même ce qu’il est afin de se protéger des risques de discrimination et de stigmatisation qui le 

menacent » (Ibid. : 19-52). Du fait qu’il est inscrit dans un certain type de relations de pouvoir 

l’amenant à jouer de certains attributs, en fonction des ressources dont il dispose (qui prennent sens 

dans leur intersectionnalité), l’acteur/rice va pouvoir convertir le vécu et l’expérience de la 

discrimination en colère, en écrasement ou se sentir contraint à la réclusion.  

 

1.1.2. Étude comparée de deux organisations associatives 
 

Pour comprendre la réalité ethno-sociologique de la mobilisation associative, les approches 

qualitative et quantitative ont été combinées. Dans une perspective interactionniste, est adoptée une 

                                                 
50« Ne pouvant légalement passer par la porte, entrons par la fenêtre, ne pouvant obtenir légalement ce qui fait le 

charme de la vie, il faut se le procurer illégalement » (Dubet, 1987b : 275). 
51« L’échec est vécu comme une incapacité personnelle liée à la « bêtise », à la « fainéantise », au manque de chance. 

Ainsi se mettent en place des stratégies de survie, de dépendance à l’égard des services sociaux, oscillant du 

clientélisme à l’utilisation rationnelle des services offerts » (Ibid. : 275). 
52« [...] à la manière dont les discriminations sont vécues par ceux qui les subissent » (Dubet, 2013 : 10). 
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perspective de trajectoires ou « de carrières militantes » (Fillieule, 2001 : 2000)53 impliquant « […] 

l’analyse des parcours individuels à celles des espaces et des groupements dans lesquels s’exercent 

les activités sociales considérées » (Broqua et al., 2001 : 72).  

Au niveau des trajectoires militantes, le cadre méthodologique s’est développé sur la base de 

l’étude conduite par Christophe Broqua et son coauteur sur les mécanismes typiques des trajectoires 

militantes. Quatre ordres d’expériences ont été observés : « la trajectoire militante à proprement 

parler (antérieure et présente), la carrière professionnelle (entrées et sorties de la vie active, mobilité 

professionnelle), la vie sexuelle et affective (entrée dans la sexualité, vie amoureuses, ruptures 

biographiques, deuils, etc.), le rapport à la maladie (entrée dans la maladie, développement du 

mal) » (2001 : 84). 

Au niveau des structures, j’ai particulièrement veillé à collecter des données sur : 1) les 

associations d’un point de vue administratif (leurs objets, leur ressources humaines, matérielles et 

financières, leurs missions, le profil de leurs bénéficiaires) ; 2) les visions et les valeurs portées par 

les acteurs/rices les constituant ; 3) le rapport des associations avec leur environnement, et 

notamment avec les autres structures de lutte contre le VIH/SIDA ; 4) l’inscription des associations 

dans l’histoire de la lutte contre le VIH/SIDA et la prise en charge des PVVIH en Guadeloupe ; 5) la 

place des femmes.  

Ainsi, c’est à travers l’observation des pratiques et comportements (observation participante), 

l’exploration des trajectoires associatives et/ou de vie (entretien ethnobiographique) et la 

monographie de deux structures de lutte contre le VIH/SIDA (documentation grise, entretiens semi-

directifs et presse écrite) qu’ont été saisis les mécanismes de mobilisation.  

 

1.1.2.1. Observation in situ des interactions 

 

L’enquête ethnographique a débuté par un temps d’immersion in situ dans les structures de 

lutte contre le VIH/SIDA œuvrant à la Guadeloupe (Gwada’Vih et Moun’Vih) 54 . Ce temps 

d’immersion a permis de repérer les différents profils de femmes à interroger, et d’établir le rapport 

de confiance et les contacts nécessaires au bon déroulement de la collecte des données lors des 

entretiens. Dans un contexte de forte stigmatisation des PVVIH, le parti-pris méthodologique était 

donc de faire de l’enquête ethnographique un moyen de faciliter l’inscription de l’ethnographe dans 

les réseaux informels et d’établissement de liens privilégiés pour recruter des sujets d’entretien : 

                                                 
53 BECKER Howard (1985). Outsiders. Paris, Métailié, p.126 (1re éd. : The Free Press of Glencoe, 1963), cité In. 

Fillieule Olivier (2001). « Propositions pour une analyse processuelle de l’engagement individuel ». Revue française de 

science politique, vol. 51, p. 200. 
54  Leur objet, structuration et moyens feront l’objet d’une analyse plus détaillée dans la section « Dynamiques 

organisationnelles, usages associatifs et positions de femme » (1.2.).  
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« L’observation directe est aussi le seul moyen d’accéder à certaines pratiques : lorsque celles-ci ne 

viennent pas à la conscience des acteurs, sont trop difficiles à verbaliser ou au contraire, font l’objet 

de discours préconstruits visant au contrôle de la représentation de soi, voire lorsque ceux-ci ont le 

souci de dissimuler certaines pratiques » (Arborio, 2007 : 2).  

Les attentes de rôles qui sont associées à des règles formelles, la division du travail qui se 

fonde sur une hiérarchisation implicite des tâches ou encore les formes rituelles qui définissent les 

usages, les statuts et les espaces... sont autant de situations réflexives qui ont été rendues 

intelligibles grâce à l’observation in situ. À la différence de la documentation écrite (produite par 

les organisations) et des entretiens, qui rendent compte des catégories de perception des sujets, 

travailler via une observation in situ sur la structuration des organisations au moyen d’une analyse 

des positions (places et fonctions) des P/F.VVIH en leur sein s’appuie sur l’idée que celle-ci a une 

dynamique propre qui se met en place dans les situations d’interaction entre des acteurs/rices. Anne-

Marie Arborio rappelle toutefois les « risques » de succomber à l’ « illusion » d’une technique qui 

n’exigerait aucune « méthodologie particulière » et invite à produire les « conditions d’une 

observation "armée" » (2007 : 4-6).  

Pour Jean-Pierre Olivier de Sardan, deux types de situations d’observation participante 

s’offrent au chercheur, « celles qui relèvent de l’observation et celles qui relèvent de l’interaction » 

(1995 : 3-4). Dans ce travail, c’est la seconde forme qui est adoptée dès l’arrivée sur le terrain, 

c’est-à-dire celle d’un chercheur qui est coacteur (Ibid. : 4). Notre volonté méthodologique était, a 

priori, de réaliser une entrée sur le terrain en veillant à s’inscrire dans le cadre de la logique propre 

à l’observation participante, c’est-à-dire de négocier une posture « indépendante » (par une simple 

demande d’adhésion) de toute fonction ou de tout rattachement institutionnel extérieur (y compris 

au monde de la recherche, même si l’existence du projet de recherche dans laquelle s’inscrit la 

doctorante est connue des dirigeants associatifs). Autrement dit, il s’agissait avant tout d’adopter 

une position répondant aux attentes et aux besoins des organisations étudiées. Dans une démarche 

réflexive, un va-et-vient permanent était nécessaire et a été réalisé tout au long du travail 

d’immersion pour ré-ajuster constamment la stratégie de la chercheuse et ses moyens d’accès aux 

deux associations de lutte contre le VIH/SIDA. Les informations collectées ont été consignées dans 

un carnet de terrain. Les effets produits par ma présence ont également été enregistrés, pour être 

transformés en données de recherche dans la phase d’analyse et d’interprétation. 

Dans le cadre d’une première mission de recherche coordonnée par Sylvain Ferez et Sébastien 

Ruffié (de 2009 à 2011), un travail d’observation ethnographique de dix-sept mois, mené sous la 
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forme d’une observation participante, a été conduit du 1er janvier 2010 jusqu’au 31 mai 201155. 

Cette observation in situ visait un triple objectif : 1) décrire les pratiques, les usages et les modes 

d’investissement des acteurs/rices ; 2) décrire l’organisation et la division du travail au sein des 

associations fréquentées ; 3) construire une/des posture(s) d’observation et s’inscrire dans des 

réseaux facilitant l’accès aux enquêtées. Durant la période d’immersion, Moun’Vih n’a pas porté de 

projet collectif ; mes observations ont donc « uniquement » été réalisées à Gwada’Vih et étaient 

réparties en fonction des activités associatives. À mon arrivée dans l’association, les responsables 

de la structure m’ont spontanément confié une mission de soutien dans la mise en place d’actions 

auprès des femmes accueillies par la structure. Je me suis ainsi, de fait, trouvée associée à la mise 

en œuvre d’actions de ce programme de soutien en effectuant diverses tâches. J’ai réalisé le 

diagnostic des demandes, envies et besoins du groupe ciblé des femmes via la co-élaboration, en 

lien avec la référente du programme et l’animatrice de prévention, d’un outil de collecte intitulé 

« Questionnaire de relevé des besoins, envies et attentes dans le cadre de la mise en place d’une 

action 8 mars56 ». J’ai également préparé la logistique des actions programmées et, en parallèle, 

mobilisé le groupe ciblé autour de celles-ci avant, au final, de conduire l’évaluation du programme 

d’action.  

Sur les vingt-deux actions initialement programmées au sein de l’association Gwada’Vih, 

seules seize ont été effectivement conduites sur la période de dix-neuf mois comprise entre le 

1er janvier 2010 et le 30 mai 2011. Six de ces actions s’adressaient directement aux femmes 

accueillies par la structure. Les actions effectuées en direction du groupe désigné « Groupe de 

femmes actives de Gwada’Vih » ont été de divers types. Trois d’entre elles étaient des actions dites 

de « convivialité », dont deux se sont déroulées dans les locaux de l’association situés aux Abymes 

(Grande-Terre) et une à Basse-Terre. Une action était liée à la « Journée de la femme ». Une autre 

action s’inscrivait dans le cadre de la « Fête des mères ». Enfin, une dernière rencontre a été 

organisée autour de la question de la « violence faite aux femmes ». Les dix autres actions conduites 

étaient des actions de « prévention » auprès de la population générale (sept actions) et des actions 

« scientifiques » auprès des professionnels/les de la structure (trois actions). 

 

 

 

 

 

                                                 
55 Cf. Annexes : Tableaux. Synthèse de l’opérationnalisation de l’étude.  
56 Journée internationale des femmes (JIF).  



Partie 1 : Ethno-sociologie de la mobilisation associative des femmes contre le VIH 

41 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au total, j’ai participé à l’ensemble des réunions de travail proposées pour organiser et mener à bien 

ces actions. Sur les dix-neuf réunions initialement prévues, seules douze ont eu lieu. A ces actions 

s’ajoute ma participation aux réunions de la Commission Prévention de la COREVIH 971. Du 1er 

janvier 2010 jusqu’au 30 juin 2010, en tant que « personne qualifiée », j’y représentais l’ARES. Ce 

n’est qu’à partir du 1er septembre 2010 que j’y ai siégé officiellement en tant que chercheuse. J’ai 

participé dans ce cadre à cinq rencontres, dont une session de formation sur les droits des étrangers 

organisée par la COREVIH en association avec l’ARV’Guyane. 

 

1.1.2.2. Documents d’archives comme reflet des dynamiques de structuration 

 

Parallèlement au travail d’observation participante, un travail de collecte et de compilation 

des documents d’archives concernant les deux structures étudiées a été réalisé. Un certain nombre 

de documents ont ainsi été systématiquement recueillis : les statuts, les Rapports d’activité (Rap. 

Act.), la composition des membres des bureaux, les Procès-verbaux (PV) des Assemblées générales 

ordinaires (AGO) et des Assemblées générales extraordinaires (AGE). Ces archives ont par ailleurs 

été complétées par les articles parus sur les deux associations concernées ou leurs représentants 

dans la presse écrite (notamment dans France-Antilles), mais aussi par des documents en 

provenance d’autres institutions locales (Préfet de la région Guadeloupe, Région de la Guadeloupe), 

d’organismes nationaux (Ministère de la santé et des sports, Ministère de l’intérieur, Conseil 

national d’évaluation) et internationaux (ONU, OMS).  

 

Les archives de Gwada’Vih et Moun’Vih et la presse locale  

 

Pour l’association Gwada’Vih, l’exploitation des documents d’archives a porté sur une 

Figure 1 : Photographie du stand mis en place à l’occasion d’une action de 

sensibilisation. 
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période de vingt-trois ans, de 1986 à 2009. Une partie de ces archives a été obtenue par 

l’intermédiaire de l’ANV (dont les archives sont déposées aux Archives Nationales de 

Fontainebleau), une autre par l’intermédiaire de Gwada’Vih (documents d’archives stockés par les 

responsables de l’association). Pour la période s’écoulant de 1986 à 1999, trois temps se 

distinguent : 1) de 1986 à 1988, les documents correspondant aux archives antérieures à la création 

de l’association ; 2) de 1988 à 1994, les documents concernant la période de mise en place et de 

structuration de l’association ; 3) de 1994 à 1999, les documents correspondant à la période de 

rupture progressive d’ARV’Guadeloupe avec l’ANV, aboutissant finalement à sa défédération. Pour 

la période s’écoulant de 1999 à 2009 (correspondant à l’association Gwada’Vih), les sources 

primaires ont été collectées et numérisées. Le corpus comprend les statuts de l’association, 

accompagnés du récépissé de déclaration en préfecture et d’une fiche-mission, les PV des CA57 et 

des AGO et AGE de 1988 à 1994 et les Rap. Act. 58  (de 2001 à 2002 et de 2006 à 2009) 

accompagnés des bilans financiers. A ces documents s’ajoutent la correspondance entre l’ANV et 

l’ARV’Guadeloupe et ses administrateurs/rices (de 1988 à 1994), des outils de communication et de 

prévention (cartes postale de l’ARV’Guadeloupe, affiches de communication, etc.) et cinq 

plaquettes de présentation de l’association. Le cahier de notes tenu par une volontaire-

administratrice de 1999 à 2010 et les feuillets de l’agenda 2008 de Gwada’Vih ont également été 

numérisés. 

S’agissant de l’association Moun’Vih, beaucoup plus jeune, la période de collecte concerne 

une période de cinq ans, de sa création (en 2004) à 2009. L’accès aux archives de Moun’Vih a été 

effectif dix-huit mois après le lancement de l’enquête. Ces documents étaient conservés par deux 

administrateurs/rices à leur domicile, dans deux boîtes en carton. Dans le premier cas, j’ai effectué 

avec un administrateur une présélection des documents lors du retrait de la boîte. Ont été retirés les 

modes d’emploi, les compact-disques de musique et d’installation de logiciels ou encore les 

publicités. Dans le second cas, la boîte était constituée d’une part de deux gros classeurs qui 

archivaient respectivement le « courrier arrivé » et le « courrier départ », et d’autre part de 

documents de natures diverses et variées conservés « en vrac » : documents administratifs (courriers 

non encore décachetés), outils d’interventions (affiches, dépliants d’information…), 

documentations en format presse59 ou ouvrages60 et documents de communication61 (plaquettes de 

                                                 
57Conseil d’administration. 
58Rapport d’activité. 
59 France-Antilles, Formés à la méthode du « théâtre de l’opprimé », 31/11/06 – France Antilles Guadeloupe, Journée 

mondiale de lutte contre le sida Nou pli fo !, 1er décembre 2008, n°11-646. 
60 COMEDE, Prise en charge médico-psycho-sociale. Migrants/étrangers en situation précaire, Guide pratique destiné 

aux professionnels, 2005, 444 p. 
61 ARES, Formation Alimentation et Précarité – Pochette Gwada’Vih et Plaquette Chrétiens & Sida. 
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formation, pochettes de structures…). Contrairement à ces documents déposés « en vrac », 

l’ensemble de la correspondance externe et interne a été numérisée. Elle s’étale sur une période de 

quatre ans, entre 2006 et 2010. Les autres documents numérisés sont les relevés de compte en 

banque des années 2005 (n=1), de 2006 à 2008 (n=12) et de 2009 (n=10), le journal des cotisations 

des volontaires des années 2004 et 2005, le cahier de réunions tenues du 13 septembre 2006 au 24 

mai 2009, les documents administratifs relatifs à la création de la structure62 et les documents en 

lien direct avec les activités associatives comme les Rap. Act., les projets et leurs plans de 

financement. 

Concernant le champ élargi de la lutte contre le VIH/SIDA, ont été recueillis des articles de 

presse issus du journal régional France-Antilles, de 2009 à 2010. Le corpus d’articles étudié a été 

sélectionné sur la base de la présence de l’item « VIH/SIDA » dans le titre. Une attention 

particulière a par ailleurs été accordée aux articles faisant référence à l’une des deux associations 

étudiées : Gwada’Vih et Moun’Vih. Vingt-trois articles ont finalement été retenus dans le quotidien 

régional France-Antilles. 

 

Analyse thématique catégorielle de la documentation grise de Gwada’Vih et Moun’Vih 

 

Une grille d’analyse sous forme de tableau a été appliquée de manière systématique à 

l’ensemble de la documentation grise de Gwada’Vih et de Moun’Vih ; tableau qui facilite le travail 

de synthèse des données collectées en aidant la mise à plat des informations qualitatives et 

quantitatives relatives à trois thématiques : la dimension historique, la dimension organisationnelle 

et la dimension institutionnelle de la structure63. Pour faciliter la triangulation des données64, ces 

trois thématiques d’analyse sont également celles retenues pour les autres grilles mobilisées dans le 

cadre de l’analyse des entretiens semi-directifs et ethnobiographiques. Elles permettent, en effet, de 

retracer l’historique de la structure (événements marquants, leurs causes et leurs conséquences), les 

activités, actions et programmes (passés, présents et futurs) et leurs moyens, mais aussi de mieux 

comprendre les stratégies des associations étudiées, leur fonctionnement et leurs liens avec 

l’environnement local. Elles permettent également de saisir les modes d’accès aux positions 

d’usagers/ères, de bénévoles et de salarié/es. Chaque thématique – dimension historique, dimension 

organisationnelle et dimension institutionnelle – se subdivise en thèmes, qui se subdivisent eux-

mêmes en items. À chaque thématique, thème et item est attribué un code facilitant le remplissage 

                                                 
62 Qui sont le récépissé de déclaration en préfecture, le PV de délibération de l’AG constitutive, les statuts et la 

publication au JO. 
63 Cf. Annexes « Tableaux : Grille d’analyse de la documentation grise de Gwada’Vih et de Moun’Vih ». 
64 « La triangulation est le principe de base de toute enquête, qu’elle soit policière ou ethnographique : il faut recouper 

les informations ! » (Sardan, 1995 : 12). 
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et la lecture de la grille d’analyse ainsi que la comparaison des matériaux. 

La dimension historique est examinée à l’aide de six thèmes : le contexte et l’origine du projet 

de création, les initiateurs/rices de la structure, les acteurs/rices les plus cités/es, l’objet et les 

éventuels changements statutaires, les stratégies et leurs évolutions, les logiques et espaces 

d’implantation de la structure, les dates et périodes clefs de l’évolution. La dimension 

institutionnelle de la structure est caractérisée par six thèmes qui correspondent aux acteurs/rices en 

présence dans la communauté associative : le conseil d’administration et la direction passés, 

présents et envisagés ; les autres bénévoles hors membre du CA passés, présents et envisagés ; les 

usagers/ères passés/es, présents/es et attendus/es ; les salarié/es passés/es, présents/es et 

envisagés/es ; l’inclusion des acteurs/rices (usagers/ères, bénévoles et salariés/es) ; l’environnement 

partenarial dans lequel la structure évolue.  
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Tableau 2 : Thématiques de l’analyse catégorielle de la documentation de Gwada’Vih et Moun’Vih. 

 

 

S’agissant du profil général des acteurs/rices, le sexe, l’âge, le statut sérologique, la PCS et 

leur niveau de vie sont les indicateurs systématiquement renseignés. En fonction du statut de 

l’acteur/rice, d’autres indicateurs s’ajoutent à cette liste minimale : 

– le statut associatif, les titres et les diplômes, pour les initiateur/rices de la structure, les 

acteurs/rices les plus cité/es, les initiateur/rices et/ou animateur/rices des activités, actions 

Dimension historique Dimension organisationnelle Dimension institutionnelle

Contexte et origine du projet de création Objectifs et priorités visés
Conseil d'administration et direction passés,

présents et envisagés

Initiateurs de la structure
Domaines d'intervention prioritaires passés,

présents et envisagés
Profil

Profil Nbr d'activités, d'actions et de programmes Nbr

Nbr Nature des activités... Contribution en nature et financière

Motifs d'engagement et d'initiation Profil des initiateurs et/ou animateurs Ancienneté

Acteurs les plus cités Profil du public ciblé Turn-over  

Profil Profil des participants  Demandes/besoins/attentes

Objet et changement statutaire Lieu de déroulement
Autres bénévoles hors membre du CA passés,

présents et envisagés

Stratégies et leurs évolutions Nature des moyens nécessaires Profil

Dates et périodes clefs de l'évolution
Ressources financières passées, présentes et

envisagées
Nbr

Profil des financeurs Contribution en nature et financière

Masse salariale Ancienneté

Montant des subventions Turn-over  

Montant des cotisations volontaires Demandes/besoins/attentes

Moyens logistiques/matériels Usagers passés, présents et attendus

Production des services et prestations Profil

Nature des services... Nombre

Nombre Nature de la contribution

Territoire d'intervention Niveau d'attritution

Agréments administratifs Demandes/besoins/attentes

Consommation des services et prestations Salariés passés, présents et envisagés

Profil des usagers Profil

Nbr d'usagers Nbr

Niveau de satisfaction Niveau de salaire

Demandes, besoins et attentes Ancienneté

Formation des producteurs de services et

prestations
Turn-over  

Domaine de formation  Demandes/besoins/attentes

Durée de la formation
Inclusion des usagers, des bénévoles et des

salariés

Contenu de la formation Finalités, logiques et stratégies de recrutement

Organisme Conditions minimales requises

Perspectives et difficultés Procédures de recrutement

Politiques de formation et de promotion

Environnement partenarial

Nbr de partenaire

Profil

Nature du partenariat

Ancienneté du partenariat

Nbr d'actions communes

Nature des actions communes

Légende : Nbr d'adhésion aux réseaux

Nbr : Nombre Type de réseaux
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et programmes ; 

– la nationalité, pour les participant/es des activités, actions et programmes ; 

– les compétences particulières, pour les salariés/es passés/es, présents/es et envisagés/es. 

 

1.1.2.3. Enquête par entretien pour l’exploration de l’histoire et des mécanismes d’engagement 

 

Les entretiens ethnobiographiques et les entretiens semi-directifs permettent de mettre en 

lumière les processus et les mécanismes de mobilisation ainsi que le processus de structuration des 

associations étudiées et leurs mécanismes. Cinq types d’acteurs/rices ont été interrogés/es : 1) des 

acteurs/rices historiques, 2) des membres du bureau (président/e, trésorier/ère et secrétaire) et le/la 

directeur/rice des associations étudiées, 3) d’autres types d’acteurs/rices associatif/ves, 4) des 

femmes, de statut sérologique VIH positif ou négatif, impliquées à Gwada’Vih, 5) des femmes 

infectées par le VIH/SIDA non mobilisées dans une association de prise en charge des PVVIH. 

Deux types d’entretiens ont été réalisés : des entretiens semi-directifs et des entretiens 

ethnobiographiques. C’est le principe de saturation (Sardan, 1995 : 14) qui marquait le signal de fin 

des rencontres conduites dans le cadre des entretiens ethnobiographiques. 

 

Entretiens semi-directifs 

 

Une série d’entretiens semi-directifs enregistrés a été conduite auprès d’ « informateur/rices 

privilégié/es » (Ibid. : 15), c’est-à-dire des acteurs/rices historiques, des responsables (présidents/es 

et cadres associatif/ves) passés/es et présents/es des deux structures étudiées (Gwada’Vih et 

Moun’Vih) et des acteurs/rices engagé/es dans le milieu associatif principalement de lutte contre le 

VIH/SIDA à la Guadeloupe ainsi que de lutte contre les violences à l’encontre des femmes à Saint-

Martin. Ces entretiens ont été réalisés en deux temps, le premier durant la période allant de 2009 à 

2011, et le second de 2013 à 201565. 

De 2009 à 2011, les entretiens ont été uniquement réalisés à la Guadeloupe. Ils ont permis 

d’aborder des questions liées aux motifs de la mise en place des structures, à leur implantation dans 

un site spécifique (région de Grande-Terre pour l’une et de Basse-Terre pour l’autre), au 

recrutement des professionnels/les et aux logiques de formation mises en œuvre. Cet échantillon est 

constitué de trois types d’acteurs/rices : neuf responsables associatif/ves (bénévoles ou salariés/es), 

quatre professionnels/les médicaux/ales et deux acteurs/rices du champ du VIH/SIDA 66. N’étant 

pas en mesure de conduire un travail d’enregistrement « permanent » susceptible de rendre compte 

                                                 
65 Temps qui correspondent aux deux projets de recherche qui structurent cette thèse. 
66 Les structures représentées sont : l’ARV Guadeloupe (n=4) et l’ANV (n=1), le RRVIH (n=2), Chrétiens’Vih (n=2) et 

l’ARES (n=2). Quant aux professionnels médicaux, ils exercent en libéral (n=1) ou à l’hôpital (n=3). 
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des « communications informelles » sur le terrain d’observation participante, j’ai déployé des 

efforts d’ « écoute situationnelle » et établi un relevé de « notes de conversation », que j’ai 

renseigné à chaque fin de journée d’observation. 

De 2013 à 2015, dix rencontres individuelles ou collectives ont été réalisées avec d’autres 

acteurs/rices (bénévoles ou salarié/es) agissant dans des espaces associatifs et institutionnels pour la 

lutte contre le VIH/SIDA et les violences, dont quatre à la Guadeloupe et six à Saint-Martin. En 

termes de statut de ces acteurs/rices, ce sont six salarié/es, deux bénévoles (dont une anciennement 

salariée) et deux acteurs/rices couplant des fonctions bénévoles et salarié/es qui ont été inclus/es 

dans cet échantillon. S’agissant de la répartition par secteur d’intervention, les enquêté/es 

rencontré/es agissent majoritairement dans le secteur de la lutte contre le VIH/SIDA (huit 

enquêtés/es parmi les dix). 

Conduits sous la forme d’entretiens semi-directifs enregistrés sur bande numérique, ces 

entretiens complémentaires ont un statut particulier dans le corpus. Réalisés deux ans après ceux 

des bénévoles et salariés/es de Moun’Vih et de Gwada’Vih, ils n’ont évidemment pas fait l’objet de 

la même grille d’entretien. Car, au-delà de leur histoire et de leur parcours propre, les entretiens 

avec ces acteurs/rices avaient pour but de servir de moyen de vérification et de comparaison de 

certains résultats dégagés à l’issue de l’analyse des données de Guadeloupe, d’une part, et de 

présentation et de mobilisation autour du projet de l’enquête sur les violences à l’encontre des 

femmes, d’autre part67. 

Ces rencontres se sont déroulées sur le lieu de travail de l’enquêté/e68 dans cinq structures ou 

dispositifs de lutte contre le VIH6970, dans les locaux de l'Université des Antilles71, et à mon 

domicile. Lors de la prise de contact, l’objet du travail était brièvement présenté, et un rendez-vous 

avec un/e responsable ou toute autre personne susceptible de pouvoir se prêter à l’interview était 

négocié. Ceci explique le profil des personnes rencontrées, qui assurent principalement des 

fonctions à responsabilité (cadre ou président/e) dans le milieu bureaucratique (n=1), hospitalier 

(n=2) et/ou associatif (n=9)72.  

 

                                                 
67 Ont été partiellement exploitées les grilles d’entretiens ethnobiographiques ainsi que des entretiens réalisés durant la 

période 2009-2011. A cet effet, les trois thématiques abordées étaient : 1) Le parcours biographique, associatif et 

professionnel ; 2) L’organisation de la lutte contre le VIH (à Saint-Martin) et des violences à l’encontre des femmes (à 

Saint-Martin et à la Guadeloupe) ; 3) Les situations de violence et de discrimination vécues et perçues. 
68 n=1 

 69n=10 
70 Fanm Doubout, Lyannaj Gwada, Gwada’Vih’, pour la Guadeloupe et ARV’Sxm et Sexualité et prise de risque (SPR), 

pour Saint-Martin. 
71 n=1 
72 Deux enquêtés sont à la fois agent hospitalier rattachés au service des maladies infectieuses et agissant soit au titre de 

bénévole, soit au titre de salarié dans une association de lutte contre le VIH. 
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Entretiens ethnobiographiques 

 

Partant du principe défendu par Olivier Fillieule que « Tout au long de son parcours il (le 

militant) doit faire des choix. À chaque étape, ces choix se révèlent être le produit complexe de 

conditions liées à un ensemble de propriétés à la fois personnelles et contextuelles. Chaque choix 

contribue ensuite à déterminer les opportunités futures par les changements induits en termes de 

comportement, d’expériences acquises et de perspectives. Autrement dit, à chaque étape de la 

biographie, les attitudes et comportement sont déterminés par les attitudes et comportements passés 

et conditionnent à leur tour le champ des possibles à venir, resituant ainsi les périodes 

d’engagement dans le cycle de vie » (Fillieule et al., 2005 : 217). La méthode biographique permet 

« de mettre en œuvre une conception du militantisme comme processus. Autrement dit, de travailler 

ensemble les questions des prédispositions au militantisme, du passage à l’acte, des formes 

différenciées et variables dans le temps prises par l’engagement, de la multiplicité des engagements 

le long du cycle de vie et de la rétraction ou extension des engagements » (Ibid. : 24). Le récit 

ethnobiographique a donc été adopté car il est le plus adapté par « la mise en ordre temporelle des 

différents registres d’expérience, permet de rendre compte du jeu des rencontres entre des 

dispositions particulières et des circonstances changeantes » (Ibid. : 216). De ce fait, il offre bien la 

possibilité de répondre à la nécessité soulevée par Olivier Fillieule qui est d’articuler « une analyse 

compréhensive des raisons d’agir avancées par les individus à l’objectivation des positions 

successivement occupées par ces individus » (2001 : 214). À ce titre, le concept de carrière 

militante (Ibid. : 200) 73 permet d’articuler ces deux dimensions : la trajectoire individuelle et la 

configuration organisationnelle. 

L’enjeu des entretiens ethnobiographiques était donc de retracer le parcours qui a conduit les 

femmes à fréquenter les associations de lutte contre le VIH/SIDA. S’agissant des femmes 

séropositives non-mobilisées, l’analyse de la mobilisation associative par la participation inactive 

est notamment défendue par Olivier Fillieule qui écrit à ce sujet : « L’entrée par le désengagement 

s’inscrit […] plus largement dans une tentative de poser d’une manière renouvelée la question du 

militantisme comme activité sociale spécifique, avec ses phases de recrutement et ses moments de 

déprise » (2005 :11). Quant aux femmes mobilisées, il s’agit de saisir les places qu’elles occupent et 

les rôles qu’elles jouent au sein des associations de lutte contre le VIH/SIDA. En dehors des critères 

de mobilisation et de statut sérologique, une diversification de l’échantillon des femmes à interroger 

était souhaitée. L’impératif n’était pas tant lié à la représentativité des personnes dont j’ai recueilli 

les récits qu’à la diversité des situations et des parcours sociaux qui conduisent à solliciter ou à 

                                                 
73BECKER Howard (1985). Outsiders, Paris, Métailié, p.126 (1re éd. : The Free Press of Glencoe, 1963), cité In. 

Fillieule Olivier (2001).  
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s’investir, ou pas, dans le secteur associatif de lutte contre le VIH/SIDA. En d’autres termes, 

l’objectif n’était pas de construire un échantillon représentatif, mais fidèle à la diversité des 

logiques d’accès aux deux univers associatifs étudiés (Moun’Vih et Gwada’Vih). Logiques qui 

doivent in fine éclairer les modes de structuration des associations de lutte contre le VIH/SIDA. 

L’obtention de l’accord pour réaliser un entretien suppose de nouer une relation de confiance 

suffisante avec les sujets. L’établissement de cette relation de confiance peut parfois prendre 

plusieurs jours, voire plusieurs semaines. L’observation participante a ainsi permis de s’inscrire 

dans des réseaux informels et de tisser des liens privilégiés pour recruter des sujets d’entretien. 

Trois modes d’approche ont finalement été adoptés : 1) celui du contact direct et formel (pour un 

entretien de recherche), 2) celui de l’orientation des sujets par les représentants des structures 

associatives étudiées, en passant par une demande auprès des membres du bureau, 3) celui des 

chaînes d’interconnaissance et des réseaux informels, en privilégiant une logique d’échantillonnage 

de type « boule de neige »74. 

Après accord des intéressées, les entretiens se sont déroulés dans quatre types de lieux : 1) les 

structures associatives, 2) le domicile de l’interrogée, 3) le lieu de travail de l’interrogée, 4) les 

espaces de restauration. Pour les entretiens réalisés au domicile des personnes interrogées, je me 

suis à chaque fois assurée que le conjoint et les enfants étaient absents, afin de faciliter la 

conversation. Deux rencontres ont toutefois été assurées en présence d’un enfant et d’un mari. Les 

entretiens ont été enregistrés avec un magnétophone, après accord de l’interviewée, et intégralement 

retranscrits.  

Sur une période de treize mois, entre le 17 avril 2010 et le 26 mai 2011, quarante-neuf 

rencontres ont été organisées avec quinze femmes. Finalement, seules trente rencontres ont pu avoir 

lieu, car dix-neuf ont dû être annulées en raison de motifs divers : maladies, gardes imprévues des 

enfants ou petits-enfants, oubli… Ces annulations se répartissent d’une manière assez équilibrée 

entre les femmes mobilisées et les FVVIH, avec respectivement onze annulations pour les 

premières et huit annulations pour les secondes. Parmi les trente rencontres effectives, dix-sept ont 

été réalisées auprès de sept femmes impliquées dans la lutte contre le VIH/SIDA, et treize auprès de 

huit femmes avec un statut séropositif déclaré.  

Les rencontres avec les femmes mobilisées se sont étendues sur une période de douze mois – 

du 17 avril 2010 au 12 avril 2011, avec une plus forte proportion de rencontres au cours du mois de 

juillet 2010 (n=6). La tendance a été inverse pour les rencontres avec les femmes déclarant un statut 

sérologique positif. La première rencontre n’a été possible que tardivement, en janvier 2011, les 

                                                 
74 « L’échantillonnage boule de neige est une méthode d’échantillonnage en chaîne qui s’appuie sur les 

recommandations des sujets de départ pour générer d’autres participants » (Johnston et al., 2010 : 39). 
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autres se concentrant sur les cinq mois suivants. 

Chaque entretien a duré de trente minutes à deux heures. Plusieurs entretiens ont été effectués 

avec chaque femme interrogée, de manière à proposer des récits croisés. Le nombre de rencontres 

par femme a varié d’une à cinq rencontres. Une nette différence s’observe ici entre les deux groupes 

de femmes enquêtées : alors que les femmes mobilisées ont été rencontrées pour la grande majorité 

plus de deux fois, les femmes non impliquées ont été vues une ou deux fois maximum. Comment 

comprendre cet écart ? Les obstacles qui ont empêché de joindre cette dernière population sont 

décrits dans la section infra, Une enquêtrice-chercheuse intrusive. Les rencontres ont enfin été 

espacées au minimum de quatre jours, et au maximum de quatre mois et demi (148 jours). 

L’enquête s’appuyant sur une démarche inductive, la grille d’entretien a été modifiée au fur et 

à mesure de l’analyse des rencontres et entretiens antérieurs. Il s’agissait, de façon réflexive et 

cumulative, de préciser l’objet de recherche au fur et à mesure du recueil et de l’analyse de données. 

Autrement dit, non seulement les sujets ont été systématiquement revus, mais ils ont été sollicités de 

façon plus précise lors de la seconde ou de la troisième rencontre, dans la perspective de confirmer 

et d’affiner les résultats déjà collectés au cours des rencontres précédentes. 

 

… avec des femmes mobilisées. 

 

Avec les femmes mobilisées, la consigne proposée pour engager le récit est : « Qu’est-ce qui 

vous a conduite à vous investir dans une association de prise en charge de personnes vivant avec le 

VIH ? ». Commencer par le parcours associatif de l’enquêtée était important, puisque c’est la 

question des déterminants de l’engagement dans les associations de lutte contre le VIH qui est 

interrogée. La formulation et les interprétations des faits sont, enfin, laissées au libre choix de la 

personne interrogée.  

 

… avec des femmes séropositives non mobilisées. 

 

En ce qui concerne les femmes séropositives non mobilisées dans le milieu associatif, la 

rencontre a été « facilitée » grâce à l’enquête de terrain par observation participante décrite supra. 

La grille d’entretien permettait d’interroger trois dimensions : les caractéristiques socio-

démographiques (à travers les principales variables qui sont l’âge, le nombre d’enfants, le parcours 

scolaire et professionnel, le lieu de naissance, par exemple), le vécu avec la maladie (à travers 

l’observance dans le suivi du traitement, les significations données à la vie dans la maladie, les 

répercussions de l’infection par le VIH/SIDA sur la vie au quotidien) et l’engagement associatif (en 

termes de valeurs et croyances rattachées à la participation). 
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Analyse thématique de contenu 

 

Quatre étapes ont marqué l’étude qualitative de contenu des entretiens. Au préalable, ces 

entretiens ont été classés en fonction de leur type – semi-directif ou ethnobiographique – et du profil 

des sujets – FFVIH, acteurs/rices historiques, responsables des associations étudiées, femmes 

impliquées ou autres types d’acteurs/rices associatif/ves. Après les avoir intégralement retranscrits, 

c’est leur contextualisation à travers l’analyse de la situation et des relations d’enquête qui est 

réalisée (Blanchet et al., 1992). En matière de transcription littérale ou de transcription réécrite, la 

première forme étant plus objective, le choix a été d’adopter celle-ci (Ibid.). Deux méthodes 

d’analyse ont été mobilisées : l’analyse de cas, entretien par entretien, et l’analyse thématique sur le 

mode vertical, faisant émerger des constantes et/ou des écarts par la comparaison systématique. 

Dans le cadre de l’étude exploratoire des représentations sociales (Philogène et al., 2003) et des 

pratiques, la première méthode (analyse entretien par entretien) se justifie (Creswell, 1998). Ce 

premier niveau d’analyse est réalisé dès la retranscription de l’entretien avec la mise en évidence 

des expressions et mots clefs et la mise en exergue de passage ou d’extraits significatifs (Blanchet et 

al., 1992 ; Beaud et al., 2003). L’illustration et la restitution sont alors les deux formes d’utilisation 

des entretiens retenues. Pour faciliter leur interprétation, ces données sont regroupées et 

catégorisées sous des thématiques (analyse thématique sur le mode vertical) et classées dans un 

tableau synthétique pour ensuite être reliées entre elles afin de faire émerger un type de 

raisonnement ou un cadre représentationnel partagé (Blanchet et al., 1992 ; Creswell, 1998). 

Deux grilles d’analyse catégorielle 75  présentées sous la forme d’un tableau permettent 

finalement de découper les énoncés des entretiens ; grilles qui recoupent, en partie, les thématiques, 

les thèmes et les items utilisés dans le cadre de l’analyse de la documentation grise. Comme 

souligné précédemment, cette méthode aide le travail comparatif des divers types de données. Dans 

le cas de l’analyse des entretiens semi-directifs, aux dimensions historique, organisationnelle et 

institutionnelle s’ajoute la dimension individuelle de l’enquêté/e qui est rendue intelligible grâce à la 

description de son parcours professionnel et associatif de même que de son statut, sa fonction et ses 

rôles formels et informels, dans et en dehors du champ de la lutte contre le VIH/SIDA.  

L’analyse des entretiens ethnobiographiques consistait à croiser les récits de vie, articulés 

autour de la carrière militante (action effective) ou de l’inaction dans la lutte contre le VIH/SIDA, 

de modes variés d’investissement et du rapport à la maladie. Croisement qui permet de repérer des 

logiques et mécanismes communs, tout en respectant la cohérence de chaque histoire de vie, selon 

                                                 
75Cf. Annexes : Tableaux « Grille d’analyse catégorielle de l’entretien semi-directif » et « Grille d’analyse catégorielle 

de l’entretien ethnobiographique ».  
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la méthode ethnobiographique (Bonnet, 1996) 76 . Ainsi, le croisement des entretiens 

ethnobiographiques et leur analyse prennent en compte les trois dimensions mobilisées dans l’étude 

des entretiens semi-directifs (historique, organisationnelle et institutionnelle) mais d’une manière 

schématisée et sous le prisme des Perceptions et représentations de l’organisation. Le parcours de 

vie et les rôles et fonctions dans l’association et le champ de la lutte contre le VIH/SIDA sont les 

deux autres thématiques traitées. Quatre thèmes composent le parcours de vie, qui concerne l’aspect 

familial (hors concubin et enfants), intime (concubin et enfants), scolaire et professionnel et 

associatif (hors VIH/SIDA). 

Concernant la thématique Rôles et fonctions dans l’association et le champ de la lutte contre 

le VIH, ce sont cinq thèmes qui sont analysés : le recrutement ou les modalités d’inclusion dans 

l’enquête (procédure et motif(s)), le statut et le parcours, le rapport à la maladie, la nature des 

activités, actions et programmes (initiés, animés, ayant bénéficié) et les attentes, demandes et 

besoins. Enfin, une catégorie Nouvelles thématiques est proposée pour accueillir, comme son nom 

l’indique, les nouvelles idées. La thématique Situations de violence et de discrimination est l’une 

d’entre elles. Étant quantitativement surreprésentée dans les discours des enquêtées, elle a fait 

l’objet d’une attention particulière qui a conduit à l’élaboration d’une grille d’analyse spécifique. 

Présentée sous la forme d’un tableau, elle décrit schématiquement le profil des sujets en présence, le 

contexte de la violence et sa nature. Les effets et conséquences de la situation sont analysés à partir 

de la recherche des relations de correspondance et d’opposition. Pour mieux comprendre le mode 

d’analyse, sont reproduites ci-après deux grilles d’analyse. Le premier exemple est tiré d’un extrait 

d’entretien réalisé auprès de Leroy, docteure. Cette interviewée expose ici ses conditions de travail 

auprès des PVVIH et les motifs de son désengagement : 

 

« On a eu 18 appartements77 […] il fallait s’en occuper. Les malades étaient dedans, on 

les accompagnait jusqu’à les faire sortir de ces appartements, donc en les remettant en 

bonne santé. Des malades qui étaient mal logés ou qui n’avaient pas de travail. On les 

sortait de l’hôpital, on les mettait là-dedans le temps de faire un passage pour leur 

redonner une structure de vie, leur donner un travail. Et, on les  accompagnait comme 

ça. […] Moi j’ai quitté le réseau [ville-hôpital] en 2003… parce que ça me bouffait. Et 

puis j’ai eu… les soins palliatifs que j’ai faits parallèlement. Ça m’obligeait à aller voir 

les patients à domicile, et ça me donnait quand même beaucoup de travail, j’ai donc 

abandonné. Au bout d’un moment… (geste avec la main par-dessus la tête)] Puis c’est… 

assez destructeur. Ça prend beaucoup de temps et… psychologiquement c’est très 

lourd ».  

 

                                                 
76 « La spécificité de la méthode ethnobiographique repose sur le fait que le récit du narrateur n’est pas un produit fini 

mais un matériau brut sur lequel l’enquêteur narrataire exerce un travail de transcription, de vérification, de correction, 

d’analyse, d’addition, aidé pour cela par le narrateur et par des témoins informateurs » (Bonnet, 1996 : 64). 
77 Appartements thérapeutiques qui reçoivent les PVVIH, à la sortie d’un séjour à l’hôpital. 
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L’analyse a consisté à renseigner la grille d’analyse des énoncés en repérant le contexte de la 

violence, sa nature et les relations de correspondance et d’opposition ; ci-après est reproduit la grille 

d’analyse.  

 
Tableau 3 : Premier exemple de grille d’analyse d’un énoncé sur une situation de violence enregistré dans 

entretien semi-directif. 

 

Profil des 

protagonistes 
Docteure PVVIH 

Contexte de la 

violence 
Accompagnement « à la sortie de l’hôpital » 

Correspondance/

Opposition 

Avoir des appartements thérapeutiques 

Bénéficier d’un appartement 

thérapeutique  

(Être dedans) 

Falloir s’occuper des 18 appartements 

Aller voir les patients à domicile = Prendre 

beaucoup de temps 

Avoir beaucoup de travail = Abandonner 

Accompagner = Remettre en bonne santé 
Être malades 

Se bouffer = Destructeur = Psychologiquement 

lourd 

Redonner une structure de vie Être mal logée 

Donner un travail Ne pas avoir de travail 

Faire sortir de l’hôpital = Installer dans un 

appartement thérapeutique 
(Mettre là-dedans) 

Faire un passage =  
Être en mauvaise santé 

Faire sortir des appartements 

Sortir des 

appartements = Être en 

bonne santé 

 

Le deuxième exemple est construit à partir d’un entretien ethnobiographique réalisé auprès 

d’Elsa, présidente de Moun’Vih et FVVIH. Dans le cas présent, la narratrice expose sa première 

annonce de sérologie positive à l’une de ses tantes. Durant cet échange téléphonique, cette tante 

saisit l’opportunité pour exposer l’histoire familiale et plus spécifiquement les comportements 

adoptés par sa sœur (la mère d’Elsa) en contexte de violence.  

 

« J’ai mieux compris ma mère déjà, pour commencer, par rapport à ma grand-mère. 

Mais, elle [sa mère] ne nous avait pas tout dit, parce que je pense qu’elle ne voulait pas 

qu’on souffre. […] Je ne comprenais pas ma mère. Je disais : " Mais pourquoi elle se 

laisse toujours faire, et tout ?  Moi, je ne veux pas ressembler à une personne comme 

ça ". En fait, ce n’est pas qu’elle se laissait faire, c’est surtout qu’elle nous [ses enfants] 

préservait. Et donc,  j’ai eu, à ce moment-là, j’ai ressenti un grand aimant… un grand 

élan […] Et, c’est là que je comprends maintenant pourquoi j’ai travaillé contre le rejet. 

Depuis enfant, j’ai toujours été contre toutes sortes de rejet. Toutes sortes de rejet ! Je 

trouve qu’un être humain… c’est horrible, je crois qu’il n’y a rien de pire que d’être 

rejeté ! En fait ma maman avait été rejetée par sa propre… sa maman. Depuis tout le 

temps, sa maman ne s’est jamais occupée d’elle. Ce qui était encore plus douloureux, 
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parce qu’elle n’habitait pas vraiment loin de ma grand-mère. Bref, […] ça a toujours 

été chez moi quelque chose… un cheval de bataille. C’est depuis enfant. Quand on 

faisait quelque chose à quelqu’un, je pouvais pleurer ». 

 

Le traitement de cet extrait d’entretien s’est donc effectué à partir de la même grille d’analyse 

présentée supra ; dans ce qui suit, est rendu compte du traitement.  

 
Tableau 4 : Deuxième exemple de grille d’analyse d’un énoncé sur une situation de violence enregistré dans 

un entretien semi-directif. 

 

Profil des 

protagonistes 
Enfant  Mère  

Contexte de la 

violence 
Être violentée  

Correspondance / 

Opposition 

Ne pas souffrir 
Ne pas tout dire 

Se laisser faire = Préserver 

Ne pas comprendre = Ne pas ressembler 
Se laisser faire 

Ressentir un grand aimant 

Être contre le rejet = Avoir un cheval de 

bataille = Pleurer 
Être rejetée = Horrible = Douloureux 

 

1.1.2.4. Une enquêtrice-chercheuse intrusive... 

 

Dans cette thèse, c’est l’ « anthropologie impliquée » défendue par Didier Fassin qui a été 

mise en œuvre, qui « suppose à la fois engagement ethnographique dans l’action et distanciation 

(éventuellement critique) dans l’analyse » (Broqua, 2009 : 111). À l’égard du groupe étudié (femme 

et PVVIH), c’est une position d’indépendance que j’ai tenté de construire. Mais dans les faits, les 

responsables des structures incluses dans le dispositif de recherche – Moun’Vih et Gwada’Vih – 

ainsi que les bénévoles, les salarié/es et usagers/ères ont pleinement contribué à la définition de ma 

place. Mon sexe (femme) et ma morphologie (mince voire chétive) faisait de moi une personne 

relativement proche du profil majoritaire des usagers/ères. Mon inscription dans le réseau de la lutte 

contre le VIH/SIDA au niveau local et national et ma participation active aux actions de terrain 

m’ont permis, en outre, de construire un « habitus de professionnel/le » qui a facilité mon 

intégration dans les structures mais à une place très particulière : d’experte, d’accompagnatrice, 

d’évaluatrice, de porteuse et d’initiation de projet. Cette expérience m’a permis d’éprouver la/les 

condition/s qui dispose/nt et conduit/sent certaines personnes à s’engager (ou à être engagées) dans 

l’action associative et de comprendre les logiques subjectives qui sous-tendent cet engagement.  

Le problème méthodologique de l’intrusion de l’enquêtrice-chercheuse se pose d’emblée lorsqu’est 

donc interrogée l’articulation entre subjectivation et mobilisation associative. Dans un contexte de 

forte stigmatisation des PVVIH, la perspective d’évoquer son expérience du VIH et/ou sa 

mobilisation dans une association prenant en charge les PVVIH peut être perçue comme 
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angoissante. Au même titre que l’ancienne maison mère (ANV) d’une des associations étudiées 

(Gwada’Vih), on suppose que la question du VIH/SIDA est, en outre, très peu évoquée au sein de la 

structure (Broqua et al., 2001). La double question de la posture (ou des postures) de recherche 

qu’il convient d’adopter et du rapport de confiance qu’il est nécessaire de nouer avec les personnes 

pour accéder aux données souhaitées est donc soulevée. Elle se pose en réalité à deux niveaux : 

1) celui de l’accès au terrain d’enquête et 2) celui de l’accès aux sujets enquêtés/es. 

Cette section vise à expliciter comment l’enquête a été menée compte tenu de ma trajectoire 

socio-professionnelle et de ma posture d’enquêtrice pour parvenir à collecter des données sur les 

modes d’engagement des femmes et leur subjectivation. Lors de mon arrivée sur le terrain 

d’enquête, cette posture est fortement marquée par mon identité sociale, et notamment mon identité 

professionnelle préalable, qui n’est pas sans rapport avec le secteur associatif de lutte contre le 

VIH/SIDA. À partir de la maîtrise de sociologie, mes positions occupées dans l’espace social se 

caractérisent par des rapports étroits avec le champ universitaire, du militantisme et de l’action 

médico-sociale78. Occupée par cette volonté de devoir me mettre au service de la communauté 

festive techno, je m’engage professionnellement, un an plus tard, en tant qu’actrice de première 

ligne dans l’une des cinq associations communautaires issues du mouvement underground techno 

(Techno Santé). C’est cet objet, « le mouvement underground techno » et mes choix de parcours 

universitaire qui me plongent dans le questionnement des pratiques sexuelles et de la consommation 

de SPA et qui m’engagent intellectuellement, « militantairement » et professionnellement. De ce 

fait, mes mobilisations et engagements multiples en termes personnels et professionnels ainsi que 

mon identité bio-culturelle (femme d’origine sénégalo-française ayant grandi sur le continent 

européen) m’attribuent une identité particulière dans les champs universitaire et du VIH/SIDA à la 

Guadeloupe.  

Loin d’être un objet inconnu, cette proximité avec le VIH/SIDA me permet de bénéficier 

d’une connaissance indigène, mais implique un ensemble de difficultés spécifiques. Comme le 

rappelle Pierre Bourdieu à travers la pratique de « l’objectivation participante », il est indispensable 

« d’objectiver son rapport subjectif à l’objet [...] (qui) est une des conditions de l’objectivité 

scientifique » (Bourdieu, 2003 : 44). « Être objet d’objectivation » (Bourdieu, 1978 : 67), telle est la 

visée des prochaines lignes afin de mieux saisir les enjeux de l’articulation entre subjectivation et 

mobilisation associative sur mon terrain de thèse. 

 

 

 

                                                 
78L’ordre de ces champs renvoie à la logique de ma trajectoire. 
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Le jeu des multiples appartenances 

 

Les caractéristiques de la chercheure et du chercheur (sexe, âge, catégorie sociale, origine 

socioculturelle) et les représentations que s’en font les acteurs/rices appartenant au milieu étudié 

déterminent à la fois ses possibilités, capacités et pouvoirs d’inclusion dans les organisations 

observées, ainsi que ses modes de relation avec les individus qui les composent (Bizeul, 1998). Pour 

paraphraser Jean-Pierre Olivier de Sardan (1995), j’ai dû construire une « politique du terrain » pour 

appréhender les effets des spécificités socio-culturelles décrites par les travaux qui sont relayés par 

les acteurs/rices de la politique de lutte contre le VIH/SIDA et les agents/es chargés/es de sa mise en 

œuvre. Comment accéder aux PVVIH dans un contexte où elles sont invisibles et silencieuses ? 

Quelle(s) stratégie(s) méthodologique(s) envisager pour faciliter la rencontre avec elles ? 

L’analyse de ses relations d’interactions vécues durant les phases d’immersion sur le terrain 

amène Stéphanie Mulot à définir la société guadeloupéenne à partir de cinq caractéristiques, dont 

trois relèvent des dynamiques socioculturelles et des mécanismes d’inclusion/exclusion associés : 

1) l’imprégnation dans des liens de sociabilité fondés sur des rapports de classe et de couleur de 

peau ; 2) l’injonction à se conformer aux codes de reconnaissance ; 3) la méfiance et la réticence à 

parler « des affaires privées à toute personne étrangère » (2000 : 65-66). 

Dans ce cadre, les questions d’identité sexuelle, raciale et sociale se posent avec acuité. A 

l’instar de Stéphanie Mulot, je suis « métissée » à plusieurs titres. D’une part, par mes 

appartenances culturelles (sénégalo-française). D’autre part, au plan organisationnel, puisque j’ai 

été cadre salariée de l’ARES, ancienne salariée de l’ANV, volontaire, co-fondatrice de l’AS et 

personne qualifiée à la COREVIH Guadeloupe. Quel(s) impact(s) ce double « métissage » a-t-il pu 

avoir sur l’accès à mon terrain de recherche ? Quels sont les freins et facilitateurs qui peuvent être 

directement rattachés aux appartenances multiples et métissées de l’ethnographe ? Comment 

enquêter sur la subjectivation et la mobilisation des femmes en étant soi-même « identifiée » à cette 

population ? 

Historiciser la/les posture/s de l’ethnographe, notamment à partir de « l’objectivation 

participante » (Bourdieu, 1978 et 2003), apparaît comme une première nécessité pour s’en distancier 

et être en mesure de mieux expliciter le degré d’implication à l’égard de l’objet et des sujets 

d’enquête. Une seconde exigence correspond à l’analyse des difficultés méthodologiques 

spécifiques liées à l’appréhension de l’objet d’étude, pour ensuite interroger, rétrospectivement, les 

« conditions » qui facilitent l’accès aux documents d’archives et aux personnes. 

Lors de l’arrivée sur le terrain d’enquête, ma posture reste fortement marquée par mon 

identité sociale, et notamment mon identité professionnelle préalable, qui n’est pas sans rapport 



Partie 1 : Ethno-sociologie de la mobilisation associative des femmes contre le VIH 

57 

avec le secteur associatif de lutte contre le VIH/SIDA. Engagée à la fois comme actrice associative 

et comme actrice de la recherche dans le champ du VIH/SIDA depuis 2002, je suis tout à la fois une 

observatrice et une participante. Au moment où je suis recrutée, je travaille à l’ARES depuis 2009, 

en tant que Formatrice dans le champ de la promotion et de l’éducation pour la santé, et tout 

particulièrement du VIH/SIDA et des addictions. Je connais donc parfaitement le terrain associatif 

du VIH/SIDA à la Guadeloupe, et suis connue de ses principaux/ales acteurs/rices, avec lesquels.les 

les liens sont réguliers. Mon travail à l’ARES articule divers types d’actions qui, pour schématiser, 

se structurent autour de trois axes principaux : 1) l’ingénierie et l’animation de formation en 

éducation et promotion de la santé, à la vie affective et sexuelle et en addictions ; 2) l’appui 

méthodologique et technique aux équipes associatives et institutionnelles ; 3) la coordination 

d’acteurs/rices et d’activités de lutte contre le VIH/SIDA et les addictions. 

En tant que professionnelle sur ce terrain, je coordonne et anime des actions de formation 

auprès des professionnels/les guadeloupéens/nes, voire des DFA. En 2009, je mets ainsi en place 

une formation en santé communautaire qui accueille cinq professionnels/les du champ du 

VIH/SIDA par DFA, formation animée par des acteurs/rices de la plate-forme « Sérovie ». Je suis 

par ailleurs impliquée dans la sous-commission « prévention » de la Coordination Régionale de 

lutte contre le virus de l'immunodéficience humaine (COREVIH) de Guadeloupe, à laquelle 

j’appartiens au titre de « personne qualifiée ». Avant même de devenir Formatrice à l’ARES, je 

travaillais en tant que Déléguée d’action pour l’ANV (2002 à 2006). Toujours investie dans cette 

structure en tant que volontaire, je suis, au début de l’enquête, rattachée à la délégation d’ARV’Sxm. 

Membre fondatrice de l’association AS (anciennement TAR), je m’engage depuis 2003 au côté des 

membres investis dans cette structure. En 2009, elle a notamment obtenu un financement du 

Groupement régional de santé publique (GRSP) de Guadeloupe et de Action’Vih national pour un 

projet intitulé « Kit à crack ». 
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Acteurs/rices en présence : 

 Circularité et structure d’appartenance de l’ethnographe. 

 

 

Président et co-fondateur d’AS, bénévole et ancien salarié d’ANV, enquêteur dans le dispositif 

INTERREG-VIH porté par le CHU79. de Pointe-à-Pitre. 

 

 

 

Psychologue clinicienne en milieu hospitalier et associatif (Gwada’Vih et HSH’Gwada), membre 

de la COREVIH Guadeloupe, inscrite au bureau de l’ARV’Guadeloupe au début des années 1990. 

 Président de HSH’Gwada, volontaire à Gwada’Vih ainsi qu’à l’AS et à l’ANV. 

 Présidente de Moun’Vih, PVVIH et bénéficiaire des activités de Gwada’Vih. 

 Président de Gwada’Vih et représentant associatif DFA à Action’Vih national. 

 

 

Présidente d’ARV’Guadeloupe, agente de la CGSS80, membre fondatrice de l’ARES et y siégeant 

en tant que secrétaire. 

 Agent du CG81, bénévole à AS et membre de Chrétiens’Vih. 

 Directrice de l’ARES, salariée détachée du CG. 

 Assistante sociale dans un centre hospitalier et membre active de Moun’Vih. 

 Maitre de conférences en sociologie, ancienne salariée de l’ARES et de l’OPSH. 

 Anthropologue, ancienne salariée de l’ARES et d’Action’Vih national. 
 

Figure 2 : Sociogramme des acteurs/rices dans l’espace de lutte contre le VIH/SIDA à la Guadeloupe. 

 

 

Mes appartenances associatives multiples ont sans doute facilité l’accès au terrain de 

recherche, mais dans une posture particulière. Au total, neuf mois ont été nécessaires pour accéder 

aux fonds d’archives de l’association Gwada’Vih. Durant cette période, je me suis heurtée à de 

multiples « blocages ». Un ensemble de difficultés ont été rencontrées (des rendez-vous manqués, la 

                                                 
79 Centre hospitalier universitaire. 
80 Caisse générale de sécurité sociale. 
81 Conseil général. 
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réorientation vers d’autres acteurs/rices soi-disant mieux placés/es, l’annonce de la brusque 

disparition des documents promis, etc.). Au fur et à mesure du travail d’enquête, des missions qui 

m’ont été conférées et de mes prises de positions au sein de l’association, j’ai cependant tenté de 

faire évoluer ma position sur le terrain d’enquête. J’ai pu ainsi mesurer l’effet de différentes 

postures occupées sur le recueil des données. Toujours est-il que, au bout de neuf mois d’enquête, le 

fait que je quitte ma fonction à l’ARES semble avoir constitué un événement clé et une bascule 

dans le travail d’enquête, permettant brusquement l’accès aux documents d’archives jusque-là 

convoités sans succès. 

 

Le jeu des réajustements 

 

Quelques semaines après le début de l’immersion sur le terrain, il est apparu que le fait de 

fréquenter Gwada’Vih et de participer aux activités de l’association ne constituait pas des 

conditions suffisantes pour obtenir un rendez-vous avec les femmes « usagères » de la structure en 

vue de réaliser un entretien, ni même un simple consentement à participer à l’enquête. Il a donc 

fallu mettre en place d’autres stratégies d’enquête, multiplier les moments et les formes 

d’explication, mais aussi s’appuyer sur la médiation des professionnels/les pour nouer une relation 

de confiance. Dans le cas de refus directs et explicites à la proposition d’entretien, trois situations 

différentes ont été rencontrées. Une personne qui avait dans un premier temps accepté le principe de 

participer à un entretien a par la suite été conduite à formuler des excuses pour repousser les 

différents rendez-vous fixés. Une autre personne a pour sa part accepté de participer à un entretien à 

la seule condition qu’il ne soit pas enregistré. D’autres, enfin, n’ont accepté de participer à l’étude 

qu’au prix de longues explications concernant son objectif et l’éthique propre à l’enquêtrice et aux 

chercheurs/es. Il a d’ailleurs ensuite paru nécessaire de rappeler à plusieurs reprises les principes de 

confidentialité et d’anonymat au cours des entretiens. 

Par-delà les difficultés à entrer en relation avec des FVVIH, ce sont d’abord et avant tout des 

difficultés à identifier les femmes en question qui sont apparues. Pour contourner ces obstacles, la 

mobilisation des responsables des associations étudiées a été nécessaire. Trois modes d’approche 

des enquêtées ont finalement été adoptés : 1) le contact direct, 2) l’orientation des sujets par les 

représentants des structures associatives étudiées, en passant par une demande auprès des membres 

du bureau, 3) l’utilisation des chaînes d’interconnaissance et des réseaux informels, en privilégiant 

une logique d’échantillonnage de type « boule de neige ». Pour certaines situations d’entretien, cette 

condition de mobilisation des responsables n’a pas été suffisante pour rencontrer des enquêtées dans 

le cadre d’un entretien enregistré ou encore pour le conduire dans des conditions optimales de 

réalisation (endroit calme, confidentiel, confiné). Une fois un accord de principe sur l’entretien 
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obtenu, les femmes séropositives interrogées profitaient du cadre de parole offert par l’entretien 

pour s’exprimer sur leur vécu avec la maladie, sur leur vie affective et amoureuse, ou encore sur 

leur quotidien de femme. Dans certains cas, j’ai éprouvé le sentiment d’être placée en position de 

« confidente », à la place de celle à qui, puisqu’elle est à la fois extérieure et bienveillante, on peut 

« tout dire ». 

Quant aux acteurs/rices historiques, certains/es ont retardé le plus longtemps possible le 

moment de se prêter à un entretien de recherche, quand d’autres ont réussi à l’éviter, même après 

avoir donné un avis favorable de principe et en dépit de multiples relances. L’accès à la 

documentation grise de Gwada’Vih et de Moun’Vih fut également fastidieux : plus de neuf mois 

d’immersion sur le terrain ont été nécessaires pour se la procurer. Le fait que je quitte ma fonction à 

l’ARES au cours de l’enquête semble avoir constitué un événement important, qui a brusquement 

facilité l’accès aux documents d’archives jusque-là convoités sans succès. La situation de 

concurrence dans un champ d’action où il y a peu d’acteurs/rices, tous et toutes soucieux.ses de 

reconnaissance et/ou en concurrence pour obtenir des moyens et une légitimité institutionnels, peut 

expliquer en partie les freins rencontrés dans la collecte des archives des structures étudiées (cf. : 

Sociogramme). En tant qu’actrice du milieu de lutte contre le VIH/SIDA, je peux dévoiler des 

« secrets de famille » et surtout en faire un usage stratégique de domination. Son lien passé avec 

une structure institutionnelle jouant un rôle d’arbitre dans la concurrence n’explique-t-il pas en 

partie la méfiance des responsables de Gwada’Vih et Moun’Vih ? Ce sentiment n’est-il pas renforcé 

par le projet de fusion-absorption initié entre les associations ANV et AS ? 

 

Un accès circonscrit et limitatif aux sujets 

 

Mon inscription dans le réseau du VIH/SIDA aux niveaux régional et national en tant que 

personne qualifiée à la COREVIH, bénévole et membre fondatrice d’AS, volontaire et ancienne 

salariée d’ANV, ancienne cadre formatrice à l’ARES investie sur le programme VIH/SIDA n’ont 

pas pour autant facilité l’accès aux archives des structures incluses dans le dispositif – Moun’Vih et 

Gwada’Vih – d’une part, et aux femmes fréquentant ces structures et à certains/es acteurs/rices 

dits/es « historiques » d’autre part. Plus de neuf mois d’immersion sur le terrain ont été nécessaires 

pour disposer de la documentation grise des associations étudiées. S’agissant des acteurs/rices 

« historiques », certains/es ont retardé le plus longtemps possible le temps de la rencontre, tandis 

que d’autres l’ont déjouée, même après avoir donné un avis de principe favorable pour participer à 

un entretien et malgré de multiples relances.  

La mobilisation des responsables associatifs/ves et de leurs salariés/es a par ailleurs été 

nécessaire pour identifier des PVVIH acceptant d’être interviewées. Dans certains cas de figure, 
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cette condition n’a pas été suffisante pour rencontrer des enquêtées dans le cadre d’un entretien 

enregistré, ou encore pour le mener dans des conditions optimales de réalisation (endroit calme, 

confidentiel, confiné). Au-delà du fait que ces obstacles renseignent les modes de structuration du 

milieu étudié, j’émets l’hypothèse qu’un(e) universitaire avec un autre profil identitaire n’aurait 

sans doute pas été confronté(e) aux mêmes difficultés. Dans sa thèse de doctorat, lorsque Stéphanie 

Mulot interroge le poids de son métissage sur la collecte des données, elle finit par conclure en 

indiquant : 

 

« Il me paraît aujourd’hui évident, pour en avoir discuté́ avec d’autres ethnographes 

caribéanistes, que mon métissage a été, pour tout mon terrain et pour la nature des 

informations que l’on a bien voulu me transmettre, un facteur original et déterminant. 

En effet, ce métissage m’a d’emblée placée dans une position particulière, qui me 

permettait finalement de ne pas être totalement exclue de la société́ antillaise, mais 

surtout d’être reconnue par elle. Mon métissage physique, en effet, avait été un critère 

de reconnaissance suffisant. Il me désignait fatalement comme un membre particulier de 

cet univers créole » (Mulot, 2000 : 55). 

 

Mon identité « plastique » n’est pas également sans incidence sur le terrain de recherche. 

« Saintoise » et « chabine » sont les deux termes usuellement employés par la population locale 

pour me qualifier. Dans les représentations guadeloupéennes, ces deux groupes qui sont perçus 

comme étant des « peaux-chapées »82 tiennent une place particulière. 

Le fait de ne pas être créolophone s’est posé dans un espace où les populations migrantes et 

étrangères sont signifiantes, et où la langue véhiculaire est le créole83. Sur les 403 314 habitants des 

îles de Guadeloupe en 2012, 17 706 immigrés 84  étaient recensés, soit 4 % de la population ; 

comparée à la France métropolitaine, la population immigrée à la Guadeloupe est inférieure de cinq 

points à la moyenne métropolitaine (9 %). Les proportions observées à Saint-Martin sont, par contre, 

huit fois plus importantes que celles enregistrées sur l’île papillon, avec 11 306 immigrés, soit 32 % 

de la population. En ce qui concerne la population étrangère85, 18 392 résidaient à la Guadeloupe, 

ce qui représente 5 % de la population régionale, et 11 764 résidaient à Saint-Martin, ce qui 

représente 33 % de la population de la COM (Collectivité d’outre-mer). La part des étrangers/ères 

                                                 
82 Mot créole formé à partir du verbe « échapper » et qui signifie la couleur claire de la peau. 
83 Le français est la langue officielle de la Guadeloupe depuis quasiment six décennies, c’est-à-dire l’article 2 de la 

Constitution du 4 octobre 1958 : « la langue de la République est le français ». 
84 L’INSEE s’appuie sur la définition adoptée par le Haut Conseil à l’Intégration pour définir la notion d’immigré qui 

est entendue comme étant « une personne née étrangère à l’étranger et résidant en France. […] La qualité d’immigré est 

permanente : un individu continue à appartenir à la population immigrée même s’il devient français par acquisition. 

C’est le pays de naissance, et non la nationalité à la naissance, qui définit l’origine géographique d’un immigré » (cf. Le 

portail de l’INSEE à l’adresse suivante : www.insee.fr). 
85 L’INSEE définit l’étranger comme étant « une personne qui réside en France et ne possède pas la nationalité française, 

soit qu’elle possède une autre nationalité (à titre exclusif), soit qu’elle n’en ait aucune (c’est le cas des personnes 

apatrides) ». 
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dans la population à la Guadeloupe est inférieure d’un point à la moyenne métropolitaine, où elle 

était de 6 % en 2012. A l’instar de la population immigrée, la part des étrangers dans la population 

est 5,5 fois supérieure à la moyenne métropolitaine à Saint-Martin. Les populations immigrée et 

étrangère de la Guadeloupe et de Saint-Martin sont majoritairement féminines, avec respectivement 

5 % d’immigrées et d’étrangères (pour 4 % d’hommes immigrés et étrangers) à la Guadeloupe et 

36 % d’immigrées (pour 27 % d’hommes immigrés) et 35 % d’étrangères (pour 30 % d’hommes 

étrangers) à Saint-Martin. 

Le rapport remis au Parlement en matière d’immigration, d’intégration, d’asile, de 

développement solidaire et d’accès à la nationalité française pour l’année civile 2011 fournit des 

données plus précises sur l’immigration dans ces îles. Le secrétariat général du Comité 

interministériel de contrôle de l’immigration estime la population étrangère en situation irrégulière à 

la Guadeloupe comprise dans une fourchette de 10 000 à 20 000 clandestins/es (2012 : 209). C’est 

la population haïtienne qui constitue la grande majorité des demandeurs/ses d’asile, avec 87 % des 

demandeurs/ses et par voie de conséquences qui est la plus représentée dans la population migrante 

à la Guadeloupe avec 10 879 personnes ; suivie de très loin par la population de La Dominique 

(3 085 personnes) et de la République dominicaine (2 098 personnes) (Ibid. : 111 et 210). Comme 

les précédents chiffres le révèlent, l’île de Saint-Martin semble être marquée par une situation 

spécifique en termes d’immigration, avec entre 5 000 et 8 000 étrangers/ères en situation irrégulière 

pour 40 000 habitants/es (Ibid. : 217).  

Dans le cadre de la collecte des données, le choix méthodologique a été de ne pas intégrer de 

traducteur/rice. Les biais liés à sa présence ainsi que la commodité organisationnelle sont les deux 

raisons avancés pour expliquer cette orientation. Toutefois, la population non francophone qui 

fréquente les structures étudiées s’est retrouvée totalement exclue du dispositif de recherche.  

L’observation in situ, les entretiens ethnobiographiques ainsi que les entretiens informels avec 

les acteurs/rices des structures étudiées ont permis, en outre, de découvrir des formes de sociabilités 

à la marge de ces structures d’une part, et la constitution de groupes informels et éphémères autour 

de mêmes expériences et épreuves de vie d’autre part. Les espaces publics de la ville, les 

institutions religieuses et hospitalières, ainsi que les autres milieux associatifs (dont le Réseau 

régional virus de l'immunodéficience humaine (RRVIH), la Maternité choisie et SolidaritéS) sont 

autant de lieux où se croisent et se retrouvent les femmes étudiées, qu’elles soient mobilisées ou 

non dans le monde associatif VIH/SIDA. Si ces espaces n’ont été que très peu explorés dans le 

cadre de cette recherche, il conviendra parfois de faire référence à ce qui s’y passe pour saisir les 

positions des femmes interrogées et le fonctionnement des deux associations étudiées. 
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1.2. Dynamiques organisationnelles, usages associatifs et positions de femme 

 

De nombreux travaux s’attachent à interroger les « représentations » culturelles et sociales 

pour rendre compte de la situation de l’infection à VIH/SIDA à la Guadeloupe. Pour rompre avec 

cette approche, c’est un travail de monographie historique des deux principales structures – 

Gwada’Vih et Moun’Vih – œuvrant dans le champ du VIH//SIDA sur ce territoire qui a été réalisé à 

travers l’étude de la structuration du milieu associatif de lutte contre le VIH/SIDA dans le but de 

saisir l’articulation subjectivation/mobilisation des FVVIH. Il s’agit ainsi, d’une part, de dépasser la 

lecture culturaliste qui prévaut chez la plupart des auteurs/es, et d’autre part de mettre en évidence 

les effets de la situation post-coloniale sur la structuration d’organisations associatives autogérées 

(Laville et al., 1997). Ainsi sont décrites les stratégies d’alliances institutionnelles mises en œuvre 

par les responsables associatifs/ves qui renforcent en partie des mécanismes d’invisibilisation et de 

minoration des personnes concernées.  

En effet, le système des acteurs/rices de lutte contre le VIH à la Guadeloupe définit les 

manières de vivre avec la maladie – dans le secret – mais aussi la manière d’en parler – à huis clos. 

Autrement dit, la maîtrise du français, telle qu’elle est définie par les élites ayant des positions 

institutionnelles, s’impose aux acteurs/rices associatifs.ves comme une nécessité et une condition de 

leur propre légitimité. La maîtrise du français apparaît comme l’une des conditions (réelle ou 

projetée) de la légitimité des responsables associatifs/ves auprès du corps médical et des organes 

décentralisés de l’État. Par conséquent, elle est une condition essentielle pour accéder aux fonctions 

de représentation des PVVIH. Cette organisation du discours autour de la maladie est aussi l’objet 

d’un processus de socialisation ou encore d’apprentissage. Ainsi, la maîtrise de la langue et la façon 

de parler du VIH sont imposées aux usager/ères ainsi qu’aux bénévoles et salarié/es par l’ensemble 

du système des acteurs/rices de lutte contre le VIH/SIDA. Ces derniers/es ont un rôle de porte-

parole légitimité par une maîtrise des bonnes manières de parler auprès des institutions dominantes. 

Porte-parole qui sont avant tout guidés/es par des intérêts corporatistes et institutionnels et, par 

conséquent leur engagement leur permet de s’enrichir tout en bénéficiant d’un nouveau prestige 

social. Ces raisons « utilitaires » de l’engagement de soi sont reconnues ouvertement par les ET et 

en demi-teinte par les PM. Conjointement, c’est une politique des témoignages de personnes 

séropositives qui est à l’œuvre, à la Guadeloupe et à Saint-Martin.  
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1.2.1. Structuration organisationnelle et usages stratégiques de l’espace associatif 

 

Dans les travaux sur les mouvements associatifs de lutte contre le VIH/SIDA en France 

continentale, il est mis en évidence deux générations d’associations86 . La première génération 

d’associations, qui a émergé au milieu des années 1980, est majoritairement composée « […] 

d’individus proches de la maladie, atteints eux-mêmes ou proches familiers d’une personne atteinte 

(parents, amants), ainsi que de nombreux hommes homosexuels dans une relation de « proximité 

cognitive » avec les personnes atteintes » (Buton, 2005 : 3). Ces associations de première 

génération privilégient la prestation de services en direction des PVVIH (Ibid.). La seconde 

génération d’associations qui est apparue à la fin des années 1980, « affirme haut et fort la 

séropositivité de leurs militants – quand ils n’en font pas une condition de l’adhésion – voire leur 

séropositivité et leur homosexualité » (Loc. cit.). Qu’en est-il à la Guadeloupe et à Saint-Martin ? 

Sous l’impulsion du corps médical et des organes déconcentrés de l’État, ce n’est qu’en 2004 

qu’émerge la première association communautaire de PVVIH à la Guadeloupe, Moun’Vih (Ferez et 

al., 2015). Caractérisé par un modèle hiérarchique/descendant, on repère, de ce fait, dans l’espace 

associatif de lutte contre le VIH/SIDA deux stratégies de gouvernance mises en œuvre par les 

responsables : l’une où les associations étudiées cherchent à capter les ressources des acteurs/rices 

et des services décentralisés de l’État ; l’autre où elles exploitent ses ressources pour tenter 

d’acquérir le contrôle du champ associatif local de la lutte contre le VIH/SIDA. 

 

1.2.1.1. Dynamiques historiques et logiques d’organisation 

 

Le pouvoir médico-étatique 

 

Historiquement, selon la seconde présidente de l’association, le développement de Gwada’Vih, 

anciennement ARV’Guadeloupe, est stimulé par les représentants en charge des affaires sanitaires et 

sociales dans les collectivités territoriales et dans les organes décentralisés de l’État (la DDASS87), 

la CGSS88 et le CG89 . En dépit des faits historiques, l’intéressée affirme que l’association fut 

d’abord et avant tout soutenue par des médecins : le médecin inspecteur Roger, le professeur 

Jérôme, le pédiatre Eric et le docteur François sont autant de « grands noms » cités. Ces derniers 

auraient rapidement été rejoints par des professionnels/les majoritairement féminins issus du secteur 

                                                 
86 Deux générations d’associations qui se « distinguent (par) leur date de création, les caractéristiques de leurs membres, 

leur représentation de la maladie et de l’homosexualité, leur rapport aux savoirs et aux pouvoirs, ou leur place dans le 

dispositif de lutte » (Buton, 2005 : 3). 
87 Direction départementale de l’action sanitaire et sociale. 

88 Caisse générale de sécurité sociale. 

89 Entretien avec Georgette, la seconde présidente d’ARV’Guadeloupe. 
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sanitaire et médico-social (infirmiers/ières, assistants/es sociaux/ales, par exemple) 90 

d’établissements publics (dispensaires du CG et CPAM 91  par exemple) 92 . La création et le 

développement d’ARV’Guadeloupe seraient donc, selon sa seconde présidente, le fruit de 

l’impulsion d’une mobilisation institutionnelle.  

Sommes-nous en présence d’une réelle « mobilisation institutionnelle » ou d’une initiative 

associative s’appuyant sur une stratégie de capitalisation de ressources institutionnelles ? Cette 

stratégie ne se paie-t-elle pas, en retour, du prix d’une certaine dépendance à l’égard de ces 

institutions et des logiques qu’elles promeuvent ? Dès la première moitié des années 1990, alors que 

l’association est encore sous le label ARV’Guadeloupe, Georgette, la seconde présidente élabore un 

rapport étroit avec les organes décentralisés de l’État. Elle bénéficie de l’appui et de l’aide 

financière du CG, mais aussi de la Direction des actions de solidarité départementale (DASD) par 

l’intermédiaire du directeur adjoint des actions médico-sociales et de l’éducation pour la santé au 

sein de cette direction. À la fin des années 1990, peu de temps après avoir quitté ARV’Guadeloupe, 

elle s’appuie sur le même réseau institutionnel pour créer l’ARES, qu’elle présente d’ailleurs 

comme un prolongement d’ARV’Guadeloupe 93 . Cette dynamique de structuration a des effets 

directs sur les sources et les montants de subvention. Un document d’archive intitulé « II- 

Programmation VIH 1998-2000 » indique la répartition de l’enveloppe d’un montant de 

4 484 000,00 francs pour réaliser les actions de lutte contre le SIDA en 1998. C’est l’ARES qui 

obtient la plus grosse subvention avec un montant de 681 939,00 francs. Ce qui la place devant 

l’ARV’Guadeloupe, qui a reçu 508 330,00 francs. 

Au niveau de l’ARV’Guadeloupe, la logique de structuration précédemment décrite, loin de 

s’affaiblir, se perpétue après le départ de la seconde présidente. Dans le Plan Régional de Santé 

Publique de Guadeloupe (PRSP) 2005-2008, le partenaire de Gwada’Vih le plus cité demeure le 

CGSS ; partenariat qui permet à cette institution de mobiliser « la réserve de main-d’œuvre » de 

l’association en proposant à ses bénévoles de plier, à titre onéreux, ses dépliants d’information94.  

Plusieurs exemples semblent attester de ce choix stratégique de s’adosser aux institutions 

sanitaires et sociales : le projet de constitution d’un collectif d’associations de lutte contre le 

VIH/SIDA (discuté en 2005 et réactivé en 2010 lors de la mise en place de l’Agence Régionale de 

la Santé (ARS) Guadeloupe)95, l’initiation d’activité auprès des Travailleuses du sexe (TDS) par 

                                                 
90 Exemples tirés de l’entretien avec Georgette, la seconde présidente d’ARV’Guadeloupe. 
91 Caisse primaire d’assurance maladie. 
92 Exemples tirés de l’entretien avec Georgette, la seconde présidente d’ARV’Guadeloupe. 

93 « On a fait l’ARES, je ne me rappelle plus en quelle année on a fait l’ARES… En 94 ? Il date de quelle année l’ARES ? 

Parce que c’était quand même… en fin de compte, l’ARES était un peu la suite de l’ARV’Guadeloupe » (Ibid.). 

94 Entretien avec Brigitte, actrice à Gwada’Vih depuis neuf ans, 21 avril 2010. 

95 Sébastien, Président de l’association Gwada’Vih, présente cette mise en place comme une réponse à « une demande 
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Gwada’Vih sur proposition des auteurs du PRSP Guadeloupe96, le changement d’objet statutaire de 

ladite structure (qui passe de la lutte contre le VIH/SIDA à la lutte contre les exclusions) présenté 

par certains/es acteurs/rices comme étant le résultat d’une impulsion explicite de la DSDS. Le profil 

des « points info santé-relais » de l’association Gwada’Vih qui servent à fournir de la 

documentation sur le VIH/SIDA et les risques ainsi qu’à assurer une activité autour de la Journée 

mondiale de la lutte contre le sida, le 1er décembre, renseignent aussi sur la place accordée aux 

professionnels/les de la santé. En 2008, ces points infos santé sont au nombre de trente-huit, dont 

quatorze pharmacies et dix médecins libéraux 97 . L’AG de cette même année informe sur 

« l’ouverture de vingt-quatre points info-santé (pharmacie, docteur, station-service…) » qui se 

confirme à la lecture du compte-rendu de l’AG de l’association qui se tient le 25 juin 2008. 

On retrouve également l’influence décisive d’un acteur à la fois représentant l’institution 

hospitalière et investi à la DDASS (service décentralisé de l’État) à l’origine de la création de 

Moun’Vih. Lors de l’AG du 25 août 2004, c’est la psychologue clinicienne qui a en charge un 

groupe de parole de PVVIH au CHU de Basse-Terre qui ouvre la séance et qui est clairement 

présentée comme la « fondatrice de l’association »98. On peut par ailleurs s’interroger, d’une part, 

sur la formulation sur la formulation de l’un des « objectifs opérationnels » que se donne cette 

association, qui vise à « contribuer au développement de la recherche psychosociale », et sur le rôle 

joué par cette psychologue dans la formulation de cet objectif99, et d’autre part sur sa place et son 

rôle prépondérant dans la structure ; puisqu’elle est mentionnée comme référente du projet intitulé 

« travaux de recherche » déposé dans le cadre des demandes de financement 2007 du GRSP 

Guadeloupe. On voit ainsi la manière spécifique dont s’articule chez elle trois types de ressources 

articulées à la sphère médicale, qui paraissent particulièrement attractives pour le milieu associatif : 

le soin/thérapeutique, l’expertise/évaluation et la connaissance/recherche. Ces trois types de 

ressources semblent fondamentales dans le fonctionnement de Gwada’Vih. Ainsi, le président de 

cette association fait appel à l’évaluation médicale et institutionnelle pour mesurer la qualité des 

actions. 

Si l’évaluation passe donc, plus ou moins directement, par le filtre d’ « experts » auréolés de 

                                                                                                                                                                  
de l’État de n’avoir qu’un interlocuteur » (Notes d’observation – Réunion de la Com. Prév. de la COREVIH du 

14/01/10). 

96 « Avant d’être dans le plan [PRSP], par exemple, on a demandé si nous [Gwada’Vih] pouvions travailler avec les 

travailleurs du sexe. On a donné notre accord. On ne nous a pas dit : "Il faut que vous fassiez…". Non, non, non » 

(Président et directeur de Gwada’Vih). 
97 Gwada’Vih, Rap. Act. 2008. 
98  Cette psychologue clinicienne assure depuis de longues années les régulations et supervisions proposées par 

Gwada’Vih’ à ses usagers/ères, bénévoles et salariés/es. Elle anime également le groupe de parole de HSH’Gwada et du 

CHU. de Basse-Terre. Elle assure enfin la présidence de la commission communication de la COREVIH Guadeloupe.  
99 A sa création, Moun’Vih ne possédant pas de local, l’écriture de ses projets se fait dans le bureau de la thérapeute 

(Bayac, 2008 : 44). 
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leur statut hospitalier ou « institutionnel », les formations sont également massivement assurées par 

le corps médical. En effet, l’analyse des profils des intervenants mobilisés dans les temps de 

formation proposés par Gwada’Vih renseigne sur leur poids au sein de cette dernière. Par exemple, 

lors des deux sessions de formation des futurs volontaires de l’association assurées en 2000 et 2001, 

au côté des deux médecins (« médecin » et « médecin inspecteur » de la DSDS) et de la 

psychologue, se tiennent également : une assistante sociale, un coordinateur du RRVIH, et un 

responsable des pompes funèbres100. De même, les formations avec pour titre « La sexualité des 

personnes vivant avec le VIH/SIDA » et « l’observance » (en 2005), ainsi que celles réalisées 

autour de l’annonce du statut sérologique et auprès des journalistes (en 2008) ont exclusivement été 

assurées par un médecin et/ou un psychologue. Ce sont en définitive des enjeux de savoir-pouvoir 

qui s’esquissent. Tout d’abord, le fait de confier l’animation des formations à destination des 

usagers/ères et des salariés/es les prenant en charge à des professionnels/les de santé sous-entend 

que ces derniers/ières sont les seuls/es détenteurs/rices légitimes du savoir et de la connaissance sur 

le VIH/SIDA. Former, c’est avoir du pouvoir sur les acteurs/rices. En contrepartie, les responsables 

associatifs/ves renforcent les liens avec le réseau des experts/es « médicaux/ales ». En les 

impliquant, ils gagnent en légitimité. Ils/Elles se vivent néanmoins comme moins experts/es que ce 

corps médical. Il n’est ainsi pas rare que ces responsables associatifs/ves renvoient les questions sur 

des domaines dits « spécifiques » à des personnes considérées comme « spécialistes ». On 

comprend bien, dans cette configuration, que la seule expertise reconnue est celle produite par les 

formations, elles-mêmes inenvisageables s’il n’existe pas déjà une personne disposant d’une 

expertise « médicale » sur le sujet 101 . Le poids qu’exercent les « experts/es », notamment 

« médicaux/ales », parfois malgré eux, parmi les responsables associatifs/ves, génère un type de 

structuration du champ de lutte contre le VIH/SIDA qui laisse peu de place à des dynamiques 

d’organisation ascendantes – plutôt que descendantes. 

À Saint-Martin, le poids du corps soignant et socio-médical dans les dynamiques de 

structuration associative est également observé. À propos de l’ARV’Sxm, l’une de ses présidents/tes 

déclare : « L’association a été créée à l’hôpital. Au départ, ce n’étaient que des membres du 

personnel qui s’occupaient des patients » (Fatou, bénévole et ex-présidente d’ARV’Sxm). Le profil 

des présidents/tes a suivi la même évolution que celle observée à la Guadeloupe, c’est-à-dire le 

passage du corps médical au corps socio-médical : les deux premières années après la fusion-

                                                 
100 Comparativement aux autres formations, il est par ailleurs signifié l’intervention « de membres de l’association » de 

Gwada’Vih qui ne sont ni nommés, ni spécifiés. 

101 Un bon exemple est lié, en 2000, à la réponse faite par le Président de Gwada’Vih suite à la proposition d’inclure la 

prévention de l’hépatite C dans les statuts de l’association. Le refus prononcé est justifié en raison de l’absence 

« d’adhérents formés pour débattre de ce sujet, il ne (leur) est pas possible de l’inclure dans (leurs) statuts » (Gwada’Vih, 

CR AG du 25 octobre 2000). 
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absorption, c’était une infirmière libérale qui a été suivie d’un pédiatre qui est à ce jour toujours à la 

présidence de la structure102. Lorsque Sarah, salariée à ARV’Sxm, présente le profil de l’équipe 

engagée au sein de sa structure, elle pointe également sa dimension médicale (« soignants »), mais y 

adjoint la dimension « cosmopolite et représentative » en signalant le territoire d’origine des 

acteurs/rices (« saint-martinois », « haïtiens » et « métros »).  

Dans ce contexte, les professionnels/les sont particulièrement portés/es à parler au nom des 

bénéficiaires. Ils justifient la nécessité du recours au corps médical par la représentation qu’ils se 

font des besoins des bénéficiaires. Au sujet de l’atelier autour de l’annonce du statut sérologique, on 

peut ainsi lire dans les archives de Gwada’Vih que : 

 

« Cet échange montre le besoin des personnes vivant avec le VIH de rencontrer des 

professionnels tels que " médecin, psychologue, infirmière " afin de démystifier tout ce 

qui entoure l’annonce de la séropositivité »103. 

 

À l’opposé de l’expertise professionnelle, c’est la représentation de la fragilité des 

usagers/ères qui permet de justifier et de légitimer un accompagnement psychologique. Cette 

représentation participe non seulement à rendre incontournable les professionnels/les de santé, 

notamment les psychologues, mais aussi à faire de la formation « psychologique » un pré requis 

pour être en contact avec les PVVIH. En 1997, ARV’Guadeloupe s’attache déjà à « accentuer la 

prise en charge de la douleur physique et psychologique des personnes atteintes et de leur famille ; 

par notamment la mise en place d’une prise en charge psychologique. »104 Neuf ans plus tard, 

certains semblent vouloir élargir cette approche psychologisante à l’ensemble du champ de la lutte 

contre le VIH/SIDA. À en croire les notes prises par une volontaire de Gwada’Vih lors d’une 

réunion sur l’évaluation du séminaire de Saint-Martin (24-25 juin 2006) : « Le Conseil des 

psychologues envisage la venue d’un psychanalyste qui travaillerait en vacation avec les différents 

organismes »105. Si la nature de ces différents organismes reste énigmatique, la volonté d’étendre la 

« régulation » ou la « super-vision » psychologique ne semble faire aucun doute. La légitimité 

associative passe donc par la reconnaissance de l’expertise « médicale », notamment par le biais de 

la formation. Ce mode d’élaboration d’une expertise associative conduit en définitive à enregistrer 

et à répercuter le pouvoir des « experts médicaux ». 

 

 

 

                                                 
102  Gwada’Vih, CR AG du 25 octobre 2000. 
103 Gwada’Vih, Rap. Act., 2008 : 28. 
104  CR du CA de Gwada’Vih du 12 août 1997. 

105  Journal de notes de Malika, actrice à Gwada’Vih depuis onze ans, réunion du 19/09/06. 
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Moun’Vih : du groupe de parole à l’association de PVVIH 

 

La singularité de la gestion de Gwada’Vih et Moun’Vih réside essentiellement dans le 

système de gouvernance, et en particulier dans le fait qu’il est à la fois monopolistique et 

personnifié. À côté de la structure principale qui est Gwada’Vih, fondée sur le modèle de 

l’organisation pour autrui, dans laquelle les promotrices et les promoteurs se distinguent des 

bénéficiaires (Laville et al., 1997 ; Barral et al., 2000), Moun’Vih est, en 2004, la première et seule 

association de PVVIH qui se développe sur le modèle communautaire. L’origine de cette 

association semble également, d’une certaine façon, se faire dans une dynamique d’ « arrachement » 

à une forme d’emprise exercée par Gwada’Vih. À travers le temps, cette dernière a fabriqué son 

secteur d’intervention, étroitement lié au VIH/SIDA, en s’appuyant sur les pouvoirs publics. Si on 

regarde les pratiques, dès sa création, certaines activités relèvent d’une organisation de services. 

Pour ce qui est de Moun’Vih, c’est une association qui rassemble uniquement des bénévoles autour 

d’activité qui visent à « œuvrer pour la dignité et la qualité de vie des PVVIH »106. Pour ce faire, 

l’association se donne comme « objectifs opérationnels » : de « renforcer la solidarité et favoriser la 

reconnaissance de ces personnes (PVVIH) » ainsi que de « contribuer au développement de la 

recherche psycho-sociale »107.  

Toutefois, c’est sous l’impulsion d’une psychologue clinicienne qui avait initialement en 

charge l’animation hebdomadaire, au sein du CHBT (Centre hospitalier de Basse-Terre), d’un 

« groupe thérapeutique » 108  d’une dizaine de femmes que Moun’Vih émerge, dans un 

environnement institutionnel et financier favorable à la création d’une association dite 

« communautaire ». Dans cette configuration, lorsque la thérapeute présente l’histoire de Moun’Vih, 

elle s’interroge sur l’origine de sa proposition de créer cette structure : ne serait-elle finalement pas 

l’expression de son propre désir, plutôt que du désir des femmes du groupe de parole (Bayac, 2008) ? 

Mais au-delà de ce « désir » strictement individuel évoqué par l’intéressée, et en deçà de 

l’hypothèse du lien matrifocal à l’association formulée par Céline Bayac (Ibid.), cette volonté ne 

doit-elle pas aussi être interprétée en introduisant une portée « organisationnelle », dans le sens où 

elle s’aliénerait à une volonté collective et institutionnelle en rapport avec la mise en place de la 

COREVIH Guadeloupe ? Le discours de la thérapeute est à ce titre révélateur lorsqu’elle déclare 

volontiers qu’il a fallu « forcer un peu les choses », car « il ne fallait pas rater ce rendez-vous » 

(Ibid. : 78).  

                                                 
106 Journal officiel, Gwada’Vih et compte-rendu de l’AG constitutive de Gwada’Vih du 25 août 2004. 
107 Ibid. Deux activités sont financées en 2007 par le GRSP : un « lieu d’accueil, de discussion et de réunion pour les 

PVVIH » et « Dites-le avec des fleurs » (Convention GRSP n°  2007-16). 
108 C’est l’expression employée par Sandra (psychologue clinicienne) lors de l’entretien du 14 février 2008. 
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L’émergence de la COREVIH correspond au projet de créer des passerelles entre l’hôpital et 

les autres organisations du champ de la lutte contre le VIH/SIDA, ainsi qu’au souhait d’accroître la 

place donnée tant aux associations de malades et d’usagers du système de santé qu’à celles de 

soutien et d’insertion. Dans ce contexte, on peut faire une double hypothèse : celle de l’absence 

totale de logique spontanée d’auto-organisation des PVVIH à la Guadeloupe d’une part ; celle de la 

facilité avec laquelle la demande institutionnelle s’est néanmoins répercutée (en raison du mode de 

structuration du système de lutte contre le VIH/SIDA ici étudié) en dépit de sa déconnexion 

complète avec la réalité de l’autre. Dans les deux premières années après la création de Moun’Vih, 

l’étude du détail de sa correspondance avec la DSDS Guadeloupe montre l’importance que cette 

dernière accorde à l’intégration de membres de l’association dans la COREVIH 109 . Après sa 

constitution, Moun’Vih n’obtient une autonomie de fonctionnement que très « relative », et semble 

rester sous la houlette ou la « supervision » de la thérapeute, relayée grâce au recrutement en tant 

que « membre active »110 d’une assistante sociale qui « manage tout », et qui n’est autre que l’une 

de ses collaboratrices à l’hôpital 111 . À cette délégation du management de Moun’Vih à une 

assistante sociale s’ajoute une « approche psychologisante » des difficultés rencontrées par les 

acteurs/rices associatifs/ves. La psychologue clinicienne s’efforce ainsi parfois de participer aux 

réunions de l’association, notamment dans les moments difficiles, pour permettre un peu de 

réassurance et donner du réconfort. La confusion entre groupe de parole et association semble alors 

se doubler d’un mélange entre posture thérapeutique et attitude d’engagement social. L’intéressée 

précise finalement : 

 

« [...] c’est vrai que je joue un rôle extérieur, j’ai gardé cette place dans la marge, tout 

en étant dans la page, hein, de cette histoire, de ce livre d’histoire, parce que, quand il y 

a des moments où il y a des souffrances qui s’expriment, des difficultés, on fait appel à 

moi et ça permet de resituer les choses. De resituer les choses sur le plan éthique » 

(Sandra, psychologue clinicienne, membre de la COREVIH). 

 

Cette approche psychologisante se développe par ailleurs dans la plupart des structures de 

lutte contre le VIH/SIDA. 

 

1.2.1.2. Les bonnes manières, ses polisseurs et porte-voix 

 

Au sein de l’association, la gestion du discours sur le VIH/SIDA conduit ainsi à définir auprès de 

qui, quand et comment il convient de parler de la maladie. Ce travail sur les manières de dire 

s’observe principalement dans les formations dispensées et les régulations proposées, qui sont des 

                                                 
109 Quatre des onze courriers archivés sont relatifs à la mise en place de cette coordination régionale. 
110 Expression utilisée par Sandra, la psychologue clinicienne. 
111 Sandra, psychologue clinicienne, membre de la COREVIH, entretien du 14 février 2008. 
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activités fortement appréciées par les femmes mobilisées dans lesquelles on apprend à parler et 

finalement à taire l’infection. Cet apprentissage et ce contrôle produisent des effets sur les 

comportements et les pratiques qui condamnent au silence les PVVIH. Ainsi, dans le compte-rendu 

de l’action intitulée « Élection de la Miss Gwada’Vih » conduite en 2009, l’auteur s’attache à 

expliciter le mode d’approche et d’entrée en relation avec les femmes accueillies pour conclure sur 

la nécessité d’un travail de socialisation des bonnes manières de se tenir et de parler : 

 

« Lors de ces actions, j’ai pu constater toutes les difficultés que peuvent rencontrer les 

travailleurs sociaux de l’équipe dans leur tâche avec les femmes accueillies. Le premier 

contact, s’il n’est pas difficile, est quand même délicat. Des précautions sont à prendre, 

à savoir comment aborder chaque individu avec sa sensibilité. Quand elles arrivent la 

première fois à l’association, elles sont sur leurs gardes. Quand elles ont " jugé " la 

personne qu’elles ont en face d’elles, l’atmosphère se détend et c’est là que la présence 

d’une TISF [Technicienne de l’intervention sociale et familiale] est indispensable afin 

d’éviter les dérapages dans les attitudes ou le langage de part et d’autre »112. 

 

Dans le cadre d’une réunion en direction des femmes de Gwada’Vih organisée (le 

29 janvier 2010) dans les locaux de l’association, Éliane, membre de Gwada’Vih depuis onze ans et 

ancienne salariée de la structure, est conduite à questionner l’emploi de la langue française113. 

L’initiatrice de cette rencontre propose aux participantes de s’inscrire dans les activités proposées. 

Les réponses se faisant attendre, Éliane interrompt l’animatrice pour tenter d’évaluer le niveau de 

compréhension de l’exposé des personnes accueillies. Cette compréhension se révélant faible, elle 

suggère à l’animatrice de la réunion de communiquer en langue créole. Celle-ci s’oppose à cette 

demande sur la base de deux arguments : le « devoir » de parler la langue française dans 

l’association et le fait que je ne sois pas créolophone. Face à ce refus, Éliane approuve la nécessité 

du bilinguisme créole/français pour être comprise par toutes ; bilinguisme qui est finalement adopté 

par l’animatrice jusqu’à l’arrivée du couple président/directeur de l’association dans la salle. 

Sébastien, le président de Gwada’Vih, interrompt alors à nouveau les discussions pour questionner à 

son tour l’utilisation du créole, reprenant spontanément des arguments similaires à ceux 

précédemment avancés par sa salariée. Après un bref échange avec Éliane, les conversations 

reprennent malgré tout de plus belle en « francréole ».  

Paradoxalement, en entretien, ce même président souligne l’importance de cette même 

singularité linguistique dans le nouveau nom pris par la structure Gwada’Vih suite à sa scission 

avec l’ANV, souligne-t-il, si le terme Gwada s’écrit en créole : « C’est pour garder ce petit côté 

                                                 
112 Gwada’Vih, Rap. Act. 2009 : 55. 
113 De 1998 à 1999, Éliane a été salariée en tant qu’animatrice de prévention. Depuis cette date, elle est volontaire et à 

ce titre, a exercé le rôle de secrétaire au bureau de Gwada’Vih pendant deux années. 
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culturel, hein ! »114. D’autres présidents/tes recourent également à l’argument culturel, qui renvoie 

avant tout des jeux de rapports socio-institutionnels et organisationnels. Dans un courrier datant du 

23 février 1990, Georgette, seconde présidente d’ARV’Guadeloupe (qui deviendra plus tard 

Gwada’Vih), motive la constitution de Comité Interrégional d’Aides Antilles-Guyane, dont la 

structure assure la présidence au cours de l’année 1990, en arguant des « réalités » et des 

« spécificités locales » : « En effet, la population antillaise ne peut s’identifier aux images des 

dépliants dont elle est absente, aucun document n’étant écrit en créole »115. Dans ce contexte, durant 

toute la période d’immersion sur le terrain, les bénéficiaires et acteurs/rices des associations 

donnent fréquemment des signes de gêne à s’exprimer dans leur langue maternelle, y compris dans 

leur application maladroite à rechercher les mots « justes ». 

Selon le président de Gwada’Vih, c’est grâce au travail thérapeutique entrepris avec la 

psychologue clinicienne que les PVVIH peuvent être, en outre, en capacité d’identifier les 

personnes auprès desquelles il est possible « de dire » : 

 

« Les gens qui prennent le risque de le dire… déjà, les gens ne le disent pas comme ça. 

Il y a un travail qui est fait avec le psy, et les personnes apprennent à déceler en qui ils 

peuvent avoir confiance. D’accord ? Donc, ils repèrent, et c’est quand ils ont repéré 

qu’ils vont dire. Bon, j’ai connu des dérapages et les gens vivent ça très mal. Très mal 

parce que c’est… c’est l’ensemble de la famille qui sera au courant, c’est l’ensemble 

des voisins et des voisines, des amis, qui seront au courant. Donc, les gens vivent ça très 

mal » (Président et directeur de Gwada’Vih). 

 

Les associations étudiées donnent, distribuent et régulent la parole. L’exemple suivant montre 

comment cette parole est régulée. Dans le cadre d’un séminaire, en s’adressant à la présidente de 

Moun’Vih, un bénévole 116  dit : « Ah, de toute façon, si tu as le sida, c’est parce que tu 

l’as mérité ! » (Elsa, FVVIH et présidente de l’association Moun’Vih). Attristée par ces propos, le 

confident de la présidente de Moun’Vih lui suggère d’en discuter en présence de la psychologue 

clinicienne. Elle rétorque : « Non, je n’ai pas envie de… […] Je n’ai pas envie de… de psychologie 

pour l’instant, j’en n’ai pas envie, je n’ai pas envie d’en parler ». Ici la présidente de Moun’Vih 

semble résister à cette logique psychologisante. Dans cet exemple, le psychologue est la personne 

privilégiée pour parler du VIH/SIDA, mais aussi pour rappeler à l’ordre le bénévole. Le 

psychologue a ici toute sa légitimité et crée des espaces de discussion codifiés : « groupe de 

parole » et « groupe de supervision » ou « de régulation ». 

Le Rap. Act. 2000 de Gwada’Vih décrit le groupe de parole pour les PVVIH, animé par la 

                                                 
114 Entretien avec le président et le directeur de Gwada’Vih, 09 novembre 2007. 
115 Lettre de Georgette (la seconde Présidente de l’ARV’Guadeloupe) au Président de l’ANV 23/02/1990, reçue par le 

Président de l’ANV le 05/03/1990, 1 p. 
116 Bénévole qui est présenté comme étant un ami de la personne interpellée. 
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psychologue, de la manière suivante : « Chaque personne à tour de rôle raconte son vécu, la façon 

dont elle a été contaminée et les problèmes qu’elles rencontrent suite à cette maladie »117. La même 

psychologue intervient dans des groupes de supervision où l’on retrouve les salariés/es et bénévoles. 

Véronique (vingt-huit années de volontariat à Gwada’Vih) les décrit comme des séances de pleurs 

où il est autorisé de dire : 

 

« Elle [la psychologue] nous a apporté un soutien. C’était vraiment exceptionnel. On 

pouvait dire, même pleurer, on faisait des jeux de rôle, on a pleuré pendant des séances. 

Cela nous permettait de nous dégager des problèmes chez les malades, des fois ça nous 

faisait du bien ». 

 

Toutes les femmes sont donc soumises à l’approche psychologisante dans le cadre de leur 

participation à ces groupes. Une distinction s’opère entre les « usagères » et les autres femmes. Les 

premières sont conviées aux « groupe de parole »118. Quant aux secondes, elles sont invitées à se 

retrouver dans les « groupe de régulation » ou de « supervision ». La psychologue en charge de 

l’animation de ces derniers justifie leur existence en signifiant le sentiment d’angoisse éprouvé par 

les « volontaires » : 

 

« Dans le secteur associatif les bénévoles sont aussi concernés par tous ces 

mouvements inconscients soulevés par la problématique liée à la pathologie virale. 

Leur engagement dans les dispositifs d’accompagnement et de lutte contre le sida 

les amène à s’aventurer sur le terrain de la rencontre avec l’autre, de la rencontre 

avec soi et dans ce rapport aux autres vient se ponctuer alors l’angoisse. C’est 

dans ce contexte, que l’année dernière cette nouvelle intervention a été mise en 

place au sein de l’association pour répondre aux besoins de soutien et de 

supervision exprimés par les volontaires »119. 

 

Ces espaces sont surtout des lieux d’apprentissage des « bonnes manières » de vivre avec la 

maladie ou d’accompagner les PVVIH. Si la parole est ici partagée avec la psychologue, elle ne doit 

pas sortir de ces séances. Il est important de noter que ces séances sont demandées par le directeur 

de l’association Gwada’Vih120 alors même que l’association Moun’Vih s’est structurée autour d’un 

groupe de parole tenu par la psychologue en question. On constate aussi que le/la psychologue peut 

être relayé/e par le directeur : « En son absence, c’est le directeur qui prend le relais » 121 . 

Néanmoins, on peut se demander en quoi un/e directeur/rice est aussi légitime qu’un psychologue 

pour animer des groupes de parole ? 

                                                 
117 Gwada’Vih, Rap. Act. 2000 : 28. 
118 Le groupe de parole est « constitué de personnes atteintes par le VIH et de leurs proches (parents, enfants, aides à 

domicile) » (Gwada’Vih, Rap. Act. 2001 : 20). 
119 Gwada’Vih, Rap. Act. 2002 : 24. 
120 Gwada’Vih, AG du 25/06/2008. 
121 Gwada’Vih, Rap. Act. 2001 : 20. 
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En somme, on observe que quand la salariée véhicule la pratique de l’usage du français, et 

que la parole autour du VIH/SIDA repose sur des groupes de discussion, les responsables 

associatifs/ves rappellent la norme à respecter, se plaçant en position de porte-parole. On retrouve 

cette injonction dans d’autres situations tout aussi significatives. Dans le cadre d’une réunion 

effectuée dans les locaux de Gwada’Vih qui s’est déroulée dans une ambiance chargée 

émotionnellement, le président de l’association lance à l’une des usagères qui soutient 

psychologiquement une femme en pleurs : « On ne comprend pas ce que tu dis »122. Ces bonnes 

manières s’imposent également aux bénévoles investies dans le bureau de l’association Gwada’Vih. 

Un soir de CA, l’une d’entre elles se verra demander par le président « de faire des phrases 

courtes »123. 

Dans cette logique où des normes régissent le discours sur le VIH/SIDA, imposées par 

l’ensemble des acteurs/rices associatif/ves, un contrôle est également maintenu dans la manière de 

parler de l’histoire des associations. Des stratégies sont ainsi mises en œuvre pour sceller le discours 

historique sur le VIH/SIDA à la Guadeloupe. En effet, la difficulté d’accès à certains/es 

acteurs/rices historiques, ainsi que la mise à disposition tardive des archives, confirment ce désir de 

contrôle de l’histoire officielle de l’association. Seules certaines personnes y ont accès et sont 

autorisées à en parler. Elles sont désignées comme détentrices du secret et reconnues comme de 

« bons/nes interlocuteurs/rices ». 

 

1.2.1.3. Les femmes s’occupent des femmes 

 

Équipe féminisée 

 

Dans les associations étudiées, ce sont majoritairement des femmes qui sont accueillies et qui 

prennent en charge. Dès 1999, à la sortie de la Fédération nationale de l’ANV, les femmes sont très 

largement majoritaires au sein de Gwada’Vih, tant au niveau des usagères que des preneuses en 

charge (bénévoles et salariées) ; voici un extrait d’archives qui pointe clairement ce phénomène : 

 

« Chaque vendredi, les membres-volontaires se sont rendus à l’hôpital dans les services 

de Néphrologie et de Dermatologie-Maladies infectieuses124. Les difficultés rencontrées 

n’ont pas découragé ces femmes militantes avant tout, qui, malgré leur vie 

professionnelle et familiale, trouvent de l’énergie et du temps pour aider les personnes 

hospitalisées »125. 

 

                                                 
122 Notes d’observation du 29 janvier 2010, Gwada’Vih. 
123 Notes d’observation du CA de Gwada’Vih du 14 novembre 2010. 
124 Mis en majuscules par les auteurs/es du document. 
125 Gwada’Vih, Rap. Act. 1999 : 14. 
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En fait, l’ensemble des acteurs/rices interrogés/es qui se sont investis/es à ARV’Guadeloupe 

puis à Gwada’Vih pointent une surreprésentation féminine. Dans le rapport moral pour l’année 2002, 

le président qualifie même les volontaires de « poto mitan » de l’association afin de féliciter et 

remercier les femmes investies à ses côtés pour leur engagement. Ce terme, qui désigne en créole le 

poteau central de la case, et qui renvoie à l’individu autour duquel tout s’organise – qui est au centre 

du foyer –, sert généralement à caractériser le statut « des femmes fortes » (Mulot, 2000). 

 

« Je tiens à remercier l’ensemble des volontaires et les salariés qui ont participé aux 

différentes actions au cours de l’année, à leur dévouement et leur bonne volonté ; en 

particulier à nos volontaires femmes qui représentent véritablement le poteau mitan de 

notre association » (Rapport moral 2002, Gwada’Vih). 

 

Georgette, la seconde présidente d’ARV’Guadeloupe, explique pour sa part cette 

prédominance des femmes par une « spécificité » culturelle : 

 

« Il faut se mettre dans le contexte de l’île, d’ici. En général, ce sont toujours les 

femmes qui font les associations. Ce sont les femmes qui sont présentes. Alors bon, ça 

change peut-être, mais si on regarde souvent comment fonctionnent les associations… 

comment fonctionnent plein de choses, en général ce sont les femmes ». 

 

Moun’Vih n’est pas en reste. La présidente explique clairement que ce sont initialement des 

femmes qui fréquentent la structure pour être progressivement rejointes par leurs conjoints, sous la 

pression de cette même présidente : « Les hommes y accompagnent leurs femmes. Progressivement, 

des maris sont rentrés dans l’association en tant que bénévoles » (Elsa, FVVIH et présidente de 

l’association Moun’Vih). 

L’analyse du taux de fréquentation des activités proposées par sexe permet de mesurer la part 

des femmes parmi les « usagers/ères ». En 1998, le public ayant bénéficié du service « soutien et 

accompagnement » est constitué de 6 femmes sur dix (60 %)126. En 2002, le groupe de parole est 

composé de 14 femmes et de 7 hommes. Le soutien et l’accompagnement ont été assurés auprès de 

25 femmes et de 12 hommes127. En 2005, l’ « aide juridique » par « un cabinet d’Avocat128 conseil » 

a bénéficié à 5 femmes et à 1 homme129. La même année, l’hébergement d’urgence appelé « le 

relais de Basse-Terre » a été proposé à trois familles dont le chef de famille est une femme130. Le 

seul « service » où les hommes sont majoritaires concerne la « domiciliation administrative ». En 

                                                 
126 Gwada’Vih, Rap. Act. 1998 : 6. 
127 Gwada’Vih, Rap. Act. 2002 : 23. 
128 Mis en majuscules par les auteurs/es du Rap. Act. 
129 Gwada’Vih, Rap. Act. 2005 : 11. 
130 Ibid.  : 4. 
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2005, parmi les 110 personnes domiciliées, on compte seulement 13 femmes pour 97 hommes131. 

En 2008, 55 % des personnes accompagnées sont des femmes (58 femmes contre 48 hommes)132. 

L’ « atelier d’alphabétisation » est également majoritairement suivi par des femmes (86 % de 

femmes)133.  

 

Un an plus tard (en 2009), le groupe de parole animé par un psychologue auprès des PVVIH 

semble également imprégné par cette orientation genrée. En effet, les thèmes abordés paraissent 

davantage s’adresser à la gent féminine que masculine : « La nutrition, la maltraitance des enfants, 

la femme au foyer, le budget et la consommation »134. En matière de cours d’alphabétisation, une 

majorité de femmes est aussi accueillie (88 %)135. La nature des activités proposées cette même 

année montre clairement leur inflexion genrée : le crochet, la poupée136, la broderie, la couture et la 

mosaïque 137 . Dans cette même année, parmi les cinq actions « sorties loisirs » proposées par 

Gwada’Vih, deux d’entre elles ciblent tout particulièrement les femmes : la « Fête des mères » et 

« Élection de Miss Gwada’Vih »138.  

S’agissant plus précisément de cette dernière action, elle est présentée comme étant « un 

travail autour de l’image de soi », avec pour but : 

 

« […] de faire prendre conscience aux personnes de leurs atouts naturels et de 

valoriser l’image qu’elles ont d’elles-mêmes, ceci afin de les encourager à 

entreprendre des démarches dans leur vie personnelle, professionnelle et familiale, 

mais aussi de les encourager à créer du lien social autour d’elles »139. 

 

Pour parvenir à ce résultat, différents objectifs sont fixés : 1) « donner confiance aux 

personnes », 2) « démystifier la beauté (apprendre à s’accepter) », 3) « travailler les atouts, les 

qualités de chacune »140. Pour ce faire, l’équipe en charge de ce projet se donne comme moyen de 

« Valoriser l’apparence physique des personnes » qui se décline sous trois axes : 1) « travailler sur 

le vêtement de chaque communauté » ; 2) « travailler sur l’harmonie (maquillage, vêtement) » ; 

3) « travailler sur la coiffure »141. 

                                                 
131 Ibid.  : 6. 
132 Gwada’Vih, Bilan des actions 2008 – GRSP Guadeloupe : 31. 
133 Ibid. : 33. 
134 Gwada’Vih, Rap. Act. 2009 : 56. 
135 Ibid. : 77. 
136  « Cet atelier visait dans un premier temps à l’habillage d’une poupée style Barbie avec des pétales de fleurs 

artificielles, puis dans un second temps à l’ornement de celle-ci » (Ibid. : 51). 
137 Ibid.  : 51-52. 
138 Ibid. : 52-55. 
139 Ibid. : 52. 
140 Ibid. : 53. 
141 Loc. cit. 
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La presse écrite locale véhicule également spontanément cette vision « des femmes qui 

s’occupent d’autres femmes » : 

 

« Sante Minvete-Félix, de Gwada’Vih, entourée de Micheline et Nina, deux autres 

membres de l’association et de plusieurs femmes de la communauté dominicaine 

a tenu le stand d’information sur les infections sexuellement transmissibles. […] 

"La communauté dominicaine installée ici participe spontanément et depuis 

plusieurs années, aux opérations que nous organisons. Ce sont des femmes 

battantes. Elles exercent le métier de travailleuse du sexe (TDS), parfois parce 

qu’elles ne trouvent pas autre chose. Ensuite, c’est un cercle vicieux et il n’est pas 

facile de s’en sortir", reconnaît Sante Minvete-Féliz »142. 

 

Dans l’association Gwada’Vih, le fait que les femmes soient destinées à s’occuper d’autres 

femmes semble relever d’une évidence. En fait, l’organisation de Gwada’Vih, par le jeu de la 

division hypersexuée du travail, s’inscrit dans une double logique de reconnaissance et de 

« fabrique » du genre. L’association ne cesse en réalité d’exploiter et de renforcer des compétences 

genrées. Plus largement, c’est l’ensemble de l’univers de lutte contre le VIH/SIDA qui semble être 

concerné par cette orientation. Le spectacle proposé lors des Assises de la prévention en est un bon 

exemple. Pour justifier le retard, le chargé de communication de Gwada’Vih qui a en charge 

l’animation du spectacle qui achève l’évènement l’ouvre sur ces mots : « Les dames avaient besoin 

de se faire belles ! » ; spectacle qui est bien assuré par des femmes et pour des femmes143, et qui 

joue sur le registre et la mise en scène de la sexualité144. C’est le titre « Décalé Gwada » de Jessy 

Matador qui accompagnera les déhanchés saccadés des danseuses sur un refrain qui dit en langue 

créole : 

 

alé montre-moi ta tète de piton 

alé montre-moi ta tête de piton 

alé moi ta tête de piton 

faut pas fuir 

y a pa serpent 

alé montre ta tête de piton 

alé piton, ale piton 
 

Lorsqu’on analyse les discours de professionnels/les investis/es dans la lutte contre le 

VIH/SIDA à Saint-Martin, c’est bien l’ensemble de l’univers de lutte contre le VIH/SIDA qui 

semble orienté dans cette logique où des femmes du secteur social et médical s’occupent de femmes 

en situation de vulnérabilité sociale. Comme pour la création de Gwada’Vih, le groupe des 

                                                 
142 France Antilles, 24 mars 2009. 
143 L’assemblée était majoritairement constituée de femmes. 
144 Notes d’observation, Assises de la prévention, 27 mars 2010. 
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bénévoles ayant initié l’ARV’Sxm, sous l’impulsion du médecin responsable du service des 

maladies infectieuses de l’hôpital, était principalement issus du corps médical (pédiatre, 

infirmière)145 ; structure qui est présentée comme « une petite association d’entraide » avec un 

projet « ayant une petite dimension humanitaire où c’était de l’accueil des personnes touchées qui 

avaient besoin d’une aide financière » (Aurélie, ex-salariée d’ARV’Sxm et salariée de SPR146). 

Alors que l’équipe de bénévoles est majoritairement féminine, les PVVIH en situation de 

vulnérabilité sociale sont pour leur part aussi principalement des femmes : « Lorsque j’y étais, il n’y 

avait que des femmes [...] des enfants, des femmes en situation irrégulière qui n’étaient pas 

scolarisées » (Aurélie, ex-salariée d’ARV’Sxm et salariée de SPR). C’est cette réalité associative 

couplée aux données des enquêtes sociographiques de l’île qui motive la démission d’Aurélie, au 

bout de quinze ans de service à l’ANV. En effet, l’injonction à travailler avec les HSH (Hommes 

ayant des rapports sexuels avec d’autres hommes) émanant de ladite structure « commençait à la 

déranger ». Confrontée à une population essentiellement féminine, elle devrait selon elle être la 

cible privilégiée des actions de la lutte contre le VIH/SIDA de l’ARV’Sxm : 

 

« La réalité était qu’à l’hôpital il y avait 56 % de femmes qui étaient suivies, 80 %, je 

crois, de personnes migrantes alors que dans les chiffres officiels, ils mettent 

évidemment ce qu’ils veulent, mais je crois que la population gay suivie à l’hôpital côté 

français représentait 4 %. C’était aussi la réalité des choses » (Aurélie, ex-salariée 

d’ARV’Sxm et salariée de SPR). 

Les propos de Sarah, qui au moment de l’enquête est salariée à ARV’Sxm, corroborent ceux 

d’Aurélie. Comme pour Gwada’Vih, le « terrain » et les « petits postes » pour les femmes et la 

direction pour les « mecs gays »147. Dans cette organisation, tout comme à Gwada’Vih, les femmes 

semblent donc faire face à une double discrimination en fonction du genre et de l’orientation 

sexuelle. 

 

Division genrée du travail 

 

Laurent Vidal (2000), reprenant à son compte la réflexion de Claudine Herzlich et Philippe 

Adam (1997), rappelle que le sida « n’est jamais hors des rapports sociaux habituels et à ce titre 

participe de leur constance et de leur habilité » (2000 : 173). À Gwada’Vih, les rapports sociaux 

                                                 
145 « C’était que des médicaux : il y avait l’assistante sociale, l’infirmière, il y avait une infirmière libérale... Il y avait 

trois infirmières » (Aurélie, ex-salariée d’ARV’Sxm et salariée de SPR). 
146 Sexualité et prise de risque.  
147 « Dans les volontaires et petits postes, il y a beaucoup de femmes. [...] Il y a des recrutements et ce sont beaucoup de 

femmes. Et, sur le terrain, on recrute plus des volontaires femmes, des femmes engagées. [...] Après quand tu montes 

dans les postes de direction salarié de l’ANV [siège de l’ARV’Sxm], il n’y a pas beaucoup de directrices. On a des 

directeurs de secteur et puis la direction nationale, ce sont des mecs... gays » (Sarah, salariée à ARV’Sxm). 
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sont inégaux entre les sexes, et par voie de conséquence une répartition sexuée des activités s’opère. 

Globalement, les activités les plus féminisées sont non seulement les moins visibles, mais aussi les 

moins valorisées. Avant de rentrer dans le détail de ces activités, il convient avant tout de repérer 

que, depuis la création de l’association, en 1999, les femmes sont très largement majoritaires, tant 

au niveau des « usagères » que des bénévoles et salariées. Lorsque les acteurs/rices – passés/es ou 

présents/es – sont interrogés/es sur le nombre de femmes et d’hommes investis dans l’association (à 

ARV’Guadeloupe, puis à Gwada’Vih), tous.tes affirment spontanément l’existence d’une très forte 

surreprésentation féminine 148 . Comment s’élaborent les capacités d’action des femmes et des 

hommes au sein de l’association ? Ces capacités s’élaborent-elles de manière identique pour les 

personnes des deux sexes ? Les femmes peuvent-elles échapper à l’alternative entre le statut 

d’usagère et celui de bénévole ? Plus généralement, avant même de prendre/construire leur place au 

sein des activités associatives, de quelle manière et dans quelle logique viennent-elles s’inscrire à 

Gwada’Vih ? Qui sont-elles et qu’attendent-elles de leur engagement ? 

Avant de répondre à ces questions, une première observation s’impose. Une fois entrées dans 

l’association, les femmes non considérées comme « usagères » – c’est-à-dire qui ne sont pas 

atteintes pas le VIH – ne sont pas en position de choisir les activités qu’elles vont y réaliser. Parmi 

les bénévoles, une stricte séparation existe entre les activités effectuées « entre les murs » de 

l’association, entièrement dévolues aux femmes, et les activités effectuées « hors les murs » de 

l’association, strictement réservées à certains hommes. La composition du bureau rend compte de 

ce partage. Depuis 1997, la fonction de secrétaire et/ou de secrétaire-adjointe au bureau de 

l’association a toujours été assurée par une femme. A l’inverse, depuis 1995, le poste de président/e 

n’a été détenu qu’une seule fois par une femme, durant une année, alors que les présidents 

masculins n’ont jamais assumé de mandats inférieurs à deux ans. Les femmes sont en revanche plus 

nombreuses à avoir assuré des responsabilités de gestion financière et de secrétariat. En termes 

d’interventions de « terrain » (tenue de stands, sorties « convivialité », etc.), les hommes sont, par 

contre, beaucoup moins visibles. A la question « Y a-t-il plus d’hommes ou de femmes investis à 

Gwada’Vih ? », Brigitte répond ainsi sans détour : « C’est-à-dire qu’on ne les voit pas ! Ils sont là, 

on nous dit qu’ils sont là… Ils sont sur Basse-Terre ! » (Brigitte, bénévole à Gwada’Vih depuis 

neuf ans). 

En fait, depuis une dizaine d’années, le pouvoir politique et décisionnel est incarné par des 

hommes. Comment expliquer cette exclusion des femmes des fonctions liées à la représentation et 

au pourvoir de décision ? Par quels mécanismes s’opère-t-elle ? À en croire les archives de la 

                                                 
148 Cf. Section : « Les femmes s’occupent des femmes ». 
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structure : « Leur fragilité [des volontaires] et leur instabilité ne leur permettent pas toujours 

d’assumer des responsabilités » 149 . En fait, les responsables associatifs/ves ont tendance à 

caractériser les volontaires davantage par leurs manques que par leurs qualités ou leurs potentialités. 

Déjà, en 1995, les responsables d’ARV’Guadeloupe mènent une enquête par entretiens auprès de 

leurs volontaires pour mesurer « leur capacité à intégrer une certaine douleur »150. A l’instar des 

usagères, les volontaires sont présentées comme des êtres fragiles. Elles ne sont donc pas en mesure 

de choisir les activités dans lesquelles elles vont s’investir. Pis, elles se voient d’emblée éloignées 

de toute fonction impliquant des responsabilités qu’elles seraient incapables de pouvoir assumer. 

Brigitte, « volontaire » à Gwada’Vih depuis neuf ans, se voit ainsi interdire une visite au chevet de 

malades hospitalisés en raison de sa « vulnérabilité » supposée (par les responsables 

associatifs/ves) : 

 

« Ils ont dit que non, on ne va pas envoyer Brigitte à l’hôpital car quand elle va rentrer, 

elle va être seule chez elle. Quand elle va rentrer parfois, c’est dépouillement… On m’a 

dit que j’avais déjà fait assez ». 

 

Bref, en arrivant dans l’association, une « bénévole » ne choisit ni sa place, ni sa fonction151. 

À Gwada’Vih, les services de nature domestique, administrative ou liés au fait de « prendre soin » 

sont principalement assurés par des femmes. C’est par exemple le cas des permanences hospitalière 

et carcérale, de l’accompagnement dans les démarches administratives et sociales des usagers/ères, 

des activités liées à la domiciliation ou à l’hébergement d’urgence, des visites à domicile, mais aussi 

des tâches d’organisation des repas communautaires, des cours d’alphabétisation, des courses 

alimentaires, de la décoration et du nettoyage des locaux. Dans cet univers associatif, les rapports 

sociaux sont par ailleurs très hiérarchisés. La description des activités réalisées à Gwada’Vih en 

2008 dans le cadre du bénévolat confirme également cette orientation qui consiste à faire accomplir 

les tâches subalternes par des bénévoles à qui l’on demande de jouer le rôle de « petites mains » : 

« inventaire, rangement ; alimentation des points Info Santé ; nettoyage ; tenue de stand ; 

accompagnement d’usagers ; visites hospitalières ; distribution d’invitation et de tracts ; 

prévention »152. 

Dans le cadre de mon travail d’observation participante, j’ai également été directement 

                                                 
149 Gwada’Vih, Rap. Act. 2002 : 30. 
150 Gwada’Vih, Rapport moral 1995 : [s. p.]. 
151 J’ai également fait l’expérience de cette attribution a priori d’une place dans l’association. Peu après son arrivée 

dans l’association, le Président de Gwada’Vih lui propose ainsi le poste de coresponsable de la Com. Prév. de la 

COREVIH 971. Cet acte renseigne non seulement sur la logique d’attribution des places, mais également sur celle de la 

« rétribution » symbolique. Ce mécanisme de « rétribution » symbolique doit être réinscrit dans la logique de 

participation des femmes bénévoles décrite dans la section précédente, qui oscille entre « don de soi » et recherche de 

statut. 
152 Bilan des actions 2008 – GRSP Guadeloupe, Gwada’Vih. 
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confrontée à cette logique de différenciation, notamment sexuée, du travail et des rôles. Dès mon 

entrée sur le terrain d’enquête, je suis ainsi renvoyée à mon statut sexué, malgré le choix 

méthodologique d’intégrer les deux associations étudiées sans évoquer l’objet du travail de 

recherche que je mène153. L’enquête ethnographique débute donc par un temps d’immersion in situ 

à Gwada’Vih et à Moun’Vih. Un travail d’observation ethnographique de dix-sept mois est conduit 

du 1er janvier 2010 au 31 mai 2011. Lors de mon premier contact sur le terrain, j’adopte la posture 

d’une bénévole qui souhaite intégrer la vie associative. Après deux rendez-vous annulés par le 

président et le directeur de Gwada’Vih154, je me rends pour la première fois dans les locaux de 

l’association le 6 janvier 2010. Lors de la prise de contact avec ces deux responsables, je me 

contente de signaler les conditions institutionnelles et pratiques de la recherche (financements 

obtenus, durée et lieux d’immersion), ainsi que mon souhait d’intégrer l’association en tant que 

« bénévole », sans plus de précision155. 

À mon arrivée dans les locaux de Gwada’Vih, une réunion d’équipe vient tout juste d’être 

levée. Après qu’il ait formulé ses « bons vœux » pour 2010 aux personnes présentes, le président de 

l’association m’invite à un entretien dans son bureau. Une fois rappelées les conditions-cadres de la 

recherche, ce dernier me propose spontanément de mettre en place, avec deux autres 

« professionnelles » de l’association, une « action femme » autour de la journée internationale du 

8 mars 2010. Les deux « professionnelles » en question étant dans les locaux, le président suggère 

de les rencontrer immédiatement. Les salariées étant retournées à leur poste de travail à l’issue de la 

réunion d’équipe, il les convie finalement à tous venir reprendre place dans la « pièce » de réunion. 

Il invite les hommes à se présenter, même si, précise-t-il, le projet dont il va être question est à 

destination des femmes. Car, ajoute-t-il, ce projet est avant tout porté par l’association. 

D’emblée, le président et le directeur de Gwada’Vih confient « naturellement » à l’enquêtrice 

une mission de soutien auprès de l’équipe des professionnelles156 investies sur le programme en 

direction des femmes. Ce soutien consiste en l’écriture des actions conduites auprès de ces dernières 

(contextualisation, définition des objectifs et des moyens, identification des publics, etc.) jusqu’à 

leur évaluation (définition des critères et indicateurs d’évaluation, conception des outils 

d’évaluation, analyse et interprétation des données) en passant par leur mise en œuvre (mobilisation 

des publics, préparation et animation de l’action, rédaction des comptes rendus, etc.). Sur les vingt-

                                                 
153 Ce n’est que le 21 juin 2010 c’est-à-dire six mois après l’initiation du travail d’enquête qu’est adressé un courriel par 

Sylvain Ferez aux responsables de Gwada’Vih dans lequel est précisé l’objet de la recherche conduite. 
154 Les 23 et 30 décembre 2009. 
155 Aucune précision n’a donc été donnée sur l’objet de la recherche, et notamment les questionnements liés à la place 

des femmes et des PVVIH dans la dynamique de structuration associative. 
156A l’exception des postes de président et de directeur ainsi que de deux salariés – le chargé de communication et 

l’animateur du programme en direction de la communauté haïtienne –, les autres fonctions et postes sont occupés par 

des femmes au titre de bénévole ou de salarié. 
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deux actions initialement programmées pendant la phase d’immersion, seules seize sont 

effectivement conduites, dont trois actions qui se caractérisent comme pouvant s’inscrire dans le 

domaine « scientifique ». L’une d’entre elles consiste, par exemple, à organiser une conférence en 

direction de l’équipe salariée sur la question de la « violence faite aux femmes ». La position 

occupée par l’ethnographe à Moun’Vih est très différente. Rapidement, la présidente de 

l’association l’invite à rechercher des financements afin de couvrir les besoins de premières 

nécessités des usagers/ères. 

Dans les deux cas de figure, les responsables de Gwada’Vih et de Moun’Vih formulent des 

attentes et des besoins précis face à la demande d’engagement bénévole de l’ethnographe. Ces 

attentes ont en commun de relever d’un besoin d’expertise (Bresson, 2002). En effet, « le soutien 

des équipes » et « la recherche de financement » sont des activités qui nécessitent des compétences 

spécifiques dans le domaine managérial ou une connaissance des dispositifs de financement et de 

leurs enchevêtrements. Au-delà de la posture de recherche (observation incognito) et de son objet 

(PVVIH et femmes), il convient de ne pas considérer la « nature » des missions confiées par ces 

responsables comme « allant de soi ». En éclairant les modes d’organisation du travail à l’œuvre au 

sein de Gwada’Vih et Moun’Vih, ces missions révèlent la nature des répertoires d’action valorisés 

par les responsables de Gwada’Vih et Moun’Vih (soutien des équipes et recherche de 

financements). L’organisation des associations, tout comme la structuration plus générale du champ 

de la lutte contre le VIH/SIDA, apparaît alors dans ses liens avec les logiques de division des 

fonctions et des tâches ; division du travail qui opère une séparation stricte entre les positions de 

bénévole et de salarié/e, mais aussi entre les bénévoles et les salariés/es eux/elles-mêmes, en 

fonction de dispositions et de ressources (scolaires, langagières, informationnelles, professionnelles, 

économiques, etc.) liées à leurs parcours biographiques (qui construit notamment des rapports au 

genre, à la maladie et à l’engagement associatif). 

Au final, deux logiques fonctionnent de concert dans la vie quotidienne des associations 

étudiées. Une logique d’exploitation et de renforcement des compétences de genre, assignant 

chacune à un statut sexué. Une logique de hiérarchisation des rôles ainsi distribués. Au sein de 

Gwada’Vih, le couple président/directeur peut ainsi s’appuyer sur des salariées ou bénévoles pour 

assurer la gestion opérationnelle des activités de l’association. Dans le même temps, ces deux 

responsables s’attachent à assurer des fonctions de « représentation ». 

 

1.2.2. Rapports au VIH/SIDA, places et expériences spécifiques de femme 
 

L’ensemble des responsables associatifs/ves étudiés/es contrôle le discours et les attitudes à 

avoir à l’égard du VIH. Ne participent-ils pas ainsi, collectivement, à l’élaboration d’un « tabou » 
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qu’ils sont par ailleurs prompts à dénoncer ?157 L’imposition des bons usages de la parole et du 

silence contribue à définir des modes d’interaction spécifiques entre les « usagères » et celles qui 

sont mises en position de les prendre en charge. Elle contribue aussi à définir la possibilité et les 

manières de parler du VIH/SIDA à l’extérieur de la structure associative. Dans cette configuration, 

les responsables associatifs/ves sont par exemple les seuls membres de l’association susceptibles 

d’avoir des interactions avec les instances institutionnelles sanitaires et sociales. Ainsi, ils se 

positionnent comme des porte-voix qui prétendent agir au nom des « besoins » des usagers/ères. 

Aussi : « il arrive qu[e] [les stigmatisés] disposent d’un comité ou d’un groupe représentant, touché 

par le stigmate ou non » (1975 : 48). Ces comités offrent aux personnes stigmatisées des cercles 

sociaux, et peut-être même des « sociétés secrètes » (Simmel, 1998) dans lesquelles l’expression du 

statut sérologique est possible. Appelés « compagnons d’infortune » par Erving Goffman, ils 

participent au renforcement de la croyance en la nécessité d’être inclus dans ces communautés afin 

de se protéger des autres (1975 : 48). 

Cette logique participe paradoxalement au maintien des personnes stigmatisées dans des 

situations de forte dépendance à l’égard de leurs porte-voix, situations alimentées par des processus 

d’invisibilisation et de minoration dans l’espace public qui affectent leur capacité à participer à la 

vie sociale et politique. Ainsi, les FVVIH et les femmes bénévoles partagent une expérience sociale 

commune. Les différences de statut au sein de l’association entre les usagers/ères, les salariés/es et 

les bénévoles, de statut sérologique entre personnes infectées et personnes saines, de physique entre 

femmes et hommes, de phénotype entre les peaux noires et les peaux blanches, de nationalité entre 

les Français/ses et les étrangers/ères, de niveau d’études entre les non-diplômés/es et les 

diplômés/es, de statut matrimonial entre les mariés/es et les non-mariés/es, de statut professionnel 

entre les « jobbeurs/ses » et les autres, servent ici de fondement à des systèmes de domination. Les 

sujets sont donc confrontés à des discriminations croisées : genre, maladie, race, prestige, beauté... 

 

1.2.2.1 Situations de vulnérabilité sociale, mécanismes d’in-visibilisation et processus de 

mobilisation associative 

 

La « précarité » comme déviance instituée158 

 

En s’interrogeant sur les conditions qui rendent une vie vivable – c’est-à-dire digne d’être 

protégée pour pouvoir se développer, mais aussi digne d’être pleurée et de faire l’objet d’un deuil en 

                                                 
157 Le terme « tabou » est particulièrement employé par les acteurs pour expliquer la soi-disant impossibilité de dire et 

de rendre visible le VIH/SIDA. Sonnant comme une explication définitive évitant d’interroger les motifs de cette 

impossibilité, il empêche d’interroger la construction sociale de l’interdit en dehors d’une logique culturelle immuable. 

Son usage même ne participe-t-il pas à la reproduction de ce sentiment d’immuabilité ? 
158 Titre emprunté à une partie de l’ouvrage Le corps de la honte (Ferez et al., 2015 : 224). 
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cas de perte159 –, Judith Butler (2009) sépare la « précarité sociale » (precarity), comme production 

collective de ce qui est perçu comme « précaire », et la précarité existentielle (precariousness), 

comme caractéristique inhérente au vivant. En Guadeloupe, dans l’univers associatif de lutte contre 

le VIH/SIDA, le processus d’élaboration de la posture d’ « usagère » fonctionne comme une forme 

de marquage de la précarité sociale. En 2007, le président de Gwada’Vih fait part à un journaliste de 

l’idée selon laquelle son association accueille majoritairement des personnes en situation de 

vulnérabilité sociale. Il affirme ainsi : 

 

« " Tous les séropositifs ne se rendent pas à Gwada’Vih. Nous voyons surtout 

ceux en situation de précarité ", reconnaît le président de l’association dont le but 

est de favoriser la prévention, la formation et de soutenir, d’accompagner les 

personnes en situation de précarité »160. 

 

Dès 1997, les bénévoles de Gwada’Vih portent un constat sur la nature des demandes des 

personnes accueillies, qui sont généralement du registre de l’aide sociale et humanitaire : 

« L’association est plus ou moins sollicitée pour des demandes de secours (aliments, 

médicaments) »161. Un an plus tard, les auteurs des Rap. Act. pointent encore « la précarité et 

l’isolement »162 des personnes accueillies, qu’ils désignent en 1999 sous l’appellation « classe des 

défavorisés ou des exclus »163. C’est au travers d’indicateurs sociodémographiques tels que le sexe, 

l’âge, les sources de revenu, le niveau scolaire, le niveau d’alphabétisation, la nationalité, la 

configuration familiale, l’activité professionnelle, la langue parlée et la pratique de l’IVG 

(Interruption volontaire de grossesse)164 que les auteurs saisissent le profil de cette « classe des 

défavorisés ou des exclus ». Exceptions faites pour l’AAD (Aide à domicile) et les visites 

hospitalières, l’indicateur « rapport à la maladie » est, quant à lui, renseigné d’une manière 

sporadique dans les Rap. Act. de Gwada’Vih. 

À y regarder de plus près, on observe en outre que la population accueillie est présentée dans 

les Rap. Act. comme pouvant être scindée en plusieurs sous-groupes à partir d’indicateurs dispersés 

n’ayant aucune relation explicitée les uns avec les autres. Par exemple, les auteurs distribuent les 

sous-échantillons des « demandeurs de CMU [Couverture maladie universelle] » à partir de la 

nationalité, l’activité professionnelle et la langue parlée. Ainsi, trois profils sont distingués dans les 

bénéficiaires de cette prestation en 2007 : les « Français », les « Haïtiens » et les « Travailleurs du 

                                                 
159 A ce sujet, Judith Butler fait référence aux veillées funèbres publiques et aux Names Project organisés dans les 

premières années de la crise du sida aux États-Unis (Butler, 2009 : 43). 
160 Gwada’Vih, Rap. Act. 2007 : 100. 
161 Gwada’Vih, AG du 27 mars 1997 : [s. p.]. 
162 Gwada’Vih, Rap. Act. 1998 : 9. 
163 Gwada’Vih, Rap. Act. 1999 : 6. 
164 Indicateur qui conforte une fois de plus l’idée que la population accueillie est féminisée. 
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sexe et public hispanophone »165, contre deux sous-échantillons en 2008 : les « TDS » et « les 

Haïtiens »166. Ces modes de distributions interrogent, car elles sous-tendent implicitement l’idée que 

seules les personnes hispanophones pratiquent la prostitution, dans le premier cas, et que les 

personnes de nationalité haïtienne ne peuvent être des TDS, dans le deuxième cas. On peut donc se 

questionner sur les effets que ces catégories produisent sur l’accompagnement et la mobilisation des 

personnes. Toujours au sujet de la catégorisation des publics accueillis, une autre question se pose à 

la lecture des archives de Gwada’Vih. En 1999, les rapports d’activité posent une équation entre la 

vulnérabilité sociale des usagers/ères et les comportements agressifs adoptés par ces derniers à 

l’encontre des personnes qui les accompagnent : 

 

« Parmi les personnes accueillies, certaines viennent soit pour se doucher, prendre 

un café, regarder la télévision, discuter ou prendre un repas. Il est parfois difficile 

de gérer ce nombre de personnes appartenant à la classe des défavorisés ou des 

exclus, car, très souvent ces personnes font preuve d’agressivité. L’association se 

transforme en lieu de refuge pour une population laissée pour compte »167. 

 

Dans cette configuration, comment proposer un accompagnement de qualité des personnes 

accueillies lorsque les équipes se sentent en danger et dépourvues de moyens pour réguler les 

conflits ? Comment penser et concevoir la personne accompagnée comme un partenaire lorsque ces 

mêmes équipes développent le sentiment de peur de l’agression ? En 2005, le ton se durcit à 

l’encontre des usagers/ères, qui sont décriés/es comme étant co-responsables de leur maintien dans 

cette situation de vulnérabilité : 

 

« Les problèmes économiques demeurent car ce sont essentiellement des gens qui 

vivent des diverses allocations, une mauvaise gestion des revenus maintient ces 

familles dans la précarité. Malgré les conseils prodigués pour une meilleure 

utilisation de l’argent, les personnes font comme elles veulent »168. 

 

Dans une période qui s’étend de 2005 à 2008, c’est la figure du migrant haïtien (avec 

« 80 % » des usagers/ères) qui semble prédominer dans les statistiques de Gwada’Vih169. En 2001, 

les cours d’alphabétisation concernent dans neuf cas sur dix « des migrants (Haïti, Saint-Domingue 

et La Dominique) vivant dans des conditions difficiles et sans ressources » 170 . En 2008, un 

participant sur deux aux cours d’alphabétisation « perçoit des " allocations " (50 %), un peu moins 

                                                 
165 Gwada’Vih, Rap. Act. 2007 : 148. 
166 Gwada’Vih, Rap. Act. 2008 : 20 et 32. 
167 Gwada’Vih, Rap. Act. 1999 : 6. 
168 Rap. Act. 2005, Gwada’Vih : 7. En 2008, cette question de la « mauvaise gestion financière » est à nouveau pointée 

pour le public des « migrants » (Gwada’Vih, Bilan des actions 2008 – GRSP Guadeloupe : 28).  
169 Gwada’Vih, Rap. Act. 2008. 
170 Gwada’Vih, Rap. Act. 2001 : 14. 
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d’un tiers des personnes se déclarent sans emploi ou scolarisés (30 %) et seule une personne sur 

cinq occupe un emploi (20 %) »171. Au sujet du service de domiciliation, parmi les 110 personnes 

domiciliées à Gwada’Vih en 2005, plus de huit personnes sur dix sont des hommes (88 %) 

« d’origine haïtienne, âgés entre 19 et 55 ans, arrivé(s) en Guadeloupe (en) situation irrégulière par 

bateau de La Dominique et ayant déposé une demande de réfugié politique auprès de 

I’OPFRA172 »173.  

Dans les structures de lutte contre le VIH/SIDA à Saint-Martin, les salariés/es dépeignent un 

tableau similaire. « En difficultés sociales », « très précaires », « situations sociales horribles », 

sont autant de termes utilisés par Sarah pour décrire la population qui fréquente ARV’Sxm. 

L’absence de revenu régulier, l’isolement social et la maladie sont pour cette salariée les trois 

attributs qui caractérisent cette population 174 . À propos du dispositif ACT (Appartement de 

coordination thérapeutique), dont elle a été responsable, elle précise qu’à ces attributs s’ajoutent le 

sexe des bénéficiaires (massivement des femmes), le profil de la famille (seules avec enfants) et la 

provenance géographique (migrantes)175. Ce profil général – femme avec enfant(s), sans revenu et 

sans hébergement, généralement migrantes, concernées par le VIH/SIDA – est très proche du profil 

moyen observé dans la file active de Gwada’Vih. Profil moyen qui n’est pas sans incidence sur les 

représentations que les acteurs/rices du champ se font de la capacité des personnes accueillies à se 

mobiliser. La première coordinatrice d’ARV’Sxm va jusqu’à ne pas envisager la possibilité de leur 

soumettre de s’engager dans la lutte contre le VIH/SIDA : 

 

« C’était pas non plus facile de les mobiliser. Elles étaient toutes des personnes en 

difficultés sociales, sans boulot ou des petits jobs qui avaient donc besoin d’une énergie 

importante déjà pour couvrir leur quotidien et celui de leurs enfants. On ne pouvait pas 

leur demander un investissement » (Aurélie, ex-salariée d’ARV’Sxm et salariée de SPR). 

                                                 
171 Plus largement, les principales ressources des personnes accueillies toutes activités confondues sont : « 48 % les 

allocations familiales, 34 % le RMI » et « 18 % » ne perçoivent aucuns revenus. Au niveau de la configuration familiale, 

une personne sur deux est « Célibataire ou veuve avec enfants » (50 %), un peu plus d’un tiers des personnes est mariée 

« Mariée avec enfant(s) » (35 %) et un peu moins d’une personne sur six est « Célibataire sans enfant » (15%) 

(Gwada’Vih, Bilan des actions 2008 – GRSP Guadeloupe : 31). 
172 Office français de protection des réfugiés et apatrides. 
173 Gwada’Vih, Rap. Act. 2005 : 6. 
174 « La première fois qu’ils poussent la porte de l’association, c’est parce que il y a un gros problème social. Il n’y a 

pas de revenu, isolé, malade » (Sarah, salariée à ARV’Sxm). 
175 « Les personnes qui viennent dans ces appartements, les femmes, je dis : "les femmes" car c’est une majorité́ des 

femmes, 90%. La plupart, elles ont des enfants. Elles sont vraiment en situation sociale horrible. Il n’y a même pas un 

euro pour manger. C’est vraiment très dur. Au point où elles ont besoin d’un appartement thérapeutique. Si tu veux, 

c’est vraiment des très, très lourdes situations. Souvent des migrantes qui sont un peu hors système, dans le sens où 

elles n’avaient pas de papiers et avec le diagnostic, il faut des papiers pour se soigner. C’est tout un parcours du 

migrant, en plus, une  femme… ce qui rend les choses vraiment difficiles. Je sais qu’au début, les femmes que 

j’accompagnais au tout début, c’était vraiment des cas, dans le sens où les ACT ?... le projet était écrit pour eux. A 

l’hôpital, ils ne savaient plus quoi faire. Quand ils voyaient que ces femmes-là̀ arrivaient complètement démunies, à tel 

point qu’elles ne pouvaient pas prendre le traitement. C’est souvent des femmes qui vivaient dans la rue avec une prise 

en charge très lourde » (Ibid.). 
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La nature même des offres de services (domiciliation, banque alimentaire), de prestations 

(demandes de CMU, de carte de séjour) ou encore d’activité (cours d’alphabétisation) suggère le 

profil du public de Gwada’Vih. Elle montre une forte propension à satisfaire des besoins relevant du 

champ de l’action sociale. Dans cette configuration, les rapports d’activité sont conduits à 

comptabiliser la quantité d’aliments (en kilogrammes) distribuée par an (4 076 kg en 1998 ; 

3 526 kg en 1999 ; 2 293 kg en 2001 ; 2 339 kg en 2002 ; 13 304 kg en 2005176)177. Les Rap. Act. de 

2008 et de 2009 font finalement état d’un lien entre la « précarité » sociale et la « prise en charge » 

de la maladie, voire plus largement la « mobilisation » des PVVIH. Il faut se rappeler qu’à cette 

époque, en 2008, Gwada’Vih redépose ses statuts en préfecture en vue d’ouvrir son objet premier à 

l’exclusion sociale. La même année, au lien entre « précarité » sociale et « prise en charge » de la 

maladie s’ajoute une articulation entre ces aspects et des comportements spécifiques dans le 

domaine alimentaire, sexuel et en matière de gestion financière. 

 

« LES MIGRANTS178 : ils trouvent chez nous une aide administrative (CMU, 

AME, domiciliation administrative, rédaction de courrier…). Constats : IVG 

fréquent " PVVIH ", mauvaise gestion financière, alimentation non équilibrée. Un 

grand nombre d’entre eux n’ont pas de titre de séjour et pas de travail. Beaucoup 

se plaignent d’exploitation, et de la précarité dans laquelle ils vivent ainsi que des 

petits boulots qui ne sont plus aussi réguliers qu’avant sont aussi des freins pour 

une bonne prise en charge »179. 

 

En 2009, cette fois-ci les auteurs expliquent « l’indisponibilité » des usagers/ères par leur 

situation de « précarité » sociale : 

 

« Les usagers ont des revenus modestes (RMI [Revenu minimum d’insertion], AAH 

[Allocation aux adultes handicapés] ou autre), bien que les activités soient là pour 

briser l’isolement social, la situation de précarité (pas de sous pour payer le 

transport, manque de titre de séjour) met un frein à leur disponibilité »180. 

 

Ces situations de précarité sociale et de dépendances matérielles sont vécues par plusieurs des 

femmes interrogées, usagères ou bénévoles. Durant ses années de mariage, Florentine doit se prêter 

à des échanges économico-sexuels pour subvenir aux besoins de ses six enfants : 

                                                 
176 Ce sont 50 familles qui ont bénéficié du service « banque alimentaire » avec « une moyenne d’âge des adultes de 

40 ans et (qui) vivent seuls le plus souvent » (Gwada’Vih, Rap. Act. 2005 : 8). 
177 En 2000, parmi les 39 secours réalisés, plus de la moitié concerne le service « colis alimentaire » (56 %), qui est 

suivi de très loin par le service « frais de dossiers » (26 %) (Gwada’Vih, Rap. Act. 2009 : 66). En 2009, « les aides 

attribuées au siège » se répartissent comme suit : « 72 % aides alimentaires, 21 % aides vestimentaires, 5 % aides à la 

demande de logement, 2 % demande d’aide financière » (Gwada’Vih, Rap. Act. 2009 : 13). 
178 En majuscules dans le document. 
179 Gwada’Vih, Rap. Act. 2008 : 28. 
180 Gwada’Vih, Rap. Act. 2009 : 61. 
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« Quand j’étais mariée, je regardais… comme je travaillais, je n’avais pas à manger, je 

n’avais rien. Le monsieur arrive, il me voit, il me dit : " Je paie, je te donne un 

enfant " » (Florentine, FVVIH). 

 

Or, si le récit de ces situations marquées par les difficultés de vie et la précarité des usagères 

fait l’objet de multiples discours et d’un large consensus dans les associations (mais aussi dans les 

autres lieux de lutte contre le VIH/SIDA), les conditions de vie des preneuses en charge sont bien 

moins volontiers évoquées. En partie occultées, elles percent de manière inopinée, lors de conflits 

ou de crises. Ainsi, le 26 mars 2010, le quotidien régional France-Antilles publie un texte intitulé : 

« Gwada’Vih condamnée à indemniser une employée licenciée. Sainte-Rose. Béatrice P. empoche 

12 600 euros »181. L’article traite du licenciement d’une professionnelle de l’association qui est 

présentée comme cumulant un certain nombre de facteurs de vulnérabilité sociale. Béatrice P., 

35 ans, est une mère-célibataire d’un enfant de cinq ans qui, « pendant trois mois, ne perçoit pas de 

salaire »182. Jouant d’effets de style pour produire du pathos, le journaliste dépeint à grands traits 

une situation socio-économique dramatique : 

 

« Au quotidien, Béatrice doit gérer. Les factures et les dettes se multiplient. Son 

réfrigérateur est parfois vide… […] maintenant Beatrice espère que l’argent lui sera 

versé rapidement pour mettre un terme à sa situation précaire ».  

 

La légende qui accompagne une photo du tribunal reste dans le ton : « La somme que Béatrice 

va toucher (7 mois de salaire), mettra un terme à sa situation précaire »183. 

Au final, le/la responsable associatif/ve semble prédisposé/e au pessimisme et au scepticisme, 

dès lors qu’il/elle doit à la fois « justifier l’existence de son emploi » (en montrant que le problème 

qui le justifie ne cesse pas, mais aussi qu’il est efficacement pris en charge) et « gagner le respect » 

de ceux/celles dont il/elle s’occupe184. Pour lui/elle, le VIH/SIDA s’apparente finalement moins à 

une déviance culturelle qu’à une déviance instituée. La construction performative comme 

                                                 
181 Dans ce quotidien, il est relaté le même jour de trois articles sur le sujet du sida : « Sida : les Antillaises oubliées des 

campagnes de prévention », « Le sidaction 2010 débute aujourd’hui » et « Comment faire un don ». Ces trois articles 

placés à la page trois du quotidien sont complètement détachés de l’article « Gwada’Vih condamnée à indemniser une 

employée licenciée. Sainte-Rose. Beatrice P. empoche 12 600 euros », qui est situé quelques pages plus loin dans la 

section « La vie locale » (URL : http://www.guadeloupe.franceantilles.fr/actualite/vielocale/entr-aide-gwadloup-

condamnee-a-indemniser-une-employee-licenciee-26-03-2010-72683.php, consulté le 07 novembre 2010). 
182BELTON Claudia (2010). « Gwada’Vih condamnée à indemniser une employée licenciée » in France Antilles, 

26/03/2010. (URL : http://www.guadeloupe.franceantilles.fr/actualite/vielocale/entr-aide-gwadloup-condamnee-a-

indemniser-une-employee-licenciee-26-03-2010-72683.php, consulté le 07 novembre 2010). 
183 Ibid. 
184 Une part de l’activité de ces responsables vise ainsi moins à faire appliquer la loi qu’à contraindre ceux dont ils 

s’occupent à les respecter : « Cela signifie que quelqu’un peut être qualifié de déviant non parce qu’il a effectivement 

enfreint la loi, mais parce qu’il a manqué de respect envers celui qui est chargé de la faire appliquer » (Becker, 1985 : 

182). 

http://www.guadeloupe.franceantilles.fr/actualite/vielocale/entr-aide-gwadloup-condamnee-a-indemniser-une-employee-licenciee-26-03-2010-72683.php
http://www.guadeloupe.franceantilles.fr/actualite/vielocale/entr-aide-gwadloup-condamnee-a-indemniser-une-employee-licenciee-26-03-2010-72683.php
http://www.guadeloupe.franceantilles.fr/actualite/vielocale/entr-aide-gwadloup-condamnee-a-indemniser-une-employee-licenciee-26-03-2010-72683.php
http://www.guadeloupe.franceantilles.fr/actualite/vielocale/entr-aide-gwadloup-condamnee-a-indemniser-une-employee-licenciee-26-03-2010-72683.php
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articulation de normes impliquant des catégorisations de genre, de classe, de « race » et de sexualité, 

passe ici par le filtre de responsables associatifs/ves voués/es aux logiques impulsées par les 

institutions post-coloniales. 

 

Logiques de professionnalisation et de salarisation 

 

Les récits de vie réalisés montrent que la fréquentation de l’association par les femmes relève 

de différentes logiques. Deux grands motifs se dégagent : les logiques d’accès aux ressources 

matérielles et pratiques élémentaires nécessaires à la survie pour les usagères, et les logiques 

professionnelles sous couvert du don de soi pour les bénévoles. La première logique est en partie 

traitée dans la partie précédente. Il s’agit ici de décrire plus finement les logiques de 

professionnalisation et de salarisation qui impactent les modes d’engagement des femmes à 

Gwada’Vih. Conscients de ces attentes, les responsables associatifs/ves y répondent volontiers en 

employant les bénévoles sur des actions ponctuelles (pliage de dépliants d’information, ménage...), 

en clamant explicitement la possibilité de capitaliser l’activité bénévole dans son parcours 

professionnel ou encore en les formant. Mais progressivement, ces logiques ont pour principal effet 

le remplacement progressif des bénévoles au profit de salariés/es, évolution qui apparaît comme une 

préoccupation centrale pour les bénévoles. Cette situation transparaît notamment dans l’attribution 

des missions dévolues aux salariés/es ou aux bénévoles, où une logique de remplacement des 

bénévoles par des professionnels/les prévaut. Malika, investie depuis plus de dix au côté de 

Gwada’Vih, confie ainsi que les salariés/es « ont plus la place [au sein de l’association] que les 

volontaires » (Malika, bénévole à Gwada’Vih). 

Déjà en 1993, un membre de l’ARV’Guadeloupe partage son sentiment concernant le 

développement du phénomène de « salarisation » des équipes en indiquant que les « activités des 

volontaires » subissent « une nette régression », malgré l’explosion du budget – passé de 1 250 000 

francs en 1992 à 2 340 000 francs en 1993. La scission avec l’ANV ne marque pas de rupture avec 

cette dynamique de salarisation185. Bien au contraire, le nombre de salariés/es a été multiplié par 

huit à l’arrivée du nouveau président, passant d’un à six salariés/es (Entretien avec le président et le 

directeur de Gwada’Vih). Lorsque Sandra, la psychologue clinicienne, évoque cette période, elle 

indique aussi que la « famille des bénévoles » s’appauvrit : « Y avait quelque chose qui était en 

train de "mourir", entre guillemets, dans la dynamique » 186 . En 2002, le phénomène de 

                                                 
185 Dès les années 1980, il est également observé une massification du recrutement de salariés dans les associations 

communautaires de lutte contre le VIH œuvrant en France continentale ainsi qu’une logique d’institutionnalisation de 

ces structures (Broqua et al., 2001 ; Buton, 2005). 
186 Entretien avec Sandra, psychologue clinicienne, membre de la COREVIH Guadeloupe et inscrite au bureau de 

l’ARV’Guadeloupe au début des années 1990. 
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« salarisation » des équipes au sein de Gwada’Vih est présenté comme étant une conséquence de la 

démobilisation des volontaires 187 . Quand on retrace la part respective des bénévoles et des 

salariés/es à Gwada’Vih entre 1996 et 2007, deux évolutions diamétralement opposées apparaissent 

(Ferez et Ruffié, 2015). Les charges de personnel sont en constante progression, avec une inflexion 

de la courbe en 1999 qui correspond à l’année de la désaffiliation. L’évolution des cotisations des 

volontaires est plus aléatoire. Entre 1996 et 2007, seules quatre années – 1997, 2000, 2001 et 

2005 – enregistrent une hausse du nombre de cotisations des bénévoles. En matière de contribution 

des volontaires, elle connaît un saut en 2002 avec une augmentation de 98,44 %. Dans cette même 

période, les charges de personnel ont augmenté de 1,7 fois. 

 

Tableau 5 : Variation des charges des salariés/es et des volontaires dans le budget de l’association 

d’ARV’Guadeloupe puis Gwada’Vih entre 1996 et 2007 (en euros). 

 

Année 
Effectif des équipes Charges de personnel Volontaires 

BN SL mt  annuel var° Cotisations188 var° Contributions 

1996 DND 72 738 € – 412 € – 412 € 

1997 34 3 79 566 € ↑ 0,09 442 € ↑0,07 442 € 

1998 25 3 0 € ↑5,48 381 € ↓0,14 DND 

1999 17 1 27 615 € ↓0,65 259 € ↓0,32 259 € 

2000 25 2 47 799 € ↑0,07 355 € ↑0,37 355 € 

2001 26 2 77 311 € ↑ 0,62 372 € ↑0,05 372 € 

2002 
DND 

94 863 € ↑0,23 
DND 

36 990 € 

2003 109 827 € ↑0,16 DND 

2004 
DND 

5 
129 625 € ↑0,18 152 € ↓2,10 48 610 € 

2005  78 690 € ↓0,39 625 € ↑3,11 30 480 € 

2006 DND 9 91 953 € ↑0,17 605 € ↓0,03 40 436 € 

2007 DND 111 594 € ↑0,21 295 € ↓0,51 54 007 

DND : Données non disponibles mt  : Montant 
BN : Bénévole var° : Variation 

SL : Salarié/e 

 

Depuis 1998, la « désaffection » des volontaires (toutes activités confondues) est donc 

constamment relevée dans les rapports d’activité de Gwada’Vih (en 1998189, en 2000190, en 2001191, 

                                                 
187 Gwada’Vih, Rap. Act. 2002. 
188 Montant annuel. 
189189 « Le groupe Soutien et accompagnement a compté 13 volontaires en 1998. Une désaffection s’est effectuée en 

cours d’année : 1 volontaire a pris sa carte verte [indisponibilité], 3 volontaires n’ont pratiquement pas assuré de suivi ; 

5 volontaires ne viennent jamais ni en réunion ni en régulation, 1 volontaire a démissionné » (Gwada’Vih, Rap. Act. 

1998 : 9). 
190 « L’association a besoin de chacun de ses membres pour pouvoir assurer la pérennité de ses activités. Un accent sera 

mis pour soutenir les volontaires à être plus militant » (Gwada’Vih, Rap. Act. 2000 : 40). 
191  « Le nombre des volontaires n’a guère évolué, cependant, la masse de travail fournie par eux a été plus 

conséquente » (Gwada’Vih, Rap. Act. 2001 : 37). 
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2007192) et d’exercice de son président (en 2000)193 ou encore de son directeur (en 2002)194 ainsi 

que dans le cahier personnel de notes de Malika, volontaire investie depuis onze ans dans cette 

structure195. Pour expliquer la perte de vitesse du bénévolat, des pistes sont avancées par les auteurs : 

la difficulté « de concilier vie familiale, vie professionnelle et associative » 196  ou encore la 

compétence psychosociale des bénévoles, qui sont présentés comme des êtres « fragiles » et 

« instables »197, « démobilisés », « démotivés » et « épuisés »198. Afin d’y remédier, des actions sont 

mises en œuvre telles que le « Contrat d’objectif du volontaire » (en 1998) ou encore des « séances 

de travail » et de « réflexion » sur le militantisme (en 2007) 199 . Toutefois, la situation de 

démobilisation des bénévoles précédemment décrite ne semble pas concerner uniquement cette 

population. En 2008, un fort turn-over des salariés/es est également déploré, qui s’expliquerait par 

leur « découragement »200 . En parallèle, la question de l’intégration des usagers/ères dans la vie 

associative est également un objet de préoccupation durant deux années consécutives (en 2000 et en 

2001) ; intégration qui conduit à envisager des dispositifs facilitateurs avec la mise en place de 

nouvelles activités en direction du public accueilli (groupe de parole et loisirs)201. 

Toute perspective d’auto-organisation des PVVIH semble, toutefois, saugrenue, dès lors que 

ces deniers sont supposés non formés – et impossibles à former – aux exigences du milieu. La lutte 

contre le VIH/SIDA apparaît ainsi comme une affaire de professionnels/les non touchés/es par la 

maladie. La différence fondamentale qui s’opère entre les professionnels/les salariés/es et les 

bénévoles au sein de l’association tient finalement moins au niveau de compétences qu’au statut – 

et à l’accès, ou non, à un contrat de travail et à un salaire. Pour les bénévoles, cette configuration 

                                                 
192 « Constituée d’une trentaine de membres, l’équipe des bénévoles impliqués depuis de nombreuse années dans le 

combat contre l’exclusion sous toutes ses formes et particulièrement dans la lutte contre l’infection à VIH/SIDA, nous a 

semblé un peu plus démobilisée, démotivée et épuisée cette année par une charge lourde de missions. Cela s’est traduit 

par un faible nombre de participants aux réunions de soutien et de supervision » (Gwada’Vih, Rap. Act. 2007 : 130). 
193 Après avoir rapporté le nombre de nouveaux volontaires qui s’élève à 10, le Président signifie plus précisément dans 

le rapport moral remis en 2000 son « souhait (d’) une plus grande implication quant à leur participation » (Gwada’Vih, 

Rap. Act. 2000 : 14). Il en profite, par ailleurs, pour souligner la nécessité de respecter les fonctions et places de chacun : 

« Le militantisme, s’il existe chez certains, ne doit pas être confondu à de l’obstination. Malgré la volonté et le 

dévouement des membres actifs, beaucoup reste à faire. Ce qui doit être fait, doit être bien fait. Chacun, en fonction de 

ses moyens doit pouvoir participer à la lutte contre l’ignorance et le rejet, sans usurper la fonction ou les attributions de 

l’autre » (Gwada’Vih, Rap. Act. 2000 : 2). 
194 « Le président se donne beaucoup pour défendre les intérêts de l’association et assurer la réussite des différentes 

activités. Bien qu’il soit aidé des deux vice-présidentes, l’absence des autres administrateurs se fait ressentir » 

(Gwada’Vih, Rap. Act. 2002 : 2). 
195 En date du 4 novembre 2001, elle fait apparaître l’inscription suivante : « Intégrer les usagers dans les activités de 

l’association » (Cahier personnel de notes de Malika de 1999 à 2010, actrice à Gwada’Vih depuis onze ans). 
196 Gwada’Vih, Rap. Act. 2002 : 2. 
197 Ibid.: 30. 
198 Gwada’Vih, Rap. Act. 2007 : 130. 
199 Loc. cit. 
200 « Le découragement de certains salariés qui se manifeste par leur démission ou le refus de renouveler leur contrat 

occasionne des perturbations dans le bon fonctionnement du suivi des programmes. Salaire insuffisant, pas de 

perspective au sein de la structure » (Gwada’Vih, Bilan des actions 2008 – GRSP Guadeloupe : 34). 
201 Rap. Act. 2000 et 2001, Gwada’Vih. 



Partie 1 : Ethno-sociologie de la mobilisation associative des femmes contre le VIH 

92 

implique une posture de mise à distance de l’association, posture où ils restent dans l’attente d’une 

sollicitation de cette dernière. Selon Sylvain Pattieu, qui reprend à son compte l’analyse de 

« l’entreprise religieuse » proposée par Pierre Bourdieu, « le fait de travailler pour une " bonne 

cause " peut entraîner un flou de la frontière entre salariés et bénévoles associatifs, et une ambiguïté 

des tâches entre travail salarié et bénévolat. C’est une manière de gérer le personnel qui peut être 

plus efficace pour l’association, puisque des bénévoles effectuent le travail de salariés sans être 

payés » (Pattieu, 2009 : 140). La création d’emplois pour des tâches préalablement assurées par des 

volontaires atteste de cette logique de professionnalisation. Dans ce cadre, les bénévoles sont 

graduellement réorientés vers des missions ponctuelles impulsées par les responsables. Ce 

processus, conjoncturel à l’origine, conduit peu à peu à accorder une place de plus en plus 

importante aux professionnels/les, au détriment des bénévoles. Dès le début des années 1990, le 

nombre d’heures bénévoles apparaît plus ou moins régulièrement dans les comptes rendus d’AG de 

l’ARV’Guadeloupe. À partir de 2000, la contribution volontaire est systématiquement chiffrée dans 

les rapports financiers de Gwada’Vih. 

À cette différence entre les salariés/es et les bénévoles (différence liée au statut et au salaire) 

s’ajoute une autre distinction entre deux groupes de femmes de Gwada’Vih : les « usagères » et les 

bénévoles. La séparation entre elles est d’autant plus marquée que les formations pour accéder au 

statut de bénévoles ont un coût financier, comme en attestent les propos tenus par la personne de 

Gwada’Vih qui accueille Brigitte lors de sa première venue au local de l’association : « " Si ça vous 

intéresse, il y a une… formation. Si vous pouvez y aller, si vous voulez…". J’ai sauté dessus ! Il m’a 

dit : "Faut payer tant ". J’ai payé ! » (Brigitte, bénévole à Gwada’Vih depuis neuf ans). Cette 

procédure de recrutement à Gwada’Vih semble être héritée de leur ancienne maison-mère, l’ANV. 

Au sein de celle-ci, sont obligatoires un entretien « avec le responsable du recrutement des 

volontaires » et la participation à « un week-end de formation » pour intégrer les rangs des 

volontaires (Broqua et al., 2001 : 23). S’agissant de la formation, deux temps forts le rythment. Un 

premier temps sur les traitements qui est suivi de « jeux de rôles, qui sont l’occasion de tester les 

capacités de résistance des candidats face aux émotions qu’ils auront à gérer dans le cadre de leur 

activité de bénévole » (Ibid. : 25). Ce deuxième temps de la formation est qualifié par les auteurs de 

« mises à l’épreuve », d’ « exercices éprouvants » ou encore d’ « introspection » ; « mises à 

l’épreuve » qui dissuadent certains postulants à renoncer à s’engager (Loc. cit.). 

 

1.2.2.2. La peur de la stigmatisation dans un contexte de participation normative 

 

Le Plan national de lutte contre le VIH et les IST 2010-2014 en direction des populations des 

départements d’outre-mer (2010) est l’un des multiples rapports qui pointent les phénomènes de 
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« stigmatisation », la « honte » et le « tabou » comme étant parmi les obstacles majeurs dans 

l’émergence et la structuration de ces relais associatifs202. Déjà en 2008, le Rap. Act. de Gwada’Vih 

indique que ce sont les pratiques de stigmatisation ou discriminantes qui freinent la mobilisation des 

personnes : « La discrimination envers les personnes touchées empêche leur implication dans la 

prévention »203. Durant l’observation in situ, la question du regard discriminant de la communauté 

guadeloupéenne sur la maladie et de ses effets éventuels sur la participation des personnes est aussi 

régulièrement formulée par les acteurs/rices. Le CA du 14 novembre 2010 est, par exemple, 

l’occasion pour le président de Gwada’Vih de revenir sur les phénomènes de discrimination dont il 

fait directement l’objet. Pour illustrer son propos, ce dernier rappelle que l’un de ses sobriquets est 

« Monsieur sida-la »204. On se rappelle aussi de la manière dont ce même président justifie le 

changement d’objet statutaire de sa structure, qui est passée de la lutte contre le VIH/SIDA à la lutte 

contre les exclusions. La discrimination avait, en effet, été avancée comme pouvant être un frein à 

l’accès aux services. Toutefois, lorsque l’on se rend dans les locaux de la structure, sa devanture 

affiche clairement son objet. Une frise de 3 mètres de longueur et d’1 mètre 50 de hauteur propose 

un défilé de condoms colorés, avec un bandeau portant l’inscription « Luttons contre le sida ». Sur 

la porte qui jouxte ce pan de mur est également peint un bras d’homme tendu vers le ciel broyant un 

préservatif avec comme inscription « Reprenons le préservatif ». 

 

                                                 
202 « Dans les DOM, les associations communautaires locales de prévention du VIH/SIDA peinent à émerger et à 

s’organiser pour être de véritables relais de prévention. La stigmatisation à l’égard des personnes exposées aux risques, 

la honte et le tabou existant sur le sida participent de cette faiblesse du maillage local des acteurs de prévention » 

(Ministère de la Santé et des Sports, 2010 : 15). 
203 Gwada’Vih, Bilan des actions 2008 – GRSP Guadeloupe : 34.  
204 Gwada’Vih , Notes d’observation du CA du 14 septembre 2010. 



Partie 1 : Ethno-sociologie de la mobilisation associative des femmes contre le VIH 

94 

 

Malika, institutrice à la retraite et professeur catéchétique au sein de l’Église catholique 

investie bénévolement depuis plusieurs décennies à Gwada’Vih, a été directement concernée par ces 

regards désapprobateurs. Selon elle, « il ne faut pas se justifier par rapport aux autres ». Toutefois, 

ces regards discriminants l’ont questionnée. Elle ne voulait pas « avoir de soucis », et surtout ne pas 

être désignée comme une « traînée ». Il faut dire que Malika se retrouve à la tête d’une famille 

composée de trois enfants et affirme avoir fait le choix de l’abstinence sexuelle depuis la mort de 

son mari, aux alentours de sa quarantaine. Elle rapporte le fait que certains de ses voisins ont été 

jusqu’à mener des enquêtes de voisinage pour contrôler ses entrées et sorties. Si elle s’en amuse a 

posteriori, elle concède que cela aurait tout à fait pu, à l’époque, la conduire à se désinvestir : « J’ai 

eu déjà... j’ai su par des amis que les gens se demandaient si je n’avais pas refait ma vie, si je 

n’avais pas quelqu’un qui venait chez moi… (Sourire) Qui allaient demander aux voisins, heu... qui 

habitait tout près, quoi !... Est-ce qu’il ne voit personne venir ? (rires) Des trucs comme ça ! 

(rires) ». Après une période d’ « hésitation » et de réflexion autour de la « position de l’Église » et 

des « autres personnes » (c’est-à-dire des « on-dit »), Malika se décide de mener de front ces deux 

 

Figure 3 : Photographie de la devanture des locaux de Gwada’Vih. 
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activités d’actrice de prévention et de membre active d’une Église. Francine, une autre femme 

investie depuis quelques années à Gwada’Vih, souligne également cette violence du regard des 

autres. Elle finit ainsi par déclarer : « Il faut apprendre à prendre des coups ! ». 

La crainte du rejet dont les PVVIH et leurs preneurs/ses en charge pourraient faire l’objet est 

donc le premier élément explicatif avancé pour expliquer la faible participation des personnes dans 

le champ du VIH/SIDA. Le contexte socio-culturel est présenté comme un déterminant majeur de la 

faible mobilisation des PVVIH. Toutefois, ces phénomènes de discrimination sont considérés par 

certaines personnes rencontrées comme étant bien plus du registre de l’imaginaire que d’une 

expérience réellement vécue. Cécile, Elsa et Bernard, personnes infectées de longue date, déclarent 

ne pas être concernés par ces phénomènes de discrimination. « Discriminé ? Elsa ne sait pas ce que 

cela signifie », peut-on lire dans un article du France-Antilles 205. Deux dimensions sont convoquées 

pour expliquer le fait de ne pas être atteint par les phénomènes de discrimination, la dimension 

religieuse (la bénédiction) et la dimension mystique (la chance ou le sort). On notre que, dans le 

même article, la dimension religieuse avait d’ailleurs été introduite par le journaliste à travers 

l’utilisation de l’analogie du chemin de croix pour décrire le parcours de cette FVVIH : « [...] se 

libérer de cette croix qu’elle porte depuis sept ans »206. 

 

« J’avoue que j’ai un parcours béni. Qu’il s’agisse de ma famille, mes amis ou les 

gens qui m’entourent, je n’ai jamais subi de discrimination. Mais d’autres n’ont 

pas cette chance »207. 

 

Outre ces éléments protecteurs relevant du registre mystico-religieux, Elsa explique surtout la 

grande souffrance des PVVIH (pouvant conduire jusqu’à la mort physique) par le « secret » qui 

entoure cette maladie ; secret qui serait plus marqué à la Guadeloupe qu’ailleurs 208 et qui invite 

Elsa, comme le suppose sa position de responsable administrative, à le dénoncer pour mieux le 

combattre : 

 

« Ce qui pèse en Guadeloupe, c’est le secret justement. Certains malades meurent, 

rongés par le secret que par le sida. La peur d’être mal jugé ou rejeté empêche les 

gens de se faire dépister ou encore de prendre leur traitement. Il faut aujourd’hui 

que les Guadeloupéens209 se réveillent »210. 

 

Pour Céline, c’est bien en effet le maintien du secret sur son infection qui l’a poussée à ne 

                                                 
205 France Antilles, 26 mars 2010. 
206 Ibid. 
207 Ibid. 
208  Sentiment également partagé par Bernard (administrateur-fondateur Moun’Vih et membre de la COREVIH 

Guadeloupe). 
209 Avec une majuscule dans le texte. 
210 France Antilles, 26 mars 2010. 
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« pas aller se soigner », à ne « pas être suivie », à ne « pas aller dans le milieu médical » et qui a eu 

pour effet, cinq ans après l’annonce de sa sérologie positive, d’ « aller très mal ». Elle a d’ailleurs 

ensuite sombré dans « une dépression » qui l’a obligée à plusieurs « hospitalisations »211. Ayant 

« très mal pris » l’annonce de son statut sérologique, elle ne souhaitait pas exercer une violence du 

même type sur ses proches. Pour Cécile, la difficulté de l’annonce doit avant tout se comprendre à 

travers les capacités des personnes à pouvoir dire : 

 

« Parce que moi, je l’ai [l’annonce de sa sérologie] très mal pris. Si peut-être je l’avais 

pris de manière plus légère, c’est difficile à̀ dire, mais... [...] je ne peux pas dire que ça 

vient des autres qui n’étaient pas... quand je dis qu’ils n’étaient pas prêts à entendre... 

est-ce qu’ils étaient prêts à entendre ou pas ? Je ne sais pas. Mais moi, ça me semblait 

trop difficile à dire » (Cécile, FVVIH). 

 

A la lecture rétrospective de son histoire, Cécile considère avoir développé ce sentiment de 

discrimination ; sentiment qui est alimenté par le discours ambiant véhiculé par le secteur de la 

santé publique, les médias, le politique, l’associatif... Sa « peur de faire du mal », sa « peur du 

regard » ou de son « changement » et de « faire du tort » sont autant de sentiments qui l’ont 

poussée à ne pas dire. « Je savais qu’elle (sa mère) ne m’aurait pas rejetée. [...] ça, j’en étais 

persuadée ». Mais Cécile avoue surtout « avoir [eu] des appréhensions, des peurs, des doutes ». 

Elle craint d’être perçue comme une fille unique, qui a été envoyée par sa mère sur le continent 

pour réaliser des études universitaires, et qui « amène une maladie » à son retour au pays212. 

Quant à Bernard, qui déclare également ne pas avoir été concerné par la discrimination, 

certaines conditions de vie lui semblent plus favorables à la mise en visibilité de soi : « être 

célibataire », « pas d’enfants », « pas de famille ». Toutefois, notons qu’Elsa, la présidente de 

Gwada’Vih, qu’il cite comme la référence dans le domaine des « témoignages sur les ondes »213, ne 

répond pas à deux de ces conditions, puisqu’elle est cheffe de famille. 

 

« [...] Je n’ai jamais fait, et je ne pense pas que je suis prêt à le faire… des témoignages 

comme Elsa a fait par exemple sur les ondes. Ceci pour la bonne raison… moi, à la 

limite, je vivrais tout seul, Bernard, célibataire, pas d’enfant, pas de famille, pttt… je 

m’en fous ! ». 

                                                 
211 « Consciemment ou inconsciemment, au bout de ces cinq ans, j’ai commencé́ à aller très mal. [...] Très, très mal [...] 

Je ne suis pas allée me soigner, je n’étais pas suivie, je n’allais pas dans le milieu médical mais au bout des... des 

cinq ans, euh... J’ai fait une dépression, une mini dépression, ce n’était pas encore trop grave, j’ai quand même vu un 

médecin qui m’a donné́ des médicaments que j’ai pris. Je me suis sentie mieux. Je ne suis pas retournée. Je n’ai pas eu 

de suivi. L’année d’après, rebelote, hospitalisation. Là, c’était l’hospitalisation et tout » (Cécile, FVVIH). 
212 « Je savais peut-être qu’elle aurait eu des appréhensions, des peurs, des doutes, mais je savais qu’elle ne m’aurait 

pas rejetée, ça j’en étais persuadée. Mais j’avais peur de lui faire du mal en fait en lui annonçant ma séropositivité́. Je 

suis sa seule fille, son unique. Je suis partie faire des études, je ne réussis pas mes études, j’amène une maladie, pour 

moi je lui faisais du tort » (Ibid.). 
213 Dans son mémoire de Master 1, Céline Bayac consacre tout un chapitre à cette question qui a pour titre évocateur : 

« Un témoignage, deux témoignages, trois témoignages… un envol ! Elsa raconte » (2008 : 95-96). 
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Mais l’appréhension de son environnement culturel (propice à la discrimination), de son statut 

professionnel (responsable d’une équipe d’hommes) et de sa vie familiale (couple sérodiscordant 

avec deux enfants) invite Bernard à « s’engager dans certaines choses » où son degré de visibilité 

est réduit aux représentants institutionnels impliqués dans le monde du VIH/SIDA sous peine d’un 

« retour de bâton »214. Pour cet acteur, c’est surtout son « niveau d’éducation et son milieu social 

[qui] sont élevés »215 qui l’ont protégé de ces pratiques discriminantes. Selon lui, la discrimination à 

l’encontre des PVVIH serait donc différentielle en fonction du niveau socio-culturel et de 

l’environnement socio-familial. 

L’intériorisation du sentiment de discrimination, les ressources socio-culturelles de l’agent et 

son environnement socio-familial sont ici les trois éléments avancés par les PVVIH rencontrées 

pour expliquer leur silence. Dans ce contexte, les acteurs/rices de la santé publique posent une 

équation entre : lutter contre la discrimination = la libération de la parole = mobilisation des 

personnes = accompagnement plus efficient = baisse du taux de prévalence. Toutefois, des 

mécanismes de dépossession de la parole sont à l’œuvre. Des porte-voix prétendent porter la parole 

des PVVIH parce qu’ils détiennent les bonnes manières de parler. Ceux qui se présentent ainsi 

comme des intermédiaires nécessaires, ou des « bons/nes interlocuteurs/rices », sont seuls/es aptes à 

intervenir dans les médias216, où ils représentent les organisations de lutte contre le VIH/SIDA et les 

PVVIH. Dès lors, l’information n’est véhiculée que par un petit nombre de personnes qui sont 

censées détenir le bon usage de la langue, et maintenir une certaine forme de secret. 

L’article intitulé « Un porteur du virus du SIDA est un être humain comme les autres », paru 

dans la rubrique « Témoignage » d’un journal non identifié 217 , mentionne dans une note 

introductive en gras : « Les professionnels de l’association Gwada’Vih témoignent de la réalité que 

                                                 
214 « Moi, le souci c’est qu’il y a un retour de bâton, surtout ici ! (sourire) C’est pour ça que moi jusqu’à présent je 

milite. Je m’engage dans certaines choses, mais je n’ai jamais fait, et je ne pense pas que je suis prêt à le faire, des 

témoignages comme Elsa a fait par exemple sur les ondes. Ceci pour la bonne raison… moi à la limite je vivrais tout 

seul, Bernard, célibataire, pas d’enfant, pas de famille, pttt… je m’en fous ! Mais il faut prendre en compte l’entourage 

familial, ma compagne qui vit avec moi, qui n’a pas mon statut sérologique – on est sérodifférents –. Dans sa famille, 

ma belle-famille n’est pas au courant de mon statut. Elle a un enfant qu’on n’a pas eu ensemble mais qu’on élève tous 

les deux. Moi-même j’ai un fils, qui ne vit plus avec moi. J’ai mes parents. J’ai mon travail, je suis responsable d’un 

service où j’ai quand même une quinzaine de… de gars qui sont difficiles à tenir, j’imagine que si un jour… ça venait à 

se savoir, ça serait très, très difficile pour moi… professionnellement et familialement ça deviendrait difficile. Mais 

parents ont fini par savoir mais ils ne le savent pas depuis longtemps » (Bernard, administrateur-fondateur Moun’Vih et 

membre de la COREVIH Guadeloupe). 
215 « […] c’est dommage à dire, mais c’est une réalité : plus le milieu d’éducation et le milieu social sont élevés, mieux 

ça se passe. C’est mon constat. J’ai des exemples de personnes de l’association qui n’étaient pas dans cette situation de 

niveau d’éducation, et ça ne se passe pas aussi bien » (Ibid.). 
216 Médias qui enregistrent une certaine forme de la réalité. L’image ne parle pas d’elle-même mais elle a une place 

particulière et sa signification ex post permet de donner du sens. Quelle représentation l’organisation donne-t-elle aux 

médias ? L’institution médiatique véhicule à travers entre autres ces illustrations les rapports de pouvoir et les 

organisations semblent s’y plier volontiers. 
217Article mis en annexe du Rap. Act. de 2007 de l’association Gwada’Vih. 
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vivent les séropositifs dans l’archipel ». Étant donné que ce sont des responsables associatifs qui 

interviennent, c’est-à-dire ici le directeur et le président de l’association, de quelle réalité parle-t-on ? 

Le journal ne relaie que le discours dominant des porte-parole, qui sont censés traduire la réalité 

vécue des PVVIH, qu’on considère comme incapables d’en rendre compte. Lorsque, 

exceptionnellement, une PVVIH intervient dans les médias, c’est dans la mesure où cette dernière 

peut représenter une structure et porter la parole des gens qui s’y retrouve parce qu’elle « sait 

parler » (Bayac, 2008). 

L’image véhiculée par les médias confirme cette logique dans laquelle les PVVIH ont une 

place effacée et sont représentés par d’autres, plus aptes qu’eux-mêmes à parler de leur expérience. 

On constate que lorsqu’une PVVIH est publiquement affichée, elle est mise au second plan 

accompagnée d’une responsable associative, qui apparaît au premier plan. L’image publiée le 

29 octobre 2099 dans France-Antilles est significative (Figure 4). 

Au premier plan, on peut voir une femme présentée comme infirmière au CG, qui tient 

fermement à deux mains un microphone, en train de parler, tête droite, s’adressant au public. A 

l’inverse, au deuxième plan, la présidente de Moun’Vih est présentée comme une PVVIH, tête 

baissée, la bouche fermée et les mains croisées sur le ventre. Sur cette image, la PVVIH se trouve 

dans une position de minoration par rapport à la responsable associative, qui est par ailleurs 

professionnelle de santé. Cette position est non seulement accentuée par cette mise en image de la 

relation preneuse en charge/malade, mais le texte qui accompagne l’image conforte le contraste. 

Comparativement à tous/tes les autres acteurs/rices cités/es dans l’article, le journaliste ne 

mentionne à aucun moment le statut de volontaire chez Chrétiens’Vih de cette employée du CG de 

la Guadeloupe. Par ignorance ? C’est par ailleurs au titre de ce volontariat qu’elle siège au collège 

des « Représentants des malades et des usagers du système de santé » de la COREVIH 971. Par-

delà l’information, partielle, l’image véhicule donc, par elle-même, la position le pouvoir de la 

preneuse en charge, qui détient la bonne parole. Côté médias audiovisuels, la télévision rend 

également compte de ces logiques de mise en scène. Le 23 janvier 2009 à 20h10, invitée sur le 

plateau de télévision de RFO218 Guadeloupe, Elsa est accompagnée par le Président de Gwada’Vih, 

un médecin et deux psychologues (dont Sandra) 219 . La scène éclaire la place accordée à 

l’encadrement médico-psychologisante des PVVIH.  

                                                 
218 Radio France Outre-mer. 
219 Rap. Act. 2009, Gwada’Vih. 
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Figure 4 : Photographie extraite du France-Antilles 

n° 620 du 29 octobre 2008. 

 

Analyse sémiologique de l’image journalistique 

Dans les sciences sociales, l’apport documentariste 

de l’image n’est plus à démontrer (Barthes, 1980 ; 

Harper, 1988 ; La Rocca, 2007). C’est l’école de 

Chicago qui constitue les bases originales de l’approche 

scientifique de son étude, la sociologie visuelle. Erving 

Goffman (2001) est l’un de ces sociologues qui croise la 

photographie et les notes de conversation. C’est à travers 

une approche sémiotique de la politique des genres dans 

la publicité que cet auteur (2002) montre comment les 

rôles sociaux sont ritualisés dans cet espace. En citant 

les travaux de Douglas Harper, il rappelle, par ailleurs, 

les autres possibilités d’utilisation de l’image : « l’étude 

des interactions, la présentation des émotions, la 

production d’information dans les entretiens et l’étude 

de la culture matérielle » (Ibid. : 339).  

Roland Barthes, quant à lui, propose trois points de 

vue pour appréhender la photographie, celui de 

l’Operator (le photographe), celui du Spectator (celui 

qui regarde la photo faite) et celui du Spectrum (celui ou 

celle dont l’image est photographiée) (1980 : 22-23). 

Dans ce présent travail, le choix des visuels analysés 

s’est fait à partir du Spectator. S’agissant de leur 

analyse, j’adopte l’idée de la « monstration par 

l’image » présentée par Fabio La Rocca pour définir la 

sociologie visuelle (2007 : 118) et, par voie de 

conséquence, je me focalise sur ce que l’image 

représente et signifie. C’est une sociologie sur les 

images220 qui est ici entreprise, à partir de l’analyse des 

illustrations produites par la presse écrite locale afin d’y 

révéler les normes de représentation du réel, la 

construction sociale de sens et les idéologies qu’elle 

véhicule. En premier lieu, c’est un travail de 

contextualisation de la photographie de presse qui est 

réalisé car « Les photographies, comme tous les objets 

culturels, tirent leur sens du contexte » (Becker, 2001 : 

339-341). Cette contextualisation oblige à relever la 

légende de l’illustration photographique, de même que le 

titre et les sous-titres de l’article. L’interprétation 

s’attache à décrire le décor et à expliquer qui figure dans 

l’image et ce que font les personnages. 

 

Ainsi, les interactions figurées dans les médias semblent favoriser une « hyper-ritualisation » 

(Goffman, 1977), des formes d’interactions produites au sein du champ de la lutte contre le 

VIH/SIDA en stéréotypant la différence des rôles entre les PVVIH (comme personne fragile et 

incapable de s’exprimer) et les professionnels/les (comme porte-voix et traducteurs indispensables 

                                                 
220 Dans Sociologie visuelle, une introduction, Pierre Fraser la définit comme étant « cette méthode (qui) se fonde sur 

l’interprétation, c’est-à-dire l’identification des significations symboliques des images produites dans l’activité sociale 

et l’explication du processus d’identification et d’analyse des significations symboliques produites dans le but de 

raconter une histoire » (2015 : 13). 
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du vécu de la maladie au « grand public »). Lors des manifestations, certains aspects de la 

structuration des rapports sociaux au sein du champ de lutte contre le VIH/SIDA sont également 

mis en scène. Lorsqu’on analyse la position des acteurs/rices dans la salle lors des Assises de la 

prévention, il est également observé des places attitrées qui mettent en avant les principaux/ales 

responsables associatifs/ves. Conduisant mon travail d’observation, je me suis placée en fond de la 

salle pour me faciliter l’exercice. Dernière moi se tiennent, en position debout, les personnes qui ont 

en charge l’’accueil du public. Les premières rangées de chaises, situées au plus près de l’estrade, 

accueillent les conférenciers, les officiels et autres responsabilités. La secrétaire de la COREVIH 

m’a à maintes reprises vivement suggéré de m’y installer. Toujours durant cette manifestation, à la 

table ronde à laquelle je participe, six intervenants l’animent, dont cinq femmes de peau blanche et 

un homme de peau noire. Dans le public, une trentaine de femmes sont présentes, et seulement une 

dizaine d’hommes. Ici, c’est Géraldine, qui représente un organisme associatif national octroyant 

des financements spécifiques dans le champ du VIH/SIDA, qui est placée au centre de la table 

ronde. 

Dans son étude sur La participation des patients dans les activités de lutte contre le sida au 

Cambodge, s’appuyant sur Raymond Massé, Ève Bureau montre comment la participation des 

PVVIH est appréhendée comme « une entreprise normative » qui « est suivie par la majorité des 

acteurs de lutte contre le VIH/SIDA [...] n’émane ni des patients, ni des acteurs cambodgiens, elle a 

été promue de manière verticale par les agences de développement » (2010 : 176). À Gwada’Vih et 

Moun’Vih, il semble que ce processus d’institutionnalisation de la participation des PVVIH la 

gestion du VIH/SIDA soit également à l’œuvre. L’un des administrateurs-fondateurs de Moun’VIH 

souligne clairement cette volonté des pouvoirs publics de disposer d’interlocuteurs institutionnels 

vivant avec le VIH : 

 

« C’est vrai que dans les différents rapports nationaux et… euh… locaux, régionaux, 

PR… là, PRSP… enfin j’ai oublié le nom, c’est vrai qu’eux ils recommandent 

effectivement pour lutter contre ça, qu’il y ait effectivement une mise en avant des VIH+, 

enfin pers… des séropositifs, une reconnaissance, enfin une visibilité. C’est vrai que ça 

aiderait effectivement à ne plus avoir cette discrimination » (Bernard, PVVIH, 

administrateur-fondateur Moun’Vih et membre de la COREVIH Guadeloupe). 

 

Pour mener à bien ce projet, les acteurs/rices locaux/les et nationaux/les s’entendent sur le fait 

qu’il faut lutter contre la discrimination pour faciliter la participation des personnes concernées et 

leur constitution en relais associatifs de type communautaire. Ce sont les responsables 

associatifs/ves qui ont en charge l’identification et la mobilisation des personnes susceptibles de 

pouvoir participer à cette visibilisation médiatique de la maladie. Comme le rappelle très justement 
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l’un des administrateurs-fondateurs de Moun’Vih, Elsa, sa présidente, figure un bon exemple. A la 

Guadeloupe, elle est la première (en 2005) et la seule à ce jour à avoir témoigné à visage découvert 

dans la presse et sur les plateaux de télévision. Depuis cette date, Elsa assure cette fonction de 

« témoin ». C’est bien plus en tant que personne concernée qu’en tant que militante engagée dans 

une association communautaire qu’elle est identifiée. Dans le France-Antilles du 26 mars 2010, elle 

figure en plein page dans un article intitulé « Elsa, "J’ai fait le choix de vivre" ». Dans le premier 

encart, on peut lire « Témoigner 221  à visage découvert est pour elle une "libération" 222  » ; 

libération de la parole qui nécessite du temps. Pour renforcer l’idée d’un long processus, le 

journaliste rythme le parcours d’Elsa, de la découverte de son statut sérologique à son annonce sur 

la scène publique, en fournissant des balises temporelles précises au lecteur : 

 

« (...) depuis le mois de mai, Elsa a fait le choix difficile de témoigner à visage 

découvert, " histoire que sa maladie serve à quelque chose ". […] Elsa a choisi 

de témoigner pour se libérer... se libérer de cette croix qu’elle porte depuis 

sept ans. "C’est un cheminement individuel, cela ne m’est pas arrivé d’un seul 

coup. Avant je n’arrivais même pas à me le dire à moi-même..." »223. 

 

Durant la période d’observation in situ, c’est également cette posture de « témoin » qu’Elsa 

adopte le plus spontanément durant les activités proposées par Gwada’Vih (Fête des mères, 

réunions d’activité, réunions de la Com. Prév. de la COREVIH Guadeloupe). Dans les archives de 

Gwada’Vih, l’annonce publique de son statut sérologique est aussi présentée comme une forme de 

libération ou encore de mise à distance et de dépréciation du regard discriminant d’autrui : 

 

« Certains ont davantage confiance en eux, le regard de l’autre n’est plus un frein. 

Je citerai en exemple cet usager qui a osé parler sur une chaîne de télévision à 

visage couvert. Pour nous c’est un grand pas ; qui peut mieux qu’une personne 

touchée s’exprimer sur son vécu ! Durant les quatre dernières années aucune 

personne touchée n’a voulu faire des interventions de quelque nature que ce soit. 

Révéler sa contamination au VIH à quelqu’un extérieur à l’association sauf par 

nécessité semblait impossible »224. 

 

À Saint-Martin, la question de la « dicibilité » semble également être au cœur des 

préoccupations des acteurs/rices de la lutte contre le VIH/SIDA. A la lecture des postures rapportées 

par Aurélie (ex-salariée d’ARV’Sxm et salariée de SPR), deux groupes d’acteurs/rices semblent se 

dégager : les « pour » et les « contre » le fait de dire sa séropositivité. Cette professionnelle, qui 

adhère plus volontiers au second groupe, s’oppose au discours ambiant porté au sein d’ARV’Sxm 

                                                 
221 Mot en gras dans l’article. 
222 Ibid. 
223 France Antilles, 26 mars 2010. 

224 Gwada’Vih, Rap. Act. 2001 : 22. 
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qui incite au contraire les PVVIH à « dire ». Pour elle, certains territoires (Saint-Martin) et certaines 

communautés (africaine et saint-martinoise, par exemple) seraient plus fortement 

« discriminogènes » que d’autres (comme la France hexagonale et le Canada). À Saint-Martin, une 

personne concernée qui participe à une émission radiophonique pour parler du VIH/SIDA et 

d’homosexualité s’expose ainsi, selon elle, inévitablement à un risque d’exclusion sociale ; la 

mettre en garde sur les conséquences que peut avoir son désir de parler de ces sujets, c’est donc 

faire de la prévention : 

 

« Il (En parlant d’une PVVIH) est arrivé : " Je veux en parler. Je veux faire des 

émissions à la radio ". Je lui ai dit : " Fais attention ! Fais ce que tu veux évidemment 

mais je t’aurai prévenu ". [L’enquêtrice-observatrice : Prévenu par rapport à quoi ?] 

Que c’était peut-être délicat ou encore… sur Saint-Martin de brandir haut et fort, de 

revendiquer sa séropositivité. Que ce n’était peut-être pas si facile que ça » (Aurélie, 

ex-salariée d’ARV’Sxm et salariée de SPR). 

 

Lorsque cette même interlocutrice se trouve à être témoin d’une situation de dévoilement en 

public de la maladie qui produit des résultats positifs, elle dira de son interlocuteur qu’ « il a tout 

déballé, gay, VIH machin, il a fait son grand show ». Au final, cette actrice ne semble pas en mesure 

d’envisager les effets négatifs que peuvent produire les « stratégies préventives » qu’elle promeut. 

Aurélie s’interroge au contraire sur les stratégies d’ « auto-exclusion » mises en place par les 

personnes elles-mêmes. En parlant de la même situation précédemment évoquée, elle affirme 

ainsi :  

 

« Ça s’est si bien passé dans le groupe, dans le sens où il n’y a pas eu de traînée de 

poudre. Et, ça me fait justement poser cette question de l’auto-exclusion, les gens 

s’auto-excluent peut-être plus que la réalité » (Ibid.). 

 

Par ailleurs, pour Aurélie, deux autres groupes semblent également s’opposer sur cette 

question de la « dicibilité » : les FVVIH (usagères de l’association) et les responsables de l’ANV 

promouvant la « dicibilité ». Elle présente les premières comme étant foncièrement passives face au 

discours associatif. Leur refus d’adhésion serait, pour Aurélie, le signe « d’un chemin énorme » 

parcouru par les PVVIH : 

 

« Le jour où on a eu deux personnes de la Guyane qui sont venues pour parler de 

dicibilité et que l’une des femmes a dit : " Non ! Si j’avais su, je ne serais pas venue 

parce que vous voulez me faire dire ce que je n’ai pas envie !  ". L’idée de leur dire que, 

en fait… en gros, qu’elles ne devaient pas avoir peur d’en parler et qu’il fallait brandir 

le drapeau et lutter contre le VIH en parlant. Sauf que les femmes, c’était leur vie à 

elles. Enfin, c’était bien gentil et elles ont refusé cette idée. J’ai trouvé cette idée géniale 

parce qu’au moins elles n’avaient pas dit : " Oui ". Elles n’étaient plus dans la posture 

du début : " Oui, Oui, Oui ". C’était : " Non, j’ai le droit ! ". Donc, très fières, beaucoup 
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moins ANV parce que ça n’allait pas dans leur sens ». 

 

Pour cette professionnelle, dire « Non » à des injonctions associatives, c’est revendiquer le 

droit de vivre selon son bon vouloir. Outre son positionnement sur la dicibilité, ARV’Sxm partage 

un autre point en commun avec Gwada’Vih et Moun’Vih, celui de contrôler les « bonnes manières » 

de parler. Ces « bonnes manières de parler » sont rappelées sur une feuille de paperboard placée 

dans la pièce principale de réunion, sur laquelle il est inscrit en tête : les « Règles du groupe ». Ces 

règles sont au nombre de huit (cf. Figure 6) : 

 

 

Figure 5 : Photographie de la feuille de paperboard fixée sur le mur 

d’un espace accueillant les focus groups de Saint-Martin. 

 

1.2.2.3. Expériences de la violence et statut de femme 

 

La question des violences, qu’elles aient été « réellement » infligées ou subies, ou bien 

qu’elles soient fantasmées, apparaît massivement dans les récits de femmes « usagères » et des 

bénévoles. L’analyse des trajectoires de vie (scolaire, professionnelle, affective, associative) de ces 

dernières atteste d’une expérience de la violence plus au moins traumatisante, qui peut parfois 

prendre des formes extrêmes et même conduire à des tentatives de suicide. De fait, de par son objet 

et ses activités, Gwada’Vih est conduit à évoquer et à mettre en scène des aspects qui sont en lien 
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avec cette violence dans des espaces et des temps déterminés. En 2006, la question des violences 

faites aux femmes apparaît de manière centrale dans plusieurs activités : le groupe de parole 

« réduction des risques sexuels »225, les ateliers accompagnant les cours d’alphabétisation proposés 

aux TDS, ainsi que les interventions conduites au CLASS (Centre local d’action sanitaire et 

sociale)226. Dans la première moitié des années 2000, cette question semble également très présente 

au sein du groupe de parole (animé au CHU de Basse-Terre) à partir duquel émerge le projet de 

Moun’Vih. La psychologue clinicienne qui l’encadre indique ainsi : 

 

« Dans le groupe, ça reste quand même la problématique de la violence conjugale, de la 

violence faite aux femmes, parce que là encore on retrouve le VIH comme un révélateur, 

un analyseur social » (Sandra, psychologue clinicienne, membre de la COREVIH 

Guadeloupe et inscrite au bureau de l’ARV’Guadeloupe au début des années 1990). 

 

Sandra précise que, dans les situations de violences conjugales (« conflits » « insultes », 

« grossièretés ») survenues au sein de couples séro-discordants, « le VIH va être utilisé comme une 

arme ». La divulgation du statut sérologique à l’entourage est l’une d’entre elles. 

La peur de la discrimination et de la réprobation sociale pousse de nombreuses FVVIH à ne 

pas révéler leur séropositivité à leur famille, comme le montre la trajectoire de Cécile. Cette 

dernière découvre sa séropositivité à l’âge de 40 ans, en métropole, en 1993. À cette époque, le 

médecin qui la prend en charge lui annonce une espérance de vie de cinq ans. Cette période écoulée, 

elle sombre dans une « dépression » qui la conduit à plusieurs tentatives de suicide. Sortie d’un 

séjour hospitalier, elle connaît une rupture conjugale (après six ans de concubinage) avec l’une des 

seules personnes au courant de son infection. Jusqu’en 1999, précise-t-elle, ce secret est « resté 

entre nous [son compagnon et elle] et le médecin ». Au début des années 2000, aidée d’une amie, 

Cécile surmonte sa « peur de faire du mal », et annonce son statut sérologique à sa mère par 

téléphone. Le dévoilement met en partie fin à son état dépressif : « Le fait de lui dire déjà, c’était un 

peu libératoire, parce que ça m’a fait du bien ». Pour le « dire », détail essentiel qu’elle prend soin 

de préciser, Cécile s’impose l’usage des « bons mots » pour parler de son statut sérologique en 

substituant le mot « séropo » à « sida »: « [...] ça passe un peu plus en douceur, parce que même le 

mot a une connotation forte ». Au total, la trajectoire de Cécile s’opère en deux temps. Le premier, 

caractérisé par « le taire », s’accompagne d’un état dépressif qui conduit à des tentatives de suicide. 

Le second est initié par « le dire » (à sa mère), considéré comme un acte « libératoire ».  

La grande majorité des FVVIH rencontrées sont confinées dans un certain mutisme, mais le 

                                                 
225 Ce groupe a travaillé, entre autres, sur la question « des violences, des viols, des agressions et du harcèlement » 

(Rap. Act. 2006, Gwada’Vih). 
226 Rap. Act. 2009, Gwada’Vih. 
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sont-elles uniquement en raison d’une volonté d’échapper à la culture du commérage ? Ne se 

conforment-elles pas également à la culture organisationnelle des porte-parole décrite dans la 

section précédente ? Dans un autre contexte, les effets bénéfiques de la libération de la parole sont 

aussi avancés par Elsa, FVVIH et présidente de l’association Moun’Vih. À ses neuf ans, sa famille 

quitte la campagne où elle y « a vécu librement, (et) où il n’y avait pas de crainte particulière pour 

les enfants » pour s’installer à̀ Toulon. C’est alors le commencement d’ « un parcours de 

souffrance » qui a nécessité « un sacré travail sur soi ». À l’époque, l’idée même de vivre en ville la 

rend « malheureuse parce que (elle) était [...] plus quelqu’un de... [...] un enfant de la campagne 

qu’un enfant de la ville », jusqu’à « se sentir déracinée ». Un autre élément majeur survient 

toutefois dans cette période, qui sera livré bien plus loin dans l’entretien : l’expérience d’un viol. La 

victime nous livre son récit : 

 

« Et puis, c’est à̀ Toulon que j’ai été violée. Bon alors, il y a ça. Alors, ça te change 

toute une vie. J’avais... je venais d’arriver à̀ Toulon, j’avais neuf ans. Donc, le gars 

vient de la cité... Monsieur Bourgeois. D’ailleurs, je n’ai jamais oublié́ le nom. Bon, qui 

aurait pu être grand-père... qui était le gardien de la cité, et donc, bon, qui 

théoriquement... (Sourire) nous protège, hein, en réalité. Et un jour, je rentre dans la 

cave prendre mon vélo, et d’un seul coup j’entends la porte qui se ferme, fort, et le 

verrou est fermé. Et là, je suis terrorisée. Je ne peux même pas crier, rien du tout. Je... je 

vois qu’il s’avance et je sais qu’il va m’arriver quelque chose, c’est tout ». 

 

Depuis cet évènement, Elsa est devenue « agressive ». Ce n’est qu’après 23 ans de silence que, 

à ses 32 ans, elle livre pour la première fois ce secret à l’une de ses sœurs cadettes. Elle motive cette 

longue mise sous silence par « la peine » que la parole aurait pu occasionner chez ses proches. La 

rupture du silence a eu pour effet de faire « pleurer » la confidente, et de « soulager » Elsa : 

 

« La première fois que j’en ai parlé c’est à̀ ma sœur Martine, et c’était... j’avais déjà 

32 ans. [...] J’ai mis vingt-deux ans avant... Et je n’en ai pas parlé parce que... je n’en 

ai pas parlé pour ne pas faire de la peine. Ma sœur s’est mise à̀ pleurer, moi je lui ai dit : 

"Martine non, je t’en parle parce que... vous ne compreniez pas mon comportement 

auparavant, et vous vous dites... mais on n’a rien compris, elle devenait agressive, 

machin et tout ça, et tout. Mais, je suis obligée de vous... de te dire ça, il faut que 

quelqu’un dans la famille le sache. D’accord ? Pour savoir pourquoi je suis devenue 

comme ça" ». 
 

Plus loin dans l’entretien, Elsa développe plus longuement l’idée d’une parole libératoire et 

libératrice pour soi comme pour les autres. 

 

« Je pense que quand on parle de ce genre de chose là, c’est comme le sida, c’est pareil, 

je crois que quand on a… quand on a commencé on ne peut plus s’arrêter. [...] C’est 

même un truc qui (a) [...] permis de laisser parler les autres personnes. Parce qu’en fait, 

en réalité, il y a d’autres personnes qui se sont... qui me disent : " Mais tu sais, ce que 
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tu as vécu, je l’ai vécu aussi...  ". Donc voilà, machin et tout ça, et tout, donc qui peut 

permettre de dégager d’autres personnes aussi » (Elsa, FVVIH et présidente de 

l’association Moun’Vih). 

 

La rupture du silence ne semble ici devenir pensable qu’à partir du moment où les PVVIH ont 

déjà opéré chez elle un changement de lecture interprétative des faits survenus. L’intéressée précise : 

« J’estime que ce n’est pas à̀ moi d’avoir honte de ça. Je suis désolée, mais ça, j’en ai été́ victime, 

je n’en ai pas été́ coupable. Alors donc... donc je dois pouvoir en parler sans être gênée, parce que... 

bon, c’est arrivé, c’est arrivé, point ». L’analyse de ces propos conduit à dégager deux couples de 

postures et d’attitudes antinomiques : coupable/vs/victime, avoir honte/vs/parler. Pour Elsa, la 

rupture du silence a donc été possible grâce à un « cheminement » qui lui a permis de « commencer 

à pardonner », mais a surtout été nécessaire pour « avancer » : « Je l’ai fait parce que j’avais 

besoin moi aussi d’avancer, donc j’ai... j’ai commencé à pardonner, tout ça ». Une séance de pleurs 

accompagnés de prières pour demander de « délivrer » son agresseur de sa « prison » a marqué 

l’avènement du temps du pardon : 

 

« Et le jour où j’ai pardonné, je m’en rappelle, j’étais vraiment... j’étais sur mon lit et là 

j’étais vraiment en larmes, et j’ai pardonné, j’ai dit : " Bon, écoute... ". J’ai dit : " Bon, 

euh... Seigneur délivre-le de sa prison... ", voilà̀ ! Machin, tout ça et tout, donc voilà ! » 

(Elsa, FVVIH et présidente de l’association Moun’Vih). 

 

A l’obligation de « taire » l’expérience de violence (maladie, viol), qui peut être considérée 

comme une forme de violence symbolique (Bourdieu et al., 1970), s’ajoutent sans aucun doute 

d’autres formes de violence. La souffrance liée au multi-partenariat des époux semble ainsi partagée 

par une grande majorité des femmes interrogées, qu’elles soient « usagères » ou actrices 

associatives. La répétition de situations conjugales d’adultère et de « tromperies » est amèrement 

vécue par plusieurs d’entre elles. Naima, usagère âgée de 52 ans, quitte les deux pères de ces deux 

enfants après ne les avoir fréquentés que quelques mois pour cause de « popularité » : « Les deux 

sont populaires ! Les deux, mon Dieu ! Mon Dieu ! Ils couraient beaucoup ! », Béatrice, FVVIH 

âgée de 30 ans, se souvient que le multi-partenariat de son concubin s’est très vite immiscé dans 

leur relation : 

 

« Il m’a fait beaucoup de choses. Moi, je suis toujours fidèle envers lui, mais lui non ! 

Depuis Haïti, il me fait souffrir. Il rentre très tard. Moi, quand il ne rentre pas, je n’ai 

pas de sommeil. Lorsqu’il ne dort pas à la maison, ça me fait beaucoup souffrir. Mais je 

connais beaucoup des femmes qu’il fréquentait ». 

 

De son ex-mari, Éliane, bénévole d’une cinquantaine d’années et volontaire depuis onze ans à 

Gwada’Vih, signale simplement qu’il possédait « plusieurs trousseaux de clefs ». 
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A ces situations affectives douloureuses liées au multipartenariat s’ajoute, pour certaines 

interviewées, le souvenir de violences physiques exercées par des partenaires intimes ou des 

proches. Fiancée à l’âge de 25 ans, Béatrice rompt au bout d’un an en raison des crises de jalousie 

de son conjoint. Quelques années auparavant, sa mère s’est également séparée de son père pour des 

« histoires de jalousie » qui conduisaient à des actes de maltraitance physique : « Il tabassait ma 

maman ! » (Béatrice, FVVIH). Mariée à 19 ans, Florentine divorce du père de ses six premiers 

enfants suite à des actes de maltraitance. « Beaucoup de misère » l’attend, dont le VIH : « [...] 

comme je ne travaillais pas, je n’avais pas à manger, je n’avais rien. Le monsieur arrive, il me voit, 

il me dit : "Je paie, je te donne un enfant" ». Et elle ajoute : « Il m’a donné ça là [en parlant du 

VIH]. […] Il est venu dans ma maison pour me donner ça... elle [il] est venue chez moi » 

(Florentine, FVVIH). Depuis quatre ans qu’elle est alitée, elle subit désormais des violences de la 

part de l’un de ses fils : « J’ai beaucoup d’angoisse parce qu’il cassait toutes mes affaires ! […] Il 

cassait toutes mes affaires ! […] Il m’injure [être injuriée], il me dit des bêtises ».  

Davantage que le multi-partenariat masculin, ce sont les violences masculines qui sont 

également omniprésentes dans le récit de Brigitte, volontaire à Gwada’Vih depuis neuf ans et non 

infectée par le VIH. Elle évoque ainsi tour à tour les violences physiques qui ont été infligées à sa 

mère-biologique, son mariage forcé, les errances et le multi partenariat de son époux. Enfant issu 

d’un adultère, le mari de sa mère répudie la nouveau-née et sa femme qu’il fait hospitaliser en 

psychiatrie au CHM (Centre hospitalier de Montéran) quelques semaines après son accouchement. 

Portée pour morte, Brigitte est placée chez une tante de sa mère. La cérémonie de son mariage 

arrangé approchant, les démarches administratives conduisent la mère adoptive à dévoiler son 

identité et celle de sa génitrice : 

 

« Je l’ai connue à 17 ans, ma mère [biologique], c’était pour mon mariage. C’était avec 

le monsieur que je n’aimais pas. Finalement, c’est là que j’ai connu ma mère. On m’a 

dit que ma mère existait, mais il va falloir que l’on aille la chercher à Saint-Claude227. 

C’est pourquoi je dis que mon mariage n’était pas valable. On a fait signer à une 

[malade] mentale un acte pareil. Après le divorce, j’ai su que mon mariage n’était pas 

valable… mais j’avais déjà divorcé. On laisse tomber ! » (Brigitte, bénévole à 

Gwada’Vih depuis neuf ans). 

 

Révélant des mensonges sur la filiation et sur la situation de son futur mari (dévoilement des 

enfants de relations antérieures après le mariage), cette union contractée dans une forme illégale ne 

met pas un terme à sa situation de violence, bien au contraire. L’infidélité de son mari et ses 

absences seraient par ailleurs la cause de ses trois fausses-couches : « J’ai eu des enfants avec lui, 

                                                 
227 Le CHM est situé à sur la commune de Saint-Claude. 
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hein ! Trois enfants que j’ai perdus à cause de lui, parce qu’il ne s’occupait pas de moi. C’est un 

monsieur qui était frivole. Il avait d’autres filles dehors ». A la mort de sa mère biologique, des 

guerres de succession entre Brigitte et ses demi-frères et demi-sœurs éclatent. Dans cette 

configuration, les relations au sein de la fratrie se tendent : « Soi-disant, ils ont des tiers et ceci, 

cela, et moi je ne rentre pas dans ces bêtises-là, je ne prends pas ça, je les envoie paître ». 

On a vu à travers du cas d’Elsa que les responsables associatives sont aussi exposées aux 

situations de violence. L’événement du viol prend une place relativement discrète dans le récit 

autobiographique recueilli auprès de celle-ci ; discrétion qui peut peut-être s’expliquer au regard du 

travail de pardon réalisé par l’enquêtée. Dans l’institution scolaire, Elsa a néanmoins également fait 

l’objet de plusieurs actes d’humiliation qu’elle explique par le racisme de ses agresseur(se)s. Dès 

son arrivée en France continentale, sa première rentrée scolaire est ainsi marquée par l’expérience 

de la violence. Elsa et ses frères et sœurs sont « rétrogradés de classe » au même titre que leurs 

camarades « noirs ou arabes », tous relégués « [...] dans les vieilles classes là, dans les trucs... de 

transition machin, et tout, sans savoir si on vaut quelque chose ou pas », s’insurge Elsa. Le récit de 

son histoire scolaire est marqué par le fait d’être accusée à tort de voleuse, d’être lynchée dans la 

cour de récréation sous le regard indifférent du corps enseignant228, ou encore de voir son cahier 

scolaire jeté par la fenêtre229. Concernant l’expérience du VIH, Elsa ne semble pas être directement 

concernée par des violences liées à son statut sérologique. Par contre, elle rapporte les actes de 

violence que s’auto-infligent les PVVIH : « la personne séropositive, [...] elle s’auto-flagelle », 

avance ainsi Elsa. Elle donne ici l’exemple d’une amie qui ne s’octroie pas « le droit d’aimer » 

parce qu’elle est malade. En bonne conseillère, Elsa l’invite à sortir de ce schéma. 

Éliane, ancienne salariée et bénévole à Gwada’Vih depuis onze ans, semble justement rendre 

compte de cette attitude consistant à s’auto-infliger des violences. L’une d’entre elles sera la ligature 

des trompes, qu’elle présente comme le seul moyen de « sortir du scénario vécu depuis sa 

naissance ». La violence de l’acte lui permet ainsi de ne pas reproduire le schéma de sa mère, mais 

aussi d’être parée pour couvrir financièrement les besoins de sa progéniture : 

 

« Il n’était plus question pour moi d’enfanter. Je devais me faire violence pour sortir du 

scénario vécu depuis ma naissance. En effet, ma mère a eu onze grossesses en 

treize ans. Huit enfants sont nés vivants. Mon frère aîné a fait sept enfants. Il a 

beaucoup de difficulté à les prendre en charge. La sœur cadette en a fait six. Il en est de 

                                                 
228« [...] j’ai été lynchée, mais quelque chose de bien, à coup de roches, et personne ne dit rien. Personne ne bronche, 

mais toi... cinq points de suture sur le front » (Elsa, FVVIH et Présidente de l’association Moun’Vih). 
229 « J’étais dans une classe où il avait une dame qui... d’origine italienne, mais française... bon, mais alors d’un 

racisme comme je n’avais jamais vu, je crois que je... je n’espère pas... Cette prof, cette maîtresse, il n’y a rien que j’ai 

fait un jour qui a pu lui plaire ! Ce qui faisait que, dès que mon cahier arrivait... quand j’emportais mon cahier pour 

elle, le matin, ça continuait dans la cour. Tout le temps ! Il fallait que j’aille chercher mon cahier dans la cours » (Ibid.). 
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même pour leur prise en charge » (Éliane, bénévole depuis onze ans et ancienne salariée 

de Gwada’Vih, salariée à Maternité choisie). 

 

L’analyse de la trajectoire de vie d’Éliane révèle que, lorsqu’elle est engagée sur le versant 

professionnel, elle ne peut pas l’être aussi sur celui de la maternité, et vice-versa (Ferez et al., 2015 : 

223-224). L’un de ses engagements professionnels a justement longtemps été d’œuvrer auprès des 

PVVIH « pour les sauver », selon ses propres termes. Ce choix professionnel sera mal « compris » 

et de « nombreux jugements » seront portés à son encontre : « Quand je suis allée à Gwada’Vih, ils 

(ses frères et sœurs) n’ont pas compris. Il y en a qui n’ont pas accepté de côtoyer des personnes qui 

ont le SIDA ». « Pas perturbée », « pas affectée » ou encore « pas gênée » par « le regard des 

autres », elle procède à la mise sous silence de son engagement pour déjouer ces attitudes 

discriminantes : « Une fois qu’ils (ses frères et sœurs) ont su, je ne racontais pas ce que je faisais à 

Gwada’Vih… Je n’allais pas leur parler de mon travail non plus. Je savais leur point de vue sur 

l’affaire ». C’est une situation similaire à laquelle est confrontée Malika suite à son engagement. 

Avant le décès de son mari, survenu à l’aube de son quarantième anniversaire, elle est investie dans 

l’Église qu’elle fréquente depuis son plus jeune âge, initialement comme enfant de chœur. Assurant 

le service de catéchèse, elle s’engage en parallèle auprès des PVVIH en tant que bénévole à 

Gwada’Vih. Rapidement, les paroissiens établissent un lien entre son engagement associatif et ses 

comportements. Bientôt, elle s’aperçoit qu’elle est surveillée par son voisinage. Le doute et les 

hésitations s’emparent d’elle, mais elle décide finalement malgré tout de maintenir son engagement 

bénévole à Gwada’Vih : 

 

« A un moment, euh… j’ai un petit peu... un petit peu… pas hésité [...] il y a des soucis 

aussi, il y a des soucis aussi par rapport à la religion. Par rapport à la position de… 

pas la religion, la position de l’Église et la position de l’association, de la société quoi ! 

Par rapport à ça. [...] Oui, parce que quand même par rapport aux autres personnes, 

les autres personnes… on voit dans leurs attitudes, même s’ils ne vous le disent pas 

carrément, bon, on voit que dans leurs comportements… ils se disent… Bon, je ne sais 

pas moi, j’ai été jusqu’à penser que les gens pensent que… on n’est pas une traînée, 

mais qu’on est… si on est là-dedans et que l’on trouve ça, c’est que nous-mêmes on vit 

ça, on vit comme on dit…(rire) alors que ce n’est pas obligatoirement ! » (Malika, 

bénévole à Gwada’Vih). 

 

Pour Francine (bénévole retraitée et ancienne salariée du dispositif AAD de Gwada’Vih) et 

Leroy (docteure), ce n’est pas le regard des autres mais l’accompagnement des PVVIH qui est 

directement une source de violence. Le soutien des familles endeuillées, l’impossibilité de « parler 

à n’importe qui » des difficultés rencontrées dans le cadre professionnel sont deux situations 

relatées par l’intéressée pour conclure : « Les souffrances, c’était nous [les aidants des PVVIH] qui 
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souffrons ». Dans l’exercice de la prise en charge médicale des PVVIH, Leroy, une docteure, fait 

également part de la violence subie dans l’accompagnement des PVVIH. Dans un contexte où « il 

n’y avait personne pour les aider », elle affirme ainsi avoir été mise sous « pression » par quatre ou 

cinq de ses patients. Elle donne ici l’exemple d’une dame suivie pendant 7-8 ans qui « était toujours 

fourrée dans son cabinet, elle était toujours assise dans son cabinet. Elle était là le soir tard et le 

matin tôt, elle l’appelait tout le temps, enfin elle était… ». Au bout d’un certain, elle décide 

d’ « abandonner » parce que « ça la bouffait ». L’intéressée précise : « C’est assez destructeur 

quand même, hein. Ça prend beaucoup de temps et… psychologiquement, c’est très lourd ». 

Lorsqu’on interroge les responsables associatifs/ves de Saint-Martin, les situations de 

violence sont aussi évoquées. Durant quatre ans, Sarah s’est très fortement engagée dans son 

activité professionnelle dans une logique de « travail woman », selon son expression230. Mais sont 

apparus les premiers signes de malentendus au sein du couple. Selon l’intéressée, ces malentendus 

s’expliqueraient par une non-séparation stricte entre la vie professionnelle et la vie familiale : « On 

(son couple) a eu des périodes super compliquées. […] Quand ça ne va pas dans le travail, quand 

tu rentres à la maison, c’est le premier sur qui tu te décharges » (Sarah, salariée à ARV’Sxm). 

Progressivement, sa logique de « travail woman » a entraîné chez cette professionnelle un burn-out 

qui a nécessité un arrêt maladie de trois mois231. Un an avant cet arrêt maladie, « cela n’allait pas 

trop fort, on (son médecin traitant) a essayé de lui faire prendre » des psychotropes, mais 

« n’aimant pas du tout ça parce qu’elle a peur des médicaments », ce traitement sera interrompu. 

Son incapacité à demander de l’aide est la première cause avancée par l’intéressée pour expliquer 

cet état : « C’est ma première expérience. J’étais lâchée. J’étais pas du tout du genre à demander de 

l’aide pour moi », incapacité à demander de l’aide qui est associée à l’attitude plaintive (« ne pas 

avoir à se plaindre »). Elle justifie ses incapacités à dire et à demander de l’aide par la qualité de ses 

conditions de vie en termes de cadre général (« ne pas avoir de problème », « avoir tout ce qu’il 

faut », « vivre au soleil », « avoir un travail ») et de relations sociales (« avoir des amis et un 

mari »). « Vivant au quotidien avec des personnes » qu’elle présente comme étant en grande 

situation de vulnérabilité sociale (« galère », « misère » et « sans solution »), elle qui « a tout ce 

qu’il faut », développait un sentiment de culpabilité qui la rongeait et rendait impensable 

d’entrevoir une démarche d’aide232.  

                                                 
230 « Je suis assez "travail woman" dans ma façon d’être. Pour moi, le travail c’est quelque chose de très important ». 

(Sarah, salariée à ARV’Sxm). 
231 « Je me suis un peu brûlé les ailes au début en travaillant énormément avec un burn-out pendant trois mois. La 

première fois que j’étais en arrêt maladie de ma vie, au bout de peut-être quatre ans d’ARV’Sxm […] Je me suis 

retrouvée un jour à ne plus pouvoir me lever, complètement amorphe » (Ibid.). 
232 « Dans ma vie, j’ai pas de problème. Ma famille, ça va. J’ai des amis. J’ai un mari super. J’ai tout ce qu’il faut. Je 

vis au soleil. J’ai un travail que j’aime beaucoup donc je ne comprenais pas ce qu’il m’arrivait. Et du coup, tu as aussi 
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Dans ces moments professionnellement éprouvants, l’une des pensées qui permettait à Sarah 

de se remobiliser était : « J’ai tout pour être heureuse donc : " Ne te plains pas cocotte, vas-y, 

continue ", et voilà ! ». Pour cette professionnelle, la démarche de demande d’aide serait une 

attitude propre aux femmes accompagnées et non à leurs accompagnatrices : « Malgré le fait que la 

psychologue qui bossait avec nous dans les ACT, je la trouve formidable, je l’adore pour les autres, 

je me disais : " Je n’ai pas à voir de docteur/e. Moi, je n’en ai pas besoin " ». Idée qui est renforcée 

par le sobriquet attribué au spécialiste de la psyché : « le docteur toc-toc ». Selon Sarah, pour 

prévenir les situations d’épuisement professionnel, une séparation stricte est à opérer entre l’activité 

professionnelle et l’activité bénévole. Aujourd’hui, elle a fait le choix de ne pas être bénévole à 

ARV’Sxm et de n’y assurer que sa fonction salariée de coordinatrice (une « technicienne salariée »), 

statut qu’elle « revendique »233 . En tant que responsable d’équipe, elle veille à impulser cette 

logique de séparation des modes d’engagement (salariée ou bénévole). Il s’agit pour elle d’une 

nécessité au regard de la dureté du travail d’accompagnement. La prise en charge du VIH/SIDA est 

ici comparée à un champ de bataille. Dans ce cadre, les salariés/es investis/es sur le champ du 

VIH/SIDA doivent se protéger et « prendre soin d’eux/elles » en étant « armés/es ». Pour ce faire, 

ils/elles doivent « bien faire la différence » entre le bénévolat et le salariat234. Dans cette optique, 

Sarah s’attache dorénavant à veiller au respect des horaires par son équipe ; elle s’en explique en 

ces termes : 

 

« J’ai pris les bonnes résolutions : le travail, c’est 35 heures par semaine. Je veille 

aussi au grain au niveau des salariés/es. Quand on a une charge de travail importante, 

si ça dépasse, ça dépasse, mais on rattrape. Je ne veux pas qu’ils vivent ce que j’ai vécu 

parce que ce n’est pas drôle et que tu ne t’en remets pas vraiment ». 

 

Les preneuses en charge doivent donc être « armées » pour faire face aux situations de 

violence rencontrées dans le cadre de leur engagement : « J’ai l’impression qu’elles [les femmes] 

ont toutes un peu connu la violence mais sans trop la qualifier de violence », précise Sarah. Cette 

salariée prend le temps de bien rappeler que le traitement de la violence n’est pas l’objet de 

l’ARV’Sxm, mais que la situation socio-économique défavorable des femmes amène les équipes à y 

                                                                                                                                                                  
tendance à culpabiliser : pourquoi ça ne va pas ? Et, des fois, j’ai pu me dire : "Moi je n’ai pas à me plaindre. Il n’y a 

pas que moi finalement" » (Sarah, salariée à ARV’Sxm). 
233 « Je ne suis pas volontaire, faut faire attention, je le revendique : je ne suis pas volontaire à l’ARV’Sxm, je suis 

technicienne salariée et même si je suis quand même un peu militante dans l’ARV’Sxm, mais voilà ! Maintenant, je fais 

bien la différence et je m’en porte très bien » (Ibid.). 
234 « Quand tu es dans une relation, dans ton travail, en tant que volontaire, il faut aussi prendre soin de soi. Pouvoir 

être assez armée quelque part. C’est ma première expérience professionnelle, comme je l’ai dit, je n’avais pas trop 

d’expérience, j’ai fait la fac, j’étais à l’école jusqu’à 26 ans. C’est vraiment... je voulais que cela fonctionne aussi mais 

je ne suis pas volontaire. Ça, je revendique que je ne suis pas volontaire à l’ARV’Sxm, je suis technicienne salariée 

même si je suis un peu militante dans l’âme. Maintenant, je fais bien la différence » (Ibid.). 
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être inévitablement confrontées. Cette preneuse en charge établit une fois de plus une relation entre 

l’accompagnement des femmes, leur situation de « précarité » et les expériences de « violence [...] 

physique, et [...] (de) manipulation »235. Ici, être « armée » passe notamment par l’instauration 

d’une relation de confiance suffisamment inscrite dans le temps pour que les usagères se livrent sur 

ce sujet. Les temps de rencontres individuels et collectifs qui permettent d’échanger autour 

d’expériences de femmes sont propices à la libération de la parole : 

 

« C’est vraiment en se connaissant bien, au bout d’un moment. Dans les ACT, on a des 

entretiens individuels de suivi tous les 15 jours avec les personnes et un groupe de 

parole tous les quinze jours aussi des résidents. Du coup, c’est au fur et à mesure que 

l’on apprend à se connaître. Même si moi je suis ARV’Sxm, et que la personne est 

résidente, au bout d’un moment, tu échanges tes expériences. Tu parles, tu commences à 

mieux te connaître, et à un moment elle va te faire part d’une relation sexuelle 

violente » (Sarah, salariée à ARV’Sxm). 

 

Pour cette salariée, l’accompagnateur doit « se connaître » et partager ses propres expériences 

pour être en capacité de recevoir la parole de l’autre et éviter de la renvoyer au silence. Sarah 

revient plus tard dans l’entretien sur cette idée de l’expérience commune de la violence chez les 

femmes, qu’elles soient usagères aux preneuses en charge, en pointant le facteur culturel qui en 

serait « naturellement » la cause : 

 

« J’ai l’impression que les femmes vivent dans un monde de violence, et ici [à Saint-

Martin] un peu plus. Je ne sais pas, je trouve qu’il y a de la discrimination des hommes 

par rapport aux femmes, par rapport à ce que moi j’ai pu entendre dans les 

confidences » (Sarah, salariée à ARV’Sxm). 

 

Au final, une grande proximité s’esquisse entre les femmes (qu’elles soient usagères de 

l’association ou preneuses en charge) du point de vue de leurs expériences de la violence et des 

discriminations, ainsi que de leur regard porté sur celles-ci. Si les récits des violences faites aux 

femmes sont omniprésents dans les entretiens, des interviewées sont également conduites à évoquer 

leur propre violence à l’égard des autres. Violence à l’encontre des hommes pour certaines. 

Françoise, ancienne auxiliaire de vie et volontaire depuis une vingtaine d’années à Gwada’Vih, 

affirme sans détour : « J’ai cassé la gueule à mon mari ! ». L’ensemble de son récit construit une 

tension permanente entre la figure d’une femme « soumise » et la figure d’une femme dominante236. 

                                                 
235 « Nous (ARV’Sxm), on n’est pas forcement liés aux violences mais cela arrive, car nous rencontrons beaucoup de 

gens... que l’on ait des personnes qui aient pu nous confier... surtout quand moi j’étais... quand je faisais les entretiens 

d’entrée pour les personnes, les femmes en précarité, souvent tu as la violence derrière [...] physique, et manipulation » 

(Sarah, salariée à ARV’Sxm). 
236 Les analogies utilisées par l’enquêtée pour qualifier ces femmes sont : « femmes routières », « femme forte », femme 

sachant dire « Non » (Entretien avec Françoise, ancienne salariée à ARV’Guadeloupe et bénévole à Gwada’Vih depuis 

vingt-un ans). 
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Âgée de 55 ans, elle est l’aînée d’une fratrie de quatre enfants. Dans les années 1970, à 15 ans, elle 

est envoyée chez une tante installée à Rouen. Son éducation est assurée par une institution 

religieuse de jeunes filles. Durant son séjour chez sa tante, elle est témoin de maltraitance et de 

« tromperie » à l’égard de l’une de ses cousines. À propos de l’homme qui violente sa cousine, elle 

affirme : « Croyant qu’il était le coq de la basse-cour, que tout était permis ». Un jour, il lui fait des 

avances : « [...] Ce monsieur a essayé de penser, de croire : " J’ai l’habitude d’avoir tout le monde, 

de coucher avec tout le monde... eh ben, celle-là, elle va passer à la casserole ! " ». Elle se bat avec 

lui : « J’étais le boxeur et lui le punching-ball, je lui ai boxé la gueule ». Sa « victoire » permet de 

mettre en place de nouvelles règles : « Depuis ce jour, je lui ai dit : " Bon, les espèces de 

vagabondage que je voyais, qui se passait ici, je ne veux plus de ça ! " Une jeune fille de 15 ans, 

j’ai su et j’ai pu ». Quelques années plus tard, ses deux concubins seront aussi victimes de violences 

conjugales. Dans la première relation, Françoise présente la situation comme un acte de légitime 

défense : 

 

« Il a voulu me gifler. C’est vrai, la vie te dit : " Lorsqu’on te dit sur la droite, tu donnes 

à gauche ". Mais moi, j’ai fait le contraire, lorsqu’il m’a donné la droite, je lui ai foutu 

la gauche sur sa gueule, voilà ! ». 

 

À leur arrivée à la Guadeloupe, son mari se montre de plus en plus jaloux. Les menaces que 

Françoise lui adresse répondent toujours au registre de la peur et de la violence : « " Si tu me fais 

chier, je te casse la gueule ! " » ou encore « " Ferme ta gueule ! " » . 

Au final, les violences verbales (insultes, menaces), les violences sexuelles (viols), les 

violences physiques (le lynchage, les coups), les violences psycho-affectives (l’isolement socio-

affectif, l’intimidation, l’adultère, le mensonge, l’humiliation, le racisme, le mariage forcé, le regard 

négatif de l’autre ainsi que les violences auto-infligées (logique de « travail woman », le devoir de 

ne pas aimer, la ligature des trompes) figurent autant d’expériences, plus ou moins traumatisantes, 

qui marquent les trajectoires de vie des femmes fréquentant en tant que bénéficiaires ou en tant que 

preneuses en charge les structures de lutte contre le VIH/SIDA. En effet, les femmes rencontrées 

sont toutes concernées, à des degrés divers, par l’une ou l’autre des formes de violence qui ont été 

déclinées. 

 

1.2.3. Une typologie des positions associatives 
 

Dans le champ de la lutte contre le VIH/SIDA, les différences de statut au sein de 

l’association entre les usagers/ères, les salarié/es et les bénévoles (rapport au statut associatif), entre 

les personnes infectées et les personnes saines (rapport à la maladie), entre les femmes et les 
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hommes (rapport de sexe), etc., servent de fondement à des systèmes de domination. Ainsi, les 

femmes se retrouvent confrontées à des discriminations croisées liées au genre, à la maladie, à la 

race, etc. Au final, trois modes d’engagement des acteurs/rices semblent structurer ce système de 

lutte contre VIH/SIDA, renvoyant à des positions organisationnelles qui semblent dépendre des 

dispositions et ressources sociales des personnes. 

La première strate est habitée par les « usagers/ères » (US), terme usuellement employé par 

les preneurs/ses en charge 237  de Gwada’Vih (c’est-à-dire par les personnes qui ne sont pas 

directement concernées par les services et prestations offerts de l’association) pour désigner les 

personnes accompagnées. Les « bénéficiaires », le « public » ou les « malades » figurent d’autres 

termes émiques pour qualifier cette catégorie de personnes. Ces désignations prévalent également 

dans les secteurs social, éducatif, médical et paramédical. Les deux autres strates sont issues de 

l’analyse. La notion de « petite main » (PM) concerne ainsi une catégorie de personnes engagées 

dans les associations qui sont désignées soit comme des « salariés/es » (pour les permanents/es de 

l’association), soit indifféremment comme des « volontaires » ou des « bénévoles » (pour les 

autres). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La notion d’ « Entrepreneur/se » (ET) est, pour sa part, empruntée à Howard Becker (1985). 

Deux types peuvent être distingués parmi eux : les ET médicaux/les et les ET associatifs/ves. Parmi 

les fonctions organisationnelles des ET associatifs/ves, ils semblent avoir comme rôle de maintenir 

une séparation rigide entre les US et les PM. Ils s’apparentent ainsi au type des entrepreneurs/ses de 

morale qui, selon Howard Becker, font appliquer les normes – plutôt qu’ils ne les créent – par 

l’intermédiaire des PM, et qui, à ce titre, agissent comme « une force de police » (Ibid. : 179). 

Concernant les ET médicaux/ales, ils s’attachent avant tout à produire les normes. À y regarder de 

plus près, les positionnements des ET ne peuvent en fait se saisir qu’en considérant, outre leur 

                                                 
237 Dans ce qui suit, la mise en italique de l’expression preneuse en charge renvoie au groupe incluant les « petites 

mains » (PM) et les « entrepreneuses » (ET).  

Figure 6 : Schéma des positions associatives 

Usager/ère  

US 

Petite main 

PM 

Entrepreneur/se 

ET 
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rapport aux US et aux PM, leur inscription au sein du réseau institutionnel de lutte contre le 

VIH/SIDA. Les ET, soucieux/ses du succès de leur entreprise associative et du soutien d’institutions 

médicales alignées sur celles de l’ancienne métropole, répercutent ainsi les normes que ces 

institutions produisent auprès de « leurs » PM, avant que ces dernières ne les relaient à leur tour 

auprès des US. Pour marquer leur statut, les US comme les PM désignent les premiers 

« Docteur/e », et les seconds « Madame » ou « Monsieur ». Une autre expression revient à plusieurs 

reprises et dans plusieurs contextes pour les désigner comme des « grandes personnes ». 

 

Tableau 6 : Désignation attribuée en fonction de la position associative. 

 
Usager/ère 

 

US 

Petite main 

 

PM 

Entrepreneur/se 
 

ET 

Désignation 

attribuée 

 

Malade, personne 

concernée, usager/ère, 

bénéficiaire, personne, 

public, perdue de vue, 

par le pays d’origine 

(Haïtien/ne, 

Dominicain/e…). 
 

Volontaire, salarié/e, 

bénévole, permanent/e, les 

filles, les femmes, par le 

prénom de l’intéressé/e. 

Les grandes personnes, 

docteur/e (pour l’ET 

médical/e), Madame ou 

Monsieur (pour l’ET 

social/e). 

 

Chaque position-type de femmes (US, PM, ET) se traduit par des modes d’engagement en 

termes de motifs, de répertoires d’action, et plus largement par des profils sociologiques. 

 

1.2.3.1. L’entrepreneur/se 

 

Les ET regroupent des bénévoles élus au bureau et/ou salariées cadres (ou assimilées), 

diplômées de l’université ou du secteur sanitaire, social ou médico-social et situées à un niveau 

supérieur de la hiérarchie. Inscrivant leur action militante dans un parcours de vie, c’est à partir de 

30 ans et jusqu’au-delà de la retraite que les ET s’investissent dans les associations, et c’est la 

logique de réussite socio-professionnelle qui sous-tend leur engagement associatif. Le VIH/SIDA 

apparaît comme un objet de carrière.  
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Tableau 7 : Situation sociale, statut associatif et distinction en intra-type pour les entrepreneurs/ses. 

 

Situation sociale  Statut associatif Distinction sociale en intra-type 

 

Exerce ou ayant exercé en 

tant que cadre (ou 

assimilé) dans le secteur 

tertiaire. 

 

Bénévole élu/e au bureau 

et/ou 

salarié/e cadre (ou assimilé) 

 

Différence en fonction : 

– de la profession, 

– du lieu d’exercice. 

 

Les ET se singularisent par des dispositions acquises au cours de leurs parcours biographiques 

qui leur offrent la possibilité d’occuper la fonction de cadre ou de cadre assimilé. Fonction de leurs 

parcours, deux grandes sous-familles d’ET se distinguent : les « sociaux/ales » et les 

« médicaux/ales ». Cette différence entre ces deux types d’ET se retrouve notamment dans les 

répertoires d’action employés. Le dépistage figure ici un bon exemple. Les ET sociaux/les n’en font 

que la promotion lorsqu’elles/ils ne sont pas habilités/es à réaliser des TROD (Test rapide à 

orientation dépistage). Quant aux seconds/es, ils/elles réalisent des tests de dépistage et/ou 

annoncent le statut sérologique aux personnes. Les ET, tous types confondus, sont donc les seuls/es 

du système de lutte contre le VIH/SIDA à connaître le statut sérologique des PM et des US. 

 
Tableau 8 : Ressources, attributs, rapports sociaux et à la maladie de l’entrepreneur/se. 

 

Ressources/attributs Rapports sociaux Rapport à la maladie 
 

– A partir de 30 ans et au-delà de 

la retraite. 
– Diplômé/e de l’université ou 

du secteur sanitaire, social ou 

médico-social. 
– Français, langue usuellement 

utilisée. 

 

– Est inscrit/e dans des réseaux 

formels et invite l’US et la PM à y 

participer. 

– Ne (re)-connaît l’existence des 

réseaux informels d’entraide. 

→ Représentation : Le VIH/SIDA est 

un objet de carrière 

socioprofessionnelle. 
 
→ Statut sérologique : Connaît le 

statut sérologique des US et des PM. 
 
→ Dépistage : Promeut le dépistage et 

annonce les résultats. 
 

Dans les associations, ce sont avant tout les ET qui orientent les stratégies organisationnelles 

en se soumettant aux contraintes bureaucratiques de l’action publique, dont notamment celles 

inhérentes aux demandes de subventions. Hors des structures, ce sont les seuls/es 

interlocuteurs/rices des institutions publiques et des médias. Adoptant la posture d’ « expert/e » ou 

encore de « potomitan » sur le mode de l’expertise (pour l’ET médical/e) ou de l’action militante 

(pour l’ET associatif/ve), elles endossent notamment la fonction de porte-voix qui est rendue 

possible grâce à la mise en œuvre de stratégies de médiatisation de soi dans les domaines de la 

presse écrite, parlée et télévisée. Cette omniprésence dans l’espace public des ET les rend hyper-

visibles, et augmente ainsi leur puissance à agir et leur capacité à produire. Ces pratiques dans le 

registre communicationnel et ces logiques de publicisation de soi dans les médias leur fournissent 
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donc une tribune providentielle pour promouvoir leurs modèles cognitivo-représentationnels et faire 

valoir leurs intérêts. S’exprimant dans la langue de Molière, leurs discours se construisent autour de 

deux principaux modes : protestataire et victimaire, avec en toile de fond une approche éthico-

morale. 

 
Tableau 9 : Nature des modes de visibilisation et des formes de discours de l’entrepreneur/se. 

 

Modes de visibilisation Formes de discours 

→ Dans la structure : Survisibilisation de soi. 

→ Dans le milieu : Survisibilisation de soi. 

→ Dans l’espace public : Médiatisation de soi 

– Discours victimaire 

– Du discours éthico-moral à protestataire 

 

Les ET déterminent et/ou favorisent les conditions-cadres des activités des associations au 

travers de la recherche de moyens humains, financiers et logistiques, mais aussi de la valorisation 

des actions dans les réseaux institutionnels et associatifs, ou encore de leur évaluation. La prise de 

décision au plus haut niveau est donc réservée aux ET, qui se distinguent par leur capitalisation de 

toute une gamme de ressources (parler français, avoir les bonnes manières de parler du VIH/SIDA, 

etc.) et d’activité (définition et recherche de financement, représentation de la structure et des 

PVVIH, etc.). Si on s’attarde sur deux des activités phares des associations, qui sont les groupes de 

discussion et les formations, on s’aperçoit rapidement que ce sont des ET qui les promeuvent et les 

animent. 

 
Tableau 10 : Nature des postures et des répertoires d’action de l’entrepreneur/se. 

 

Postures Répertoires d’action 

– Posture de l’expert/e. 
– Posture de l’expert/e sur le mode de l’action 

militante (pour l’ET social/e) ou sur le mode de 

l’expertise (pour l’ET médical/e). 
– Logique de carrière. 
– Être « fort/e ». 

 

– Définit le projet associatif, le promeut et l’évalue. 
– Élaboration et valorisation des bonnes manières. 

– Promeut et anime les séances de formation et de 

discussion de type groupes de parole pour les US et 

groupes de régulation ou de supervision pour les PM. 
 

1.2.3.2. La petite main 

 

Les petites mains regroupent les bénévoles n’ayant jamais siégé au bureau des associations 

étudiées et/ou salariés/es non-cadre qui sont moins qualifiés/es que les ET, mais en voie 

d’apprentissage ou de professionnalisation dans le secteur sanitaire, social ou médico-social. Elles 

sont situées à un niveau inférieur de la hiérarchie. En fait, à y regarder de plus près, trois profils de 

PM se distinguent : celui du/e (la) bénévole n’ayant jamais siégé au bureau de l’association, celui 

du (de la) salarié/e non-cadre et celui du (de la) retraité/e ayant exercé en tant que non-cadre dans le 

secteur tertiaire. La notion de PM constitue ainsi une catégorie qui vise à caractériser les personnes 



Partie 1 : Ethno-sociologie de la mobilisation associative des femmes contre le VIH 

118 

qui sont désignées soit comme des « salariés/es » (pour les permanents/es de l’association), soit 

indifféremment comme des « volontaires » ou des « bénévoles » (pour les autres). Selon leur statut 

associatif, la classe d’âge est différente. Pour les PM bénévoles, elles/ils s’engagent vers l’âge de 

30 ans jusqu’à au-delà de l’âge de la retraite. S’agissant de l’âge des PM salariés/es, elles/ils sont 

plus jeunes, puisqu’elles/ils ont généralement entre 20 et 35 ans. 

 
Tableau 11 : Situation sociale, statut associatif et distinction en intra-type pour les petites mains. 

 

Situation sociale Statut associatif Distinction sociale en intra-type 
– Salariée non-cadre de la 

structure ou en recherche 

d’emploi dans le secteur 

sanitaire, social ou médico-

social ou retraitée ayant 

exercé en tant que non-cadre 

dans le secteur tertiaire. 

 

Bénévole n’ayant jamais siégé au 

bureau de l’association et/ou salarié/e 

non-cadre ou retraité/e ayant exercé 

en tant que non-cadre dans le secteur 

tertiaire. 

 

Différence en fonction : 
– du statut au sein de l’association, 

– de l’âge, 

– du niveau de qualification, 

– du statut sérologique. 

 

Comparativement aux ET, les PM sont peu qualifiées, même si celles qui sont encore en activité ou 

en voie d’apprentissage ou de professionnalisation dans les secteurs sanitaire, social ou médico-

social.  Da manière quasi-similaire aux ET, l’appartenance à une organisation reste pour elles un 

moyen de reconnaissance sociale. Toutefois, l’accès aux réseaux institutionnels situés hors des murs 

de l’association est contrôlé par les ET, qui monopolisent la capacité de valorisation et de 

visibilisation de soi.  

 
Tableau 12 : Ressources, attributs, rapports sociaux et à la maladie de la petite main. 

 

Ressources/attributs Rapports sociaux Rapport à la maladie 
 

– Age, pour les bénévoles, à partir 

de 30 ans et au-delà de la retraite 

et pour les salariés/es entre 20 et 

35 ans. 

– Qualification faible mais en 

voie d’apprentissage ou de 

professionnalisation. 

– Français, langue usuellement 

pratiquée. 

 

– Est inclus/e dans les réseaux 

formels par l’intermédiaire d’une ET 
– Est inclus/e par les US dans les 

réseaux informels d’entraide. 

→ Représentation : Le VIH/SIDA est 

un moyen de reconnaissance sociale.  

 
→ Statut sérologique : Connaît le 

statut sérologique des US. 

 
→ Dépistage : Accompagne au 

dépistage des IST. 

 

Les PM sont en définitive les chevilles ouvrières des ET. Ces derniers/ères acceptent parfois 

de les rendre visibles dans les médias, où les PM tiennent un discours essentiellement émotionnel 

et/ou moralisateur. Le français est la langue usuellement pratiquée par les PM entre elles/eux.  
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Tableau 13 : Nature des modes de visibilisation et des formes de discours de la petite main. 

 
Modes de visibilisation Formes de discours 

→ Dans la structure : Visibilisation de soi. 
→ Dans le milieu : Visibilisation de soi 

sur demande d’une ET. 
→ Dans l’espace public : Affichage de soi 
sur demande d’une ET. 

– Discours de victimisation 
– Du discours émotionnel à moralisateur 

 

Pour le plus gros contingent de ce groupe, les motivations semblent a priori d’ordre 

occupationnel, avec parfois une arrière-pensée professionnelle. Les PM attendent avant tout de leur 

investissement associatif l’accès à une sociabilité féminine et une activité hors de la sphère 

domestique, rémunérée ou bénévole. C’est une posture de « sauveur/se » ou encore de « preneur/se 

en charge » sur le mode de la technicité qui est principalement à l’œuvre chez les PM. Elles/Ils 

affirment un engagement pour les autres. Sous couvert de « don de soi », l’espace associatif leur 

confère néanmoins un statut social. Pour les PM, et quelques US, leur contribution aux activités de 

l’organisation va des tâches ménagères à la participation aux activités, voire leur animation de 

certaines (en fonction de leurs ressources et de la place dans l’association). Les PM effectuent des 

tâches d’exécution. Les ET s’appuient sur des PM pour mettre en place, animer et évaluer les 

actions et activités associatives proposées. Ces dernières doivent veiller à respecter les valeurs et 

principes véhiculés par le projet associatif défendu par le couple président/directeur, et à mobiliser 

scrupuleusement les moyens humains, financiers et logistiques octroyés à chaque action. Les PM 

promeuvent et mettent en place les groupes de parole des US qui sont animés par les ET. Elles/Ils 

participent aux séances de formation, de régulation et ou de supervision animées par les ET.  

 
Tableau 14 : Nature des postures et des répertoires d’action de la petite main. 

 

Postures Répertoires d’action 

– Posture de « sauveur/se » ou encore de 

« preneur/se en charge » sur le mode de la 

technicité. 
– Logique ambivalente de mobilisation/don de soi 

et recherche de statut social. 
– Être « serviable » 

 

– Définit, met en place et organise les activités. 

– Diffusion et mise en application des bonnes manières. 
– Promeut et met en place les groupes de parole des US 

animés par les ET. 
– Participe aux séances de formation et de régulation 

animées par les ET. 

 

 

1.2.3.3. L’usager/ère 

 

Ce groupe concerne essentiellement des personnes âgées de plus de 30 ans. On y retrouve 

l’ensemble des bénéficiaires qui ne sont ni membre du CA, ni membre du bureau, ni stagiaire. En 

recherche d’emploi ou exerçant des activités non déclarées. 
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Tableau 15 : Situation sociale, statut associatif et distinction en intra-type pour les usagers/ères. 

 
Situation sociale Statut associatif Distinction sociale en intra-type 

 

– Recherche d’emploi ou 

travail au noir. 

 

 

Bénéficiaire 

n’étant ni membre du CA 

ni membre du bureau, 

ni stagiaire. 

 

Différence en fonction de la provenance 

géographique (Guadeloupe, Haïti, 

République dominicaine, France 

métropolitaine...). 
 

 

De statut sérologique positif à l’infection à VIH, les US vivent la maladie comme honteuse, 

les confrontant à la menace de l’exclusion sociale. Étrangers/ères en situation régulière ou 

irrégulière et de faible niveau de qualification, elles/ils s’expriment en langue créole ou en 

espagnole, selon leur origine. Invisibles et silencieux/ses dans les médias, elles/ils s’organisent dans 

le cadre de réseaux informels d’entraide hors des murs de l’association avec des personnes 

rencontrées dans le cadre des activités associatives. 

 
Tableau 16 : Ressources, attributs, rapports sociaux et à la maladie de l’usager/ère. 

 

Ressources/attributs Rapports sociaux Rapport à la maladie 
 

– A partir de 30 ans 

– Étranger/ère en situation 

régulière ou irrégulière. 
– Lieu de naissance : Haïti ou 

République dominicaine. 

– De peau noire 

– Pas de ou faible qualification. 
– Créole ou espagnol, langues 

usuellement pratiquées. 

 

 

– Est inclus/e dans les réseaux 

formels directement par une ET ou 

par l’intermédiaire d’une PM. 
– S’organise en réseaux informels 

d’entraide. 

→ Représentation : Le VIH/SIDA est 

vécu comme une maladie honteuse et 

excluante. 
 

→ Statut sérologique : Déclare son 

statut sérologique auprès des PM 

et/ou des ET. 
 

→ Dépistage : Se fait dépister aux 

IST. 

 

Les US qui se conforment aux bonnes manières d’être, de faire et de sentir définies par les ET, 

peuvent être incluses dans les réseaux formels par l’intermédiaire de ces derniers/ères ou de leurs 

PM, et donc être rendus/es visibles. Cette mise en visibilité de soi dans l’espace public doit 

néanmoins se faire sous forme anonyme (cryptage des images ou des photographies, déformation de 

la voix) et donner lieu à un discours misérabiliste de victimisation. 

 
Tableau 17 : Nature des modes de visibilisation et des formes de discours de l’usager/ère. 

 
Modes de visibilisation Formes de discours 

→ Dans la structure : Dévoilement de soi. 
→ Dans le milieu : Exposition de soi sur demande 

directe d’une ET ou par l’intermédiaire d’une PM. 

→ Dans l’espace public : Anonymisation de soi 

– Du discours spirituel à émotionnel. 

– Discours misérabiliste de victimisation. 
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En définitive, principalement, les US fréquentent principalement les associations dans une 

logique de « consommation » afin de bénéficier d’un service, d’une prestation ou d’une activité. 

Adoptant une posture « misérabiliste », les US espèrent, en côtoyant les structures de lutte contre le 

VIH/SIDA, un soutien psychologique, mais aussi des avantages pratiques – du petit matériel 

électroménager, des colis alimentaires, l’adresse postale qui leur fait défaut, des cours 

d’alphabétisation, etc. Autrement dit, les US figurent la clientèle des associations de lutte contre le 

VIH/SIDA. Étant par définition « fragiles », elles sont les cibles des groupes de parole (où la doxa 

psychologisante se trouve directement mise en œuvre) organisés par des PM et supervisés par les 

ET. 

 
Tableau 18 : Nature des postures et des répertoires d’action de l’usager/ère. 

 

Postures Répertoires d’action 

– Posture « misérabiliste » sur le mode de la 

passivité. 
– Logique de services sur le mode de la « prise en 

charge ». 
– Être « fragile ». 
 

– Demande de prestations et de services 

– Participe aux activités qui sont l’objet de financement 

et d’évaluation. 
– Participe aux groupes de parole supervisés par les ET 

et organisés par les PM. 
– Est exclu/e des groupes de régulation et de 

supervision. 

 

 

En partant du constat de la discrétion des PVVIH dans l’espace public à la Guadeloupe et à 

Saint-Martin, nous avons été amenée à analyser les fluctuations de la mobilisation des volontaires, 

de ses modes d’entrée dans l’espace associatif, de ses motivations, de son profil, tout en les 

confrontant à la dynamique propre de la structure organisationnelle, conditionnée par ses normes 

internes de fonctionnement (offre des activités et distribution des tâches, par exemple) et par sa 

position dans l’espace de la lutte contre le VIH/SIDA (et au-delà) ainsi qu’au contexte socio-

politique plus général.  

Dans cette première partie, est donc présentée une ethno-sociologie de l’émergence et de 

l’institutionnalisation des associations de lutte contre le VIH/SIDA à la Guadeloupe (Moun’Vih et 

Gwada’Vih, anciennement ARV’Guadeloupe) et plus superficiellement à Saint-Martin (ARV’Sxm) 

à travers les logiques qui étaient à l’aune de leur apparition, de leur développement et de leur 

maintien. Ces mêmes logiques qui sont l’enjeu de définition des institutions étatiques et para-

étatiques, des organisations non-gouvernementales voire des médias régissent les comportements 

des usagers/ères, des bénévoles et des salarié/es des associations de lutte contre le VIH/SIDA. Dans 

ce contexte associatif, la position de l’enquêtrice-observatrice dans le système de lutte contre le 

VIH/SIDA n’est pas sans impact sur la nature des rapports entretenus avec les acteurs/rices 
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étudiés/es d’une part et sur son accès au terrain d’enquête d’autre part. En bref, la compréhension 

des logiques d’organisation et de structuration des associations de lutte contre le VIH/SIDA est une 

étape nécessaire pour ensuite procéder à l’analyse des dynamiques des engagements individuels et 

leur conditionnement par des configurations organisationnelles.  

Ainsi, nous avons observé dans cette partie comment l’imbrication des facteurs 

organisationnel (contexte socio-structurel de l’association) et individuels (propriétés et dispositions 

sociales) produisent des rapports à la structure et ce faisant à l’engagement de soi. L’analyse de la 

logique des acteurs/rices a conduit à l’élaboration d’une typologie des positions associatives qui 

répond à des formes de mobilisation et de rapport à l’association (US, PM et ET). L’élaboration de 

cette typologie a permis d’étudier les caractéristiques communes de chaque position idéal-typique 

tout en dégageant ses spécificités, en articulant les dimensions collective et individuelle. 

Cependant, les militants/es engagés/es dans les actions contestataires, comme l’observe 

Christophe Traïni, mettent en avant « la recherche d’un avantage, la lutte contre des désagréments, 

la dénonciation du sort scandaleux réservé à d’autres que soi-même [qui] impliquent et engagent 

nécessairement des émotions238 telles que le courage de s’opposer aux puissants, la compassion 

pour les plus faibles, la sympathie pour une lutte menée par d’autres, etc. » (2009 : 12). Ainsi, 

subjectivation et engagement doivent se penser de pair, à condition d’inclure les propriétés et 

dispositions individuelles et sociales des sujets ainsi que les modes d’organisation des structures 

saisis dans un contexte socio-politique plus général.  

 

 

                                                 
238 Souligné par mes soins.  
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Dans les espaces associatifs – à Gwada’Vih et à Moun’Vih –, les femmes, loin d’être 

soustraites à leurs rôles et responsabilités domestiques, s’y trouvent souvent cantonnées. Les 

rapports sociaux de sexe et d’autorité semblent ainsi réitérés dans les modes de structuration des 

organisations tout comme dans l’offre de pratiques et d’activité. Au sein de ces mécanismes 

d’institutionnalisation des rapports de pouvoir, on repère des processus d’invisibilisation et de 

minoration des personnes concernées au profit de la désignation de « porte-parole » qui répondent 

en partie aux logiques individuelles des acteurs/rices (peurs d’être discriminées couplées avec les 

logiques de psychologisation de l’accompagnement pour les uns, et des perspectives de carrières 

professionnelles pour les autres) dans un contexte de production de l’expertise (associés aux bonnes 

manières de parler et de vivre avec la maladie). L’approche ethno-sociologique des organisations de 

« prise en charge », et intersectionnelle des logiques d’action a permis, plus globalement, de relever 

des articulations avec d’autres « attributs » que le genre, notamment de classe et de race, qui 

peuvent permettre de mieux appréhender la dialectique entre les modes de subjectivation des 

femmes fréquentant les organisations associatives de lutte contre le VIH/SIDA à la Guadeloupe et à 

Saint-Martin, et leurs modes de mobilisation au sein de ces structures.  

Au sein de ces espaces associatifs de lutte contre le VIH/SIDA à la Guadeloupe, des écarts et 

des différences dans les positions de femmes sont donc observés. Trois groupes de femmes se sont 

dégagés : les US, les PM et les ET. Au-delà de cette différence de position, l’ensemble des femmes 

ont en commun d’avoir été confrontées à des situations de discriminations et de violences multiples. 

Les questions de recherche qui se posent à nous sont : Confrontées à des natures et formes de 

violence identiques, les stratégies de protection et de sortie des situations de violence sont-elles 

fonction des positions des femmes et de leurs ressources ou attributs de pouvoir ? Quels sont les 

facilitateurs et freins à la recherche d’aide et à l’accès à ces ressources ? Quels sont les effets et 

impacts de ces situations de violence pour chaque position-type de femme ? 

En situation post-coloniale, les rapports de domination et de subordination sont ordonnés 

autour de hiérarchies sociales, ethno-raciales et culturelles. Ces rapports participent à l’élaboration 

de modes de subjectivation et de formes de sensibilité des femmes qui structurent leur expérience et 

leur vécu vis-à-vis des violences, outre le fait de contribuer à définir leurs places et fonctions dans 

les organisations de lutte contre le VIH/SIDA. Une dialectique s’esquisse ainsi entre la reproduction 

de l’ordre ethno-racial et les modes de subjectivation. Autrement dit, chaque mode d’engagement 

est entendu comme une forme d’engagement dans des rapports sociaux de nature hiérarchique. Et à 

chaque position correspond un mode de subjectivation. On fait ainsi l’hypothèse qu’il existe des 

relations étroites entre les « positions-types » des femmes dans le champ de la lutte contre le 
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VIH/SIDA et les modes d’appréhension et de conception des univers violents (et de discriminations) 

qui ne peuvent se comprendre sans prendre en compte les situations socio-raciales. En d’autres 

termes, les cumuls de vulnérabilité sociale associée à une approche intersectionnelle239, les grilles 

de signification et d’interprétation des situations de violence (hiérarchie socio-raciale) et les usages 

et stratégies identitaires en découlant en termes d’assignation et de négociations identitaires240 

constituent des freins ou des leviers à la mobilisation sociale.  

Pour synthétiser, on postule qu’il existe des inégalités et de différences discriminatoires en 

lien avec les catégories de sexe/genre, de classe, de race et de maladie. Ces différences existent en 

dehors des structures associatives qui ne font que les renforcer et les entériner. En fonction de la 

position associative, les femmes vivent subjectivement de manière différentielle les situations de 

violence et de discrimination. 

En termes méthodologiques, la méthode du focus group permet de comprendre comment, à 

partir de récits autobiographiques et de la narration du vécu de situations de violence et de 

discrimination, les femmes sont conduites, a posteriori, à traduire le réel. Pour préparer le terrain, 

l’initiation des focus groups a nécessité la réalisation d’entretiens semi-directifs avec des 

acteurs/rices œuvrant pour la lutte contre le VIH/SIDA ou les violences à l’encontre des femmes, à 

la Guadeloupe et à Saint-Martin. En vue de répondre à des enjeux méthodologiques posés par la 

technique du focus group, des mesures de contrôle ont en outre été adoptées en proposant un 

questionnaire d’inclusion aux participantes et en réalisant des interviews post-focus groups avec les 

animatrices-facilitatrices.  

 

  

                                                 
239

 Couleur de peau, statut social, lieu de naissance, diplôme, langue parlée, statut matrimonial, pratique religieuse, 

statut sérologique... 
240

 Les modes d’engagement de soi (plaintif, combatif...), les sentiments (le sentiment d’appartenance raciale, ethnique, 

le sentiment de discrimination, le sentiment d’infériorité, le sentiment de honte et de culpabilité...), la sensibilisation 

raciale (processus de racialisation, etc.). 
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2.1. Quand les modes de subjectivation rencontrent le terrain associatif 
 

Les femmes fréquentant les structures de lutte contre le VIH/SIDA caractérisent certaines de 

leurs expériences en termes de violence et de discrimination à partir d’un point de vue subjectif. Le 

vécu de ces expériences nourrit les formes d’engagement associatif qu’elles adoptent, sur un mode 

d’US, de PM ou d’ET. Un lien apparaît en effet clairement entre les modes de subjectivation (par 

lesquels l’expérience des discriminations et de la violence se construit) et les positions associatives. 

Deux principes fondamentaux sous-tendent ainsi l’approche méthodologique et théorique 

privilégiée dans ce travail. Le premier principe est de considérer que les individus ne sont pas 

affectés de la même façon par des expériences qui semblent pourtant similaires à l’observateur 

extérieur. Partant de ce postulat, la définition de la violence et de la discrimination est conçue 

comme infiniment complexe, car profondément subjective. Le second principe retenu est de 

considérer que les expériences dont il est question sont « typiques », c’est-à-dire qu’elles peuvent 

aussi être attribuées aux autres. Pour ce faire, l’objectif a été : d’une part, d’examiner la relation 

entre les modes de subjectivation et les positions associatives ; et d’autre part, de vérifier l’existence 

d’un lien entre les perceptions des discriminations et de la violence et les positions associatives. Le 

fait de s’intéresser à des données subjectives conduit ici à s’intéresser d’abord et avant tout à 

l’émergence des significations accordées aux situations au cours des interactions. Dans ce cadre, le 

choix a été fait de privilégier la méthode du focus group. 

 

2.1.1. Accéder aux modes de subjectivation en fonction des positions associatives à partir de la 

production de récits collectifs 
 

Le point modal de notre recherche se déplace ainsi de l’extérieur – les organisations de lutte 

contre le VIH/SIDA – vers l’intérieur, c’est-à-dire l’étude des modes de subjectivation des femmes 

comme prisme au travers duquel elles perçoivent la réalité (et donnent sens à leur engagement 

associatif) – une réalité altérée par tout ce que le sujet engage dans ses relations sociales, son passé, 

ses expériences, ses représentations (de soi, de l’autre et du monde), ses images, ses savoirs (être et 

faire), ses attentes, etc. Il s’agit de comprendre comment les processus de subjectivation conduisent 

à des formes d’engagement, et éventuellement des actes politiques, en mettant l’accent sur une 

parole située, c’est-à-dire sur les récits collectifs produits en fonction de la position associative de 

femme. Il est donc ici question d’analyser plus en détail les rapports entre la position subjective des 

femmes face aux situations de violence et de discrimination, et leur position associative. Ce 

questionnement fait naître une série de d’interrogations sur les relations entretenues entre position 

associative et sujet, position associative et mode de subjectivation, position associative et 

expérience intersubjective. 
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Ceci nous amène finalement à poser différemment la principale question qui nous occupe : 

Quelle est la véritable place de la subjectivité dans les positions associatives ? Pour tenter d’y 

répondre, nous avons fait le choix de recourir à des focus groups, dans la mesure où ils permettent 

d’explorer la posture subjective des participantes. Cette approche permet de prendre en compte un 

sujet, en relation avec d’autres sujets, pris dans une dynamique discursive, parlant, agissant, se 

racontant dans une histoire articulée sur celle d’une famille, d’un groupe, d’une société, et engagé 

dans un espace associatif où il occupe une position particulière.  

 

2.1.1.1. Expérience intersubjective et position associative 
 

« Le sentir est au connaître ce que le cri 

est au mot ». 

Erwin Straus, Le Sens des sens (1935) 

 

Dans son article au titre évocateur, Place de l’expérience vécue dans le processus de formation des 

représentations sociales, Denise Jodelet aborde la question de l’expérience comme phénomène et 

concept en appréhendant les représentations sociales dans des situations et des contextes sociaux et 

spatio-temporels particuliers. Le point d’ancrage de sa réflexion méthodologique et théorique est de 

cerner le liant (ou encore les interrelations) entre le subjectif et le collectif, l’individuel et le social. 

Elle est ainsi conduite à s’intéresser aux rapports entre expérience et représentation sociale. Pour 

traiter de ces interrelations, elle dégage sept grandes leçons : « L’expérience vécue renvoie toujours 

à une situation locale concrète ; elle est une forme d’appréhension du monde par les significations 

qu’elle y investit ; elle comporte des éléments émotionnels qui engagent les subjectivités 

particulières ; elle est mise en forme dans son expression et sa conscientisation par des codes et des 

catégories de nature sociale ; elle est le plus souvent analysée à partir de la rencontre intersubjective 

impliquant un fond de savoirs et significations commun ; elle réclame l’authentification par les 

autres ; elle a des fonctions pratiques dans la vie quotidienne, renvoyant au mode d’existence des 

sujets dans leur réalité concrète et vivante » (Jodelet, 2006 : NP).  

Les environnements proposent une multitude de références sociales et culturelles à partir 

desquelles les sujets perçoivent et interprètent les situations, les évaluent et les catégorisent. 

Infléchie par ces environnements, la traduction de la différence est basée sur l’existence de modèles 

idéologiques qui s’appuient sur des stéréotypes et préjugés liés au genre, à la race, à l’âge, à 

l’emploi, à l’éducation, au niveau de vie, à la maladie, etc. L’inter-relation entre ces caractéristiques 

impacte l’expérience subjective et intersubjective des femmes. Michel Foucault insiste sur 

l’importance des modes de subjectivation (arts de soi-même, pratiques de soi) en mettant l’accent 

sur le rapport que l’individu entretient à l’égard de soi, dans l’usage du plaisir qui organisent un art 
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de l’existence défini comme « des pratiques réfléchies et volontaires par lesquelles les hommes se 

fixent des règles de conduite, mais cherchent à se transformer eux-mêmes, à se modifier dans leur 

être singulier et à faire de leur vie une œuvre qui porte certaines valeurs esthétiques et répondent à 

certains critères de style » (1984a :16) ; pratiques de soi que le philosophe regroupe finalement sous 

l’expression « culture du soi » (1984b). C’est la notion de technique de soi que l’auteur s’emploie à 

conceptualiser pour rendre compte de ces modes de subjectivation qu’il définit comme « des 

techniques qui permettent aux individus d’effectuer par eux-mêmes un certain nombre d’opérations 

sur leur propre corps, sur leur propre âme, sur leurs propres pensées, sur leur propre conduite, et 

cela de manière à se transformer eux-mêmes, se modifier eux-mêmes et atteindre un certain état de 

perfection, de bonheur, de pureté, de pouvoir surnaturel, etc. » (1994 : 785).  

Ainsi, Liane Mozère (sociologue et féministe) suggère à la lecture des travaux de Michel 

Foucault sur cette question que « prendre soin de soi consiste, non seulement " à prendre la mesure 

de ce dont on est capable ", mais à discriminer, sélectionner et contrôler les représentations, tel un 

" veilleur de nuit " qui se tient à l’entrée des villes, afin d’en faire un usage approprié » (2004 : 2). 

Dans cette perspective, elle ajoute que : « "Se plaire" ainsi à soi-même renvoie […] à un plaisir 

" défini par le fait de n’être provoqué par rien qui soit indépendant de nous et qui n’échappe par 

conséquent à notre pouvoir : il naît de nous-même et en nous-même " » (Ibid. : 3). 

Dans une approche foucaldienne, les résultats de l’étude conduite par Laurence Backmann sur 

la manière dont les femmes en couple issues de classes moyennes à capital culturel élevé attribuent 

du sens au phénomène de posséder de « l’argent à soi » semblent pouvoir s’appliquer à notre travail. 

Pour l’auteure, ce rapport à l’argent est, d’une part, « un révélateur pertinent du travail de 

subjectivation qu’effectuent les femmes » (2011 : 288), et d’autre part, « marqué par le social » 

(Ibid. : 291). Laurence Backmann relève que, chez ces femmes à la condition sociologique 

spécifique, l’idéal démocratique d’autonomie et d’égalité s’impose comme un souci de soi qui « les 

incite à porter une attention à elles-mêmes, à leurs pratiques […] [en d’autres termes] à passer du 

statut d’objet au statut de sujet à travers un travail de subjectivation » (Ibid. : 293 et 302). Dans ce 

cadre, le souci de soi en matière d’idéal démocratique d’autonomie et d’égalité des ET 

(sociologiquement proche du milieu spécifique de l’échantillon supra) devraient, au même titre que 

celui développé par les femmes rencontrées par Laurence Backmann dans leurs pratiques de soi, 

être « orienté vers une éthique »241  qui « caractérise la modernité avancée qui non seulement 

encourage, mais aussi contraint les individus à être des entrepreneurs de soi, à se porter et à 

s’autogouverner » (2011 : 293).  

                                                 
241 L’auteure cite Michel Foucault. 
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Autrement dit, les questions qui se posent sont : Quelles sont les catégories mentales de 

perception, d’évaluation et d’appréciation que les femmes subjectivement et intersubjectivement 

engagent pour raconter, se raconter et pour donner signification aux situations de violence et de 

discrimination ? Sur quelles formes d’expression et de narration s’organisent ces perceptions et 

représentations ?  

François de Singly a, enfin, le mérite d’accorder une place fondamentale au sujet, au soi, à la 

reconnaissance identitaire à travers le jeu des interactions au sein de cet ordre social qui est la 

famille. Ainsi, « le plus important réside dans le regard et sa réception. Dans les yeux du cœur » 

(2000 : 21), l’individu ayant « besoin d’un miroir spécifique : le regard d’autrui » (Ibid. : 26), 

cherchant « à se conformer au regard qu’autrui lui renvoie de lui-même » (Ibid. : 11). L’approche 

bourdieusienne, quant à elle, permet de remettre en jeu les forces socio-historiques dans la 

construction de la définition de son identité, en fonction de position sociale (déterminée par 

l’entremêlement de capitaux). Les travaux de Pierre Bourdieu et de Jean-Claude Passeron donnent, 

en effet, à voir le lien entre les positions sociales et les dispositions individuelles. Dans cette 

perspective, c’est la notion de capital qu’ils mobilisent (Bourdieu et al., 1964, 1970 ; Bourdieu, 

1979). Ce qui est en jeu dans ce travail de thèse, c’est donc bien un processus de traduction entre les 

positions associatives (qui sont également une traduction des positions sociales) et les modes de 

subjectivation, ou vice versa, dans des situations de violence et de discrimination. Le schéma 

proposé ci-après a pour seul intérêt de permettre une lecture graphique du système complexe de 

compréhension des positions des sujets dans les champs associatif et social à travers les modes de 

subjectivation, ou vice versa. 
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Figure 7 : Schéma d’interprétation de la dialectique entre positions associatives et modes de subjectivation. 

 

Le travail discursif est un acte porteur d’un mode d’engagement de soi. Émile Benveniste est 

l’un des linguistes contemporains qui explorent l’idée selon laquelle « le langage est donc la 

possibilité de la subjectivité, du fait qu’il contient toujours les formes linguistiques appropriées à 

son expression, et le discours provoque l’émergence de la subjectivité, du fait qu’il consiste en 

instance discrète » (Benveniste, 1966 : 263). En d’autres termes, l’énonciation est une des 

manifestations du sujet. « Le monde est intersubjectif et culturel », comme le rappelle sous sa 

formule Guy Huard (1996 : 2). Le travail de Johan Michel est à ce titre fort instructif. S’appropriant 

la notion de « technologie de soi »242, il analyse des mises en récit243 de descendants de travailleurs 

algériens immigrés en France et de harkis pour saisir comment ces sujets, confrontés à des 

discriminations et à des stigmatisations, mettent leur vie en récit et re-construisent leur histoire. 

Partant de la subjectivation de ces travailleurs algériens immigrés, il observe des logiques de 

reconstruction, de reconfiguration et des effets différentiels en fonction des formes perceptuelles du 

traumatisme ou encore de la nature représentationnelle de l’expérience migratoire (choisie ou 

subie) ; processus qui font entrevoir des négociations de ruptures biographiques et des résistances 

                                                 
242 Notion défendue dans l’analyse foucaldienne.  
243 Il définit ces mises en récit comme des « dispositifs de retour réfléchi sur soi à la faveur de configurations narratives 

de son existence passée » (2012 : 43). 
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aux processus d’assujettissement et de domination (2012 : 42). En bref, l’apport théorique majeur 

de cet auteur est de penser le sujet à la fois « comme subjectivation et comme être socialisé » (Ibid. : 

41).  

A l’instar de Johan Michel, c’est une démarche qualitative reposant sur l’analyse de récits 

collectifs d’expériences sociologiquement significatives recueillis via des focus groups qui a été 

privilégiée pour analyser l’articulation entre modes de subjectivation et positions associatives (US, 

PM et ET). Aucune grille thématique n’a été construire a priori afin de réduire le risque des biais 

théorisés par des catégories de sens commun. Cette façon de procéder accorde à la subjectivité et à 

l’intersubjectivité une valeur fondamentale de connaissance. Elle postule qu’on peut déceler des 

modes d’engagement social dans les organisations à partir des logiques qui conditionnent le retour 

sur soi et qui orientent les perceptions et représentations de l’expérience intersubjective. C’est 

pourquoi les focus groups ont été analysés à partir d’une méthodologie sociolinguistique, en 

s’intéressant aux diverses manières dont les femmes restituent les expériences de violence et de 

discrimination (formes discursives, orientations et sélections expérientielles). De même, l’analyse 

s’est intéressée aux modes d’interpellation et aux postures corporelles adoptées par les 

participantes, points méthodologiques qui seront développés plus en détail par la suite (cf. 2.2.1.3. 

Des récits collectifs comme révélateurs des dynamiques intersubjectives). 

 

2.1.1.2. Expériences intersubjectives de la violence et de la discrimination 
 

C’est bien une socio-ethnologie politique de l’intersectionnalité et de ses manifestations qui 

est ici proposée à partir du vécu et de l’expérience des femmes confrontées à des situations de 

violence (dont les discriminations) en contexte VIH/SIDA dans un univers post-colonial segmenté 

et hiérarchisé. Comment les femmes retraduisent-elles leurs expériences de la violence et de la 

discrimination ? Comment se réapproprient-elles les catégories de genre, de race, de statut social... 

pour construire leurs récits rétrospectifs ? Sur quels modes de subjectivation les construisent-elles ? 

Comment et où les situations de violence et de discrimination s’inscrivent-elle dans leurs récits ? 

Dans quels registres de discours puisent-elles ? À quels registres de discours résistent-elles ? À 

partir de quelles constructions discursives fondent-elles leur identité de femme US, PM ou ET ? 

Quels sont les mécanismes par lesquels les inégalités s’incarnent et sont reproduites dans la 

subjectivité ?  

Il s’agit donc de mieux comprendre l’articulation entre, d’un côté́, l’expérience des violences 

et des discriminations, et de l’autre, les dynamiques de participation sociale des femmes (et plus 

largement des PVVIH) dans le champ de la lutte contre le VIH/SIDA à la Guadeloupe et à Saint-

Martin, à partir d’une réflexion sur les processus d’intersection des dispositions de genre, de classe, 
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de race, d’âge et liées à la maladie, ainsi que sur la place des modes de subjectivation dans ces 

dynamiques. Deux hypothèses sont finalement proposées : 

1) L’expérience de la violence et de la discrimination, ainsi que leurs interprétations, ne prennent 

pas le même sens en fonction de la « position » des femmes dans les associations de lutte contre le 

VIH/SIDA à la Guadeloupe et à Saint-Martin. 

2) Les dispositions proprement sexuées pèsent sur les « positions » occupées par les femmes dans 

les associations de lutte contre le VIH/SIDA à la Guadeloupe et à Saint-Martin, et plus encore 

lorsqu’elles cumulent un statut sérologique positif, une origine sociale défavorisée et l’appartenance 

à une communauté minorée et racialisée. 

Les hypothèses opérationnelles qui en découlent mobilisent l’approche dubétienne de 

l’expérience sociale de la discrimination. Le fait d’être dans certains types de relations de pouvoir et 

fonction des ressources qui se jouent dans l’intersectionnalité (genre, race, classe sociale, handicap), 

les femmes vont pouvoir faire de l’expérience de la violence (et de la discrimination) de la colère, 

de l’écrasement ou de la réclusion. Ayant « subjectivé » leur vulnérabilité sociale (notamment grâce 

à l’intériorisation de leur propre oppression et au développement d’un sentiment d’infériorité), on 

fait l’hypothèse que la position des US fait obstacle à l’affirmation de soi et suggère la posture de la 

réclusion ou encore de l’invisibilité. Les ET étant dans des positions d’autorité et de porte-parole, 

c’est au contrainte la posture de la « colère » qui devrait être observée dans ce groupe. Enfin, 

s’agissant des PM, on fait l’hypothèse qu’elles devraient être dans une quête permanente du « dire 

juste » ; et que donc, dans la description des situations, elles devraient être précises et pointilleuses 

sur la caractérisation. 

Par ailleurs, à la lecture « De la structure des relations de reconnaissance sociale » établie par 

Axel Honneth, je présuppose qu’à chaque position-type de femmes correspond une figure de mépris 

social et un mode de reconnaissance. On fait ainsi l’hypothèse que les US retraduiront plus 

volontiers dans leurs discours des expériences de sévices ou d’atteinte à l’intégrité physique 

(Seraphin, 2004 : 149 ; Courtel, 2008 : 9) ; « viol et torture sont nommément désignés », dans cette 

figure du mépris (Courtel, 2008 : 9)244. Il s’agit ici d’une mort psychique qui se traduit par la 

« honte sociale et la perte de la confiance en soi » (Ibid. : 9). Leur reconnaissance devrait donc être 

sur le mode de la sollicitude personnelle « qui touche les " affects " et les " besoins " (Seraphin, 

2004 : 149). Concernant les PM, elles devraient pour leur part être beaucoup plus sensibles aux 

                                                 
244

 Pour mieux préciser cette forme de mépris, l’auteur cite Axel Honneth : « La particularité de telles atteintes [...] ne 

réside pas tant dans la douleur physique que dans le fait que cette douleur s’accompagne chez la victime du sentiment 

d’être soumis sans défense à la volonté d’un autre sujet, au point de perdre la sensation de sa propre réalité » (Courtel, 

2008 : 9). 
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phénomènes de « privation de droit et d’exclusion », c’est-à-dire au « sentiment de " ne pas avoir le 

statut d’un partenaire d’interaction à part entière " » (Courtel, 2008 : 9). C’est le spectre de mort 

sociale qui est ici convoqué avec la problématique de l’intégrité sociale (Seraphin, 2004 : 149). La 

considération cognitive « qui s’étend au champ de la " responsabilité morale " est le mode cardinal 

de reconnaissance », dans ce cas (Loc. cit.). Enfin, les ET devraient principalement mettre en scène 

des expériences de violence et de discrimination qui renvoient à l’atteinte à la dignité humaine : « Il 

ne s’agit pas de mort psychique ici, ni même de mort sociale, mais de blessures et de 

mortifications245 » (Courtel, 2008 : 9). C’est l’estime sociale, « processus de reconnaissance qui se 

construit sur ses propres " capacités et qualités " » qui devient le mode de reconnaissance dans cette 

situation (Seraphin, 2004 : 149)246. 

 

 

  

                                                 
245

 Mis en italique par l’auteur. 
246

 L’auteur précise : « L’expérience de l’estime sociale s’accompagne dès lors d’un sentiment de confiance quant aux 

prestations qu’on assure ou aux capacités qu’on possède, dont on sait qu’elles ne sont pas dépourvues de "valeur" aux 

yeux des autres membres de la société » (cité par Léchenet, 2010 : 8). 
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Tableau 19 : Typologie projective des modes de subjectivation par position associative, à partir de 

l’expérience sociale et individuelle. 

 

 

  

Position-type 

Usagère Petites mains Entrepreneuse 

Expérience... 

...sociale, par Dubet 

Expérience totale 
La réclusion 

L’invisibilité 

L’écrasement 

La destruction de soi 
La colère 

...individuelle, par Honneth 

Mode de 

reconnaissance 
Sollicitude personnelle Considération cognitive Estime sociale 

Dimension 

personnelle 
Affects 

Besoins 
Responsabilité morale Capacités et qualités 

Forme d’interaction2 
Relations primaires 

(amour, amitié) 

Relations juridiques 

(droit) 

Communauté de valeurs 

(solidarité) 

Mode de subjectivation 

 

Posture « misérabiliste ». 

Être « fragile » 

Intériorisation et 

incorporation des normes. 

Minoration de soi 

Mise sous silence, 

attentisme 

Victimisation, mortification 

de soi 

Posture de « sauveuse ». 

Être « serviable » 

Diffusion des normes 

Valorisation de soi 

Observation, renforcement 

de l’estime de soi 

Élucidation, transfiguration 

de soi 

Posture de l’« experte » 

Être « forte » 

Élaboration des normes 

Héroïsation de soi 

Dénonciation, 

revendication 

Responsabilisation, 

« politisation » de soi 

 

2.1.1.3. Des récits collectifs comme révélateur des dynamiques intersubjectives 

 

Ma démarche est donc ici qualitative. Au-delà des statistiques sur la violence247, je cherche 

donc à comprendre les processus de catégorisation raciale, genrée, sociale et de la maladie à travers 

les dynamiques de hiérarchisation des catégories et de leurs relations d’emboîtement et, les modes 

de subjectivation des femmes parmi les US, les PM et les ET. C’est précisément à l’aide de la 

collecte de discours produits au sein de chaque groupe identifié (c’est-à-dire intra-groupe) autour de 

situations de violence et de discrimination vécues et réelles que j’analyse les contextes de violence 

et leurs effets (modes de catégorisation) et que je mesure l’incidence prospective des perceptions 

individuelles et groupales sur ces histoires de vie (modes de subjectivation).  

Les récits collectifs collectés au cours de focus group offrent, en effet, la possibilité d’accéder 

à cette expérience intersubjective décrite par Denise Jodelet et de déceler les perceptions (y compris 

émotionnelles), représentations et catégorisations sociales qui interviennent dans la production du 

                                                 
247  Voir à ce sujet la partie : De l’approche chiffrée des violences à l’intersectionnalité des rapports sociaux de 

domination en passant par l’approche genrée. 
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sens des expériences de la violence et de la discrimination, ainsi que d’entrevoir les modulations des 

significations en fonction des positions occupées par les femmes dans l’espace associatif de la lutte 

contre le VIH/SIDA. La nature du sentiment éprouvé pour soi (mépris, injustice, rage, dans une 

approche dubetienne) peut orienter les postures et les émotions à l’encontre de la situation 

expérientielle de violence et de discrimination, et par conséquent a un effet sur le niveau perceptuel 

et représentationnel de ces situations. Déjà Aristote pointait la nécessité de relier cognition et 

comportements expressifs, états émotionnels (et motivationnels). Partant du principe que « [...] la 

passion, c’est ce qui, en nous modifiant, produit des différences dans nos jugements et qui est suivi 

de peine ou de plaisir. Telles sont, par exemple, la colère, la pitié, la crainte et toutes les autres 

impressions analogues, ainsi que leurs contraires » (Aristote, 1922 : SP). Lorsqu’il s’intéresse à la 

colère, considérée comme une passion exemplaire à partir de laquelle il définit toutes les autres 

passions, le philosophe grec indique « par exemple, en quel habitus y est-on porté ; contre quelles 

personnes se met-on habituellement en colère et à quels sujets » (Mathieu-Castellani, 2001 : 76)248.  

Les données collectées lors des focus groups et par questionnaire d’inclusion dans ces groupes 

permettent de facto de compléter et de mettre à l’épreuve la typologie des modes d’engagement des 

femmes élaborés via les entretiens semi-directifs. C’est à partir de la caractérisation de situations de 

violence et de discrimination présentées et discutées en focus group qu’il sera possible de mieux 

saisir l’interprétation de ces situations par trois types de femmes identifiées (US, PM et ET) et la 

manière dont chaque groupe ré-active les attributs notamment de « race », de « classe » et de 

« genre » pour lire le réel. Ce travail de caractérisation permettra de montrer que les situations de 

violence et de discrimination qui pourraient paraître comme très semblables sont en réalité vécues 

de manière très différente en fonction des positions associatives des femmes.  

Pour faciliter l’initiation de ces focus groups, compléter le tableau des trajectoires 

biographiques, associatives et professionnelles des femmes investies en dehors de Gwada’Vih et de 

Moun’Vih, ou encore mieux cerner l’organisation du milieu associatif de lutte contre le VIH/SIDA 

à Saint-Martin, 10 entretiens semi-directifs, individuels ou collectifs, ont été conduits avec des 

acteurs/rices œuvrant pour la lutte contre le VIH/SIDA et les violences à l’encontre des femmes. Au 

total, ce sont quinze structures qui sont représentées, trente participantes qui se sont engagées dans 

les dix-sept focus groups organisés (d’une durée de 2 h à 3 h 30) et la nouvelle série de dix 

entretiens semi-directifs qui a été réalisée. Les parties qui suivent présentent plus précisément les 

modalités d’organisation et de déroulement de cette seconde phase de l’enquête de terrain, en 

                                                 
248  Citation extraite de l’article écrit par Gisèle Mathieu-Castellani qui se propose d’interroger le questionnement 

méthodique porté par Aristote aux passions, à l’émotion éprouvée dont la colère présentée « comme le modèle même de 

la passion » dans la pensée aristotélicienne (2001 : 76). 
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portant une attention particulière aux critères de recrutement des enquêtées, à leur mobilisation et à 

leur profil. Elles proposent en outre une description du rôle et de la fonction de l’animatrice (ici 

appelée « animatrice-facilitatrice ») et de l’enquêtrice-observatrice, ainsi que des espaces et 

modalités de déroulement des rencontres. Une analyse critique du dispositif clôt cette présentation 

du dispositif méthodologique mis en œuvre. 

 

L’entretien semi-directif individuel ou collectif pour explorer et inclure 

 

Les 9 entretiens semi-directifs249 réalisés durant la période 2012-2015 à la Guadeloupe et à 

Saint-Martin avaient notamment pour objectifs de faire connaitre le projet de recherche et son 

dispositif d’enquête en vue de faciliter la mobilisation des acteurs/rices et l’initiation des focus 

groups250. Ces entretiens se donnent également pour objectif de mieux comprendre l’organisation 

du milieu associatif et institutionnel pour la lutte contre les violences à l’encontre des femmes (à 

Saint-Martin et à la Guadeloupe) ainsi que d’explorer la thématique des violences et des 

discriminations perçues et vécues par les femmes. Les neuf enquêtées œuvrent donc dans une ou 

plusieurs des onze structures identifiées comme étant des associations de la lutte contre les 

violences et/ou le VIH/SIDA, c’est-à-dire : 1) ARV’Sxm, 2) Gwada’Vih, 3) Fanm Vayan, 

4) Moun’Vih, 5) SolidaritéS ; 6) Regards ; 7) Maternité choisie ; 8) AS, 9) Perspectives Gwada ; 

10) SPR ; 11) Fanm doubout. 

 

Le focus group pour vérifier et comprendre et le questionnaire pour vérifier 

 

L’usage des focus groups399 est largement développé dans les travaux de Paul Lazarsfeld et de 

Robert Merton durant les années 1940. Dans les ouvrages proposant une histoire de cette technique 

d’investigation, ces chercheurs sont présentés comme étant les précurseurs398. La méthode connaît 

ensuite une envolée dans les années 1960, principalement aux États-Unis, dans le champ du 

marketing, où elle est mobilisée aussi bien dans une approche quantitative que qualitative. Elle se 

développe ensuite (plus tardivement, dans les années 1970-1980) dans les domaines de la 

démographie, de la santé, de l’éducation ou encore de l’évaluation de programmes (Merton, 1987 ; 

Davister, 2004 ; El Hadj, 2010 ; Baribeau et al., 2010 ; Kalampalikis, 2011). Le focus group a 

également connu un certain succès, en France, auprès des tenants de l’approche des nouveaux 

mouvements sociaux développée par Alain Touraine (El Hadj, 2010). Par voie de conséquence, 

l’usage de cette technique est cautionné par différents cadres analytiques qui se réfèrent à 

                                                 
249 Parmi les dix entretiens semi-directifs réalisés durant cette période, l’un d’entre eux concernait la responsable 

adjointe du service communal en charge des personnes âgées et des personnes en situation de handicap. Elle n’a donc 

pas été mobilisée pour recruter les participantes au focus-group. 
250 Cf. Partie « Enquête par entretien » pour l’exploration de l’histoire et des processus d’engagement. 
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différentes approches théoriques – la phénoménologie sociale, la dynamique des groupes ou la 

théorie des représentations sociales et épistémologiques – et méthodologiques, de type expérimental, 

exploratoire et recherche-action – avec des visées confirmatoires, exploratoires ou 

interventionnistes (El Hadj, 2010) ou encore nomothétique, politique ou pragmatique (Baribeau et 

al., 2010).  

Parmi ces usages diversifiés, Nikos Kalampalikis, psychosociologue, défend l’idée que le 

focus group se prête notamment bien à l’analyse intersectionnelle (2011). Partant de ce principe, la 

méthode du focus group mobilisée dans ce travail permet de récolter des données sur les manières 

dont les femmes racontent, perçoivent, construisent et réinterprètent leurs expériences de la violence 

et de la discrimination. Cette méthode permet également de mieux cerner les impacts de ces 

expériences de violence et de discrimination en fonction des positions associatives occupées. Il 

s’agit en fait de saisir les comportements, pratiques et conduites des actrices, ainsi que leurs 

interactions autour de la thématique « violences et discrimination ». Pour ce faire, la dynamique du 

groupe est alimentée par des situations concrètes vécues par les membres du groupe, aucune surface 

projective extérieure (et purement imaginaire) n’est utilisée. 

En termes d’analyse des données, l’influence des effets dits « hawthorne » et « de foule » 

propres aux situations d’interaction doit être prise en compte lorsqu’il est envisagé de faire appel à 

la technique du focus group (El Hadj, 2010). La triangulation des données est l’une des mesures de 

contrôle pour s’assurer de la fiabilité et de la validité des données (Geoffrion, 2003 ; Davister, 2004 ; 

El Hadj, 2010 ; Kalampalikis, 2011). A la lecture du panorama de dispositifs de recherche dressé par 

Colette Baribeau et Mélanie Germain (2010), l’entretien de groupe a pu être associé à une ou 

plusieurs techniques ; différentes combinaisons sont en effet observées : 1) l’entretien individuel et 

le questionnaire d’enquête, 2) l’entretien individuel et l’observation participante, 3) l’entretien de 

groupe et l’observation participante. Ici, c’est un questionnaire qui a été renseigné par l’ensemble 

des participantes aux entretiens collectifs251. 

Dans ce qui suit, je précise le dispositif de recherche en termes de territoires d’intervention et 

de modalités de déroulement, puis je présente la structure du focus group aux travers des choix 

d’échantillonnage (taille des groupes et modalités d’inclusion) pour enfin décrire le déroulement de 

ces rencontres du point de vue de leur « pilotage » (profil, rôle et posture de l’animatrice-

facilitatrice et de l’enquêtrice-observatrice) et de leur lieu d’accueil. 

 

 

 

                                                 
251  Les données collectées via l’observation participante, les entretiens semi-directifs ou encore ethnographiques 

permettent également de contrôler les informations. 
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Les espaces physiques et les modalités de déroulement 

 

L’île de Saint-Martin n’étant pas un territoire inclus dans le projet de recherche initial, il a été 

nécessaire de réaliser un travail in situ de repérage des structures et de leurs acteurs/rices en amont 

des focus groups pour faciliter leur initiation. Ce travail de repérage a été possible grâce à la 

réalisation d’entretiens semi-directifs conduits auprès d’acteurs/rices œuvrant pour la lutte contre le 

VIH/SIDA et/ou les violences à l’encontre des femmes252. 

Les focus groups ont ensuite été organisés dans la période allant du 14 juillet 2014 au 

24 septembre 2014. Les dix-sept séances de focus group se sont déroulées dans des espaces 

associatifs habités par ARV’Sxm et Gwada’Vih à la Guadeloupe ; c’est gracieusement que ces deux 

structures ont mis à disposition leurs bureaux. Initialement, c’est le local du dispositif Lyannaj 

Gwada253, porté par Moun’Vih, qui devait accueillir les groupes à la Guadeloupe, mais la perte des 

clefs a finalement nécessité un changement de lieu. Les deux espaces physiques précédemment 

évoqués répondent, en partie, à la description faite par Paul Geoffrion (2003) en termes de décor 

(sobriété), de mobilier (surface de travail) et de système acoustique (isolation des bruits provenant 

de l’extérieur de la salle). 

 

 

A la Guadeloupe, ce sont principalement les bureaux de l’association Gwada’Vih qui ont 

accueilli les participantes. Deux locaux ont été mis à disposition. Le premier local est composé 

d’une entrée, de deux bureaux, d’une salle de réunion et de toilettes. Dans la salle de réunion 

                                                 
252 Cf. Sous-section « L’entretien semi-directif individuel ou collectif pour explorer et inclure » de la partie « Des récits 

collectifs comme révélateur des dynamiques intersubjectives ». 
253 Ce local est situé sur un territoire de Guadeloupe où se pratique le travail du sexe. 

 

Figure 8 : Photographie d’un espace ayant accueilli des focus groups. 
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(fermée par une porte coulissante vitrée), d’une surface approximative de 20 m², se tiennent trois 

bureaux (l’un à l’entrée de la salle et les deux autres au fond), dont deux sont utilisés par chacun des 

responsables de la structure, et des tables regroupées en forme de triangle pouvant accueillir jusqu’à 

une quinzaine de personnes. C’est autour de ces tables que les participantes sont invitées à prendre 

place. Le deuxième local est composé d’une grande salle principale proposant deux espaces bureaux 

séparés par un mur et une grande pièce254. C’est dans cette grande salle principale que l’espace de 

discussion a été aménagé en disposant en son centre des tables et des chaises pour accueillir les 

participantes. 

À Saint-Martin, c’est la salle de réunion d’ARV’Sxm, domiciliée à Concordia, qui se trouve à 

l’étage d’un immeuble sur un niveau, qui a accueilli les rencontres. Jouxtant la pièce d’accueil, cette 

salle de réunion rectangulaire, fermée par une porte, offre, sur l’une de ses largeurs, une vue sur 

l’extérieur via une porte vitrée possédant des stores vénitiens. Lors de la tenue de la première 

séance du focus group, les stores étant baissés mais en position « ouvert », ils offraient la possibilité 

aux participantes d’être distraites par des événements extérieurs. Pour y remédier, la position 

« fermé » des rideaux métalliques a été adoptée durant le reste de l’enquête. Décorée de tableaux, 

c’est autour d’une table rectangulaire pouvant accueillir huit personnes qui est dressée au centre de 

cette salle de réunion, laissant peu de place pour circuler autour et de surcroît pour installer 

l’enquêtrice-observatrice dans de bonnes conditions d’observation. Contre le mur se situant sur la 

largeur opposée de la baie vitrée se tient une table au-dessus de laquelle on peut lire, inscrit sur une 

feuille de paperboard : les « Règles du groupe »255. 

Dans le protocole d’enquête initial, une séance focus group devait durer en moyenne entre 

trois et quatre heures. Mais cette durée a été impactée par la petite taille de certains groupes (qui 

rend plus difficile la dynamique) et les obligations professionnelles, associatives, religieuses, etc., 

des participantes ; l’amplitude de durée des focus groups est comprise entre 1 h et 3 h et les 

discussions ont duré 1 h 48 en moyenne. Un faible écart est observé entre les groupes avec une 

durée moyenne de 1 h 47 pour les US, de 1 h 48 pour les PM et de 1 h 48 pour les ET256. La 

première rencontre est généralement la plus longue. Après avoir souhaité la bienvenue aux 

participantes, je me présente succinctement et invite les convives à remplir le questionnaire 

d’inclusion. Les modalités de passation du questionnaire d’inclusion n’ont pas été suffisamment 

structurées en amont de l’enquête. L’outil de collecte n’a par ailleurs pas fait l’objet de passations-

tests. Des difficultés se sont donc présentées sur le terrain en termes pratiques et organisationnels. 

                                                 
254

 Un coin cuisine, des sanitaires et un espace bureau jouxtent la grande salle principale. 
255 Cf. Photographie de la feuille de paperboard fixée sur le mur d’un espace accueillant les focus groups. 
256 Cf. Annexe : Tableau – Date et durée des focus groups par territoire. 
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Les US étant majoritairement d’un faible niveau d’études et s’exprimant usuellement dans une 

langue étrangère à celle de l’enquêtrice-observatrice, la formulation des questions et plus 

globalement les consignes du questionnaire étaient peu comprises. Le temps de remplissage s’est 

donc trouvé rallongé (réduisant le temps de la discussion de la première séance du focus group des 

US de Saint-Martin), par la nécessité de devoir accompagner avec certaines participantes. La 

passation en face-à-face a été adoptée, mais la taille de la salle (Saint-Martin) et la disposition de 

l’espace (Guadeloupe) ne permettaient pas d’être attentif au principe de discrétion. On peut donc 

s’interroger sur l’impact de cette situation sur la fiabilité des données collectées. 

Après l’administration du questionnaire, le dispositif de recherche est rapidement présenté en 

termes de porteurs de projet (Laboratoires ACTES, SANTESIH et CRPLC257), d’objectifs, de cadre 

organisationnel (enregistrement, présence d’une animatrice-facilitatrice, indemnisation de la 

participation, etc.) avant d’offrir éventuellement l’occasion aux participantes de se présenter. La 

discussion est ensuite initiée à partir d’une question ou d’une situation vécue, qui dure entre trois 

quarts d’heure et une heure. Elle est entrecoupée d’une pause pour le déjeuner de quinze à trente 

minutes. A la sortie de la pause, un deuxième temps de discussion est initié, compris entre trois 

quarts d’heure et une heure. La phase de conclusion de dix minutes permet à l’enquêtrice-

observatrice de consulter le groupe et de vérifier s’il n’y a pas une « volonté » de prise de parole, 

puis de remercier les participantes. 

 
Tableau 20 : Déroulement des séances focus group. 

 

 Séance 

1 2 3 

Phase 1 Aménagement de l’espace X X X 

Phase 2 Accueil et installation des participantes X X X 

Phase 3 Présentation du dispositif X X – 

Phase 4 Administration du questionnaire d’inclusion X X – 

Phase 5 Initiation de la discussion et échanges, entre trois quart d’heure et une 

heure. 

X X – 

Phase 6 Pause pour le déjeuner X X X 

Phase 7 Initiation de la discussion et échanges, entre trois quart d’heure et une 

heure.  

X X X 

Phase 8 Clôture de la discussion, remerciements, remise des contributions 

financières 

X X X 

Phase 9 Départ des participantes et rangement de l’espace X X X 

                                                 
257 Centre de recherche sur les pouvoirs locaux dans la Caraïbe qui est devenu au 1er janvier 2017, le Laboratoire 

caribéen de sciences sociales (LC2S).  
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Au-delà de la disponibilité des espaces physiques, la nature des contraintes prises en compte 

pour planifier les séances de focus group éclaire les caractéristiques et « ressources » de chaque 

type de participantes. En effet, pour les PM et les ET, ce sont des contraintes rattachées à des 

obligations professionnelles ou associatives qui ont dû être considérées ; les trois temps qui ont 

donc été investis sont les mercredis et vendredis après-midi258, en week-end (le samedi matin) et en 

soirée (de 18h à 20h). Pour les US, c’est la capacité à se déplacer, c’est-à-dire à se rendre sur lieu de 

la rencontre, qui a déterminé la planification des séances. Pour deux d’entre elles (dont une 

animatrice-facilitatrice), c’est leur participation à un culte religieux qui a nécessité, enfin, de réduire 

le temps de la dernière séance à Saint-Martin. 

 

Le recrutement des participantes : groupes homogènes en intra et hétérogènes en inter 

 

La règle d’échantillonnage des focus groups retenue n’est pas la représentativité statistique. 

Le choix de procéder à un « échantillonnage qualitatif »259 peut se faire soit en sélectionnant les 

personnes à partir de variables démographiques (comme l’âge, le sexe et le niveau d’éducation), soit 

en privilégiant la présence d’opinions très diverses dans chaque groupe (Markova, 2003). Plus 

précisément, l’homogénéité du focus group peut être obtenue par la définition de critères entre 

autres choses personnels, professionnels ou sociaux, qui peuvent notamment intégrer des 

dimensions situationnelles (expérience partagée d’une situation), sociologiques (sexe, âge ou encore 

zone géographique de résidence similaire), psychoaffectives (sentiments et points de vue partagés 

sur un sujet) ou encore d’interconnaissances entre les membres du groupe (amis, membres de la 

famille...) (Ibid.). Au niveau de leur composition, le regroupement des populations peut donc être 

soit homogène, soit hétérogène en fonction des objectifs de la recherche (Markova, 2003 ; Berthier, 

2010). 

L’analyse de la structuration des deux principales associations de lutte contre le VIH a permis 

de distinguer trois types de femmes – US, PM et ET – au regard de leur position au sein des 

structures étudiées. La technique du focus group étant mobilisée pour observer les liens la position 

associative et les modes de subjectivation, le critère situationnel a été privilégié dans la constitution 

des groupes. Les femmes sélectionnées sont donc issues des onze structures associatives œuvrant 

dans le champ pour la lutte contre le VIH/SIDA et/ou des violences à l’encontre des femmes : 

1) ARV’Sxm, 2) Gwada’Vih, 3) Association Potomitan, 4) Moun’Vih, 5) SolidaritéS ; 6) La case ; 

7) Maternité choisie ; 8) AS ; 9) Perspectives Gwada ; 10) Sexualité et prise de risque (SPR) ; 

                                                 
258 Dans ces îles, il est relativement fréquent que les organisations institutionnelles et associatives ferment leurs portes 

les mercredis et vendredis après-midi. 
259 Concept emprunté à Kuzel (1992). 
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11) Avenir des femmes. Les femmes issues de ces structures sont ensuite séparées en trois groupes : 

 

• US, lorsqu’elles bénéficient des services et prestations proposés par la structure, et ne sont ni 

membres du CA ni stagiaires ; 

• PM, lorsqu’elles sont membres bénévoles ne siégeant pas au CA ou lorsqu’elles sont 

salariées non-cadres ; 

• ET, lorsqu’elles siègent au CA ou lorsqu’elles sont salariées cadres (ou assimilées). 

 

Trois autres variables sont également mobilisées pour contrôler cette répartition : l’âge, le 

niveau d’études et le rapport entretenu avec le VIH/SIDA. Au final, le recrutement des sujets pour 

composer trois groupes répond à un double principe d’homogénéité et d’hétérogénéité : logique 

d’homogénéisation des profils de participantes intragroupe, et logique d’hétérogénéisation des 

profils des participantes intergroupes. Ce double principe est contrôlé grâce aux informations 

recueillies par le questionnaire d’inclusion260. Ce questionnaire est structuré autour de deux parties : 

1) « Identification de la séance », qui est réservée à l’enquêtrice-observatrice261 ; 2) « Identification 

de l’enquêtée », qui est à remplir par la participante. L’objet de cette enquête par questionnaire est 

de renseigner le profil socio-économique des enquêtées262, de les situer dans le milieu de la lutte 

contre le VIH/SIDA263 ainsi que d’offrir la possibilité à l’enquêtée de donner les coordonnées d’une 

femme susceptible d’être incluse dans le dispositif264. Le questionnaire a porté ensuite sur deux 

grands domaines : les ressources de la répondante et son état de santé. Ce questionnaire permet 

donc en définitive de recueillir des informations d’ordres économique 265 , démographique 266 , 

culturel267 et sur l’état de santé268  des enquêtées. S’agissant des données démographiques, une 

question sur l’identification socio-ethnique a été proposée. Bien que nous sachions que le 

recensement ethnique et racial n’existe pas en France, il semble important de le formuler ici et de 

comprendre ce que les différences ethniques impliquent d’un point de vue des modes de 

                                                 
260 Cf. Annexe : Autres III. Questionnaire d’inclusion anonyme remis aux participantes à leur arrivée aux séances focus 

group. 
261 La date et le lieu de la séance sont les deux items à compléter. 
262 Dans le questionnaire, la section est intitulée « Présentation générale ». 

 263 Dans le questionnaire, la section est intitulée « Implication dans le milieu associatif ». 
264 A la fin du questionnaire, un encart a été inséré qui soumet la question suivante : Avez-vous dans vos connaissances 

des femmes qui fréquentent des associations de lutte contre le VIH ou les violences susceptibles d’être intéressées par 

cette étude ? 
265 Dernier emploi occupé, situation financière et sociale liée à l’emploi, secteur de l’activité professionnelle et du 

dernier emploi occupé, sources de revenus et montant total par mois. 
266 Pays de naissance, nationalité, âge, statut matrimonial, nombre d’enfants. 
267 Niveau d’étude, dernier diplôme obtenu, communauté religieuse d’appartenance et fréquence de participation aux 

rites et cultes religieux, langue habituellement parlée, désignations employées pour se qualifier en termes de couleur de 

peau et/ou de groupes sociaux, structures de lutte contre le VIH ou les violences à l’encontre des femmes fréquentées, 

niveau de fréquentation des structures et statut (usagère, bénévole ou salariée). 
268 Statut sérologique VIH/VHB/VHC, mise sous traitement. 
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subjectivation par position associative.  

Pour en revenir au recrutement des participantes des focus groups, il se démarque 

radicalement de l’une des règles méthodologiques avancées par Catherine Davister (2004), qui 

suppose l’absence d’interconnaissances entre les participants. Dans notre cas, la proximité et la 

promiscuité de la population îlienne (favorisées par la taille et l’insularité des deux territoires 

d’investigation), ainsi que les modalités de recrutement des sujets et de validité des données ne 

permettent pas de respecter cette règle. Comme pour l’échantillonnage, la taille du focus group est 

fonction des questions et des objectifs de recherche, mais aussi du degré d’implication et 

d’investissement affectif des participants dans le sujet abordé (Markova, 2003), ainsi que du niveau 

de sollicitation de l’animateur et de la latitude offerte aux participants (Geoffrion, 2003). Selon ces 

éléments, les auteurs invitent à constituer des groupes qui peuvent comprendre entre quatre et douze 

personnes. Dans notre cas, la thématique de discussion étant la violence et la discrimination et la 

modalité d’animation impliquant et investissant personnellement les sujets, des groupes de petite 

taille ont été a priori privilégiés, c’est-à-dire comprenant entre quatre et huit participantes269. Ce 

sont au total trente femmes qui ont participé aux focus groups. Elles se répartissent de manière quasi 

égale entre les deux territoires étudiés : quatorze enquêtées à la Guadeloupe, dont cinq US, trois PM 

et six ET ; et seize enquêtées à Saint-Martin, dont huit US et quatre PM et ET. 

 
Tableau 21 : Répartition des femmes par position associative et par territoire (en eff.). 

 

 Guadeloupe (n=14) Saint Martin (n=16) 

Usagère 5 8 

Petite main 3 4 

Entrepreneuse 6 4 

 

Dans la pratique, la taille du groupe des PM de Guadeloupe et des ET de Saint-Martin ne 

respecte pas le minima prévu en raison d’absences de dernières minutes (avec trois absences pour 

chaque type de participants) et de refus de participation (avec trois refus pour les PM et cinq refus 

pour les ET). L’engagement de départ, qui consistait à participer à au moins deux séances sur trois, 

n’a par ailleurs pas été respecté par certaines participantes. La chercheuse a ainsi dû s’adapter en 

dérogeant à ce principe afin d’assurer la taille minimale prévue pour chaque groupe. 

 

                                                 
269 Comme le rappelle judicieusement Paul Geoffrion, le jour de la discussion, l’enquêteur doit s’assurer d’atteindre 

effectivement ce nombre de participants en prenant en compte les éventuels désistements qui généralement s’apprécient 

à hauteur de 20 % (2003 : 342). 
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Tableau 22 : Cumul du nombre de refus de participation et d’absences justifiées et non justifiées par territoire 

et par position associative (en eff.). 
 

 Absence (n=16)270 Refus de participation (n=8) 

justifiée (n=14) non justifiée (n=4) justifié (n=5) non justifié (n=3) 

Usagère 8 4  
D o n n é e  n o n  d i s p o n i b l e 271 

Guadeloupe 8 pour 4 femmes – 

Saint Martin  4 pour 2 femmes 

Petite main 3 – 1 2 

Guadeloupe 3 pour 1 femme –– –– 2 

Saint Martin – – D o n n é e  n o n  d i s p o n i b l e  

Entrepreneuse 3 – 4 1 

Guadeloupe – – 2 1 

Saint Martin 3 pour 3 femmes – 2 – 

 

Pour justifier les absences, les motifs avancés par les huit femmes concernées – dont quatre 

US, trois ET et une PM – sont : la maladie et l’hospitalisation (pour six absences), l’éloignement du 

lieu de déroulement de la séance (pour trois absences), le fait d’être hors du département (pour trois 

absences), le déménagement (pour une absence) et la surcharge de travail (pour une absence). Au 

total, quatre absences sur quatorze qui n’ont pas été justifiées. S’agissant des refus de participation, 

la surcharge de travail (n=2), l’impossibilité de s’engager sur les trois séances (n=1), le départ en 

congés (n=1), l’incapacité d’organiser la garde des enfants (n=1) sont les quatre raisons invoquées ; 

parmi les sept refus comptabilisés, trois d’entre eux n’ont pas été motivés. 

En fonction des échantillons et des territoires, le recrutement des femmes a été réalisé avec le 

concours de personnes-ressources qui exercent en tant que bénévoles ou salariés/es dans une 

structure associative incluse dans le dispositif. C’est particulièrement le cas pour le recrutement des 

US, qui a nécessité l’appui d’acteurs/rices de plusieurs associations272 . En ce qui concerne la 

méthode d’échantillonnage par effet boule de neige – rendue possible grâce au questionnaire 

d’inclusion qui offrait la possibilité aux participantes de transmettre les coordonnées d’une femme 

susceptible d’être incluse dans le dispositif –, aucune participante n’a été recrutée par ce biais, et 

une seule participante (une ET) a renseigné cette section. Pour faciliter la mobilisation des 

participantes, le versement d’une indemnité de participation à hauteur de quinze euros par séance et 

le remboursement des frais de déplacements ont, par ailleurs, été engagés. Enfin, un buffet était 

                                                 
270 Lecture du tableau : Pour une femme absente à deux focus groups, le score « deux » est enregistré. 
271 Le dispositif d’enquête initial n’envisageait pas de comptabiliser ces données. L’identification et la mobilisation des 

femmes n’étant pas réalisées uniquement par mes soins, le nombre de refus de participation ne peut donc être connu. 
272 Gwada’Vih, AS, Moun’Vih et ARV’Sxm. 
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offert aux participantes à la pause et à la levée de la discussion. A ce sujet, la nourriture a fait l’objet 

de don symbolique dans deux groupes sur six au travers du partage de viennoiseries (amenées par 

une PM de Guadeloupe) ou encore d’un repas complet confectionné par l’une des femmes du 

groupe (une US de Saint-Martin)273. 

 

Une discussion structurée par des situations vécues, et dynamisée par une femme issue du 

groupe 

 

Pour faciliter la dynamique de groupe, les réflexions méthodologiques sur la technique du 

focus group mentionnent trois modalités d’initiation de la discussion : en soumettant une question, 

un ensemble de questions (Markova, 2003) ou de thèmes (Geoffrion, 2003) qui sont consignés dans 

un document généralement désigné sous l’expression de « guide de discussion » (Ibid.), « grille 

d’entretien » (El Hadj, 2010) ou encore « grille thématique » (Davister, 2004).  L’ouverture de la 

phase de discussion doit par ailleurs être réalisée avec un sujet relativement facile à aborder pour 

progressivement laisser place à des sujets plus précis ou plus délicats (Markova, 2003). Certains 

auteurs, inspirés par les usages de Robert Merton, agrémentent cette phase de discussion par des 

supports visuels ou sonores (Geoffrion, 2003 ; Markova, 2003 ; Kalampalikis, 2011). 

Dans notre travail, la dynamique du groupe n’est pas stimulée à l’aide d’un support matériel 

visant à susciter des projections, mais sur la base du récit de situations vécues. Pour contourner les 

mécanismes de défenses du groupe, deux scénarios d’initiation de la discussion ont, en effet, été 

proposés : l’amorce de la discussion par une question, ou par la narration d’une situation vécue. Ce 

schéma d’animation est reproduit à l’identique à chaque séance. D’un point de vue pratique, la 

désignation des participantes par leurs prénoms est rendue possible grâce à leur inscription sur une 

feuille pliée placée devant chacune d’entre elles. 

Dans le premier scénario, le groupe est confronté à la question suivante : « Pourriez-vous me 

dire, à partir d’une situation réelle et vécue, dans quel contexte vous avez rencontré la violence et 

la discrimination dans votre vie ? », qui est introduite par une animatrice-facilitatrice274 . Cette 

question vise à faire parler les sujets sur des aspects de leur existence en s’appuyant sur des faits, 

des observations, reconstruits sous la forme de narration, c’est-à-dire d’un récit de vie et de 

pratiques rétrospectifs (Bertaux, 2017). Le groupe est ainsi invité à travailler sur la caractérisation 

des situations présentées. Le pari méthodologique consiste à s’appuyer sur la confiance liée à 

l’antériorité du groupe. Toutes les participantes ne sont bien évidemment pas en mesure de parler 

sur le sujet de la violence et de la discrimination dès la première séance. Toutefois, s’il y a eu un 

                                                 
273 Cf. Annexe « Photographie ». 
274 Les modalités de recrutement et les caractéristiques de ces facilitatrices seront précisées plus loin. 
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précédent, qu’une ou plusieurs femmes ont accepté de caractériser une ou des situations vécues et 

personnelles, et que le groupe a été en capacité d’accueillir leurs paroles et d’échanger autour des 

situations décrites, on émet l’hypothèse que les autres sujets seront plus à même de s’exposer et de 

produire du discours lors de la séance suivante. 

Dans le cas où aucune participante ne prend spontanément la parole, il est prévu qu’une 

femme du groupe joue le rôle d’ « animatrice-facilitatrice », dans le sens où elle possède un rôle 

préalablement défini dans le recrutement, c’est-à-dire l’identification et la mobilisation des 

participantes275. Dans ce cas, cette dernière a la charge de présenter aux participantes une situation 

de violence et de discrimination qu’elle a vécue. Pour répondre à la règle méthodologique 

d’homogénéisation des profils intra-groupes, ces sept animatrices-facilitatrices ont donc été choisies 

et incluses dans le dispositif par mes soins, excepté dans le groupe des US de Saint-Martin276. Les 

profils de ces animatrices-facilitatrices en termes économiques, démographiques, culturels et d’état 

de santé ont pu être contrôlés par le recoupement des données collectées à partir d’un entretien 

ethnographique réalisé avec l’une d’elles, d’entretiens semi-directifs réalisés avec quatre d’entre 

elles, de la rencontre en amont du premier focus group de six d’entre elles et des questionnaires 

d’inclusion dans le focus group (que les sept animatrices-facilitatrices ont renseignés). 

Ces précautions méthodologiques étant prises, il est observé quelques écarts entre les attributs 

de certaines animatrices-facilitatrices et les caractéristiques supposées a priori concernant leur 

position associative277. Cet écart apparaît uniquement pour les animatrices-facilitatrices des groupes 

d’US. S’agissant de leurs modes d’engagement (statut de bénévole ou de salariée), ces dernières se 

démarquent des autres usagères qui se caractérisent par une position de bénéficiaire de services. Les 

modalités de recrutement des animatrices-facilitatrices expliquent en partie cet écart. A la différence 

des autres groupes, la participation des US aux échanges a été rendue possible grâce à une forte 

implication de ces animatrices-facilitatrices. Pour faciliter l’identification et la mobilisation des 

femmes, le recrutement de ces mêmes animatrices-facilitatrices s’est davantage orienté vers des 

salariées qui sont en principe, en raison de leur activité professionnelle, en contact permanent avec 

les bénéficiaires ; et qui, de surcroît, ont généralement développé des compétences dans le domaine 

de l’animation. L’étude de la trajectoire associative des trois animatrices-facilitatrices concernées 

montre toutefois qu’elles ont toutes changé de position au sein des associations fréquentées, passant 

                                                 
275 Avec six femmes animatrices-facilitatrices sur sept qui ont identifié des participantes et trois femmes facilitatrices sur 

sept qui les ont mobilisées. 
276 La femme initialement mobilisée étant en arrêt longue maladie, c’est par l’intermédiaire d’une professionnelle de 

l’ARV’Sxm que son remplacement a été possible, après avoir fourni les caractéristiques auxquelles sa remplaçante 

devait répondre. 
277Cf. Annexe « Tableau : Profil synthétique des femmes-facilitatrices des focus groups et rôle joué dans l’identification 

et la mobilisation des enquêtées ». 
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du rôle d’US à PM bénévole, ou de PM bénévole à PM salariée. 

Le plus haut niveau d’études enregistré concerne l’animatrice-facilitatrice des ET de Saint-

Martin, qui détient un DESS (Diplôme d’études supérieures spécialisées) en « Management de 

projet » et une maîtrise en SHS lui ouvrant droit aux postes à responsabilités qu’elle occupe en tant 

que directrice de l’association depuis 2011. Son homologue de Guadeloupe, qui a stoppé sa 

scolarité après sa classe de terminale, est co-fondatrice et présidente d’une association de lutte 

contre le VIH/SIDA qui est en recherche active de financements pour ouvrir un poste de directrice 

sur lequel elle envisage de candidater. Investie depuis la fin des années 1990 en tant qu’auxiliaire de 

vie auprès des PVVIH en France continentale, elle intègre l’association Gwada’Vih en tant que 

bénévole, avant d’être embauchée quelques mois plus tard en tant qu’animatrice de prévention (de 

2005 à 2008). En 2013, elle cofonde l’association Perspectives Gwada, qu’elle préside depuis278. La 

moyenne d’âge de ces deux femmes responsables est un peu supérieure à 45 ans, les plaçant en haut 

de la pyramide des âges des participantes. Les deux animatrices-facilitatrices des PM sont pour leur 

part les plus jeunes animatrices de séance, avec une moyenne d’âge de 25 ans. Elles sont par 

ailleurs en possession d’un Bac279. 

Comme nous l’avions précédemment repéré pour expliquer l’écart de statut professionnel des 

animatrices-facilitatrices des US, ces femmes ont été mobilisées en tant qu’animatrices-facilitatrices 

car elles ont une expérience associative à travers laquelle elles ont pu développer leur capacité à 

animer un groupe de discussion. Des rencontrés avec les intéressées ont toutefois étaient organisées 

en amont de la première séance de focus group afin de présenter le dispositif et les outils associés280. 

Lors de cette rencontre, le rôle de l’animatrice-facilitatrice est explicitement présenté, en indiquant 

bien qu’il ne s’agit pas de trouver le consensus, mais d’aider à la prise de parole et à la circulation 

de cette dernière entre les participantes ; à la sortie de la rencontre, la future animatrice-facilitatrice 

est en outre invitée à réfléchir sur des situations vécues qu’elle pourrait présenter en début de séance 

pour faciliter le démarrage des échanges. Chaque animatrice-facilitatrice est destinataire d’un 

« Guide de l’animatrice-facilitatrice », qui présente : 1) le projet de recherche, 2) le rôle de 

l’animatrice-facilitatrice, 3) le séquençage de la séance281. À titre informatif, elle reçoit également le 

« Guide du focus group », dans lequel est figuré le canevas type de déroulement d’une séance grâce 

à quatre encarts : 1) Identification de la séance, 2) Lancement de la séance, 3) Lancement de la 

                                                 
278Voir la sous-section « L’entretien semi-directif individuel ou collectif pour explorer et inclure » de la partie « Des 

récits collectifs comme révélateur des dynamiques intersubjectives ». 
279 Baccalauréat. 
280 Pour mener à bien les focus groups, deux outils ont été créées : un « Guide de l’animatrice-facilitatrice du focus 

group » et un « Guide du focus group » ; outils qui sont présentés un peu plus loin.  
281 Cf. Annexes : Autres « Guide de l’animatrice-facilitatrice du focus group ». 
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discussion, 4) Clôture de la discussion et remerciements282. 

Dans les deux scénarios proposés, l’animatrice-facilitatrice ne répond pas au principe de 

« neutralité » de l’animateur d’un focus group, généralement défendu dans les écrits 

méthodologiques : ne pas orienter le discours et ne pas véhiculer ses propres jugements et 

évaluations seraient en effet ici les qualités attendues d’un/e « bon/ne » animateur/rice, dont les 

principales fonctions sont de réguler et de dynamiser la discussion (Jobelet, 2003 ; Markova, 2003 ; 

Davister, 2004 ; Berthier, 2010). Au contraire, dans notre travail, pour assurer ces fonctions et 

atteindre les objectifs de la recherche, l’animatrice-facilitatrice est d’abord et avant tout considérée 

comme une « informatrice clé » (au sens de l’enquête ethnographique) pour exprimer et/ou traduire 

des situations dont elle partage l’expérience avec les autres participantes. Il est par conséquent 

attendu d’elle qu’elle suscite et participe activement à l’élaboration des récits collectifs. Dans ce 

cadre, son attitude et ses propos, et la manière dont les autres y réagissent, ont donc fait l’objet 

d’une attention toute particulière.  

Aux rencontres avec les animatrices-facilitatrices en amont des focus groups se sont  ainsi 

ajoutés des temps de débriefing-briefing planifiés à la sortie et/ou à l’entrée de chaque séance de 

discussion. Ces dernier ont fait l’objet d’un enregistrement audio-phonique systématique. À cet 

effet, une « grille d’évaluation des perceptions » a été élaborée. Outre les aspects d’identification de 

la séance (numéro, date, lieu) et de l’animatrice-facilitatrice (prénom et fonction), cette grille 

s’applique à renseigner des informations sur le temps des échanges, la qualité de l’animation et les 

relations entretenues avec les autres participantes. Ces dernières sont notamment mesurées à partir 

de deux questions : 1) « Comment vous êtes-vous sentie dans l’animation de la séance ? » et 

2) « Comment vous êtes-vous sentie dans la communication avec les autres participantes ? ». 

L’animatrice-facilitatrice est par ailleurs interrogée sur sa perception des proximités et/ou de 

similarités de vécus et d’expériences, mais aussi de valeurs, avec les autres femmes du groupe. 

 

2.1.2. Caractéristiques des focus groups par position associative  

 

Dans son analyse des positions occupées par les agents dans l’espace social, Pierre Bourdieu 

fait intervenir la notion de capital. Ce qui peut et ne peut-être dit dépend d’un nombre considérable 

de facteurs. Dans un contexte social donné, les cadres normatifs dominants établissent jusqu’à un 

certain point les horizons perceptuels et catégoriels. À cela s’ajoutent la capacité et l’incapacité des 

agents à maîtriser le langage et d’autres ressources, et la nécessité de pouvoir raconter et de pouvoir 

se raconter. Pour saisir cette correspondance (modes de subjectivation, partage intersubjectif 

                                                 
282 Cf. Annexes : Autres « Guide du focus group ».  
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d’expériences et de positions associatives), les indicateurs recensés dans la typologie des positions 

des femmes occupées dans l’espace associatif sont interrogés grâce au questionnaire d’inclusion 

administré aux participantes des focus groups. Pour les enquêtées qui se sont prêtées à des 

entretiens ethnobiographiques ou semi-directifs, les données relatives à leur mode de vie et à leurs 

trajectoires biographique, professionnelle et associative complètent leur profil d’engagement 

associatif. Ces données favorisent la compréhension des processus et mécanismes d’inter-

subjectivation, et leur lien avec les positions occupées dans l’espace associatif. Au final, les 

dimensions biomédicales et socio-économiques retenues pour l’analyse sont : le capital biologique 

(sexe, âge, race)283, le capital social (relations familiales et sociales), le capital culturel (les titres 

scolaires, la compétence linguistique284, le bagage scientifique...), le capital économique (niveau de 

vie). 

 

2.1.2.1. Des cheffes de famille avec des écarts de niveaux de vie importants… 

 

L’enjeu de cette partie est de présenter les grands axes de résultats de l’analyse comparée des 

trois populations US, PM et ET rencontrées dans le cadre des focus groups. Dans le domaine de la 

famille, un des résultats les plus frappants est la proportion élevée de ménages où le chef de famille 

est une femme. Dans le secteur de l’emploi, leur participation demeure élevée dans les domaines 

qui leur sont traditionnellement réservés (accompagnement social et socio-éducatif, infirmiers, 

enseignement/formation, soins). Quant à la question du rapport au VIH/SIDA, les PVVIH se 

retrouvent massivement dans le groupe des US. 

 

Être une femme de plus de trente ans hors union conjugale 

 

Une dizaine d’années sépare les sous-types de femmes des trois focus groups : 29,7 ans d’âge 

moyen pour les PM, 37,3 ans d’âge moyen pour les US et 49,9 ans d’âge moyen pour les ET. Le 

calcul de l’âge médian ne modifie pas la structure d’âge du groupe enquêté. Les PM sont toujours 

les plus jeunes (avec un âge médian de 27 ans) et les ET les plus âgées (avec un âge médian de 

48,5 ans). Les US restent en position intermédiaire, avec un âge médian de 34 ans. 

 

                                                 
283 Ici, on retient l’idée que le monde est construit par les regards et les sociétés (approche constructiviste). Le sexe, 

l’âge et la race ne sont donc pas pensés à travers la biologie mais bien comme des construits sociaux. 
284  La compétence de communication est entendue au sens de Dell Hathaway Hymes, sociolinguiste dans une 

perspective interactionniste, qui la définit comme correspondant à « ce dont un locuteur a besoin de savoir pour 

communiquer de manière effective dans des contextes culturellement significatifs [elle renvoie à] une capacité 

performative (ability to perform) » (Cité par Brigitte Juanals et al., 2007 : 8). 



Partie 2 : Positions de femmes, modes de subjectivation et expériences de la violence et de la discrimination. 

150 

 

Figure 9 : Profil démographique par position associative. 

 

Concernant le nombre d’enfants par femme, la fourchette se situe entre 0 et 4 pour les PM, et 

entre 0 et 6 pour les US et les ET. Lorsque l’on calcule le nombre moyen d’enfants par femme, les 

différences sont toutefois bien plus marquées. Ce sont les US qui enregistrent le score le plus élevé 

avec 3 enfants par femme, suivies par les ET avec 2,3 enfants par femme et les PM avec 0,7 enfant 

par femme. Le calcul du nombre médian d’enfants par femme n’altère pas ce classement, 

maintenant les US en première position (trois enfants) devant les ET (deux enfants) et les PM (sans 

enfant). Ces chiffres peuvent s’expliquer par l’âge du groupe des PM, qui n’est en moyenne que de 

29,7 ans. Les US sont, par ailleurs, plus souvent encore en âge de procréer, à la différence des ET. 

La fourchette d’âge des enfants se situe entre 26 mois et 43 ans. C’est chez les US que l’on 

enregistre l’âge le moins élevé, et chez les ET l’âge le plus élevé des enfants285. Résultat qui semble 

également pouvoir s’expliquer au regard de l’âge moyen (ou médian) dans ces trois groupes-types 

de femmes. Si l’on regarde plus en détail, ce sont les enfants des US qui ont l’âge moyen (14,6 ans) 

et l’âge médian (12 ans) le plus bas, suivis par les enfants des PM (âge moyen de 19,6 ans et âge 

médian de 21 ans) et par ceux des ET (âge moyen de 25,8 ans et âge médian de 26 ans). Lorsque 

l’on compare enfin les niveaux de fécondité en fonction du niveau de diplômes, le constat général 

établi est que : les US s’engagent dans la maternité versus les ET et PM qui s’engagent dans les 

formations de l’enseignement supérieur. Les US sont ainsi les moins diplômées, a fortiori pour 

celles qui ont donné naissance à un enfant à moins de 18 ans. Dans ce groupe, aucune des femmes 

n’a fait d’études supérieures, et plus de la moitié d’entre elles n’ont pas dépassé le niveau du collège 

(54 %). Ce sont également les US qui ont le taux de fécondité le plus élevé, avec trois enfants par 

                                                 
285 Fourchette de l’âge des enfants par position associative : [26 mois-40 ans] pour les US, [2 ans-34 ans] pour les PM et 

[3 ans-43 ans] pour les ET.  
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femme286, suivies des ET (2,3 enfants par femme en moyenne). Les PM, qui sont par ailleurs les 

plus jeunes 287 , mais aussi (globalement) les plus diplômées de l’enseignement supérieur 288 , 

enregistrent quant à elles le taux de fécondité le plus faible (0,7 enfant par femme en moyenne). 

Les familles dont le cheffe est une femme sont surreprésentées dans l’échantillon. Les 

femmes en relation cohabitante sont, en effet, minoritaires. Au contraire, c’est le célibat qui prévaut. 

Plus ou moins 7 US et PM sur 10 se déclarent célibataires (avec respectivement 69,3 % et 71,4 %). 

Chez les ET, ce statut chute pour passer à 3 femmes sur 10 (30 %). L’union non-cohabitante reste 

toutefois de rigueur chez les ET avec 4 femmes sur 10 divorcées (40 %) et 2 femmes sur 10 

séparées (20 %). Parmi l’ensemble des participantes aux focus groups, seule une US se déclare 

veuve. 

 

Figure 10 : Profil matrimonial par position associative (en %). 

 

Au sujet des unions, le concubinage et le mariage sont les deux seules formes d’union 

évoquées par les intéressées (le PACS289 est absent). Chez les PM, c’est l’union libre qui est la plus 

fréquemment observée, avec 15,4 % contre 7,7 % pour le mariage. Pour les PM, les deux formes 

d’union enregistrent un score similaire (14,3 %). Enfin, aucune ET ne se déclare en union libre et 

seulement une ET sur dix est mariée (10 %). 

 

 

 

 

                                                 
286 En 2013, la moyenne en France s’établit à 1,99. 
287 Âge moyen de 29,7 ans pour les PM, de 37,3 ans pour les US et de 49,9 ans pour les ET. 
288 Ce qui explique sans doute en partie les écarts des revenus médians entre chacune des trois sous-catégories étudiées : 

il est de 500€/mois pour les US, 1 000€/mois pour les PM et de 2 000€/mois pour les ET. 
289 Pacte civil de solidarité. 
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Salariat et bénévolat pour les PM et ET versus prestations sociales pour des US 

surreprésentées dans la cohorte des PVVIH/VHB 

 

Au niveau du statut associatif, on compte davantage de bénévoles et de salariées chez les PM 

participant aux focus groups, qui sont les seules femmes de l’échantillon qui ne déclarent pas de 

statut sérologique positif à l’infection à VIH et au VHB ; plus d’une PM sur deux est bénévole 

(57 %) et le reste du sous-échantillon est salarié (43 %). Parmi les US, un peu moins d’une US sur 

deux qui déclare un statut sérologique positif à l’infection à VIH (46,2 %) et un peu moins d’un 

quart un statut sérologique positif au VHB (23 %). En ce qui concerne les femmes ET, dont un 

cinquième déclare être infectée par le VIH (20 %), elles sont, dans leur groupe, majoritairement 

« bénévoles », avec six femmes sur dix (60 %) ; arrivent ensuite les femmes salariées (30 %). 

Toujours au sujet du statut associatif des enquêtées, cinq femmes ont coché plusieurs cases 

renvoyant à l’idée de cumul ou de passage d’un statut à l’autre. Trois US et deux ET sont 

concernées par cette situation.  

Parmi les trois US, on compte les deux femmes animatrices-facilitatrices des focus groups. 

C’est à partir de 2008 qu’Adriana bénéficie des services et prestations de l’ARV’Sxm en tant 

qu’usagère durant six ans. À compter du début de l’année 2014, elle commence à s’investir en tant 

que bénévole et en mai 2014, elle signe un contrat de travail avec ladite structure. La deuxième 

animatrice-facilitatrice a également intégré la structure en tant qu’usagère durant l’année 2008, 

alors qu’elle en est aujourd’hui devenue salariée. Quant à Amina, qui fréquente l’ARV’Sxm depuis 

huit mois, elle s’est engagée dans un rôle de bénévole tout juste deux mois après son arrivée dans la 

structure. Les deux ET – Éliane et Francine – qui ont été à la fois bénévoles et salariées dans des 

associations VIH/SIDA, ont également des trajectoires singulières, qui nous avons pu retracer grâce 

aux entretiens réalisés auprès d’elles. Éliane est en effet une ancienne salariée de Gwada’Vih, qui a 

été son premier employeur dans le milieu associatif et de la lutte contre le VIH/SIDA, avant qu’elle 

ne le quitte pour rejoindre Maternité choisie. Elle se maintient toutefois alors dans les rangs de 

Gwada’Vih en tant que bénévole. Francine, retraitée et administratrice à Gwada’Vih, fut pour sa 

part l’une des premières auxiliaires de vie à accompagner à domicile les PVVIH dans le dispositif 

porté par l’ARV’Guadeloupe290. Très rapidement, elle s’engage en outre comme bénévole.  

S’agissant du niveau d’assiduité et de l’ancienneté de fréquentation des associations par les 

enquêtées, la fourchette est comprise entre une participation ponctuelle sur des activités spécifiques 

jusqu’à une participation plus ou moins régulière depuis vingt ans. Parmi les trois positions types de 

femmes, ce sont les ET qui enregistrent précisément cette fourchette de fréquentation comprise 

                                                 
290 Le service AAD a démarré au dernier trimestre de l’année 1993 (Ferez et al., 2015).  
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entre des actions ponctuelles et vingt ans de militantisme, celle des PM étant comprise entre six 

mois et cinq ans, et celle des US entre trois mois et quatorze ans. La mobilisation des ET, et dans 

une moindre mesure des PM, s’inscrit donc dans la durée avec des moyennes et médianes de 

fréquentation relativement importantes (avec respectivement 120 mois (10 ans) et 108 mois (9 ans) 

pour les ET, pour 29 mois (2 ans et 4 mois) et 36 mois (3 ans) pour les PM. Une fidélisation du 

public semble également s’opérer dans les associations avec des US, qui bénéficient des activités 

proposées en moyenne depuis 45 mois (3 ans et 7 mois et demi). 

À l’extérieur de la structure, les statuts des groupes-types sur le marché du travail se 

distinguent singulièrement. Les PM et les ET déclarent être en activité professionnelle pour 

respectivement 42,9 % et 54,6 %. Seule un cinquième des US exercent une activité professionnelle. 

En parallèle, c’est le seul groupe dans lequel des femmes déclarent travailler au noir (10,5 %). Étant 

le groupe-type où l’âge moyen est le plus élevé, c’est uniquement chez les ET que l’on retrouve des 

femmes percevant une pension de retraite (14,3 %). Pour celles n’ayant pas encore atteint leurs 

annuités, certaines perçoivent des allocations de chômage (7,2 %) qui peuvent être couplées à des 

allocations familiales (7,2 %) ou encore à une pension alimentaire (7,2 %). A la différence des ET, 

un peu moins d’une PM sur dix bénéficie du RSA (Revenu de solidarité active) et/ou de l’allocation 

de soutien familial (9,1 %). Elles sont bénéficiaires des allocations familiales dans les mêmes 

proportions. Un peu moins d’une PM sur dix perçoit des aides au logement (18,2 %). Comme nous 

l’avons déjà souligné précédemment au regard des indicateurs d’emploi et d’activité non déclarée, 

la situation des US à l’égard du travail semble beaucoup plus préoccupante. Comparativement aux 

autres groupes, elles sont beaucoup plus fréquemment bénéficiaires de minima sociaux. Une 

personne sur dix est allocataire du RSA, bénéficie d’aides au logement ou encore perçoit 

l’allocation de soutien familial. Parmi les 46 % des US déclarant un statut sérologique positif à 

l’infection à VIH, seules 5,3 % perçoivent l’allocation aux adultes handicapés. 
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Figure 11 : Profil socio-économique en fonction de la position associative 

 

Professions du secteur social et médico-social majoritaires mais avec des niveaux de vie 

disparates. 

 

Parmi les femmes ayant un emploi, il est majoritairement exercé dans le secteur social et 

médico-social. Huit participantes aux focus groups sur dix déclarent ainsi exercer dans ce secteur 

(81 %). Trois pôles semblent toutefois se dégager, avec des US qui sont davantage investies dans 

les fonctions d’aide à la personne – pour 63 % d’entre elles (« ménages », « personnes âgées », 

« femme polyvalente », « femme de ménage ») – tandis que les ET sont plus nombreuses dans le 

domaine social (50 %)291. S’agissant des PM, les trois quarts d’entre elles sont recrutées dans le 

monde de la prévention292. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
291 Dans le questionnaire d’’inclusion des participantes au focus group, les questions relatives au secteur d’activité 

professionnelle et au dernier emploi occupé étaient ouvertes (cf. Questionnaire d’inclusion). 
292 Le questionnaire administré ne permet pas de mieux préciser ce secteur de la prévention.  
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Tableau 23 : Répartition des femmes par secteur d’activité, en fonction de la position associative (en eff. et %) 

 

Secteurs d’activités 

US 

(n=9) 

PM 

(n=6) 

ET 

(n=7) 

Eff. % Eff. % Eff. % 

Social et médico-social 8 89 % 4 67 6 86 % 

Aide à la personne 5 63 – – 1 17 

Prévention 3 37 3 75 1 17 

Santé communautaire – – – – 1 17 

Social – – 1 25 3 50 

Formation professionnelle – – 1 17 – – 

Secrétariat et comptabilité – – 1 17 1 14 

Restauration 1 11 – – – – 

 

Investies professionnellement dans le même secteur d’activité, la nature de leurs fonctions et 

leur niveau de responsabilités (en lien avec leur niveau d’études) ne permettent pas aux femmes 

d’avoir le même niveau de vie. Dans la section précédente, il a déjà été remarqué que le groupe des 

US est celui enregistrant le plus de bénéficiaires de services et de prestations sociales. Pour préciser 

leurs conditions socio-économiques, on peut recourir à la typologie de l’Insee 293  relative aux 

frontières des niveaux de vie294. Le questionnaire d’inclusion renseigné en est toutefois resté au 

revenu mensuel brut déclaré, alors que cette typologie se fonde sur le revenu après impôts et 

prestations sociales. Pour les femmes se déclarant en couple (union libre ou mariage), les revenus 

du compagnon n’ont d’ailleurs peut-être pas été intégrés dans la déclaration. Ces biais étant repérés, 

la typologie permet néanmoins d’avoir une première lecture de la répartition des positions 

associatives en fonction de leur situation familiale et de leurs revenus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
293 Institut national de la statistique et des études économiques. 
294 Classification qui est consultable à l’adresse suivante : http://www.inegalites.fr/spip.php?article1432 (consulté le 

5 février 2016). 
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Tableau 24 : Niveaux de vie mensuel par position associative, à partir de la typologie des frontières des 

niveaux de vie de l’INSEE (en eff.). 

 

 Pauvre295 Catégories 

populaires296 

Classes 

moyennes297 

Aisé298 Riche299 

US PM ET US PM ET US PM ET US PM ET US PM ET 

Personnes seules 1 1 – – 3 – – – – – – – – – – 

Familles 

monoparentales 
6 1 4 2 – – – – 3 – – 1 1 – 1 

Couples sans 

enfant 
1 – 1 – 1 – – – – – – – – – – 

Couples avec 

deux enfants 
1 – – – – – – – – – – – – – – 

Couples avec 

trois enfants ou 

plus 

1 1 – – – – – – – – – – – – – 

 

Pour tous types de familles confondues, le niveau de vie des US se concentre dans la catégorie 

des pauvres, avec plus de sept femmes sur dix de l’échantillon étudié (76,9 %). Dans ce groupe, 

celles déclarant plus de 6 000 euros de revenus mensuels est une TDS C’est dans les catégories 

populaires que les PM, tous types de familles confondues, se concentrent, avec plus d’une femme 

sur deux (57,2 %), suivies par la catégorie des pauvres (42,9 %). Le niveau de vie du groupe- des 

PM se situe finalement à un niveau intermédiaire entre les US et les ET. C’est chez les ET que l’on 

enregistre le plus fort de taux de femmes dans les catégories supérieures, c’est-à-dire « aisée » et 

« riche ». La particularité de ce groupe est toutefois d’être caractérisé par une grande dispersion des 

niveaux de vie mensuels : à l’exception des catégories populaires, on retrouve des ET dans tous les 

niveaux de vie selon la répartition suivante : 50 % dans la catégorie pauvre, 30 % dans la catégorie 

des classes moyennes et 10 % dans la catégorie « aisée » et « riche ». 

                                                 
295

 Seuil de pauvreté : 50 % du revenu médian. 
296

Limite entre les catégories populaires (30 % inférieurs) et moyennes. 
297

Revenu médian (seuil de 50 %). 
298

 Limite entre les catégories moyennes et aisées (20 % supérieurs). 
299

 Double du revenu médian. 
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Tableau 25 : Tableau synthétique et comparatif des focus groups avec la typologie des positions associatives. 
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2.1.2.2. …et des appartenances et pratiques socio-culturelles différenciées. 

 

Créole et espagnol pour les US, d’un faible niveau d’études et d’origine étrangère versus 

français pour les PM et les ET, nées dans les DOM-TOM300 

 

Les principaux flux migratoires vers la zone d’étude s’effectuent depuis les îles voisines de la 

zone Caraïbes : la République dominicaine et Haïti. Ces arrivées vers la zone d’étude ne concernent 

que les US ; près de quatre femmes sur dix sont de la République dominicaine ou d’Haïti (38,5 %). 

Ainsi, les PM et les ET sont toutes de nationalité française et la majorité est née dans les DOM-

TOM (plus de huit PM sur dix, soit 85,7 % d’entre elles, et 50 % des ET). Quels sont les effets de la 

nationalité sur la pratique de la langue ? 

 

Tableau 26 : Langue usuellement pratiquée en fonction de la position associative (en %). 

 

       Usagère                             Petite main                                 Entrepreneuse 

 

 

 

C’est dans le groupe des US que la pratique d’une autre langue que le français est la plus 

importante. Dans ce groupe-type, la pratique du français et de l’espagnol arrive en tête avec un peu 

moins de quatre femmes sur dix déclarant pratiquer usuellement l’une de ces langues (38,5 %). La 

langue créole arrive en deuxième position, avec un peu moins d’un quart des US des focus groups la 

pratiquant usuellement (23,1 %). La scolarité des US s’est en outre interrompue relativement 

précocement. Les ET, sont quant à elles, les seules à ne citer que l’usage du français au quotidien. 

Elles sont toutefois suivies de très près par les PM, avec plus de huit femmes sur dix citant cette 

langue comme étant celle généralement employée dans les conversations quotidiennes (85,7 %). 

Seule une femme PM, qui est basée à Saint-Martin, cite l’anglais. Pour rappel, cette île est 

également occupée par une communauté néerlandophone. 

Le niveau d’accès à la langue française et sa pratique quotidienne peuvent en partie 

                                                 
300 Territoire d’outre-mer. 
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s’expliquer par le niveau scolaire des femmes, qui est faible pour les US, notamment. La plupart 

d’entre elles ont interrompu leur scolarité relativement précocement, puisque moins d’une femme 

US sur deux a quitté le système scolaire avant de finir le collège (45 %). Pour le reste, elles sont 

allées jusqu’au baccalauréat (55 %). C’est par ailleurs le niveau d’’études minimal déclaré pour près 

de neuf PM et ET sur dix (soit respectivement 86 % et 90 % d’entre elles). Les ET sont donc 

nettement plus diplômées, avec quatre femmes sur dix ayant obtenu un diplôme de niveau Bac + 3 

ou plus (dont 30% un diplôme de niveau Bac + 5). La population des PM se concentrent, quant à 

elle, principalement au niveau Bac + 2 pour un peu moins de six femmes sur dix (57 %). 

 

Néo-protestantisme pour les femmes US versus catholicisme pour les deux autres groupes 

 

Parmi les trente participantes aux focus groups, à la question « De quelle communauté 

religieuse faites-vous partie ? », trois femmes se revendiquent athées dont deux sont issues du 

groupe des ET et la restante de celui des US. Plus largement, une nette démarcation s’opère entre 

les trois échantillons en termes d’orientation religieuse et de niveau de pratiques. Les US sont bien 

plus attirées par les religions néo-protestantes (58,3 %) tandis que les ET sont majoritairement 

inscrites dans le catholicisme (77,8 %). Dans les religions néo-protestantes, elles citent : 

l’Assemblées chrétiennes de l’Église du reste de la prospérité (ACERP), l’évangélisme, le 

pentecôtisme et le baptisme. Une fois de plus, les PM se placent à un niveau intermédiaire avec une 

forte proportion de catholiques parmi elles (50 %). Dans ce groupe-type, les religions néo-

protestantes (37,5 %) ont, toutefois, pris le pas sur le protestantisme (12,5 %). Une différence entre 

les groupes-types apparaît également au plan du niveau des pratiques. Les plus fortes participations 

aux rites religieux se retrouvent chez les US et les PM, avec un quart du groupe qui pratique 

« plusieurs fois par jour » ou « presque tous les jours ». Chez les ET, seule une femme sur dix 

déclare pratiquer « presque tous les jours ». C’est la messe dominicale qui est principalement 

respectée dans ce groupe-type, avec un tiers de pratiquantes (33,3 %). 
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Tableau 27 : Doctrine, religion et mouvement sectaire en fonction du niveau de pratique et par position 

associative (en eff.). 

 

 

Plusieurs 

fois/jour 

Presque 

ts* les 

jours 

 

Une 

fois/ 

semaine 

 

Au 

moins 

1 fois/ 

mois 

De temps 

en temps 

quelques fois 

dans l’année 

Seulement 

pour les 

cérémonies et 

les grandes 

fêtes 

Jamais 

 

Catholicismen=15 

USn=12 – – – 2 1 – 1 

PMn=8 – – 1 1 1 1 – 

ETn=9 – – 3 1 2 1 – 

Protestantismen=2 

US 1 – – – – – – 

PM – – – – 1 – – 

ET – – – – – – – 

Néo-protestantismen=11 

US 1 1 4 – 1 – – 

PM – 2 1 – – – – 

ET – 1 – – – – – 

Bouddhismen=1 

US – – – – – – – 

PM – – – – – – – 

ET – – 1  – – – 

Athéismen=3 

US 1 

PM – 

ET 2 

* ts : Tous 

 

Peau foncée pour les prises en charge versus peau claire pour les preneuses en charge 

 

Pour essayer de mieux appréhender la représentation que les participantes ont d’elles-mêmes, 

il leur a été demandé de choisir « le terme employé pour se qualifier en termes de couleur de peau 

et/ou de groupes sociaux » à partir d’une pré-liste d’une vingtaine d’appellation. L’analyse des 

réponses permet de dégager trois grands types d’indices liés à l’apparence physique, à l’origine 

géographique et à la langue parlée301. Concernant l’apparence physique, cinq auto-désignations 

                                                 
301 Lors de la passation du questionnaire, une ET est intervenue précisément sur cet élément en interrogeant plus 

particulièrement la multiplicité des dénominations. A cette question, c’est cette même femme qui mentionne « Aucune », 
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ressortent : négresse ou noire, chabine, métisse, blanche et marron. Pour l’origine géographique, 

quatre auto-désignations sont mentionnées par les femmes : haïtienne, négropolitaine, caraïbes et 

métropolitaine ou métro. Enfin, pour ce qui est de la langue parlée, une US originaire de 

République dominicaine affiche l’étiquette espagnole. 

 

Figure 12 : Répartition de la couleur de peau en fonction de la position associative (en %). 

 

C’est l’auto-appellation négresse ou noire qui enregistre le plus haut score chez les US et les 

PM, avec plus d’une répondante sur deux (soit respectivement 54 % et 57 %) ; il en est de même 

pour les ET, mais cette première place est partagée avec deux autres auto-appellations, chabine et 

blanche (avec 20% des répondantes pour chacune). Seules les ET ont dans leur rang des femmes se 

désignant sous ce dernier terme. Chez les ET, une participante sur dix recourt par ailleurs aux 

termes de métisse, de marron ou de négropolitaine (10 %) pour se désigner. Pour le reste des PM, 

elles se répartissent d’une manière homogène entre trois désignations : chabine, métisse et 

métropolitaine (14 %) ; seules les PM déclarent s’identifier à cette dernière appellation. Enfin, un 

peu moins d’un quart des US se désignent sous le terme d’Haïtienne (23 %), suivi de très loin 

derrière par ceux de chabine, marron et espagnol (8 %).  

En remarques conclusives, les US sont les femmes qui se désignent plus volontiers sous des 

termes qui renvoient à une teinte foncée de la peau (négresse ou noire, haïtienne, pour 77 % d’entre 

elles). Par opposition, seules les PM et ET font référence à la teinte blanche de la peau en faisant 

appel aux désignations de blanche et de métropolitaine ; ce sont d’ailleurs les ET qui enregistrent le 

                                                                                                                                                                  
à la suggestion « Autre ». Enfin, c’est également elle qui remobilisera ces dénominations lors d’une discussion autour 

des phénomènes de racisme ; élément qui est développé un peu plus loin dans la démonstration. 
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plus fort taux d’auto-désignation renvoyant à cette teinte de peau. Lorsque l’on cumule les termes se 

rapportant à la peau mate (chabine, métisse, marron, caraïbes et espagnole), ce sont les ET qui 

enregistrent le plus fort taux de métisse, chabine et marron (40 %). Sur cette question des auto-

désignations, les PM se retrouvent une fois de plus dans une position intermédiaire entre les US et 

ET. Ces résultats corroborent les éléments relatifs aux effets liés à la nationalité des participantes. 

On rappelle que seules les US se déclarent de nationalité étrangère et qu’une ET sur deux est née 

hors des territoires d’Outre-mer. Le tableau suivant synthétise les résultats de l’analyse effectuée sur 

la base du traitement des questionnaires d’inclusion. 
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Tableau 28 : Tableau synthétique et comparatif des échantillons avec la typologie des positions associatives. 
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2.1.2.3. Usagère précarisée, petite main sans enfant et entrepreneuse socialement incluse 

 

La description statistique des données recueillies via le questionnaire d’inclusion dans les 

focus groups permet de dresser les portraits des participantes par sous-groupe – US, PM et ET – et 

ainsi de les comparer à la typologie des positions associatives préalablement dégagée. Globalement, 

les caractéristiques sociologiques des trois échantillons sont conformes à cette typologie, à 

l’exception du statut sérologique et du statut associatif. Comment comprendre ces écarts ? C’est 

bien parmi les US que l’on retrouve majoritairement des FVVIH, mais (de manière inattendue) les 

ET ne sont pas en reste : deux sur dix déclarent un statut sérologique positif à l’infection à VIH. 

Cette situation s’explique par le profil de leur structure d’engagement, qui est de type 

« communautaire »302. Ici, la démarche exige « l’implication et la participation de la communauté 

pour sa propre santé » (Brignon, 2007 : 24), qui se caractérise par huit points de repère 

interdépendants et complémentaires selon l’Observatoire créé par le Secrétariat européen des 

pratiques en santé communautaire (Sepsac). Parmi ce faisceau de repères, quatre sont spécifiques à 

la stratégie communautaire et permettent de mieux cerner la place de la communauté dans ce type 

de démarche ; cette stratégie concerne une communauté qui est définie comme un ensemble de 

personnes présentant un sentiment d’appartenance commun et qui favorise d’une part l’implication 

de tous les acteurs concernés dans une démarche de co-construction, et d’autre part un contexte de 

partage, de pouvoir et de savoir, en cherchant à valoriser et mutualiser les ressources de la 

communauté 303 . Dans ce cadre, il n’est pas étonnant de trouver une femme sérologiquement 

concernée à la fonction de présidente.  

S’agissant du statut associatif, la présence des animatrices-facilitatrices dans l’analyse biaise 

en partie les données. En effet, c’est bien parmi les US que l’on retrouve le plus de bénéficiaires et 

chez les preneuses en charge (PM et ET) de bénévoles et de salariées. La présence de salariées (n=2) 

dans les échantillons des US s’explique par la prise en compte des animatrices-facilitatrices. Un 

biais du même type s’observe pour l’échantillon des PM. L’écart entre le nombre de bénévoles (n=4) 

et de salariées (n=3) serait plus important en excluant les deux animatrices-facilitatrices de 

l’échantillon. Ceci étant dit, le contour des focus groups en termes de statuts associatif et 

sérologique correspond globalement à ce que la typologie pouvait laisser attendre : des US malades 

qui se déclarent bénéficiaires et des preneuses en charge bénévoles, dont deux ET associatives à la 

tête d’une structure dite « communautaire ». 

Au niveau sociodémographique, une dizaine d’années sépare chaque sous-groupe avec des 

PM qui atteignent un âge moyen de 29,7 ans, suivies des US avec 37,3 ans et enfin des ET avec 

                                                 
302 Rona a été Présidente d’une antenne de l’ANV (c’est-à-dire d’une ARV) et Elsa de Moun’Vih. 
303 Pour de plus amples renseignements, voir à ce sujet le portail de l’Institut Renaudot : http://www.institut-renaudot.fr 
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49,9 ans. Généralement à l’aube de leur trentième anniversaire, les PM n’ont le plus souvent pas ou 

peu d’enfants à charge (<1), à la différence de leurs consœurs plus âgées. Globalement, on retrouve 

les PM dans les catégories populaires. Leur niveau de formation moins élevé que les ET ne leur 

permet pas (encore) d’accéder à des fonctions de management. Âgées d’une trentaine d’années, 

elles cherchent leur voie professionnelle, que peut notamment leur offrir leur engagement associatif : 

le VIH/SIDA est pour ces femmes un moyen d’insertion professionnelle. De par leur fonction de 

PM (mise en place, animation et évaluation des activités), elles acquièrent des compétences, mais à 

un niveau qui reste opérationnel. Toujours en âge de procréer, les US (plus jeunes que les ET) ont le 

taux de fécondité le plus élevé (3 enfants par femme). Leur situation socio-économique peut peut-

être expliquer cet écart. Investies depuis une dizaine d’années dans la lutte contre le VIH/SIDA, le 

VIH/SIDA est pour les ET (qui sont généralement dans leur dernière décennie avant la retraite) un 

objet d’investissement socio-professionnel ; majoritairement diplômées (≥ Bac + 3), ces femmes ont 

par ailleurs un taux de fécondité (2,3 enfants) proche de celui observé au niveau national.  

D’une manière générale, les ET ont un niveau de vie supérieur (diplômée, postes à 

responsabilité), et pour la majorité d’entre elles sont engagées professionnellement dans le même 

secteur (social, médico-social) que les associations fréquentées. Ceci leur permet d’accéder plus 

facilement à des fonctions de direction ou de management, que ce soit au niveau de la présidence ou 

pour le maintien, la consolidation et le développement de projets. Ce niveau de responsabilités leur 

offre l’opportunité d’entretenir ou d’enrichir leur carnet d’adresses, d’acquérir ou de parfaire une 

expérience dans le champ du VIH/SIDA, et ainsi de mieux asseoir leur logique de carrière. Grâce à 

la possession de certaines ressources et de certains capitaux, les ET détectent les opportunités 

d’espaces de définition et d’élaboration des normes que les PM veillent à respecter et à faire 

appliquer par les US, qui ne les perçoivent pas. Elles cherchent à tirer un avantage de la 

mobilisation de leurs ressources dans l’espace associatif et plus globalement sociétal (logique de 

carrière). La situation socio-économique des US est à l’opposé du spectre : elles sont faiblement 

qualifiées et en situation de précarité socio-économique (faible niveau de vie, pas ou peu qualifiée, 

travail dissimulé et marginalisé). Fréquemment d’origine étrangère, mais aussi malades et en 

situations de précarité, elles se rendent dans les structures de lutte contre le VIH/SIDA pour 

bénéficier de prestations et de services sociaux proposées par les preneuses en charge. 

Enfin, au-delà de ces différences d’âge, de taux de fécondité et de parcours socio-

professionnels, les femmes des trois échantillons se retrouvent autour de deux aspects : le statut 

matrimonial et le secteur d’activité. Le plus souvent célibataires, elles exercent majoritairement 

dans les domaines social et médico-social : le social pour les ET, la prévention pour les PM et les 
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services à la personne (courses, ménage) pour des US qui travaillent plus rarement et, lorsque c’est 

le cas, qui sont particulièrement touchées par le travail dissimulé. 

 

2.1.3. Des dynamiques discursives et des contenus à l’épreuve des positions associatives  
 

Les PM sont les seules femmes à faire l’usage du vouvoiement, dans les focus groups. 

S’agissant des ET, elles se caractérisent par la présentation d’excuses lors des demandes de prise de 

parole et d’expression de remerciements et de reconnaissance pour l’écoute et l’attention portée par 

les participantes. Concernant les US, c’est surtout les modalités d’initiation des échanges qui est 

largement assurées par l’animatrice-facilitatrice qui les distinguent des autres groupes. A cette 

première caractéristique, s’ajoutent les modes de structuration des échanges avec notamment des 

corps tournés vers l’animatrice-facilitatrice ou l’enquêtrice-observatrice).   

Pour reprendre le terme de Lacan, les focus groups attestent de modes de « parlêtre » en 

fonction des positions des femmes et de leurs ressources, c’est-à-dire d’un art d’être imprimée par 

sa position. Pour les preneuses en charge, parler de l’autre semble être une pratique ancrée dans une 

expérience d’oratrice confirmée. Les US se mettent au contraire spontanément dans des postures 

d’écoutantes effacées, suscitant ainsi une participation plus active des animatrices-facilitatrices. 

 

2.1.3.1. Rites d’entrée et de sortie pour la preneuse en charge et régulation pour l’usagère 

 

L’analyse des dynamiques d’échange permet de saisir des rituels de salutation, de séparation, 

de remerciements et de présentation, ainsi que des ritualisations langagières spécifiques à chaque 

position associative. Les tours de table et les premières prises de parole se trouvent être des 

moments signifiants des logiques intersubjectives qui prévalent au sein du groupe. Les tours de 

parole sont à ces titres instructifs. Leur étude permet de déterminer l’organisation verbale des 

échanges et les comportements des interactions (Arbisio-Lesourd et al., 2001). On s’intéressera 

donc davantage aux règles d’alternance et aux indices verbaux, non verbaux et para-verbaux qu’au 

simple temps de prise de parole de chaque locuteur. 

Un rite de prise de parole est observé chez les preneuses en charge. A l’ouverture du premier 

focus group avec les ET de Guadeloupe, c’est Éliane qui initie la discussion. Elle introduit son 

intervention en s’assurant, en premier lieu, d’avoir bien cerné la consigne en termes d’espace 

d’exercice de la violence : « Dans notre vie ou dans le cadre de notre travail, par exemple avec 

Gwada’Vih… » pour poursuivre, avec un sourire au coin des lèvres : « Oh, mais il y a tellement 

d’éléments dans notre vie ! Je peux donc commencer ? », demande-t-elle en s’adressant au groupe. 

Francine qui prend le relais d’Éliane, s’impose également cette règle de conduite consistant à 

demander l’autorisation de prendre la parole au groupe : « Ça, ça nous fait penser à plein de choses, 
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à des non-dits. Parce que moi… Je peux ? ». Le groupe répond d’une seule voix : « Bien-sûr, bien-

sûr ! ». Lorsque, un peu plus tard au cours cette même séance, l’animatrice-facilitatrice est amenée 

à faire circuler la parole, elle demande : « Qui veut... prendre la parole maintenant ? », « Euh… 

Elsa, si vous voulez bien ». « Euh… Je me retrouve dans le sujet ! Je me retrouve dans ce qu’elles 

disent », répond Elsa. Des remerciements sont également observés dans ce groupe. Rona est la 

première à les adresser : « Je ne savais pas ce qui m’attendait. Merci à vous ! ». L’animatrice-

facilitatrice lui adresse également des remerciements en retour. Le cas de Géraldine est intéressant, 

car, entrevoyant son impossibilité de prendre la parole en raison d’un manque de temps, elle 

transmet ses remerciements au groupe dès sa prise de parole : 

 

« Moi, je suis très embêtée parce que je dois partir dans dix minutes. Et j’ai 

entendu des choses franchement... (Elsa : Oui...) (Silence dans l’assemblée) 

Franchement, je vous remercie vraiment du fond du cœur » (Géraldine, ET 

Guadeloupe). 

 

Du côté des PM, lorsque le désaccord se présente entre Katia, Dahlia et Jessica sur la manière 

de prévenir et de se défendre des violences conjugales, la première avance des excuses à la seconde 

pour lui avoir coupé la parole : « Dahlia, Dahlia, tu vas dire ce n’est pas que je te coupe, mais [...] » 

(PM Saint-Martin). La règle du vouvoiement semble par ailleurs s’imposer dans ce groupe. En 

s’adressant à moi, l’une des participantes me demande si elle peut me tutoyer : « Je peux vous 

tutoyer ? » (Katia, PM Saint-Martin). Ces règles de bienséance (remerciements, excuses, 

vouvoiement) qui facilitent la gestion de tours de parole (ou tours de rôles) sont spontanément 

mises en place et respectées par les PM. Ici, les animatrices-facilitatrices ont peu à intervenir. Ce 

sont dans les focus groups des US qu’elles interviennent le plus pour favoriser de circulation de la 

parole (en la dynamisant et en la distribuant), mais aussi sa régulation. Ainsi, par exemple, une 

animatrice-facilitatrice de Saint-Martin rappelle l’une des règles consignées sur une feuille 

placardée sur le tableau qui est d’éteindre les portables304. Cette intervention n’est pas réalisée dans 

le groupe des US de Guadeloupe, où des appels téléphoniques surviennent durant l’ensemble des 

séances. 

Le protocole d’enquête ne mentionnait pas la nécessité d’effectuer un tour de table pour 

introduire les participantes des focus groups. Seules les US (exception faite pour leurs animatrices-

facilitatrices 305 ) ne se sont pas spontanément soumises à cette exigence de se nommer et de 

                                                 
304Cf. L’illustration intitulée « Photographie de la feuille de paperboard fixée sur le mur d’un espace accueillant les 

focus groups ». 
305 « Mon nom, c’est. Comme disait Barbara (enquêtrice -observatrice), nous sommes ici pour chercher, pour parler 

aussi de la discrimination. Nous, comme femme, je m’inclus aussi parce que je suis une femme et j’ai également été 

discriminée (silence) » (Johanne, US Guadeloupe).  
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s’identifier. Pour les autres femmes, lorsqu’on fait une analyse thématique des modes de 

présentation, les informations transmises ne semblent pas de même nature en fonction des positions 

associatives. Trois types d’information sont recueillis : des données biographiques, des données 

professionnelles et des données liées à l’engagement associatif. Lors de ces présentations, notons 

qu’une PM a marqué son vif intérêt pour le sujet de la violence et son désir de conter son histoire. 

Aucune des participantes n’a par contre, d’entrée de jeu, souhaité fournir des éléments à propos de 

son statut sérologique. Pour rappel, seules deux preneuses en charge (toutes deux ET) ont déclaré 

être sérologiquement concernées dans le questionnaire d’inclusion, information qu’elles dévoileront 

par ailleurs au cours des échanges. 

 
Tableau 29 : Éléments de présentation fournis lors du tour de table pour les preneuses en charge (en eff.). 

 

Données... 
PM 

(n=8) 

ET 

(n=6) 

... biographiques 

Lieu de naissance et ancienneté de résidence 1 – 

Age 2 – 

Structure et histoire familiale 2 – 

... professionnelles 

Statut à l’égard du marché du travail – 2306 

Secteur d’activité 5 – 

Structure d’exercice 2 1 

... liées à l’action militante dans la lutte contre le VIH/SIDA ou les violences 

Statut associatif307 4 1 

Fonction associative 3 2 

Parcours associatif et nombre d’années d’engagement 1 3 

Objet, histoire et géolocalisation de la structure ou de ses activités 2 3 

 

Après avoir énoncé leur prénom308, seules les PM ont renseigné des données biographiques en 

matière d’âge, de lieu de naissance, d’ancienneté de résidence sur l’île, auxquels s’ajoutent des 

informations sur la structure familiale, sa composition et son histoire. La présentation de Nicole 

(PM Guadeloupe) est à ce titre éloquent : 

 

                                                 
306 Ces statuts sont : en activité professionnelle, à la retraite, RSA, à la recherche active d’une activité professionnelle, 

en maladie. 
307 Deux statuts associatifs se distinguent : volontaire/bénévole ou salarié/permanent. 
308 Seule une facilitatrice ne fournira pas son prénom qui avait déjà été au préalable donné par moi. 
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« Nicole Sainte-Marie, je suis épouse Nazaire. Je suis mariée avec un Haïtien. 

C’est donc un couple mixte. Je suis sur la Guadeloupe depuis 15 ans. Née à 

Paris d’un couple mixte également, puisque mon père est français et ma mère 

vietnamienne. (Fatiha : Oh !) Pour cibler très rapidement, ma mère est née sous 

la dépendance française. Son pays est devenu indépendant donc bébé, elle a fui 

le pays pour ne pas être assassinée. Ce que les Antilles ont donc vécu, ma 

maman l’a vécu. C’est un peu similaire. Je pourrais dire beaucoup de choses que 

j’y vis et que je comprends par ce fait ». 

 

Au sujet de leur activité professionnelle, les PM semblent également être plus loquaces que 

l’ensemble des autres US et ET ; cinq d’entre elles précisent leur secteur d’activité309. Elles se 

définissent aussi, pour la moitié d’entre elles, au travers de leur statut associatif : « Moi, c’est 

Jessica. Je suis actrice à ARV’Sxm et je suis dans la formation professionnelle ». Ces résultats ne 

semblent pas étonnants. Dans les logiques de fréquentation du milieu associatif de lutte contre le 

VIH/SIDA, les PM déclarent à demi-mot désirer accéder à un statut social, sinon à un emploi. 

Parcours associatif, durée, structure d’appartenance (objet, histoire et géolocalisation de 

l’organisation ou de ses activités) sont les indices renseignés par la moitié des ET. À l’aube de leur 

cinquantième anniversaire, les ET sont en fin de parcours professionnel, ce qui peut expliquer les 

faibles indications fournies sur les données professionnelles. Par contre, l’action militante, qui 

constitue un des moyens employés pour parfaire leur carrière socio-professionnelle, apparaît chez 

les ET comme une activité structurante au plan identitaire. 

 

2.1.3.2. Parler de l’Autre, une pratique ancrée chez la preneuse en charge 

 

Dans le cadre de la conduite des focus groups, ma place d’enquêtrice-observatrice qui sous-

entend ma non-implication effective dans le jeu du partage des expériences, a fait l’objet de 

questionnement par certaines participantes, qui se trouvent par ailleurs être des collègues. Sur des 

petits territoires insulaires comme la Guadeloupe et Saint-Martin, il est impossible de répondre à 

l’un des principes retenus par les manuels méthodologiques relatifs aux focus groups qui est de 

réduire au minimum le niveau d’interconnaissance entre les sujets. A cette situation d’insularité 

s’ajoutent surtout les effets liés à mes engagements et implications dans le champ de lutte contre le 

VIH/SIDA, qui m’inscrivent, de fait, pleinement dans le réseau des acteurs/rices étudié/es. Ainsi, 

durant la tenue de ces focus groups, certaines femmes et tout particulièrement les preneuses en 

charge étaient attentives aux conséquences et effets éventuels du dévoilement de fragments de leur 

vie sur leur réputation. Au-delà du fait que ces attitudes renseignent des modes de subjectivation et 

d’engagement des actrices qui ne sont autres que les objets de ce présent travail, je suppose que 

                                                 
309 Formation professionnelle, administration, prévention, éducation spécialisée et intervention sociale. 
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c’est mon adossement à des structures agissant dans un environnement social concurrentiel qui 

éveillent chez les enquêtées (de surcroît chez certaines collègues responsables de structure) des 

soupçons et de la méfiance.  

À côté de ces attitudes, le contexte socio-culturel semble en outre proposer des conditions 

favorables au développement de l’attitude de discrétion (Bougerol, 1997 ; Mulot, 2000). Dans son 

étude sur les conflits à la Guadeloupe, Christiane Bougerol étudie le " makrélaj " comme l’un des 

types d’interaction qui, au côté de la jalousie, conduit inévitablement aux disputes d’ordre privé ou 

domestique. Définie par Stéphanie Mulot comme étant « une activité […] [consistant] à échanger 

des potins qui peuvent concerner la plus proche voisine comme la personne la plus éloignée du 

bourg par exemple, ou bien encore des informations médiatisées par voie de presse. Le but est de 

faire circuler des informations et les commentaires apportés sur ces informations » (2000 : 413). 

Dans ce contexte, chacun se croit dans l’obligation de se tenir sur ses gardes, de mesurer ses paroles 

et de faire preuve de circonspection. Le PV de l’AG du 14 février 2001 de Gwada’Vih pointe, dans 

la rubrique « Questions diverses », la crainte associée aux rumeurs : « Nous rencontrons un 

véritable problème au sein de l’association : c’est le bavardage à tort et à travers. Il a été dit que 

Melle Joachim et Melle Roger faisaient fuir les volontaires suite à des propos qui leur ont été 

rapportés par certains membres »310. Cette peur du " makrélaj " est dénoncée par les acteurs/rices de 

la lutte contre le VIH/SIDA de l’île dans la presse écrite, où l’on peut lire en grand titre « Sida : le 

makrélaj est un frein au dépistage »311. Appuyée par l’animatrice-facilitatrice, Géraldine est la 

première femme qui expose ouvertement sa gêne quant au fait de devoir présenter des situations 

personnelles en arguant l’existence de rapports d’interconnaissance entre les participantes : 

 

Rose : « Oui parce que l’on se voit, on se connaît. 

Géraldine : On se connaît et que je trouve que ce n’est pas si évident, ça s’est 

enchaîné assez bien » (ET Guadeloupe). 

 

Étant sous le feu des émotions, cette narratrice semble toutefois à son tour vouloir émouvoir 

les autres. Elle ajoute : 

 

« Bon, il me reste dix minutes, donc je ne vais pas vous faire pleurer en dix 

minutes ! Donc, je ne sais pas : soit je garde mon tour pour la prochaine fois et je 

prends du temps, soit je balance comme ça et en dix minutes... ». 

 

À peine ai-je balbutié « On peut peut-être... » que cette ET est déjà en train de démarrer le 

récit d’une situation survenue lors de sa tendre enfance. Devoir parler, coûte que coûte : telle 

                                                 
310Extrait de délibération de l’AG du 25 octobre 2000, Gwada’Vih, 2 p. 
311France Antilles, 03/12/2012. 



Partie 2 : Positions de femmes, modes de subjectivation et expériences de la violence et de la discrimination. 

171 

semble être la devise défendue par Géraldine ; devise qu’elle souhaite voir appliquer à toutes les 

femmes qui participent aux séances. Pour s’en assurer, Rose n’a pas le temps de prendre la parole à 

l’ouverture de la deuxième séance qu’elle est déjà saisie au vol par Géraldine sur un ton hésitant et 

interrogatif : 

 

« Alors, euh… ! Je ne savais si vous aviez fini de faire le tour de table ? Après, je 

me suis dit : " S’il y a eu un tour de table, il me manque Rose (Rose : Oui, oui, oui) 

et voir Barbara [l’enquêtrice-observatrice] ? ". Parce que je sais que, dans 

certains groupes de parole, l’animatrice participe ». 

 

Se représentant le focus group comme un groupe de parole, toutes les participantes doivent, 

selon cette professionnelle de l’organisation et de l’animation de ce type d’activité, se soumettre au 

jeu du « tour de table », comme elle s’est elle-même appliquée à le faire. Après lui avoir rappelé le 

rôle et la fonction de l’animatrice-facilitatrice (qui est de faciliter la parole et d’initier la discussion, 

si besoin est) et de l’enquêtrice-observatrice (qui est d’observer les situations d’interaction), 

Géraldine relève toutefois, avant la levée du premier temps de discussion du deuxième focus group, 

le fait que l’animatrice-facilitatrice n’a toujours pas exposé de situation au groupe ; remarque qui 

est finalement évacuée d’un revers de la main par quelques participantes : 

 

Enquêtrice-observatrice : « On va donc faire une pause. 

Éliane : Nous allons faire une pause. 

Géraldine : Mais du coup, tu n’as pas parlé, Rose ? 

Rose : Ah, mais je vais parler tout à l’heure ! 

Géraldine : Parce que du coup, tu n’as pas parlé ! 

Éliane : On va donc grignoter ? 

Rose : Les cacahuètes ou les pistaches ? » (ET Guadeloupe). 

 

Évoquer des fragments de sa propre vie, n’est-ce pas s’exposer aux regards évaluatifs de 

femmes qui partagent la même position sociologique ? N’est-ce pas aussi aller à l’encontre de 

certaines pratiques professionnelles considérées comme bonnes et nécessaires, telles que les 

pratiques de décentration et de distanciation ? Pratiques qui, pour reprendre le jeu de mots d’un 

article publié sur la plate-forme PhiloVIVE du philosophe François Houssel, permettraient aux 

preneurs/ses en charge de passer du soi-niant au soignant. 

Dans ce contexte, lorsque les preneuses en charge, et plus spécifiquement les ET, prennent 

pour la première fois la parole, elles veillent à bien comprendre la consigne donnée. Pour les autres 

preneuses en charge, elles rapportent automatiquement des histoires entendues sur leur lieu de 

travail ou de mobilisation. Certaines preneuses en charge posent également la question du caractère 

innombrable des situations de violence et de discrimination : « Il y a beaucoup d’exemples… » 

(Fatou, ET Saint-Martin). Cette même ET enchaîne néanmoins en évoquant les expériences vécues 
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par deux de ses sœurs, puis le cas d’une patiente accueillie sur son lieu de travail quelques jours à 

peine avant la tenue de la discussion. En deux temps trois mouvements, Fatou « déballe » ces 

histoires. La première concerne sa sœur biologique, qui a subi avec son fils en situation de handicap 

des maltraitances physiques de la part son mari. La seconde histoire met en scène sa sœur adoptive, 

qui a été l’objet d’agressions sexuelles par un oncle par alliance pendant cinq ans (12-17 ans). Enfin, 

une dernière histoire concerne une « jeune fille » de sa patientèle mordue par son copain. Elle 

conclut : « Mais, il ne se passe pas un mois sans qu’il y ait des histoires comme ça ! ». Fatou 

dénonce ces situations à double titre, à la fois en raison de leur normalisation et de leur acceptation 

par les victimes elles-mêmes. Face à ce constat, elle durcit la voix pour rappeler fermement ses 

prises de position et ses pratiques à l’égard de ces violences, tout en faisant état de son sentiment de 

désolation compte-tenu de ses valeurs morales : 

 

« Pour ces jeunes filles, c’est normal (des comportements violents au sein du 

couple) parce qu’elles sont amoureuses. Pour elles, c’est normal d’accepter. Et 

moi, je dis : " Non, ce n’est pas normal ! " Et puis, elles te disent en plus que ça 

c’est normal. Il y en a en permanence. Et, ce qui me désole, c’est que je trouve 

qu’elles sont de plus en plus jeunes à trouver ça normal, d’être battue, d’avoir... 

Pour moi, c’est du viol quand ton partenaire couche avec toi et que tu lui as dit 

non. Pour moi, c’est du viol ! » (Fatou, ET Saint-Martin). 

 

Après avoir été attentive aux histoires de Fatou, Sarah s’assure qu’elle a bien saisi la consigne 

(comme Éliane auparavant). Elle demande ainsi : « C’est bien des situations réelles et vécues ? » 

(Sarah, ET Guadeloupe). La troisième narratrice des ET de Guadeloupe, Rona, présidente 

d’ARV’Picardie et FVVIH, vérifie à son tour la bonne compréhension de ce qui est demandé : 

 

« Je ne pensais pas du tout que c’était ça en fait. Je pensais que l’on parlait des 

violences par rapport au VIH, et par rapport aux personnes que l’on avait 

rencontrées qui sont dans la vulnérabilité, et donc on peut… ou on ne peut 

parler de soi. Il n’y a pas un hasard. On dit qu’il n’y a pas de hasard... 

(Enquêtrice-observatrice : C’est-à-dire Rona ?) Euh… moi j’ai vécu aussi... 

l’inceste » (Rona, ET Guadeloupe). 

 

La posture où il ne s’agit plus de parler de l’Autre, ou bien de le faire parler (en se 

positionnement en représentant ou en porte-parole), mais au contraire de parler de Soi n’est pas une 

posture habituelle pour ces femmes qui assurent surtout une fonction de porte-voix. Dans les 

espaces de discussion – réunions, groupes de parole, de supervision, etc. – que les ET promeuvent 

et/ou animent au sein des associations de lutte contre le VIH/SIDA, elles y entendent 

principalement la parole de l’autre, son histoire, ses souffrances ; et son mise en position de 

rapporter cette parole. Lorsqu’elles ont en charge l’animation de ces groupes de discussion, elles y 
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adoptent bien moins souvent une attitude collégiale et confraternelle qu’une attitude investigatrice, 

avec des méthodes d’évaluation diagnostique qui visent à prodiguer des conseils et des 

recommandations, à orienter vers d’autres structures et services, et à proposer aux financeurs des 

axes d’actions et d’interventions qui répondent aux besoins, demandes et attentes des participants. 

Aussi, ces ET ont du mal à quitter cette attitude dans les espaces de discussion offerts par les focus 

groups. Placées dans la même situation, les US se placent dans des dynamiques d’interactions qui se 

rapprochent davantage de leur expérience des groupes de parole que des attentes du focus group. 

L’orientation du corps et la cible des discours, les modes de prise de parole et sa circulation, tout 

comme les types d’intervention que celui produit chez l’enquêtrice-observatrice sont autant 

d’éléments qui permettent d’en rendre compte. 

 

2.1.3.3. Interrogatoire pour des écoutantes effacées versus discours pour des oratrices audibles 

 

La dynamique de circulation de la parole (degré d’intervention de l’animatrice-facilitatrice, 

interventions de l’enquêtrice-observatrice, nature des nœuds d’interaction), la durée et le nombre de 

silences, le nombre de thématiques abordées et la nature de leur jonction (provenance du thème : 

proposé par l’animatrice-facilitatrice ou émergent du groupe) sont des indicateurs qui offrent la 

possibilité d’appréhender le niveau d’autonomie du groupe. L’analyse de la circulation de la parole 

entre les participantes permet de relever deux modes de « parlêtre » : les écoutantes et les oratrices. 

De façon logique, plus le groupe d’enquêtées possède d’oratrices en son sein, moins le nombre de 

sujets abordés est élevé, car plus longue est la durée de chaque acte de parole. Le dessin ci-après 

schématise ce phénomène. 

 

Figure 13 : Schéma général de la durée des actes de parole en 

fonction du nombre de thèmes abordés par position 

associative 
 

C’est chez les preneuses en charge que l’on observe le plus d’oratrices. A contrario, c’est 

chez les US que les animatrices-facilitatrices, mais aussi l’enquêtrice-observatrice, sont le plus 

intervenues. La timidité des animatrices-facilitatrices des focus groups des US face au groupe, et 

plus globalement l’atmosphère des séances (silences), ont conduit à une redéfinition de ma fonction. 

Globalement, ce sont les animatrices-facilitatrices des US qui ouvraient les séances en se 

positionnant rapidement en tant que narratrices. On pouvait donc entendre : « Bon, comme personne 
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ne veut parler… », introduit l’une des animatrices-facilitatrices des US de Saint-Martin pour 

prendre la parole. Toutefois, je me suis retrouvée à plusieurs reprises à intervenir pour relancer la 

dynamique. 

L’examen de la première séquence d’échanges entre les US de Guadeloupe fait apparaitre 

deux nœuds de discussion, dont l’un inclut l’animatrice-facilitatrice, et l’autre l’enquêtrice-

observatrice. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La taille du groupe ainsi que le profil linguistique des participantes pourraient expliquer en 

partie la difficulté d’instaurer des prises de parole dynamiques et autonomes. Toutefois, la présence 

de deux animatrices-facilitatrices et l’effectif plus important du groupe des US à Saint-Martin ne 

changent rien à la donne. La capacité à s’exprimer à l’oral semble par contre être bien plus 

déterminante. On se rappelle que la langue usuellement parlée est l’un des critères qui distinguent 

les positions-types de femmes dans la lutte contre le VIH/SIDA. L’analyse des questionnaires 

d’inclusion montre bien que le profil linguistique des US se démarque diamétralement de celui des 

preneuses en charge. En provenance de la République dominicaine ou d’Haïti, plus d’une femme 

sur deux déclare employer l’espagnol ou le créole dans les discussions courantes (avec 

respectivement 38,5 % et 23,1 %) ; femmes qui enregistrent, en outre, un faible niveau d’études 

avec plus de la moitié qui n’ont pas dépassé le niveau du collège (54 %). Chez les US de 

Guadeloupe, la seule femme qui a pour langue maternelle le français est en situation de handicap 

moteur, avec des troubles de l’élocution. Ces situations linguistiques, scolaires et de handicaps ont 

inévitablement des effets sur l’initiation des discussions et leur dynamique. 

En amont des focus groups, une séance de travail individuelle a été organisée avec les 

animatrices-facilitatrices afin de leur présenter le dispositif et de leur remettre les guides du focus 

group et de l’animatrice-facilitatrice. À cette occasion, aucune d’entre elles ne semblait rencontrer 

des difficultés de compréhension. Toutefois, le repérage de la question dans le guide de 
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Marie Animatrice-facilitatrice 

Sarah Enquêtrice 

Felicia 

Figure 14 : Diagramme des interactions durant la première séance 

d’échange des usagères de Guadeloupe. 



Partie 2 : Positions de femmes, modes de subjectivation et expériences de la violence et de la discrimination. 

175 

l’animatrice-facilitatrice – et, dans un cas, sa lecture à voix basse – a été nécessaire auprès des 

animatrices-facilitatrices des US ; animatrices-facilitatrices qui offraient ensuite une lecture hachée, 

incertaine et lente à l’auditoire. La qualité de l’accroche dans une situation d’interaction a sans 

aucun doute des conséquences sur la dynamique des échanges collectifs, mais elle ne peut à elle 

seule expliquer l’atmosphère lourde et silencieuse, les attitudes attentistes et passives des 

participantes (y compris des animatrices-facilitatrices) et leurs postures de corps (regards persistants 

vers moi, paroles directement adressées à mon encontre, basculement du haut du corps dans ma 

direction). Situation qui est, par ailleurs, renforcée par ma place d’enquêtrice-observatrice qui est 

passée peu à peu du statut d’enquêtrice-observatrice à celui d’animatrice-facilitatrice tentant 

d’articuler des moments de mise en confiance et des phases d’interrogatoire. Comparativement aux 

autres focus groups, on observe aussi les places et rôles spécifiques pris par les animatrices-

facilitatrices, qui déploient beaucoup d’efforts pour assurer la traduction et la reformulation 

synthétique des prises de parole. 

Ainsi, les animatrices-facilitatrices hispanophones des deux îles ont systématiquement adopté 

la fonction de relais communautaire et de traductrice entre le groupe et la participante de leur 

communauté, donnant l’impression de l’incapacité totale de cette dernière à s’exprimer en français. 

A la Guadeloupe, l’animatrice-facilitatrice offre ouvertement et explicitement ses services 

d’interface à sa consœur. S’agissant de Saint-Martin, l’une des hispanophones est, pour sa part, 

directement interpellée dans sa langue maternelle, ce qui l’invite insidieusement à répondre et 

poursuivre dans la langue de son interlocutrice, qui s’efforce parallèlement de traduire 

méticuleusement ses propos. L’échange s’étant installé, je l’interromps et rassure la participante sur 

ses capacités à s’exprimer en français. Après cette intervention, c’est un discours compréhensible en 

langue française (sans l’aide de l’animatrice-facilitatrice) que cette participante offre finalement aux 

autres femmes de groupe... A cette fonction d’interface s’ajoute parfois le souhait d’assurer des 

reformulations synthétiques. Une animatrice-facilitatrice créolophone propose ainsi 

systématiquement des synthèses de récits de plusieurs participantes, même lorsqu’elles s’expriment 

parfaitement en langue française. Les animatrices-facilitatrices des focus groups des PM et des ET 

sont, quant à elles, beaucoup plus effacées. Dès la première séquence d’échange, elles sont quasi-

exclues du jeu de la discussion. 
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Figure 15 : Diagramme des interactions durant la 

première séquence d’échange des petites mains de 

Saint-Martin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 16 : Diagramme des interactions durant la 

première séquence d’échange des entrepreneuses de 

Guadeloupe. 
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Durant les premiers échanges entre les US et entre les PM, la dynamique impulsée se 

caractérise, enfin, par une succession de récits qui offrent à l’auditoire des histoires individualisées 

et présentées comme singulières à un sujet. Comparativement, les ET proposent spontanément 

davantage des récits collectifs structurés autour de thèmes. L’analyse de l’ordonnancement des 

thématiques traitées rend finalement aussi compte des dynamiques d’échanges spécifiques qui 

s’instaurent dans les divers groupes. 

 

Couper la parole et faire usage des techniques de reformulation : un besoin de reconnaissance et 

d’asseoir son savoir pour les « expertes » 

 

Poser des questions et couper la parole en pensant ainsi compléter la phrase, ou continuer la 

pensée de l’interlocutrice, font partie de la panoplie de la pratique communicationnelle à laquelle 

s’emploient les ET. Dans les situations de conseils, les participantes ont une forte tendance à couper 

la parole à la narratrice. « Ne rien dire » est ainsi, pour Francine, le moyen pour la victime d’ « aller 

mieux », un silence autour de l’inceste s’est donc installé entre sa fille et elle. Convaincue de 

l’intérêt de la démarche de « briser la glace », Rose et Géraldine coupent la parole de la narratrice 

pour lui prodiguer ce conseil. C’est Rose, l’animatrice-facilitatrice, qui se positionne comme 

conseillère : 
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Francine : « Je n’ai rien dit à personne. Je me disais que peut-être ça ira mieux. 

Et ma fille... 

Rose : Peut-être faudrait-il ouvrir la porte à ta fille pour qu’elle puisse... pour 

l’amener à parler. Parce que peut-être qu’elle attend que ça soit toi qui vienne ? » 

(ET Guadeloupe). 

 

Un peu plus loin dans la conversation, c’est au tour de Géraldine de conseiller cette femme 

mère ; à la différence de la précédente participante, le discours de la coupeuse de parole a cette fois-

ci une visée évaluative, puisqu’il interprète le silence comme un refus pour le sujet de voir une 

réalité qui déplaît : 

 

Francine : « Mais elle, elle est très proche de moi (en parlant de sa fille), mais... 

Géraldine : Sauf que tu sais, il suffit de ne pas grand-chose. Parce que moi, je me 

dis que si jamais la glace se brisait et… bah, ce truc pourrait se passer ! Mais si 

ça ce n’est pas réglé... 

Francine : C’est qu’elle a quelque chose... 

Géraldine : Mais bien-sûr ! Tu ne peux pas faire comme si... » (ET Guadeloupe). 

 

Lorsque cette démarche de « briser la glace » est présentée par Rona, c’est cette fois-ci au 

tour de la personne conseillée (Francine) de lui couper la parole (ET Guadeloupe). Durant une 

dizaine d’années, Rona a subi l’inceste, qui ne sera révélé aux membres de la famille que vingt ans 

plus tard (à ses 35 ans). Dans cette même période, elle brise le silence avec sa mère sur ce sujet pour 

se libérer de cette histoire. Mais à peine s’est-elle engagée à décrire sa démarche que Francine 

l’interrompt. Il faut dire que cette dernière se sent directement concernée par ce récit car cette mère 

a été témoin pendant dix ans des attouchements de son mari sur sa fille : 

 

Rona : « A partir de ce moment-là, je lui ai dit (à sa mère) : " Ton mari, c’est un 

tordu. C’est un fumier ". Mais... 

Francine : Moi… moi j’ai laissé le mari et je pensais que c’était un acquis ! » (ET 

Guadeloupe). 

 

Couper la parole pour compléter une phrase en cours en prononçant un mot « technique » est 

aussi une pratique observée chez les ET. Un des échanges entre Elsa, Rona et Géraldine sur sa 

première expérience de violence est à ce titre illustratif. Ce sont des situations d’inceste (Francine et 

Rona) et de viol (Elsa et Éliane) que les narratrices ont présentées avant la prise de parole de 

Géraldine sur la punition infligée par son père, durant son enfance. Comparant la nature de son 

expérience à celles précédemment évoquées par les participantes, elle explicite avec beaucoup 

d’hésitations que son expérience n’est pas comparable avec celles décrites par les autres ET. Au 

niveau du ressenti, elle demeure, toutefois, une atteinte à son intégrité physique et psychique, au 

même titre qu’un viol. Repérant cette différence de nature, mais surtout le rapprochement possible 
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entre les expériences, les ET concernées par ces viols et incestes viennent à la rescousse de cette 

femme en apportant une aide technique de type lexical. Dans ce contexte d’hésitation de la locutrice, 

les écoutantes risquent des suggestions en coupant la parole à la narratrice : 

 

Géraldine : « Je ne peux pas dire que j’ai vécu un phénomène, euh… du type de 

celui que vous avez pu vivre, mais... 

Elsa : Mais, c’est de la violence aussi. 

Géraldine : Mais mon ressenti, c’est... 

Rona : C’est un viol ! 

Elsa : Oui, c’est un viol. 

Géraldine : Oui, c’est un viol ! » (ET Guadeloupe). 

 

Le terme « technique » proposé (violence, viol, humiliation) convient donc finalement à 

Géraldine. Elle s’y reconnaît parfaitement dans la mesure où il fait écho à celui employé par son 

thérapeute : « Oui, c’est un viol. En termes thérapeutique, c’est comme ça que c’était nommé, et 

c’est comme ça que j’arrive à le reconnaître ». 

Au cours des échanges avec les ET, d’autres situations similaires d’interruption de la parole 

pour avancer un mot « technique » se sont présentées à de multiples reprises. C’est le cas pour le 

terme « scléterectomie » prononcé par Rona après avoir interrompu Éliane, qui exposait la situation 

de sa mère en ces termes : « Elle [la mère de Éliane] a arrêté de faire des bébés parce qu’on lui a 

fait la totale ». Pour Rona, cette tendance à couper la parole s’est à nouveau présentée lorsqu’Elsa, 

qui a subi des violences conjugales, ne trouve plus la force pour contrer les mots de son mari. Rona 

propose la formule les « mots à lame » pour compléter la phrase de Rona que Rose a interceptée en 

courant son élan discursif. En effet, Rose, qui a un rôle d’animatrice-facilitatrice dans le groupe 

(rôle qui consiste à faire circuler la parole), ne s’interdit pas elle-aussi d’interrompre les 

participantes. Rona et Elsa se retrouvent toutes les deux parfaitement dans la description du mari 

violent faite par l’animatrice-facilitatrice312. C’est Elsa qui prend la relève en s’adressant donc plus 

particulièrement à Rose. Au total, ce sont trois interruptions que l’on enregistre dans le cadre de cet 

échange. Lorsque la présidente de l’association de PVVIH décrit ses prises de position à l’encontre 

de son mari violent, elle conclut : « Il était terrorisé parce que j’ai... ». « Parce que tu t’es 

rebellée », ajoute Rose. On apprend finalement qu’un jour, elle s’est protégée avec une arme 

blanche. Elsa éprouve le besoin de justifier son comportement : « A un moment donné, tu ne peux 

plus... ». « Ah oui, c’est la survie ! », réagit sa consœur, qui reconnaît bien les conséquences des 

violences décrites par Elsa : 

                                                 
312

 Elsa : « Dès que tu as parlé, c’est de mon mari que tu as parlé. 
 Rona : Et du mien aussi. 
 Elsa : Voilà ! (rires de Rona). Dès que tu as parlé, c’est de mon mari. Je me suis reconnue à part quelques 

éléments » (ET Guadeloupe) . 
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Elsa : « Dès que tu entends se glisser la clef dans la porte... 

Rose : Ah, oui ! 

Elsa : Tu es terrorisée... 

Rose : Tu es terrorisée. Tu ne vis plus. 

Elsa : Je faisais des crises de tachycardie. Dès que je voyais 17 heures à mon 

travail arriver : tachycardie... 

Rose : Ah, oui ! Tu ne sais pas comment il va rentrer. Tu ne sais pas ce qui va se 

passer. On vit donc au jour le jour… » (ET Guadeloupe). 

 

À côté des pratiques consistant à couper la parole, les ET recourent volontiers à des 

techniques de reformulation dans le cadre de leurs échanges. Ce phénomène de reformulation ne 

s’explique-t-il pas avant tout par leur parcours de formation et par leur expérience scolaire, 

professionnelle et associative où la gestion des techniques de communication entre accueilli et 

accueillant est un point crucial dans la relation d’accompagnement ? Éliane est la plus friande de 

cette technique de reformulation en écho, dont Rose fait également usage dans l’extrait ci-dessus en 

reprenant le terme terrorisé. Dans la même conversation, lorsqu’Elsa aborde les viols conjugaux, 

Rose, Géraldine et Rona donnent à nouveau une démonstration de ce type de reformulation : 

 

Géraldine : « De toute façon, la sexualité avec la violence... 

Rona : Ah, oui ! Tu es sa chose. 

Rose : Oui, tu es sa chose. 

Rona : Oui, tu es sa chose pour tout » (ET Guadeloupe).  

 

Chez les ET, les expériences semblent ainsi largement partagées, donnant le sentiment d’une 

grande unité de vécu, qui est sans doute en partie liée à un travail de co-construction ou de co-

élaboration des récits et discours dans le cadre des échanges. 

 

2.1.3.4. Écoute et soutien pour les affaiblies, expertise et conseils pour les fortes 

 

Les US effacées et leurs animatrices-facilitatrices des pédagogues 

 

Des attitudes d’évitement et de repli sur soi sont relevées chez les US. L’effacement de soi, 

une voix faible et lente et une hyperémotivité semblent les caractériser. Dans ce cadre, les 

animatrices-facilitatrices des focus groups des US adoptent une attitude pédagogue. Il s’agit d’aider 

l’autre à s’exprimer ou à exprimer clairement sa situation. Les animatrices-facilitatrices sont 

clairement les plus mobilisées dans la dynamique de groupe : « Toi (en s’adressant à une 

participante), est-ce que tu as une expérience ? », demande Johanne, alors que son interlocutrice 

reste muette. S’agissant des demandes de précisions et de reformulations, ces animatrices-

facilitatrices procèdent par un questionnement qui contribue à approfondir les explicitations de la 

narratrice en lui demandant des précisions ou des confirmations. Cette attitude pédagogue de 
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l’animatrice-facilitatrice des US contribue à établir une certaine asymétrie entre participantes, et 

augmente l’autorité que son expertise pourrait conférer à ses conseils. Ce rapport asymétrique est 

également alimenté par le recours à des postures d’experte. Après une description des faits par une 

participante, Johanne reprend la main en affirmant : « On dirait que c’est... de la discrimination sur 

voie publique ». 

Au total, les échanges prennent ici généralement la forme d’un soutien psychologique où le 

groupe est vecteur de signes de reconnaissance et de valorisation. Leurs prises de parole semblent 

renvoyer à deux visées : une visée culpabilisatrice et une visée objectiviste. La position de Délicia, 

l’une des animatrices-facilitatrices de Saint-Martin, est intéressante, car elle oscille entre ces deux 

attitudes culpabilisatrice et objectiviste. Après avoir encouragé et félicité Anna pour ses efforts, 

Délicia la critique et se met en position de juger son attitude. Toutefois, Délicia sera 

systématiquement remise en cause (en termes de représentations, d’attitudes et de pratiques) par 

Melinda, l’autre animatrice-facilitatrice. En porte-parole, elle prend le contre-pied en donnant un 

avis ou en fournissant des informations qui montrent que les attitudes et pratiques évoquées sont 

« normales ». 

 

l’attitude analytique pour les preneuses en charge et l’expertise en sus pour les ET 

 

Seules les preneuses en charge – Géraldine, Rona, Sarah (ET), Fatiha (PM) – s’attachent à 

relever les principaux faits et événements narrés par les participantes sur une feuille volante313 ou 

dans un bloc-notes, et cherchent ainsi à adopter la posture distanciée de l’analyse. De ce fait, les 

échanges deviennent pour certaines d’entre elles des moments d’apprentissage (Francine, ET 

Guadeloupe). 

Les échanges entre les PM se déroulent dans une atmosphère bon enfant. Ils sont chaleureux, 

et les femmes sont détendues pour bavarder. L’attitude des animatrices-facilitatrices des US se 

rapprochent de celle des PM, qui fournissent un diagnostic, apportent des preuves tangibles ou 

encore tentent de synthétiser les échanges. En techniciennes, les PM de Saint-Martin présentent des 

documents, des preuves pour illustrer leurs propos. À titre d’exemple, Jessica me transmettra à la 

dernière séance focus group trois documents photocopiés qu’elle présentait comme pouvant m’aider 

à mieux comprendre les tensions ethno-raciales entre les communautés haïtienne et saint-martinoise 

sur l’île ; relations tendues qu’elle avait pris le soin de décrire lors d’une précédente séance314. Dans 

                                                 
313  Récupérée dans le bac d’une imprimante installée dans l’espace des focus groups, avant le lancement de la 

discussion. 
314 Ces documents sont : 1) une Lettre ouverte, adressée (le 8 mai 2014) à La Présidente de la Collectivité de Saint-

Marin avec en copie le Préfet Délégué ; 2)  une lettre signée par Marc Gerald Menard qui est un chanteur de musique 

évangélique haïtienne ; 3)  un document non signé (Cf. Annexes : Autres « Première preuve matérielle du conflit 
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la même veine, certaines PM affichent clairement leurs compétences et capacités : « être beaucoup 

dans l’analyse » et « être calée en histoire » pour Sylvie. D’autres s’appliquent à synthétiser les 

propos : « En tout cas, il faut noter ça. (Dahlia : De quoi ?) Discrimination par rapport au nom 

(rires), discrimination par rapport à la nationalité, discrimination par rapport au sexe [...] » 

(Jessica). Dans certains cas, une attitude concurrentielle peut émerger entre les femmes. 

L’ambiance est plus rigide parmi les ET, qui contrôlent le cadre et maitrisent le ton de leur 

voix pour rendre leur discours fluide et compréhensible. Par exemple, cette maîtrise du cadre 

implique la participation et la contribution de toutes dans les focus groups en vue d’une 

relativisation du pouvoir détenu par l’enquêtrice-observatrice et l’animatrice-facilitatrice. Rose, 

l’animatrice-facilitatrice des ET de Guadeloupe, se voit par exemple imposer la nécessité de 

présenter une situation. Ce sont ses années passées avec un homme violent qui feront l’objet d’une 

batterie de questions de la part des autres participantes. Ces dernières sondent cette situation de 

violence au peigne fin. Elles l’interpellent successivement sur : 

– la reproduction du schéma de sa mère : « Dans ta vie de jeune fille, d’enfant, tu n’as pas été 

confrontée du tout à la violence ? » (Géraldine, ET Guadeloupe) ; 

– la violence subie par les enfants : « Ils étaient violentés aussi les enfants ? » (Éliane, ET 

Guadeloupe) ; 

– la nature de la filiation entre les membres de la fratrie : « Et le premier homme, c’était le père de 

tes enfants ? » (Éliane, ET Guadeloupe). 

Étant celle qui a pour fonction d’animer les séances, Rose s’efforce néanmoins de tenir son 

rôle, qui est de permettre aux femmes de décrire au mieux leurs situations vécues. Lorsque Rona 

expose son expérience des violences conjugales, Rose, bientôt suivie de Géraldine et d’Éliane, la 

questionne afin de mieux cerner son histoire sur : 

– les signes avant-coureurs de la violence : « Il a eu l’occasion de te faire des menaces ? » (Rose, 

ET Guadeloupe) ; 

– le déclic de la rupture : « Qu’est-ce que tu as modifié qui fait que tu as eu le déclic pour dire 

non... ? » (Géraldine, ET Guadeloupe) ; 

– la nature des rapports sexuels : « Et vous faisiez vraiment l’amour ? » (Géraldine, ET 

Guadeloupe) ; 

– le profil des protagonistes : « Quel âge avait-elle ? » (Éliane, ET Guadeloupe) ; 

– les motifs de la violence : « Mais t’a-t-il jamais dit : " Pourquoi cette violence ? " » (Rose, ET 

                                                                                                                                                                  
survenu entre la communauté haïtienne et la communauté saint-martinoise, fournie par une petite main de Saint-

Martin », « Deuxième preuve matérielle du conflit survenu entre la communauté haïtienne et la communauté saint-

martinoise, fournie par une petite main de Saint-Martin » et « Troisième preuve matérielle du conflit survenu entre la 

communauté haïtienne et la communauté saint-martinoise, fournie par une petite main de Saint-Martin »). 



Partie 2 : Positions de femmes, modes de subjectivation et expériences de la violence et de la discrimination. 

182 

Guadeloupe). 

Les ET transmettent un savoir et diffusent leurs connaissances. Elles adoptent plus volontiers 

que dans les autres groupes une attitude « rationnelle » et « scientifique ». On se rappelle que le 

procédé proposé dans le cadre de la conduite du focus group (qui consiste à partir des expériences 

vécues des participantes) a fait l’objet de commentaires de la part des ET. S’agissant du cadre, on se 

souvient que le principe méthodologique de non connaissance des participantes a été difficile à 

appliquer dans une situation d’insularité. Le respect de ce principe de non-connaissance des 

participantes est rendu encore plus difficile pour les ET qui ont un usage social de leur mise en 

visibilité. Leurs modalités expressives de cette visibilité passent notamment par le fait de parler de 

l’Autre plutôt que de Soi, ainsi que par l’adoption d’une posture d’experte qui prodiguant des 

conseils en veillant à se distancier de sa propre histoire. Lorsque la question de l’expérience du 

racisme est posée, c’est ainsi une attitude distanciée qu’Éliane offre aux participantes. Pour 

caractériser cette attitude, elle évoque le fait de « s’être dé-focalisée ». Sa posture est décriée par le 

reste du groupe. Elle la défend : « Pour moi, la couleur de peau, ça n’existe pas », affirme-t-elle à 

une assistance sceptique. L’argumentaire d’Éliane se structure en entonnoir : elle part de généralités 

sur l’humanité avant d’évoquer un fait politico-médiatique, puis de glisser sur la situation des 

femmes usagères et enfin de présenter sa propre situation. Sa phrase d’accroche marque le ton 

qu’elle entend adopter : « Moi, ce que je souhaite dire, c’est que la problématique de la couleur de 

peau, c’est quelque chose qui a généré beaucoup, beaucoup de souffrance ». Éliane ajoute dans la 

foulée : « Mais, je crois, depuis le début de l’humanité, depuis que les hommes sont hommes, et 

depuis qu’il y a en Afrique par-là, il y a des Noirs, en Europe là-haut, il y a des Blancs, tout blancs, 

par-là il y a des Rouges, des Jaunes ». Ce cadre général étant posé, elle cite ensuite l’affaire – 

survenue quelques semaines plus tôt (2013) – de la garde des Sceaux Christiane Taubira, comparée 

à un singe par une candidate du Front national. C’est en définitive sur un mode à la fois 

dénonciateur et fataliste qu’elle affirme l’ampleur et l’intemporalité du racisme : 

 

« Regardez ce qui se passe dans le gouvernement ! On a condamné une bonne femme 

qui a traité la ministre de la Justice de singe : ça existera toujours. Pour moi, ça 

existera toujours ». 

 

Après avoir présenté le cadre général du racisme et ses expressions au niveau des femmes et 

hommes politiques (cadre politico-médiatique), Éliane, en professionnelle du secteur, se réfère aux 

usagères entendues dans les groupes de discussion qu’elle a animés. C’est à partir de cette référence 

qu’il lui est finalement possible de déterminer le poids et les effets de la problématique du racisme 

sur les femmes : 
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« Je constate que c’est quelque chose qui fait souffrir beaucoup, beaucoup, beaucoup 

de gens sur la terre. Et ici, dans le cadre professionnel, je rencontre encore des femmes 

(sur une île voisine). Je fais des groupes de parole à la CAF315. Tout le temps, il y a 

toujours la problématique de la couleur de peau qui revient ». 

 

Arrive enfin l’évocation de sa propre histoire de vie, qu’elle compare à celle précédemment 

narré par Elsa : 

 

« C’est comme pour toi dans ton cas… (en s’adressant à Elsa) où ma mère a aimé, ma 

sœur… parce que ma sœur avait une couleur de peau plus claire que moi. Ma sœur 

avait une petite peau chapée, et c’est une souffrance terrible ». 

 

En conclusion, Éliane signifie que le sentiment d’être violentée à cause de sa couleur de peau 

est avant tout le signe d’un problème de reconnaissance de soi : 

 

« Aujourd’hui, je me dis que ce n’est pas un problème. S’il y a un problème, il est en 

moi. C’est ce que je ressens par rapport à la problématique de la couleur de peau et 

comme je ne ressens rien parce que je t’aime comme tu es. Tiens, si je dois faire une 

différence, mais je ne fais pas une différence de couleur de peau, puisque j’aime les 

gens comme ils sont ! Mais je trouve ça tellement ridicule ». 

 

Elsa et Géraldine ne l’entendent toutefois pas de cette oreille. Face à cette posture distanciée 

d’Éliane, la première bouillonne : « Le ressenti... », alors que la seconde lui reproche plus 

directement d’être dans des considérations intellectuelles rompant avec la dimension des affects : 

« C’est l’histoire à toi de ce que tu as ressenti ou pas. Pas simplement ta pensée intellectuelle 

(Éliane : Je n’ai jamais...), mais est-ce que dans ta vie c’est important ou ça ne l’est pas ? ». 

Savoir présenter des connaissances ou des concepts techniques implique la maîtrise des 

pratiques langagières d’explicitation. Les ET, expertes en communication, sont en pleine capacité 

de décrire, de définir et de catégoriser. Dans le groupe des ET de Guadeloupe, certaines 

participantes vont jusqu’à marquer leur satisfaction en tant qu’apprenantes. Toujours dans ce groupe, 

Éliane est l’une des figures de femme experte qui affiche néanmoins avec plaisir l’adoption d’une 

posture d’apprentissage (liée à la curiosité au désir d’acquisition du savoir) associée à l’observation 

et à l’analyse ; posture qui est d’ailleurs renforcée par le rappel de son statut professionnel : 

« J’observe mes sœurs, mes copines et puis je suis conseillère familiale et conjugale, et donc j’en 

vois beaucoup de femmes [...] ». En bonne oratrice, le groupe lui reconnaît également des 

compétences linguistiques en approuvant et en saluant régulièrement son « bon parler » : « Éliane a 

bien parlé », avance ainsi Elsa, bientôt confirmée par Géraldine : « Elle parle bien », alors qu’Elsa 

                                                 
315 Caisse d’allocations familiales.  
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ne tarde pas à enfoncer encore le clou : « Elle a bien parlé [...] ». 

Se mettre à distance de sa propre expérience contribue donc à favoriser la posture d’expertise.  

Au sujet de l’écart entre la parole de l’usager/ère et de celle du/e (la) professionnel/le, Raymond 

Janvier et Yves Matho rappellent ainsi : « La parole de l’usager vaut par ce qu’elle dit du vécu de la 

personne, celle du professionnel par l’analyse distancée portée sur la situation. Elles ne se situent 

pas dans le même registre, ne s’expriment pas du même point de vue, cela leur permet de se 

confronter, de se compléter, de se mettre en mouvement l’une par rapport à l’autre » (2004 : 259 ). 

Pour Rona, qui est une FVVIH et présidente d’une ARV, ce principe de distanciation ne semble pas 

aller de soi. Rona insiste sur l’idée d’une communauté d’expérience avec les usagers/ères et sur 

l’intérêt de faire appel à son expérience dans l’accompagnement. Elle interroge ainsi Éliane, 

conseillère conjugale et familiale, sur le rôle de la capitalisation de ses expériences personnelles 

dans l’accompagnement proposé aux femmes suivies. On se rappelle qu’Éliane s’est investie dans le 

secteur social avec comme leitmotiv de sauver le monde, tout en y faisant carrière ; cette double 

logique l’a finalement conduite à quitter l’ARV’Guadeloupe pour des motifs de manque de travail 

d’accompagnement professionnel des permanents/es.  

Après avoir présenté son expérience de l’inceste et ses effets sur sa sexualité, Rona indique : 

« Au sein de l’ARV, ça m’aide beaucoup mon vécu ». Puis elle ajoute en s’adressant à Éliane : 

« Donc, je pense que dans le planning familial, ça t’aide beaucoup ». La réaction de celle qui se 

présente comme étant une professionnelle du secteur s’avère néanmoins légèrement en décalage 

avec les attentes d’Éliane. Elle semble en fait être encore sous le choc de l’annonce de l’addiction 

au sexe de Rona. Suite à cette annonce, le groupe renvoie une même voix onomatopée ; « Hum, 

hum… ! » qui sert à exprimer la gêne et l’embarras collectif. « Je suis donc toujours en recherche... 

Je suis donc tout le temps avec quelqu’un parce que… (Rires) je suis... », ajoute Rona. Observant le 

désappointement du groupe, elle tente de le rassurer en faisant part de ses démarches 

thérapeutiques, qui ont déjà essuyé plusieurs échecs. C’est à partir du moment où elle fait figurer 

l’absence de sentiment de honte et présente son addiction au sexe comme un état de vie qui serait le 

produit de Dieu que le groupe se déride enfin, laissant échapper des rires : 

 

Rona : « J’ai fait une psychothérapie, mais… euh… mais je suis addict, c’est un besoin. 

Ma sœur aînée a subi la même chose (l’inceste de leur père), mais elle, elle est devenue 

frigide. Mais moi, c’est le contraire. De toute façon tant pis, hein, je n’ai pas honte ! 

Moi je dis que le sexe, ça fait partie de la vie, ça fait partie de l’amour, si le bon Dieu 

nous a faits comme ça, c’est que ça sert à quelque chose bref ! (Rires du groupe) Le 

plaisir, ça fait aussi partie de la vie. 

Elsa : Absolument !!! 

Rona : Quand le plaisir, il est voulu. Je ne subis rien. Je choisis, et si ça se passe mal, la 

personne je ne la revois pas » (ET Guadeloupe). 
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Dans cet échantillon réunissant sept femmes ET, il ne semble pas étonnant de voir apparaître 

comme seule réaction d’approbation celle apportée par Elsa. En entretien ethnobiographique, cette 

FVVIH rapportait volontiers le discours qu’elle a l’habitude de tenir auprès des FVVIH pour 

défendre leur droit à avoir une vie sexuelle. Plus globalement, on se rappelle aussi les logiques à 

l’œuvre chez les autres femmes interviewées, qui étaient partagées entre un engagement dans la vie 

professionnelle et associative, et un engagement dans la vie domestique et affective. Dans ce 

contexte, on comprend mieux l’attitude d’Éliane face à l’interpellation de Rona concernant les liens 

effectués par cette conseillère conjugale et familiale entre l’accompagnement et sa propre 

expérience.  

Éliane a rencontré le père de ses trois enfants au lycée. Elle a eu son premier garçon avec lui à 

l’âge de 17 ans. Femme au foyer pendant plus de deux décennies, elle se décide enfin à demander le 

divorce après avoir subi l’infidélité de son mari pendant des années. Une fois la séparation 

prononcée, elle entrevoit la possibilité de renouer avec ses rêves d’adolescente, et notamment de 

fréquenter l’université. Il faut dire qu’elle a réalisé un travail thérapeutique pour tenter de 

comprendre son parcours et son attitude face aux agissements de son mari. A la question posée par 

Rona, Éliane indique donc : 

 

Éliane : « Moi, moi, moi, je vais bien. 

Rona : Oui, mais je veux dire, par rapport aux femmes que tu reçois. 

Éliane : Ah oui !... 

Rona : Qui ont subi la même chose. 

Éliane : Ah oui ! Mais, je n’y pense même pas. 

Rona : Tu es dans l’écoute, tu es dans le ressenti ? 

Éliane : On ne choisit pas son métier par hasard ! 

Rona : Bah oui ! C’est ce que je disais, il n’y a pas de hasard ! (rires) Je ne savais pas 

ce qui m’attendait. Merci à vous » (ET Guadeloupe). 

 

C’est avant tout en tant qu’experte qu’Éliane entend se faire reconnaître par le groupe ; 

position qui exige la rationalisation de ses choix et le recours à l’usage de concepts et non celui de 

l’expérience et de l’expression de la sensiblerie. 

Dans le groupe des ET de Saint-Martin, on retrouve également ces postures d’experte, sinon 

de conseillère. Deux exemples en attestent clairement. Lorsque Sylvie fait part de son cancer de 

l’utérus suite à la contraction du papillomavirus humain, Sarah, qui est devenue stérile à cause de 

cette IST, fait surtout appel à ses connaissances biomédicales (description détaillée de la procédure 

de diagnostic, relativisation et minoration des actes médicaux, etc.), et plus spécifiquement à la 

statistique médicale, pour considérer cette situation : 

 

Sylvie : « Avec mon mari, j’ai été très malade, j’ai fait un cancer. Je ne sais pas si 
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c’était le stress : cancer du col de l’utérus. Après, quand on a fait un contrôle, j’avais 

un papillomavirus. 

Angélique : Il y a beaucoup de femmes qui l’ont sans que ça… ça s’autodétruit, et 20% 

je crois qui sont atteintes, ça fait des lésions cancéreuses qui faut cautériser. En général, 

le frottis, ce n’est pas dur, on prend un coton tige et puis on prend sur le col de l’utérus. 

Bon, ce n’est pas... il faut savoir où aller, mais ce n’est pas la pratique la plus difficile 

pour le gynéco. Mais il y a beaucoup de femmes qui développent un cancer du sein suite 

à un choc, par exemple. Elles avaient peut-être une propension à faire des cancers, c’est 

aussi génétique » (ET Saint-Martin). 

 

Lorsque Sarah fait part de sa stérilité, survenue à la suite de la contraction d’une IST 

transmise par Marc, son ex-compagnon infidèle, Fatou se positionne naturellement comme 

conseillère, et l’oriente vers une structure spécialisée basée à Paris. Revenons plus en détail sur le 

récit de Sarah. Un jour, Pierre, un passionné de la géographie tropicale à risques avec qui elle est 

en couple depuis sept ans, se rend en Indonésie durant trois semaines pour prospecter sur 

l’éventualité d’y développer un terrain de recherche. Pendant ce temps-là, Sarah séjourne au 

Vietnam chez un ami. Le séjour de Marc étant concluant, il s’installe sur les îles indonésiennes, où 

il fait la rencontre d’une autre femme : « Revenu à la maison un peu la queue entre les deux 

pattes », Marc « avait trompé » Sarah et « il ne s’était pas protégé ». Cette dernière, en bonne 

spécialiste du VIH/SIDA, prend le temps de rappeler la situation épidémiologique de ces 

territoires : « L’Indonésie, c’est un des pays les plus… les plus contaminés par le VIH ». Sarah 

ajoute : « J’ai choppé des IST à ce moment-là qui m’ont fait énormément de dégâts à l’intérieur, 

parce que je m’en suis rendu compte qu’après ». À son arrivée à l’ARV’Sxm, quelques mois après 

sa rupture avec Pierre, elle se dit : « " Putain, mais je n’ai pas fait de test ! ! ! " ». Ce n’est qu’au 

bout d’un an qu’elle le réalise lors de la tenue de la première journée TROD organisée sur l’île de 

Saint-Martin. La peur au ventre, elle « flippait sa race » ! Elle qui travaillait dans le milieu, elle 

« avait peur ». Résultat des courses : « J’ai quand même pu me soigner, mais ça a fait d’énormes 

dégâts, et pour faire des enfants… (Fatou : C’est un peu compliqué…) C’est impossible 

aujourd’hui ! Donc, c’est assez violent, moi je trouve ». À partir de cette expérience, Sarah a 

élaboré une certaine « conception de la violence », qui consiste à « apprendre à vivre avec tout ».  

A la suite de sa présentation, Fatou, en bonne investigatrice, l’interroge sur l’annonce de sa 

stérilité à ses parents : « As-tu pu en parler à ta famille ? ». Sarah rétorque rapidement : « Non. Moi 

avec mes parents, je ne peux pas trop discuter. Mon père est cardiaque. Quand il a vu que l’on se 

séparait… (elle commence à suffoquer), il se tenait le cœur comme ça, il était... et ma mère, elle est 

trop inquiète ! (rires) ». Cette stérilité n’est pas sans conséquences sur les sentiments de culpabilité 

qu’elle développe à l’encontre de son mari : « Pour mon mari, ça me fait de la peine. Parce que lui, 

il en veut absolument (des enfants). Nous sommes mariés depuis cinq ans et demi. Lui, il a 
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commencé très vite à m’en parler. Les enfants… il adore les enfants et tout ça ». La situation 

retentit finalement sur la qualité de leurs relations, et occasionne une rupture : 

 

« Ça a même causé une séparation entre nous. Parce que moi, j’ai commencé à le 

rejeter et tout : " Ouais, de toute façon, tu ne pourras jamais faire ce que tu veux avec 

moi ". Je ne veux pas que dans dix ans, il me dise : " Bon, bah, je me casse ". Enfin, tu 

vois ! J’essayais d’anticiper en disant qu’il allait un jour faire ses enfants ailleurs. 

Parce que de toute façon un homme qui veut des enfants, pour moi il ira les faire quoi 

qu’il arrive. Et en fait, ça ne s’est pas forcément trop passé comme ça. Il s’est quand 

même accroché. Finalement, on a réglé ça ». 

 

Ayant vécu des fausses-couches à répétition, Fatou se déclare affectée par les propos tenus par 

Sarah : 

 

« Ça me touche, parce que moi, j’ai fait des fausses-couches aussi. Et là, j’ai un fils de 

16 ans. Je sais donc ce que c’est tous les mois de regarder si les règles arrivent. Quand 

les règles sont là… (puff !) parce que d’être enceinte et de perdre un enfant, je sais ce 

que c’est ». 

 

Tout en la rassurant, Fatou propose de lui transmettre l’adresse d’un lieu situé à Paris ayant 

donné des résultats satisfaisants avec l’une de ses amies : « Je pense qu’il n’est pas trop tard. 

Quand tu iras à Paris, je te donnerai l’adresse. Tu sais, j’avais une amie qui avait de 

l’andropause316 et on lui avait dit : " Jamais, elle n’aura d’enfant ". Elle en a quatre maintenant ! ». 

Elle conclut en établissant un lien entre le fait de prendre soin des autres et  celui de penser à soi : 

 

« Je crois aussi que je te l’ai déjà dit, mais tu prends beaucoup soin des autres, et par 

moments, je trouve que tu ne prends pas assez soin de toi. Parce que je trouve que ta 

place en tant que coordinatrice, elle n’est pas facile... ». 

 

La position subjective des ET et de certaines animatrices-facilitatrices se caractérise par une 

attitude experte privilégiant à la fois la posture intellectuelle et celle de conseillère pour apporter 

une forme d’aide quelconque. Dans ce contexte, les ET semblent parler à l’unisson, ce qui donne un 

sentiment d’unité. 

 

2.1.3.5. Une typologie des dynamiques discursives en fonction des positions associatives 

 

Ces attitudes (effacée, conseillère, experte...) peuvent se comprendre à travers l’analyse de la 

pratique de soi des actrices en fonction de leur position-type. Pour dévoiler les visées discursives 

des femmes par position, c’est la grille proposée par Patrick Charaudeau, analyste sémiolinguiste 

                                                 
316 L’andropause est présentée comme un phénomène biologique, analogue à la ménopause de la femme. 

Paradoxalement, la femme qui emploi ce terme pour qualifier une pathologie diagnostiquée chez une amie est une IDE : 

comment peut-on interpréter cette confusion ? 
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qui est mobilisée. Cet auteur définit les visées discursives « par un double critère : l’intention 

pragmatique du je317 en relation avec la position qu’il occupe comme énonciateur dans le rapport de 

force qui le lie au tu ; la position que du même coup tu doit occuper » (2001 : 5). À chaque visée 

correspondent des positions-types318. 

« La visée de " prescription " : je veut " faire faire ", et il a autorité de pouvoir sanctionner ; tu 

se trouve donc en position de " devoir faire " » (Loc. cit.) est surtout repérable chez les animatrices-

facilitatrices des US. Dès le lancement d’un des focus groups, l’une des animatrices-facilitatrices 

exige d’éteindre les téléphones portables et donne le ton : « Il n’y a qu’une seule personne qui doit 

parler ». Globalement, un « silence de mort » règne dans les séances. Dans cette configuration, les 

animatrices-facilitatrices invitent les participantes à prendre la parole, que certaines refusent. 

Lorsque les lamentations se font entendre ou qu’un sentiment de culpabilité émerge, les 

participantes adoptent des attitudes de sympathie à l’égard de la « pleureuse ». Leur visage baigné 

de larmes, elles tendent des mouchoirs à celle-ci. Ces scènes se sont présentées uniquement chez les 

US de Saint-Martin, durant les deux séances de focus group. Face à cela, Anna, l’une des 

animatrices-facilitatrices, suggère l’adoption d’une attitude digne, celle d’une femme forte, c’est-à-

dire empreinte d’une responsabilité et matérialisée par une posture dépourvue de toute affection. 

Après avoir rappelé les connaissances qu’elle a acquises grâce à ses expériences de la souffrance et 

des dispositifs y remédiant (groupes de parole), Anna adopte une voix faible et attendrie, puis 

oscille entre des postures d’experte, de « coach » et de prêtresse319. 

 

« C’est dur de témoigner de la vie passée, c’est toujours triste. Ce n’est pas la première 

fois que je participe à cette chose-là. La vie passée est toujours difficile, mais cette vie a 

touché toutes les personnes. Après, on a pris du courage. Tu as vu que les autres 

souffrent plus que toi. La vie est faite de hauts et de bas. Je sens ce que tu traverses 

mais tout ça, c’est du passé. Maintenant, on ne peut pas se décourager. Tu dois rester 

la Odette que tu étais hier, comprends-tu ? Avec tes efforts, tu as fait beaucoup d’efforts. 

Tu n’as pas baissé les bras, tu ne t’es pas découragée vis-à-vis de ton enfant, tu mets tes 

responsabilités ! Tu as commencé hier. Demain, tu seras encore plus fière de ta vie. 

Maintenant, ça a un goût amer, mais ça va passer. Au fur et à mesure, ça va passer. 

Pour moi, pour toi, ça va passer. Un jour, on dira victoire (Odette : Ouais !). Nous 

sommes toujours dans la bataille, parce que les enfants sont toujours petits. Il y a 

toujours de l’humiliation (Odette : Ouais !!!), parce qu’il faut qu’on travaille toujours. 

Il ne faut pas laisser... » (US Saint-Martin). 

 

Cette visée de prescription est également observée chez certaines ET. Ici, c’est une 

                                                 
317 Mis en italique par l’auteur. 
318  Cf. Annexes : Tableaux « Récapitulatif des visées discursives par position associative, à partir de Patrick 

Charaudeau ». 
319 Dans une approche holistique et messianique, elle met en perspective l’histoire de souffrance de la narratrice avec 

celle vécue par d’autres femmes, pour ensuite suggérer de poursuivre le travail sur soi. 
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participante, Géraldine, qui interpelle le groupe sur la présence d’une animatrice-facilitatrice et 

d’une enquêtrice-observatrice, non directement pratiquantes, et qu’elle invite donc expressément à 

se soumettre à l’exercice proposé aux autres membres. 

Outre la visée discursive de « prescription », on observe une visée « de " sollicitation " : je 

veut " savoir ", et il est donc en position d’infériorité de savoir vis-à-vis du tu mais légitimé dans sa 

demande ; tu est en position de " devoir répondre " à la sollicitation » (Charaudeau, 2001 : 5). 

Francine, une ET retraitée et engagée dans la lutte contre le VIH/SIDA depuis plus de deux 

décennies, demande par exemple ouvertement de l’aide au groupe pour trouver des solutions afin de 

réduire la distance affective entre sa fille et elle. 

Une autre visée discursive repérée est « la visée d’ " incitation " : je veut " faire faire ", mais 

n’étant pas en position d’autorité, il ne peut qu’inciter à faire ; il doit alors " faire croire " (par 

persuasion ou séduction) au tu qu’il sera le bénéficiaire de son propre acte ; tu est donc en position 

de " devoir croire " que s’il agit, c’est pour son bien » (Charaudeau, 2001 : 5). À ce titre, l’exemple 

de Géraldine (ET Guadeloupe) est intéressant. La situation d’humiliation vécue par cette femme 

qu’elle reconnaît comme étant un viol de son intégrité psychique, ne peut être exposée sans une 

préparation du groupe. Cette ET a besoin de temps pour le convaincre : « Il me reste dix minutes, 

donc je ne vais pas vous faire pleurer en dix minutes. Donc, je ne sais pas : soit je garde mon tour 

pour la prochaine fois et je prends du temps, soit je balance comme ça et en dix minutes... ». Après 

avoir offert un message très chargé émotionnellement, sa position de femme-forte l’oblige à dire. 

Elle s’empresse donc de conter son histoire. À la fin de son récit, deux de ses consœurs également 

victimes de viol, et qui ont bien repéré sa difficulté à nommer le fait, viennent à sa rescousse pour 

proposer un lexique dans lequel elle se retrouve. 

À cette visée d’incitation s’ajoute « La visée d’ " information " : je veut « faire savoir », et il 

est légitimé dans sa position de savoir ; tu se trouve dans la position de " devoir savoir " quelque 

chose sur l’existence des faits, ou sur le pourquoi ou le comment de leur surgissement » (Loc. cit.). 

Dans cette configuration, on retrouve les preneuses en charge et les animatrices-facilitatrices. Le 

procédé informatif engage pour le sujet communiquant des ressources cognitives et langagières 

particulières. L’analyse comparée des groupes faisait apparaître une nette différence dans la 

pratique de langue entre les US et les preneuses en charge : le créole et l’espagnol pour les 

bénéficiaires, et le français pour les preneuses en charge. Cette différence de pratique langagière 

s’est fait ressentir dans la conduite des focus groups. En temps de parole, les histoires des US sont 

courtes et brèves, tandis que celles des preneuses en charge sont longues et détaillées. Dans une 

langue mal maîtrisée, il est plus difficile pour des femmes qui déclarent pratiquer plus volontiers le 

créole (3 sur 13) ou l’espagnol (5 sur 13) de décrire des situations vécus, qui plus est violentes et 
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parfois traumatisantes ; telle est la situation communicationnelle des US. Durant les focus groups, le 

passage d’une langue à l’autre est par voie de conséquence plus fréquent chez celles-ci. Les ET et 

les PM, habituées à assurer des fonctions d’encadrement pour les premières et d’animation pour les 

secondes, ont pour leur part développé des compétences oratoires. De manière similaire, les 

animatrices-facilitatrices des focus groups des US, qui sont par ailleurs les professionnelles sur 

lesquelles je me suis appuyée pour identifier et mobiliser les participantes, sont aussi celles dont le 

temps de parole est le plus important et le plus inscrit dans une logique informative. 

Au côté de la visée d’incitation est relevée « La visée d’ " instruction " : je veut " faire savoir-

faire ", et il se trouve à la fois en position d’autorité de savoir et de légitimation pour transmettre du 

savoir ; tu est en position de " devoir savoir faire " selon un modèle (ou mode d’emploi) qui est 

proposé par je » (Ibid. : 6). Cette visée est repérable dans tous les récits collectifs. Pour les US, ce 

sont les animatrices-facilitatrices qui adoptent cette position d’autorité que leur confère leur 

« statut » dans le focus group (animatrice-facilitatrice) et dans la vie associative (salariées engagées 

par les structures de recrutement des participantes qui prodiguent régulièrement des conseils, des 

avis, des orientations). Parmi les PM, ce sont les plus âgées du groupe qui semblent détenir cette 

légitimité. Les plus écoutées sans être interrompues, ce sont aussi celles qui ouvrent la première 

séance de discussion, par exemple. Chez les ET, des coalitions se forment pour que chacune gagne 

en légitimité et pour construire un discours unique. Rose, Rona et Géraldine délivrent des conseils à 

Francine. Mais c’est surtout Éliane, conseillère conjugale et familiale, qui mobilise cette visée 

discursive. 

Enfin, une dernière visée est à l’œuvre dans les focus groups : « La visée de 

" démonstration " je veut " établir la vérité et en apporter la preuve" selon une certaine position 

d’autorité de savoir (savant, spécialiste, expert) ; tu est en position d’avoir à recevoir et d’ " avoir à 

évaluer " une vérité, et donc d’avoir la capacité de le faire » (Charaudeau, 2001 : 6). Rapporter des 

événements entendus, commenter à partir de chiffres, expliquer en recourant à des cadres 

conceptuels... sont autant de procédés descriptifs et argumentatifs employés par les preneuses en 

charge pour objectiver les situations et donner du crédit à leur discours. Les PM de Saint-Martin 

sont allées jusqu’à me fournir des preuves matérielles en vue d’attester de la véracité de certaines 

situations décrites lors des focus groups. 

 

 

 

 

 

 



Partie 2 : Positions de femmes, modes de subjectivation et expériences de la violence et de la discrimination. 

191 

Tableau 30 : Typologie des dynamiques discursives en fonction des positions associatives. 

Mode de 

« parlêtre » 
Attitude discursive Type de récit Visée discursive2 

Usagère : Je suis agie (écouter, s’effacer) 

Écoutante 

effacée 

 

Position interne 

– 

centralisation 

de son soi 

Hyperémotive : pleurs, rires 

Être agi : silences, évitement 

Asymétrique : soutien, 

investigatrice1, soumise 

Auto-centré : émotionnel, affectif, 

intime. 

Récit court, répétitif : 
Évaluatif1 
Clarification/précision1 : 
questionnement, traduction 
Expériences émotives non résolues 

du passé 

Prescription2 +++ 

Information2++ 

Instruction + 

 

Rapports sociaux et modes de visibilisation (Typologie des positions associatives) 

Postures : Misérabiliste et de prise en charge. 

Modes de visibilisation 

dans la structure : Dévoilement de soi. 

dans le milieu : Exposition de soi sur demande. 

dans l’espace public : Anonymisation de soi 

Petite main : Je fais ((se) confronter, (se) prouver) 

Oratrice 

revendicative 

 

Position 

inter-subjective 

– 

singularisation 

de son soi 

 

Analyste : prendre des notes, 

apport de la preuve, 

comparaison, synthèse 
Revendicative : engagement, 

affirmation avec confrontation 
Symétrique et asymétrique : 

ritualisée, oratrice 

investigatrice 

Ex-centrée : comparaison des 

situations, destruction des cadres 

et des conventions. 
Narratif : descriptif, dialogal. 
Récit fragmenté : succession de 

récit, publiciste. 
Justificatif : apport de preuve. 

Démonstration 

+++ 

Instruction ++ 

 

Rapports sociaux et modes de visibilisation (Typologie des positions associatives) 

Postures : Sauveuse et de technicienne. 

Modes de visibilisation 

dans la structure : Visibilisation de soi. 

dans le milieu : Visibilisation de soi sur demande. 

dans l’espace public : Affichage de soi sur demande. 

Entrepreneuse : Je sais (expertiser, conseiller) 

Oratrice 

conformiste 

 

Position externe 

– 

universalisation 

de son soi 

Analyste : prise de notes, 

comparaison, investigation. 
Experte/scientifique : contrôle 

des émotions, interprétation, 

rationalisation des arguments. 
Symétrique et asymétrique : 

emploi du tutoiement, volonté 

d’une participation 

symétrique/évaluatif, conseil. 

Narratif : descriptif, dialogal. 
Procédural : récit organisé, clarifié, 

précisé. 
Récit collectif structuré : partage de 

l’expérience, recherche de 

consensus. 
Référencé : usage de concepts, de 

chiffres et des expériences d’autrui. 

Instruction +++ 

Information +++ 

Démonstration 

+++ 

Incitation ++ 

Prescription + 

Sollicitation + 

 

Rapports sociaux et modes de visibilisation (Typologie des positions associatives) 

Postures : Experte. 

Modes de visibilisation 

dans la structure : Survisibilisation de soi. 

dans le milieu : Survisibilisation de soi. 

dans l’espace public : Médiatisation de soi. 
1 Repérable principalement chez les animatrices-facilitatrices. 2 A partir de la grille de Patrick Charaudeau.  
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2.2. Visées émancipatrices et jeux de dépendance 
 

Pour l’ensemble des groupes, les sentiments (la honte, la détestation, le plaisir...) et leurs 

expressions (pleurs, lamentations...) seraient les signes d’une faiblesse, ternissant l’idéal de 

maîtrise. Ils sont donc à réprimer. Cette conception est largement partagée dans les métiers de la 

relation (soin, assistance, éducation) qui se construit à travers les formations (initiales, continues et 

associatives) ou encore les activités associatives (séminaires, ateliers, groupes de parole, de 

régulation ou de supervision) où s’exprime avec force la recherche de la rationalité, de l’objectivité, 

qui passe par la mise à distance des émotions et de leur expression. Exprimer et montrer ses 

sentiments apparaît ici comme la marque d’une sensiblerie non professionnelle. Travailler avec ses 

affects n’est pas digne des professionnels/les. Ce sont des normes subjectives qui semblent ici se 

dessiner : objectivité, rationalité, désaffection. 

 

2.2.1. Distanciation et détermination de soi versus manifestation des émotions et repli sur soi 
 

Les preneuses en charge ont cette tendance générale de renvoyer les situations appréhendées à 

leur expérience professionnelle, tandis que les US restent très centrées sur leur expérience 

personnelle. 

 

2.2.1.1. Injustice pour les dénonciatrices versus manifestation des émotions pour les silencieuses 

 

Une distinction semble s’opérer dans la définition de soi exprimant le niveau de croyance et 

de connaissance des attributs auxquels les US sont assignées selon leurs positions dans l’espace 

associatif de lutte contre le VIH/SIDA. Les US ont un niveau d’internalisation de la définition de 

soi à partir du regard d’autrui plus élevé que les PM et les ET. C’est également chez les US que l’on 

enregistre le niveau d’incorporation des normes associatives le plus important. Se percevant comme 

des êtres fragiles, faibles c’est une posture misérabiliste (liée à la nécessité de la prise en charge) 

qui est convoquée par les US ne leur offrant pas subjectivement la possibilité d’entrevoir les 

espaces de re-négociation de ces normes. C’est une forme de fatalisme ou encore de déterminisme 

que l’on entrevoit dans des stratégies qui semblent être, par ailleurs, alimentées par une pensée 

magique et/ou religieuse. On se rappelle que les US déclarent appartenir à des communautés néo-

protestantes dans lesquelles le discours messianique se combine aisément avec le déterminisme et le 

fatalisme. Dans cette situation, on comprend mieux leur prédisposition à la posture attentiste, à une 

attitude de minoration de soi et de mise sous silence, et – pis encore – leur tendance à la 

mortification de soi. 

À l’opposé, les ET sont traversées par des sentiments d’injustice. À titre illustratif, lorsque 
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Géraldine expose la situation d’humiliation vécue durant son enfance, c’est bien ce terme qu’elle 

s’emploie à utiliser pour la qualifier :  

 

Elsa : « Comme c’était à six ans, ça a donc vraiment été subi comme une violence. […] 

Géraldine : Oui, c’est totalement ça ! C’est une espèce d’injustice » (ET Guadeloupe). 

 

Sentiments d’injustice qui débouchent sur des attitudes dénonciatrices ou revendicatrices. 

Elles se différencient par leurs caractéristiques personnelles et cognitives (âge, niveau d’études, 

appartenance ethno-raciale, inscription dans les réseaux sociaux, niveau de vie, capacités cognitives, 

etc.), par leurs connaissances expérientielles ainsi que par leur inscription dans des réseaux sociaux 

notamment institutionnels. Ces ressources sont autant de capitaux qui sont non seulement à 

l’origine de ce mode de subjectivation, mais qui offrent aussi un ensemble de moyens qui peuvent 

être utilisés pour s’engager dans une entreprise collective sur un mode entrepreneurial. Dans cette 

perspective, elles sont beaucoup plus enclines à l’approche distanciée des situations de violence et 

de discrimination. À titre d’illustration, Éliane recourt au langage des chiffres pour asseoir une 

autorité d’ET également étayée par son expérience et toute son histoire : 

 

« C’est fou de voir le nombre d’années dont une femme a besoin pour quitter un homme. 

Il y a des statistiques qui disent qu’une femme quitte sept fois un homme avant de le 

quitter définitivement. Les sept fois, ça peut-être des départs symboliques. Moi, je l’ai 

vécu, mais un beau jour : une fois que c’est fait, c’est fait (Rona : Oui) ». 

 

L’usage des chiffres est ici couplé à l’emploi du pronom personnel « On », qui produit l’effet 

d’énoncer une vérité générale : « On observe aussi souvent chez la femme… même après, elle est 

partie (du domicile conjugal), mais elle essaie de l’aider (son concubin) ... ». C’est à travers leurs 

parcours universitaire, professionnel et/ou associatif que les ET ont capitalisé les « bonnes 

manières » d’être, de faire et de penser. Même lorsqu’elles ont vécu des situations de violence, et 

qu’il leur est demandé de les relater, elles ont pour habitude de renvoyer aux situations des autres et 

à chercher à généraliser leur propos. À entendre les situations de violence présentées par Rona, il 

n’y a pourtant pas lieu qu’elle fasse appel au savoir véhiculé dans les multiples formations dont elle 

a pu bénéficier sur cette question. Rona a en effet été « violée par son père de sept à dix-sept ans ». 

Sa sœur aînée a également subi des violences sexuelles. Quelques années plus tard, son père reporte 

sa perversion sexuelle sur deux de ses petites-filles (plus précisément les filles de son fils). C’est à 

ce moment-là que « tout a éclaté », avec le dépôt de plainte du frère de Rona. Cette dernière avait 

alors atteint son trente-cinquième anniversaire : 

 

« Après, mon père avait des attouchements sur mes nièces... (Géraldine : Fouuuuuu...) 

sur deux de mes nièces. Moi, ma fille, il ne l’a jamais touchée, parce que je ne suis 
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jamais allée avec ma fille chez mes parents, jamais. Évidemment, je savais ce qui 

pouvait arriver. Il s’est donc permis d’avoir des attouchements avec les filles de mon 

frère ». 

 

Impactée par cette expérience douloureuse, Rona ne fait paradoxalement pas appel à elle pour 

expliquer l’impact des violences sur toute une famille. Pour ce faire, elle préfère renvoyer à une 

formation suivie sur le sujet : 

 

« Mais c’est vrai que quand j’ai fait une formation contre les violences faites aux 

femmes, c’est ce que disait tous les gens justement qui était autour de la table, et 

principalement les gens de la police, les gendarmes : les enfants, ils subissent aussi la 

violence ». 

 

S’agissant de leur expérience subjective et intersubjective, les PM s’inscrivent plus aisément dans le 

registre d’être au service de... et adoptent donc plus volontiers des discours moralisateurs ayant 

comme substrat la victimisation. Fatiha illustre parfaitement cette posture lorsqu’elle expose les 

conséquences sur les familles rencontrées dans le cadre de ses activités professionnelles des 

décisions de divorce prononcées par la justice. Ici, précise-t-elle, dans le traitement du litige entre 

les ex-concubins, l’avocat construit souvent sa plaidoirie sans l’assentiment de son client : 

 

« Ce n’est pas facile ! Les mères que je rencontre… même des pères qui ont vécu la 

même chose que vous (en s’adressant à Nicole), et où la justice… enfin la manière dont 

un avocat défend son client, les décisions qui sont prises déchirent beaucoup de familles, 

beaucoup d’enfants » (Fatiha, PM Guadeloupe). 

 

Fatiha poursuit en dénonçant « la faiblesse de la justice », qui selon elle ne veille pas 

suffisamment à prendre en compte la situation des familles en instance de divorce : 

 

« Ils (la justice et les avocats) ne prennent pas assez en compte tout ça. C’est ça la 

faiblesse de la justice, de ne pas prendre en compte réellement la fratrie, la famille, et 

tout ce que ça peut causer psychologiquement chez l’enfant ». 

 

Cette situation produirait, en réaction, une « violence non voulue » de la part des enfants issus 

de famille monoparentale : « refus de l’école », « refus de travailler », « refus de l’autre ». 

 

2.2.1.2. Honte de soi et indifférence de l’autre : des entraves à la reconnaissance 

 

Cultiver le sentiment de honte et manifester ses émotions : un obstacle à la reconnaissance de 

soi  

 

Dès leur prise de parole, les ET signifient implicitement ou explicitement qu’elles ont fait un 

travail sur soi pour être en capacité de dire et d’écouter sans charge émotionnelle. L’attitude et le 

discours de Géraldine rendent compte de cette volonté consciente d’auto-contrôle; thème qui a été 
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largement analysé et mis en évidence par Norbert Elias320. Expressive, sensible et agitée durant 

toute la tenue d’un des focus groups, cette appréhension du dévoilement de soi est ouvertement 

soulevée par Géraldine dès sa première prise de parole. Investie depuis 1995 dans le secteur de 

l’accompagnement des femmes, elle exerce durant dix ans (de 1995 à 2005) en tant que 

coordinatrice au Mouvement français pour le planning familial, avant de s’installer sur l’île. À partir 

de 2008, Action’Vih national lui confie la mission DFA, qu’elle dirige jusqu’en 2014, où elle la 

quitte pour intégrer SolidaritéS en tant qu’auto-entrepreneuse. Géraldine a donc capitalisé une 

expérience de vingt ans dans le travail social auprès des femmes. Comment explique-t-elle son 

appréhension à exposer une situation vécue de violence ?  

Trois raisons sont avancées par cette participante : le cadre communicationnel, la capacité 

(spontanée) à dire et le sentiment de honte. Son effondrement corporel et ses interjections (« Mon 

Dieu ! », « Fouuuuuu… ») laissent transparaître une certaine gêne dans son écoute des diverses 

histoires exposées par le groupe. Dès que l’une des participantes pointe les effets qu’ont produits 

sur elle la violence subie, Géraldine multiplie les manifestations d’agitation et de gêne. Lorsque 

Elsa indique : « Vous me parlez, mais chacune de vous fait remonter des choses que j’avais 

oubliées », Géraldine rétorque promptement : « Bon bah, c’est sympa ! ». Elle adopte une réaction 

similaire lorsque Francine déclare avoir été « secouée par la séance » : « [...] vous m’avez secoué cet 

après-midi ». À la différence de Géraldine, Francine déclare retirer des effets bénéfiques des 

échanges, notamment dans sa compréhension de la relation qu’elle entretient avec sa fille. Suite aux 

attouchements subis par cette dernière de la part de son beau-père (l’ex-mari de Francine), une 

distance s’est installée entre la mère et sa fille. Après avoir entendu Rona et Géraldine, Francine 

suppose que les participantes l’aideront à mieux comprendre cette relation en vue d’y remédier : 

« Je pense que vous ici, pendant ces trois jours, je compte sur vous pour m’aider à savoir qu’est-ce 

que je dois faire ? » et conclut : « Vos deux témoignages, ça m’a interpellé, ça m’a fait du bien cet 

après-midi ». Visiblement gênée, Géraldine riposte instantanément : « Et bah, tant mieux ! ». Au 

final, en fin de journée, profondément affectée par les histoires entendues, ce sont des 

remerciements que Géraldine adresse en tout premier lieu à l’ensemble des participantes pour leur 

« capacité spontanée à dire » ; remerciements qui sont précédés d’excuses, comme pour justifier 

son incapacité pratique (manque de temps) à partager des éléments de son histoire avec elles : 

 

« Moi, je suis très embêtée parce que je dois partir dans dix minutes. Et j’ai entendu des 

choses, franchement... (Elsa : Oui...) (long silence) Franchement, je vous remercie 

vraiment du fond du cœur de la capacité spontanée avec laquelle vous avez pu dire tout 

                                                 
320 Ce processus occidental de civilisation des mœurs est plus largement traité dans la partie « Vécus différenciés de la 

violence et de la discrimination ». 
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ce que vous avez dit, qui est franchement… chu ! ». 

 

Ces précisions étant faites, Géraldine revient franchement et sans hésitation sur l’état 

émotionnel suscité par son écoute des récites de participantes : « Moi, ça me remue ». Elle constate 

que toutes les femmes présentes ont réalisé « un travail » (étant sous-entendu qu’il s’agit d’un 

travail sur soi). Cette compétence de dire et d’écouter est supposée être acquise grâce à ce travail 

sur soi. Ce dernier est nécessaire pour pouvoir plus aisément adopter une attitude dégagée des 

émotions et affects : « On a beau dire, on fait un travail et tout, et puis ça remue. Moi, ça me remue 

depuis longtemps. Donc, j’imagine... ». Lors de la première prise de parole d’un des focus groups, 

c’est d’une manière brève et rapide qu’Éliane évoque les risques que son récit n’affecte pas les 

écoutantes d’une part, et sa capacité à se détacher des émotions et des affects de l’autre. Sommée de 

mieux décrire sa situation, Éliane, conseillère conjugale et volontaire depuis plus de dix ans chez 

Gwada’Vih, souligne : « Mais ça va vous choquer, parce que moi, je ne suis plus choquée ». 

Géraldine se présente également comme étant une femme désaffectée, « qui n’a pas d’émotion », 

depuis les expériences humiliantes qu’elle a subies durant sa tendre enfance. Elle veut justement en 

faire la preuve lorsqu’elle s’impose l’impératif d’exposer au groupe une situation difficile qu’elle a 

vécue avant la fin de la séance.  

« Arriver à dire sans être victime » (pour Géraldine), « ne pas avoir honte » de dévoiler son 

addiction au sexe (pour Rona) ou encore dire sans susciter un sentiment d’appesantissement et une 

attitude de lamentation (pour Elsa), constituent des modes d’expression retenus et recommandés par 

les ET. Pour Géraldine, la rupture avec la posture de victime est rendue possible grâce à un travail 

sur soi nécessitant du temps. Ce travail permet finalement « de se dire que l’on peut avoir une autre 

image de soi ». Dans le cas contraire, « on se protège, note Elsa 321 , on a un processus de 

protection » entraînant le silence. À l’évocation du fait de se protéger (et plus généralement de la 

protection) au fait de se taire, Géraldine saisit l’opportunité pour interroger de nouveau les effets du 

dévoilement de soi, non plus sur l’état émotionnel des écoutantes, mais sur leurs perceptions et 

éventuellement sur les risques de révélation publique et d’étiquetage. Dans son entourage, des 

personnes de confiance sont bien dépositaires de cette anecdote322 qui est d’avoir été exhibée nue 

par son père dans la rue, mais ordinairement, elle ne parle pas de cet événement qui l’embarrasse et 

lui fait éprouver un sentiment de honte à propos de sa propre histoire. Ce sentiment de honte, 

associé à la crainte du maquerellage, agit comme un autobloquant : 

 

                                                 
321 Femme co-fondatrice et à la tête de l’association communautaire Moun’Vih, c’est la première et la seule FVVIH à 

avoir annoncé publiquement dans les médias, à visage découvert, son statut sérologique. 
322 Terme employé par Georgette. 
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« Bon, j’ai déjà raconté, mais il faut vraiment que je me dise qu’il faut… vraiment que 

je fasse confiance. (Elsa : Bien-sûr !) Ce truc-là, quelqu’un ne va pas essayer de 

s’amuser à aller le dire à quelqu’un d’autre (Elsa : Bien-sûr !) ». 

 

« La honte on ne préfère pas en parler », note Vincent De Gaulejac (2011 : 13). C’est 

« comme si… quand tu racontes, c’est comme si c’était toi qui étais honteuse, alors que finalement 

c’est lui (l’agresseur) qui devrait avoir honte », pointe à ce titre Géraldine. Les principales 

préoccupations qui se posent à cette participante concernent le retour d’expérience vécue de 

violence et de discrimination demandé, ses effets sur le regard de l’Autre, et plus globalement sur sa 

position sociale (actuelle ou potentielle) : « J’étais justement coincée dans le regard des autres et le 

regard surtout de ton histoire, comme si ça allait... évidemment que c’est sur nous que vient la 

honte, alors que la honte n’est pas à la bonne place ». À la sortie de la première séance, ses craintes 

de dévoilement et de dévalorisation sociale sont donc directement apparues à cette ET comme 

l’objet d’une interrogation existentielle : 

 

« Parce que je suis rentrée et je me suis dit : " Mais qu’est-ce que tu es allée 

raconter ? " Je me suis dit : " Mais c’est quand même… euh... ". Mais après, je me suis 

dit : " Enfin, je m’en fous ! Si elles veulent raconter… eh bien elles racontent, si elles 

veulent ! ". Enfin, ça ne me concerne plus. Ça ne change rien de moi, de qui je suis... ». 

 

La question de la couleur des sentiments et des émotions, et plus largement de la subjectivité, 

ne peut ainsi se comprendre sans faire appel à la notion d’identité. Car elles sont mobilisées dans 

l’appréhension que le sujet fait de ses expériences : « C’est un fait. Il m’est arrivé ce truc. J’ai dû 

me construire avec cet événement, et maintenant, arrêter que cet événement constitue la base de ce 

que tu es ». Quel autre sens donner aux expériences lorsque le sentiment de honte participe 

pleinement à la construction identitaire du sujet et le contraint au silence ? Comment se réconcilier 

avec soi et son histoire, en parler et la rendre visible, lorsque le sentiment de honte s’est enraciné en 

soi et transparaît comme une seconde peau ? On retrouve également cette relation entre le sentiment 

de honte et l’incapacité à dire chez les PM. Nicole (PM Guadeloupe), qui a subi des sévices 

physiques et des humiliations de la part de sa mère, a longtemps été dans l’incapacité de lui dévoiler 

sa situation de femme battue et séquestrée : « Moi, la honte, je ne disais pas à mes parents. Je 

n’osais pas le dire ». Elle s’explique : « J’avais honte de dire que j’avais raté ça aussi. Parce que 

pour ma mère, j’étais une ratée. Tout ce que je fais, c’est nul. Je suis une ratée ! ». 

Le dépassement de ce sentiment de honte permet finalement de réveiller un sentiment de 

« fierté » et d’ « orgueil » qui serait, selon Rona, l’un des leviers pour s’engager dans le 

changement. En d’autres termes, dire, c’est affirmer un geste d’émancipation, de distanciation et de 

libération à l’égard du regard normatif des autres. C’est produire un être distancié de sa propre 
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histoire, qui n’est plus sous le joug de la servitude du regard social. Mais comment briser le silence 

qui entoure le sentiment de honte ? Le processus cognitif et subjectif qui invite le sujet à se défaire 

de cette honte – et plus largement à transcender ses souffrances et ses peurs – est pour les preneuses 

en charge le seul moyen d’apprivoiser les mécanismes d’infériorisation et d’aliénation de soi afin 

de se (re)construire en dehors des cadres normatifs. Pour appréhender la bonne distance de leurs 

affects, les preneuses en charge font généralement appel au travail thérapeutique avec l’aide d’un 

spécialiste en la matière.  

Dans la relation de service, dans la production de soins et le travail de care, il est entendu que 

l’accompagnateur doit être garant d’une bonne distance323. La question de cette bonne distance 

reste d’ailleurs encore largement débattue aujourd’hui (Dorme, 2005 ; Dumont, 2009, 2010)324. On 

se rappelle que les métiers du secteur de la santé, du social et du médico-social sont surreprésentés 

dans les équipes de permanents et de volontaires associatifs comme chez les personnes qu’elles 

accueillent. De par leur profession, ces femmes sont au contact de la « misère du monde ». 

Auxiliaire de vie et aide à domicile pour les US, agent de prévention pour les PM et conseillère 

conjugale et infirmière pour les ET… toutes « ces catégories particulièrement exposées à la petite 

misère que sont toutes les professions qui ont pour mission de traiter la grande misère ou d’en 

parler » (Bourdieu, 1993 : 11). Lorsqu’on fait appel aux référentiels de compétences, aux codes 

déontologiques et aux chartes éthiques des principales professions représentées, il en ressort donc 

un certain consensus autour de la question de la distance entre accueillant et accueilli.  

S’agissant de l’ES (Éducateur/rice spécialisé/e),325, il doit développer deux compétences : 

1) Savoir développer une écoute attentive et créer du lien ; 2) Savoir identifier et réguler son 

implication personnelle. Dans cette perspective, l’article 9 de la Charte d’éthique professionnelle de 

cette profession, intitulé Distanciation, pointe également cette posture « de réflexivité, d’analyse et 

de recul pour se mettre à l’écoute des personnes, maintenir son propre équilibre et parvenir à 

                                                 
323 La pratique de la bonne distance prend appui sur la relation thérapeutique qui fut théorisée par Carl Rogers dans le 

cadre de son approche centrée sur la personne (Dumont, 2010 ; Vial, 2010). 
324 Méthodologiquement et théoriquement, ce principe de l’éducateur désaffectivé, technicien de la relation est absurde 

(Dumont, 2010 : 151). Pour Jean-Frédéric Dumont, « la proposition vaut sans doute pour un thérapeute, psychologue ou 

psychanalyste, mais nullement pour l’éducateur » (2009 : s.p.). Il suggère par ailleurs que « la relation quotidienne, pour 

l’éducateur, consiste bien à montrer qui il est, et comment et pourquoi il l’est. Il est sans cesse convié à s’inventer et à 

raconter son histoire, dans le rapport qu’il entretient à l’autre et aux normes sociales dominantes, dans l’invention et le 

partage d’une fiction commune. Cette rencontre ne peut advenir que dans le cadre d’une relation de confiance mutuelle, 

où chacun sera suffisamment assuré de lui-même et de l’autre, pour avancer cette part de soi qui le dévoile et le rend 

vulnérable » (2010 : 155). Comme le souligne Jean Roussel, le technicien de la relation effectue un « travail permanent 

de dépossession, [où] il s’agit de maintenir une place vide, la place d’où jaillit le questionnement d’un sujet sur son être. 

[Il s’agit de] mettre au service d’un autre ce vide en soi, ce silence, pour qu’il rencontre ses propres questions, c’est tout 

l’art de l’écoutant » (Cité par Dumont, 2009 : s.p.). 
325 Le référentiel de compétence de l’ES se divise en fonctions/actions qui renvoient à des domaines de compétences. 
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comprendre leurs difficultés »326. Pour ce qui est des ASS (Assistant/e social/e), l’un des indicateurs 

de compétences est donc de savoir mesurer et gérer son implication personnelle dans la conduite de 

l’intervention sociale d’aide à la personne327. Dans ces professions d’accompagnement social, cette 

recherche de bonne distance (de bonne relation, d’une relation (alliance) thérapeutique) est 

justifiée par leur fonction de référent, d’adulte de référence, ou encore de référent social et éducatif, 

c’est-à-dire d’assurer un rôle d’interface entre la personne et les institutions intégrant les logiques 

institutionnelles ou individuelles328 pour les ASS ou encore d’ « assurer une fonction de repère et 

d’étayage dans une démarche éthique »329 pour les ES. Ce survol des textes réglementaires et des 

règles déontologiques permet de relever cette forte orientation dans le développement de cette 

capacité à adopter une posture distanciée et décentrée affectivement. Le non-respect de cette 

exigence expose inévitablement au risque de se voir disqualifié/e. 

En remarques conclusives, les preneuses en charge offrent une lecture des processus de 

constitution intersubjective de soi qui peut s’expliquer par leurs capacités à mobiliser des ressources 

cognitives, des connaissances et des savoirs d’expérience. Chez les ET, le sentiment de honte est lié 

à la présence d’un stigmate. Ces femmes, qui ont été confrontées à des situations de violence et de 

discrimination dont l’une des conséquences est le développement de ce sentiment, refusent que 

l’Autre éprouve à leur égard une attention et une reconnaissance particulières. Jean-Paul Sartre, qui 

analyse l’expérience de ce sentiment, montre que « la honte est honte de soi devant autrui » (1943 : 

275), d’où son inéluctable dimension sociale. Cette honte éprouvée par les preneuses en charge est 

l’expression de l’intériorisation du jugement d’autrui sur soi-même et son histoire. A l’inverse, la 

capacité à s’en extraire est le signe d’une distanciation à l’égard du regard d’autrui, d’une forme de 

contestation de l’ordre symbolique qui fonde le sentiment de la faute, et plus largement l’expression 

d’un début d’émancipation sociale. 

 

Perceptions de l’indifférence des « autorités » à l’égard de la souffrance subjective : entraves 

à la reconnaissance de Soi et à la justice sociale 

 

Les ET dénoncent volontiers ce qu’elles considèrent comme de la discrimination lorsqu’il 

s’agit de sanctionner et de remédier à la violence dont elles ont fait l’objet. Elles soutiennent que les 

« autorités » légitimes susceptibles de promouvoir et protéger leurs droits et libertés sont peu 

                                                 
326 ONES, La charte d’éthique professionnelle des éducateurs spécialisés, éditée en avril 2014 et modifiée le 13 janvier 

2015. 
327 MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTE, Arrêté du 29 juin 2004 relatif au diplôme d’État d’assistant 

de service social (URL : http://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2004/04-44/a0442939.htm, consulté le 7 mars 2017). 
328 Ibid. 
329 MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTE, Arrêté du 20 juin 2007 relatif au diplôme d’État d’éducateur 

spécialisé. (URL : http://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2007/07-07/a0070169.htm, consulté le 7 mars 2017). 

http://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2004/04-44/a0442939.htm
http://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2007/07-07/a0070169.htm


Partie 2 : Positions de femmes, modes de subjectivation et expériences de la violence et de la discrimination. 

200 

réceptives à leurs préoccupations et même agissent de façon discriminatoire et les accusent 

d’inconduite ; quatre de ces « autorités » sont plus particulièrement pointées : 1) les autorités 

publiques en matière judiciaire et répressive ; 2) l’autorité parentale ; 3) l’autorité que représente 

l’institution éducative ; 4) l’autorité que représente l’institution médicale. Les discours produits sur 

cette dernière seront plus largement traités dans une section spécifique. 

La reconnaissance en tant que victime étant entravée, les femmes rencontrées se trouvent 

limitées dans leurs possibilités de sortie de la violence. Le récit de Rose (ET Guadeloupe) est 

caractéristique à ce sujet. Elle a fréquenté Pierre pendant quatre ans. Dès leur mise en ménage, les 

crises de jalousie et de colère sont apparues, et les coups ont rapidement sévi. Harcelée, poursuivie, 

insultée, battue... elle est « terrorisée » et entre en « dépression ». Ses enfants, témoins des actes de 

violence qu’elle subit, sont également en danger ; elle les « met chez sa sœur [...] question de 

sécurité ». Aucun autre membre de la famille n’est informé de sa situation, par « peur ». Désespérée, 

des pensées suicidaires la traversent. Comment sortir de cet « enfer » ? Rose considère « avoir fait 

tous les recours ». Lorsque la police arrive chez elle en possession d’une « ordonnance de quitter le 

domicile », elle adopte un comportement accusateur à l’encontre de la victime de l’infraction. L’un 

des agents s’engage sur le terrain de l’interrogatoire, et la questionne sans ménagement : « Peut-être 

que vous avez un autre homme ? » Son collègue poursuit : « Vous savez, on ne va pas vous l’enlever 

de chez vous, parce que de toute façon nous ne sommes pas un garde-meubles ! ». Chose dite, chose 

faite : « ils [les policiers] l’ont [son ex-conjoint] laissé à la maison ! ». Le lendemain, alors que 

Rose se rend au poste de police, elle s’entend finalement dire : 

 

« Mais vous savez, la plus grande partie de mes collègues, ce sont des gars qui sont 

divorcés… Donc c’est normal qu’ils réagissent comme ça ! Vous allez être la bête noire 

et lui sera la victime » (Rose, ET Guadeloupe). 

 

Comment Rose peut-elle faire reconnaître la violence et le préjudice qu’elle a subis alors que 

l’État et les agents chargés de le faire adoptent une attitude discriminatoire et manquent à leur 

devoir de faire respecter ses droits ? Au sein du foyer, les disputes s’amplifient et les conséquences 

s’aggravent. C’est avec le bras cassé qu’elle se décide de faire connaître la situation de violence 

conjugale qu’elle vit à ses parents. Informés, ils récupèrent les enfants de leur fille. S’agissant de 

Rose, sa situation est toujours au point mort. C’est finalement grâce à l’intervention intimidante 

d’un cousin armé que Rose réussit à expulser Pierre. Mais animé par l’esprit de vengeance, les 

agressions se multiplient et la situation s’envenime en apparaissant dans l’espace public. Pierre 

semble pouvoir agir en toute impunité. Terrorisée, Rose « sortait la peur au ventre » et entrevoyait 

la possibilité de se déguiser pour ne pas être repérée. Jusqu’au jour où, enfin, elle « trouve son 
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salut ». Un passant, témoin d’une des scènes d’intimidation dont elle est victime, s’interpose entre 

Rose et Pierre. Avançant le devoir filial, le jeune homme propose à Rose de l’escorter jusqu’au 

poste de police et de plaider en sa faveur330. Après avoir pris place dans le bureau du commissaire, 

le témoin prend la parole et raconte l’ensemble de l’affaire 331 . Profondément affecté par les 

accusations portées à l’encontre de la police, c’est en tant que père de famille que le commissaire 

compte agir. Il en fait une affaire personnelle, familiale et privée : « En tant qu’homme de l’ordre, 

ça me fait mal. J’ai des enfants, j’ai des filles. Écoutez, vous me montrez où il habite, je prends sur 

moi et j’irai le voir », rapporte Rose. Au jeune homme le sens filial, au commissaire le devoir 

parental.  

Francine a également « essayé de faire comme tout le monde, essayé d’aller voir un avocat, de 

porter plainte » pour protéger sa fille aînée contre un beau-père incestueux. Elle s’est mariée avec 

Roland en 1977, puis a divorcé en 1986. Deux enfants, dont une fille, étaient issus d’un premier 

mariage. Sa fille, aujourd’hui âgée de 43 ans, a fait l’objet d’attouchements sexuels de la part de son 

beau-père à partir de l’âge de cinq ans. Comme pour Rose, des démarches sont entreprises, mais 

aucune n’aboutit. Les phrases prononcées par son avocat, elle « s’en rappelle comme (si c’était) 

aujourd’hui » : « Est-ce que vous n’avez pas un endroit pour envoyer votre enfant en France ? [...] 

Gardez votre mari, et essayez de voir si un de vos parents ne pourrait prendre ma fille, en France ». 

« Incroyable ! ! ! », clament les participantes du focus group. « Je ne me suis pas séparée de mes 

enfants. J’ai gardé tous mes enfants et, à un certain moment, j’ai été obligé de dire, de partir... », 

complète Francine. « Comment dire » ? « A qui s’adresser » ? s’interroge-t-elle. Celle qui est allée 

« voir un avocat pour ne pas dire ça à sa voisine, parce que sa voisine a sa propre voisine, et elle 

ira dire », semble comme piégée. La question formulée par Rose se pose donc in fine également à 

Francine : comment sortir de cet enfer ? La survenue d’ « une crise de nerfs » de l’enfant dans 

l’enceinte de son établissement scolaire l’ « a obligée à dire à la directrice ce qui se passe chez elle, 

mais ce n’est pas ce qu’elle avait envie de dire à la directrice ». Le groupe est suspendu au récit de 

Francine. « Mon Dieu ! ! ! », s’esclaffe Géraldine. À partir de ce jour, la fille de Rose commence à 

avoir des « problèmes à l’école : « elle a du mépris à l’école ». Au-delà de la défaillance de ces 

« autorités institutionnelles » (policière, judiciaire et éducative), l’entourage de Francine tout 

comme celui de Rose a adopté des postures culpabilisantes en tendant à rendre les victimes 

                                                 
330

 « C’est un jeune homme qui m’a accompagnée chez les flics, il m’a dit : "Non, j’ai une mère" » (Rose, ET 

Guadeloupe). 
331

 « Il m’a accompagnée et il a dit (à la police) : " Écoutez, elle m’a raconté son histoire : c’est honteux que de voir 

que des flics, elle avait un papier en main qui ordonnait que l’on fasse partir son compagnon et ils ont dit que ce n’est 

pas un garde-meubles. Que faites-vous pour cette dame ? Franchement, j’ai une maman, j’ai des sœurs, je trouve ça 

aberrant " » (Ibid.). 
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responsables de leur situation de maltraitance : « On porte des jugements avant de vous croire : 

" Ah ouais, c’est parce que tu ne dors pas avec ton mari !  " », rapporte Francine. Pour Rose, c’est 

sa meilleure amie qui invoque « la provocation » dont elle se serait rendue coupable : 

 

Amie de Rose : « Bah, oui ! Un bel homme comme ça... je ne vois pas pourquoi il 

t’aurait tapée, mais peut-être aussi que tu fais ce que tu ne dois pas faire ? 

Rose : Je fais ce que je ne dois pas faire, ça veut dire ? 

Amie de Rose : Peut-être que tu as d’autres mecs ? ». 

 

Dans ce climat d’indifférence, Rose, Francine et Elsa doivent mettre en place d’autres 

stratégies pour remédier à leur situation de violence. En raison de l’inaction des forces de l’ordre, 

Rose, qui était en possession d’une injonction de quitter le domicile à l’encontre de son ex-concubin, 

se retrouve à devoir faire appel à son cousin pour la mettre en pratique. S’agissant de Francine, 

aucun suivi sérieux ne semble avoir été mené sur le dossier de Pierre, qui a récidivé depuis « en 

prenant une autre femme avec des enfants, des jumelles, il a abusé de ces... ». « Oui (fulmine Elsa), 

mais à l’époque, c’était à la mode. À l’époque, on expédiait les dossiers ». Aujourd’hui, Francine 

qui « a dit (à son ex-mari) de partir », « culpabilise, culpabilise parce qu’elle s’est écartée du 

problème [...], mais elle l’a envoyé pour quelqu’un d’autre » ; responsabilité qu’elle a explicitement 

notifiée verbalement à son avocat : « Mais, vous avez déplacé le problème ! ». 

Comme pour Rose et Francine, les institutions font preuve d’une clémence qui semble 

injustifiable à l’encontre de l’agresseur d’Éliane. Âgée de 16 ans au moment des faits, ce n’est que 

25 ans plus tard qu’elle discutera avec sa mère du viol dont elle a été victime : « J’ai été agressée 

par un homme... violée... J’avais… euh... (Elle réfléchit) 16 ans... J’en ai parlé 25 ans plus tard à 

ma mère ». Un silence s’installe, interrompu par l’animatrice-facilitatrice, qui invite la narratrice à 

préciser son propos. L’intéressée rétorque : « Mais, ça va vous choquer, parce que moi, je ne suis 

plus choquée ». Suit, sur un ton calme et détaché, une description de l’événement dans laquelle elle 

précise sa « nature rebelle », qui lui a permis de se lever et d’aller à la gendarmerie. Le ton 

s’accélère lorsque Éliane détaille le moment de la confrontation avec son agresseur, dans les locaux 

de la gendarmerie. Les agents de l’ordre refusent de la croire, en dépit d’un examen médico-légal 

concluant332. Les participantes s’agitent : 

 

« Je ne vais jamais oublier le visage de ce monsieur. Il est probablement mort. Moi, j’ai 

52 ans, il doit avoir 90 ans. Il devait avoir entre 45 et 50 ans. Je suis donc rentrée chez 

moi et on n’en a plus jamais parlé ». 

 

                                                 
332

« Ca m’a fait beaucoup de mal à l’époque mais, finalement, ils [les gendarmes] n’ont rien retenu. Ils m’ont dit : 

" C’est votre cousin, il faut faire attention à ce que vous faites, à ce que vous dites " » (Éliane, ET Guadeloupe). 
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« C’était tabou à cette époque », ajoute Francine d’une voix douce et attendrie. L’entourage 

familial d’Éliane se mure dans le silence. Cette situation est vécue comme une violence 

supplémentaire par l’intéressée : 

 

« Ça c’était violent ! Et pour moi, c’était violent. Mon père ne disait rien. [...] Aucun 

frère et sœur, personne. Tout le monde savait, tout le monde savait. Et puis, on ne peut 

pas en parler. Personne ne vient vers moi. Eh, moi je ne suis pas bien, là ! ». 

 

Confrontée au principe motus bouche cousue, si Éliane paraît très calme extérieurement, elle 

est en réalité très en colère. Elle précise ainsi qu’en son for intérieur, « ça bouillonnait » jusqu’à 

« être violente ». Face à cette situation, l’adolescente développe des réactions de colère et 

d’aversion vis-à-vis de ses parents, et tout particulièrement de sa mère : 

 

« Je détestais mes parents, mais je ne disais rien, tout en sachant que ma maman 

n’entendait pas. Qu’est-ce que tu voulais que je lui dise ? Elle ne comprenait pas… 

Mais j’allais chez elle, je ne lui disais pas bonjour. J’étais comme ça. Je ne savais pas 

que… mais je ne me disais pas qu’elle ne me protégeait pas... je ne savais pas dire ça. 

Ça ne se disait pas, de toute façon ». 

 

Les résultats scolaires d’Éliane chutent, elle qui était une élève brillante et qui se « voyait déjà 

à l’université, enseigner ». À la violence du silence s’ajoute ainsi la violence de l’échec scolaire : 

« Ça aussi, je considère que c’était une violence, parce que j’avais envie de faire ça, universitaire ». 

En fin de seconde générale, elle fait son premier enfant avec l’homme qui deviendra son mari. 

Quant au viol, « c’était fini, c’était terminé, je n’y ai plus pensé. [...] J’ai complètement oublié le 

viol, mais complètement ». C’est un travail psychothérapeutique entrepris à l’âge de 37 ans qui lui 

fait finalement prendre conscience, mettre des mots et pardonner. Un long travail du pardon qui 

s’est concrétisé « il n’y a pas longtemps », dit-elle avec un sourire aux lèvres. « C’est un chemin », 

complète Elsa. Ça, « ça nous fait penser à plein de choses à des non-dits », poursuit Francine d’une 

voix un peu étranglée. Ce sont en effet des scénarios incestueux très similaires qu’elle et Rona 

livreront par la suite au groupe. Dans les trois cas, les victimes ont le sentiment de ne pas avoir été 

reconnues dans leur souffrance. 

De ses sept ans jusqu’à son émancipation (à 17-18 ans), Rona est victime de l’inceste, de 

coups, de brimades et d’insultes de la part de son père. La loi du silence règne entre les six frères et 

sœurs et sa mère : « Mon père divisait pour mieux régner. Il ne voulait pas que l’on communique ». 

À ses 15 ans, elle décide de se rendre à la police pour « aller raconter son histoire », mais les agents 

lui rétorquent : « On ne peut rien tant qu’il n’y a pas de drame ». Ce n’est que quelques années plus 

tard, grâce à l’intervention musclée de son futur mari, que son calvaire se termine. Il laisse toutefois 
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place à un nouveau chapitre de violences conjugales qui durera pendant dix-huit ans333. 

Elsa se reconnaît bien dans l’expérience rapportée par Rona, et ceci à double titre. D’abord, 

parce qu’elle a été violentée. Ensuite, parce qu’elle est agent administratif dans un poste de police. 

Battue, violée, séquestrée... un « fil conducteur » la pousse un jour à mettre fin à son cauchemar. 

Elle saisit le tribunal et obtient une injonction de quitter le domicile conjugal à l’encontre de son 

mari. Mais, six mois plus tard, les violences persistent, et l’espoir de voir son ex-mari s’exécuter et 

déménager s’amoindrit. Fermement déterminée à le « mettre dehors », « ce jour-là, (elle) a tout 

préparé ». Sous la pluie battante, elle se rend avec un enfant en bas âge chez son médecin pour 

obtenir un énième certificat médical de constatation. Elle file ensuite chez son avocat, qui l’invite à 

changer les serrures de la maison. Une fois les serrures changées, il ne lui reste plus qu’à « mettre 

les valises de son mari dehors ». L’énonciation de cette perspective n’est pas sans effet sur les 

participantes du groupe, qui étaient pourtant jusqu’alors relativement calmes et attentives. Des 

sourires s’esquissent sur leur visage. Rona commence à pouffer. Elsa poursuit sa description. Aux 

premiers coups de clef dans la serrure, elle s’enferme dans la salle de bains, brandissant d’une main 

un couteau et de l’autre le téléphone. « À un moment donné, tu n’en peux plus... », explique 

l’intéressée. 

 

« Comme je connais – comme tu viens de le dire – mes collègues policiers, il faut alors 

crier : " Au sang, au sang ! ! ! " avant que ça t’arrive. J’ai donc mis le numéro de 

commissariat sur le téléphone, et quand je savais que sa voiture pointait, j’appelais les 

collègues ». 

 

Éliane et Rona connaissent bien cette difficulté à être reconnues en tant que victimes auprès 

des forces de l’ordre. Elsa révèle, quant à elle, l’importance de sa connaissance du milieu policier. 

Cette ressource lui permet de trouver une parade. 

Quoi qu’il en soit, les femmes se heurtent à de nombreux obstacles dans leur tentative de faire 

reconnaître les violences donc elles sont victimes et les souffrances qu’elles occasionnent. Leur 

quête de justice et leurs efforts pour se protéger contre la violence sont souvent vains, ce qui les 

dissuade de solliciter de nouveau l’aide et la protection de l’État ou de ses agents. Ce besoin non 

satisfait de reconnaissance se retrouve aussi dans le cercle familial et amical. S’agissant de la 

famille, elles développent tout particulièrement des sentiments d’aversion à l’encontre de leurs 

mères. Partageant l’idée qu’elle incarne la protection et la sécurité, cette dernière semble faillir à ses 

devoirs en faisant preuve d’inaction. On observe une même altération de la relation fille/mère chez 

                                                 
333

 « Ce monsieur est donc allé trouver mon père, il l’a coincé contre le mur –  parce que c’était quelqu’un de costaud 

–, et donc il a fait peur à mon père. Et mon père ne m’a plus jamais levé la main. C’était déjà pas mal ! » (Rona, ET 

Guadeloupe). 
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Éliane, Géraldine et Rona. Cette dernière parvient néanmoins un jour à « crever l’abcès ». Alors 

que, pour Géraldine, il reste encore à « briser la glace ». 

De mère institutrice et de père militaire, la famille de Géraldine a toujours vécu dans les 

écoles. Âgée de six ans, elle jouait avec ses copines dans la cour de récréation à baisser sa culotte à 

chaque passage « d’un grand frère à vélo ». Placé derrière la fenêtre, le père de Géraldine entrevoit 

un jour la scène et « descend, mais d’un bon, d’un coup, d’un seul ! ». Le rythme de la voix de la 

femme s’accélère au moment de décrire cette scène : 

 

« Il m’a regardée, je me rappelle de son regard. Il a descendu tous les escaliers, etc., il 

m’a chopée, et là, il m’a emmenée dans l’appartement, il m'a déshabillée complètement. 

Nue comme un vers. [...] il m’a promenée dans tout le quartier. (Oh, putain !, lâche 

Elsa). " Regardez-là, elle veut être nue ! " » (Géraldine, ET Guadeloupe). 

 

Présente sur les lieux, sa mère « n’a rien pu dire, rien pu faire [...] (donnant) l’impression 

qu’elle était aussi absente de la scène ». Mais, l’exercice de son métier d’institutrice aurait dû la 

contraindre à réagir, selon Géraldine. Elle s’explique dans ces termes : 

 

« Je me disais : " Elle est l’institutrice, tout ça (sourire)  ". Elle doit dire : " Non ! " 

Enfin, elle va dire : " Pas ça !" Et, non ! [...] Ma mère, instit, etc., qui donne des leçons, 

qui apprend… et bah, non ! ». 

 

Géraldine fait donc implicitement en lien entre la capacité à dire et les fonctions 

professionnelles de donner des leçons et d’apprendre. L’inaction de sa mère ne semble pas être en 

adéquation avec son métier. Ne pouvant pas compter sur cet appui, elle « ne pouvait donc pas du 

tout se débattre, donc rien », explique Géraldine. À ce jour, elle « n’a pas été entendue », « n’a 

jamais reçu d’excuses, ni quoi que ce soit » et continue à être la risée de son entourage : « Tout le 

monde rigole parce que c’est une espèce d’anecdote pour la famille ». Appréhendant cette situation 

comme « une espèce d’injustice », elle ne « peut (toujours) pas lui parler (à sa mère) ». A ce silence 

s’ajoutent une multitude d’autres attitudes qui l’éloignent de sa mère. Outre les principes de 

politesse, aucune marque de tendresse et d’affection ne transparaît dans ses rapports avec sa mère : 

« Je lui dis : " Bonjour !  " Comme ça. Je ne peux pas l’approcher. Je ne peux pas l’embrasser. Je 

ne peux pas... Je ne peux rien ! ». Aujourd’hui, Géraldine reste en attente d’une prise d’initiative et 

de responsabilité de sa part : 

 

« Elle aurait dû dire quelque chose, ou alors elle aurait dû me dire : " J’avais peur de 

ton père... J’avais peur qu’il m’en colle une ". J’aurais voulu, en tant que femme, 

qu’elle puisse me dire : " Là, je n’ai pas assuré ". Mais elle est toujours dans : " Il faut 

toujours que tu exagères ! " Comme si que c’était toujours quelque chose d’exagéré. Je 

n’ose même pas lui remettre ça sur le tapis là, maintenant, pour qu’elle me redise : " Il 
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ne faut pas exagérer ". Parce que ça, c’est encore pire. Donc, on ne dit rien. Donc moi, 

je ne dis rien ». 

 

Cette double attitude de mise sous silence et de mise à distance des émotions est la preuve 

tangible, pour l’intéressée, que cette histoire n’est « pas encore réglée ». Pour être reconnue en tant 

que victime, Rona a fait le choix de briser le silence avec sa mère : « Moi, j’ai crevé l’abcès avec 

ma mère. [...] Je lui ai dit… J’ai tapé sur la table et je lui ai dit : " Maman, il faut que l’on parle " ». 

Géraldine se défend : « Mais moi, je pourrais l’empoigner ! ». « C’est une forme de violence, mais 

bon… ! » temporise Rona, avant d’ajouter : « Elle a pleuré, mais je lui ai dit : " Bon, voilà ! Je m’en 

fous de tes pleurs, j’ai envie que tu me dises. Je veux entendre. Je veux comprendre " ». Pour Rona, 

le fait de « crever l’abcès » nécessite au préalable « de réaliser qu’elle (sa mère) n’était pas 

coupable ». « Faire dire, entendre, comprendre », telles sont les intentions de Rona ; attitude qui 

bouscule Francine : « Mais, tu veux savoir quoi ? » lui demande-t-elle ? Rona répond : « Je voulais 

savoir pourquoi elle avait laissé faire ça ? Pourquoi elle ne m’avait pas protégée ? Pourquoi ses 

enfants devaient subir ? ». Sur un ton inquiet, Francine réplique : « Ça me fait un peu peur de 

t’entendre dire ça ». En effet, cette mère de famille, qui a divorcé de son mari pour cause 

d’attouchements sexuels sur sa fille aînée, ne peut manquer de constater une similitude entre les 

comportements adoptés par celle-ci et ceux traduits par Géraldine et Éliane : 

 

« J’ai remarqué plus d’une fois que ma fille aînée… [...] quand elle arrive, elle 

commence souvent par me parler. Une fois, je lui ai fait la remarque : " Ah non, maman 

ne va pas te répondre, je n’ai pas eu mon bisou ". À chaque fois, il faut que je lui 

réclame mon bisou. L’autre fois, elle m’a dit : " Parce que maman, tu transpires ". J’ai 

dit : "Non ! Rappelle-toi que j’ai chouchouté ma mère. Même si maman Néna 

transpirait, c’était tout un plaisir pour moi de l’embrasser " ». 

 

Sur un ton rassurant et énergique, Géraldine invite finalement cette mère à briser la glace 

avec sa fille, c’est-à-dire à parler de l’événement ; fille présentée par la narratrice comme réceptive, 

car en attente. Ainsi, les ET reconnaissent la nécessité de dire pour être reconnues en tant que 

victime judiciairement, aussi bien collectivement qu’individuellement. Mais un système 

représentationnel (femme volage, responsable du déclenchement des violences) les prive de leur 

capacité de jouir des libertés fondamentales, de leur agency et de toute capacité d’agir, ce qui les 

rend vulnérables à la violence. Pour elles, les « autorités légitimes » (parents, police, avocat/e, 

directeur/rice d’établissement scolaire) ont failli à leur devoir, fermé les yeux et cautionné, sinon 

causé, de nombreux dommages. Il fut extrêmement difficile pour Rose, Rona et Éliane de signaler 

les violences à une police qui ne voulait pas les croire et qui se positionnait en faveur de l’auteur 

présumé. Confrontées à ces attitudes discriminatoires, ces femmes adoptent deux types d’attitudes : 
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la première est caractérisée par des sentiments d’aversion à l’encontre des « autorités légitimes », 

une agressivité (extériorisée ou non) et une perte de confiance en soi qui les enferme 

progressivement dans le refuge ou la prison du silence ; refuge dont peuvent émerger des pensées 

suicidaires. Pour se protéger, se défendre et être reconnue, la seconde attitude adoptée est de « se 

rebeller » ou « d’être rebelle », d’avoir « un caractère » ou de développer une acuité perceptive 

acquise au fil de l’expérience. 

 

2.2.1.3. La re-connaissance pour « se préparer à... » et « se réparer de... » 

 

La recherche de la connaissance de soi et de la reconnaissance d’autrui est une dimension du 

caractère et de la personnalité des ET. Confrontée à la violence obstétricale (lors des grossesses et 

accouchements), un double mouvement s’opère chez Géraldine : « la connaissance pour se préparer 

à... » et « la reconnaissance pour se réparer de... ». Dès ses vingt ans, elle est animée par la volonté 

de « vouloir faire de sa vie quelque chose de magnifique et de merveilleux », et ajoute : « de ne pas 

seulement pondre ». A ces mots, Éliane pousse un « Pouah ! » de désapprobation. Imperturbable, 

Géraldine continue dans son élan, rappelant sa formule : « J’en ai chié ma race [...], c’est 

horrible ! ». Elle qui « n’avait aucune peur », « a bien regretté sa petite phrase, parce que ce n’est 

quand même pas de la ponte à deux balles, ce n’est pas la petite ponte, tu te poses et puis voilà ! ». 

Elle connaît deux grossesses à risque (en raison de son âge), avec des complications au cours de 

l’accouchement pour la première et durant la grossesse pour la seconde.  

Primigeste, qui a 38 ans, « a eu le temps de vivre, de baguenauder, de parler » et son 

expérience professionnelle lui a offert de multiples occasions d’entendre parler de cette violence de 

l’accouchement : « 10 000 groupes de parole » et « 1 500 [interventions] au planning », mentionne 

Géraldine. Approchant de son premier accouchement, sa connaissance du réseau de la santé, 

acquise grâce à son expérience militante, lui a par ailleurs permis de faire le choix d’un 

établissement en fonction de la place de l’usager/ère dans le système de soins en termes de droits et 

de libertés (mode d’allaitement, consommation de la cigarette, etc.)334. Confiante, elle « n’avait 

aucune peur ». Durant cette première grossesse, elle se prépare mentalement, émotionnellement et 

logistiquement, mais d’une manière beaucoup moins technique que pour la seconde grossesse. Elle 

se contente d’ « un vague truc de sophrologie » et de la lecture de travaux autour de la théorie de la 

délivrance. Géraldine commente le regard qu’elle porte sur cette délivrance de manière sarcastique : 

 

                                                 
334

 « J’étais dans une clinique qui était bien jugée. Moi, j’avais milité à A, je savais que c’était pourri et qu’à B, ils 

étaient hyper cool. J’avais donc choisi B [...] Il n’y avait pas de jugement sur le fait que tu puisses aller fumer. Bien-sûr, 

tu es une bonne mère, il n’y a pas de souci, que je veuille allaiter ou pas : tout ça, ça c’est bien passé » (Géraldine, ET 

Guadeloupe). 
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« Je me suis dit, à un moment donné, ça va faire : toc, toc, toc ! (rires de Rose) Il y a un 

petit bouchon… Je ne sais pas ce que je me raconte, mais bon, à un moment donné… 

voilà, il faut que j’apprenne la respiration. Allez, on bloque, on y va ! J’étais un peu 

sportswear ! (rires de Rose) ». 

 

Des coussins et des petites huiles essentielles avaient pris place dans sa valise de maternité. 

Elle pouvait compter, enfin, sur le soutien de son « mec qui assure ». Son parcours personnel et 

professionnel, sa préparation à l’accouchement, son rapport global à l’expérience (au niveau 

cognitif et émotionnel) sont autant d’éléments avancés par la narratrice pour décrire une situation 

plutôt favorable pour appréhender l’accouchement. Mais l’imprévisible se déroule : 

 

« Au dernier moment, ça ne s’est pas déclenché comme prévu. Le bébé manquait d’eau. 

Du coup, il a fallu faire un déclenchement, et un déclenchement ça... (Éliane : Aïe, aïe, 

aïe !) Un déclenchement, de toute façon, ça fait très mal » (Géraldine, ET Guadeloupe). 

 

Cette violence intense et imprévisible pourrait, selon elle, être mieux gérée si les femmes 

primipares et multipares exerçaient pleinement leur fonction de pédagogue : « Ces femmes, elles le 

savent que c’est un moment, c’est une espèce de cri, de déchirement, de déchirure ». Sauf que, pour 

elle : « Il y a une espèce d’omerta là-dessus : On se tient ! On ne dit rien ! Tu te démerderas quand 

ça t’arrivera ! », s’indigne-t-elle finalement. Géraldine est franchement énervée : 

 

« Putain ! Je me suis dit : " Espèces de salopes ! ". Non mais : " Bande de salopes ! " 

Quand même ! (rires de l’assemblée) C’est quand même horrible ! (Éliane : C’est 

horrible !). Tu crois que tu vas crever là ! (rires de Rose) Tu te dis : " Tatami ! " (En 

frappant sur la table avec la paume de la main.), j’arrête le combat : " Sauvez-moi ! " 

Non, mais tu ne peux pas... Moi, c’est ce que j’ai vécu, et j’ai même cru que j’allais 

mourir ». 

 

Sur un ton plus reposé, Géraldine s’interroge sur la raison de ce silence autour de 

l’accouchement : serait-ce pour ne pas décourager les autres femmes ?, se demande-t-elle. Se 

présentant volontiers comme étant une personne attirée par les trucs mysthicos, elle tente de donner 

du sens à cette épreuve de la douleur. C’est finalement à la technicité et à l’appartenance 

phénotypique d’une sage-femme que Géraldine attribue sa délivrance : 

 

« J’étais tellement shootée, j’ai senti tout d’un coup que la nana c’était une... une Black, 

j’ai trouvé ça aussi bizarre, mais symboliquement intéressant : une Black à l’entrée et 

une autre pour que le bébé aille bien, ça s’est bizarre ! Et elle a fait un geste technique, 

mais alors là, complètement maîtrisé : deux claques et ça a fait : Slups ! ». 

 

Une sorte de régression se serait produite en elle : 

 

« Mais je me suis dit : " Putain ! " À l’intérieur de moi, j’étais une petite fille, mais je 
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me suis dit : " J’ai 38 ans, tu l’as attendue mais... " J’étais en train de me battre. Je 

n’étais donc pas en train de pleurer sur ça, je cherchais l’énergie ». 

 

L’interprétation que Géraldine fait de l’état larmoyant varie en fonction de l’âge de la 

pleureuse. Dans le cas présent, elle se défend d’être cette petite fille pleurnicheuse, car ses larmes 

étaient surtout celles d’une femme combattante qui cherche l’énergie. C’est donc bien en tant que 

femme forte qu’elle se positionne ici, position qu’elle accorde à toutes celles qui ont mis un enfant 

au monde : 

 

« Et je me rends compte de la force que l’on a (les femmes) : quand on parle de la force 

des femmes, et tout, on peut dire qu’il n’y en a pas un qui va me dire quoi que ce soit 

sur cette force que j’ai... enfin, j’ai été chercher. Je peux dire qu’elle m’a… qu’elle me 

sert pour 10 000 choses aujourd’hui ». 

 

Cette expérience l’a amenée à entrevoir d’une manière radicalement différente la maternité. 

Aussi, elle a désormais un discours assez sévère sur l’accouchement à domicile : « On les aime. On 

se prend une tisane, on fume un joint, on se met à quatre pattes... (Éliane : Alors, fumez un joint...) 

Bon, ça c’est magnifique ! Mais ce n’est pas du tout ce que j’ai vécu, et je n’entraînerai pas les 

gens là-dedans ». Paradoxalement, en dépit de la vive critique émise à l’encontre des génitrices qui 

gardent sous silence cette violence de l’enfantement, elle s’interdit également de « transmettre son 

histoire, car chaque accouchement est différent et que ça peut aussi bien se passer ». 

Conjointement, l’incapacité de contrôler son image est un point relevé par Géraldine. Sa mère n’a 

pas assisté à son accouchement ; elle patientait dans la salle d’attente. Son concubin, impuissant 

(« il n’avait plus sa place ») et fatigué, lui « a juste fait : "Je peux prendre une photo ?" Oh là, la 

gueule que j’avais sur la photo (rires de Rose), c’est affreux ! » lâche Géraldine. 

Accorder une place au père et avoir une bonne condition physique pour accueillir le nouveau-

né, telles sont les deux aspirations de cette dernière pour appréhender sa deuxième grossesse, à 

l’aube de ses 43 ans. À la différence de la première, elle avait peur cette fois-ci ; une peur qui n’est 

ni entendue, ni a fortiori prise en charge par son entourage familial et professionnel. Pour 

l’occasion, ses « herbes folles »335 restent au placard et elle s’offre une « préparation un peu plus 

technique » en termes de respiration et de positionnement. À sa septième et dernière séance de 

préparation à l’accouchement, elle interpelle la sage-femme au sujet de la gestion de la douleur. 

Celle-ci lui rétorque : 

 

La sage-femme : « Mais j’ai l’impression que vous n’êtes pas prête du tout 

psychologiquement, j’ai l’impression que l’on est passé à côté de la préparation ?! 

                                                 
335 Cette indication laisse à supposer que Géraldine est consommatrice de cannabis. 
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Géraldine : Bah oui, ça fait longtemps que je vous dis que je flippe et que l’on ne 

m’entend pas. Je vous dis que j’ai peur. Je vous dis que j’ai peur parce qu’autant la 

première fois je n’avais pas la peur de l’accouchement, mais maintenant j’ai peur, et 

personne n’entend. 

La sage-femme : Mais non, les accouchements ne sont pas pareils, etc. » (Géraldine, ET 

Guadeloupe). 

 

Ce sentiment de ne pas être reconnue se poursuit après l’accouchement. Il sera l’élément 

déclencheur de la séparation du couple conjugal. En effet, au cours de l’accouchement, 

l’imprévisible se présente à nouveau pour Géraldine qui était « bien consciente de ce qui se passait, 

et très, très, très en colère de cette naissance ». C’est un récit détaillé de l’accouchement que 

Géraldine livre aux participantes. Éliane est la seule femme à intervenir. Toutes les autres, pourtant 

également mères, restent prostrées. Comment expliquer leur silence, et l’attitude différente 

d’Éliane ? Sa fonction de conseillère conjugale et familiale lui confère-t-elle davantage de légitimité 

pour intervenir ? 

 

« On arrive à la 39 semaine, toujours pas le bouchon muqueux qui sort, le truc 

classique : les eaux, bah non ! Donc, déclenchement ! Voilà ! Je rentre donc de la plage 

avec un rendez-vous pour le déclenchement, et je dis : " Mais, non ?  ! Mais quand 

même...  " Bon là, je vais voir le gynéco juste avant, il me dit : " Mais non, vous avez 

des hanches, on ne peut pas faire une césarienne comme ça. 

– Mais, j’ai quand même... l’âge que j’ai, etc., je flippe ! 

– Non, non. On ne va pas vous faire de césarienne, ça va bien se passer ! " 

Du coup, ils me refoutent le gel. Je re-morfle les mêmes choses – en plus vite, hein, en 

plus vite ! Comme mon corps avait déjà connu, je pense 5, 6, 7... c’était quand même 7 

heures, avec les grosses suées (Éliane : 7 heures...). 6-7 heures au bas mot (Éliane : 7 

heures ?) Par rapport à la première fois, là, ça a été à 24 heures. Mais, je me disais… 

j’avais quand même un peu la haine. J’arrive, la nana : " Mais ça va être bon ! Ça va 

être bon ! " Ils me foutent la péridurale, ils m’installent : on est à 7, 8, 9... Enfin, c’est 

allé super vite. Le gynéco arrive, mais genre, comme un chef, on venait de l’appeler. Il 

arrive entre mes jambes, il dit : " Bah alors, on va pouvoir y aller ! ". Moi je n’en 

pouvais plus ; ça faisait pas longtemps qu’ils avaient installé la péridurale : " Bah, 

poussez ! " [...] Je ne sentais ni le bébé, ni dans mon corps (Éliane : C’est dur la 

péridurale !), mais ils venaient juste de la mettre (Éliane : Mais oui, tu ne sens pas 

quand tu dois pousser). Je ne sentais rien. Donc là, il me met une espèce de nana de 

120 kilos… J’ai eu ces marques pendant 15 jours. Elle s’est mise à sauter sur le ventre 

comme ça. Je me suis donc tapé la grosse Gladys sur le ventre ! Sauf qu’elle n’y est pas 

allée de main morte, elle s’est allongée sur moi comme ça, et puis... le bébé ne sortait 

pas : tout le monde en panique, tu vois les visages, et tu sens un truc comme dans les 

films ; sauf que tu ne suis pas, quoi ! Bon, on monte… [...] Ton mec, on lui demande de 

sortir : Pin-pon ! Pin-pon ! Tu montes, on se détache ta, ta, ta… (Éliane : Oh là, là !) 

On monte au premier étage. Il ne faut pas perdre de temps. Le champ opératoire, 

claque : césarienne en urgence. Voilà ! (Éliane : Ouh là, là !) » (Géraldine, ET 

Guadeloupe). 

 

À la violence de l’accouchement (et de l’absence de reconnaissance de sa peur durant toute la 
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grossesse), s’ajoute une autre déconvenue qui gâche l’événement : l’annonce du sexe du bébé. Le 

couple avait fait le choix de ne pas connaître le sexe de l’enfant avant sa naissance. Géraldine décrit 

avec véhémence le geste maladroit de la sage-femme qui lui présente le sexe du nouveau-né sous 

son nez, plutôt que de lui fournir l’information verbalement ; elle considère ce geste comme 

horrible. Habitée par des sentiments mêlés de colère, de tristesse, de violence et de mécontentement, 

elle expédie illico presto l’enfant vers son père : 

 

« Tout emmailloté (le nouveau-né), je vois trois petites boucles, je dis : " C’est quoi ? ", 

parce que je ne savais pas ce que c’était. Tu sais ce qu’elle me dit cette conne… ? Non 

franchement, elle ne peut pas me dire : " Vous avez un petit garçon, Madame ". Elle me 

montre ses couilles (Éliane : Aïe !) et, la violence de ça (rires de Rona). Elle me met ses 

couilles sur la gueule : " Amenez-le à son père ! " Horrible ! Mais le gâchis total. Le 

gâchis total, mais de bout en bout je veux dire : la gestion du couple, la gestion 

d’urgence… mais de bout en bout, mais elle me fout ses couilles… Je lui ai dit : " Oui, 

c’est ça, emmenez-le à son père " ». 

 

Géraldine se demande : elle, qui a « écouté toute sa vie des femmes », comment peut-elle être 

confrontée à ce type d’expérience ? Évaluant sa situation de demande d’aide à l’aune de celle des 

usagères de structures d’accompagnement, elle s’en distingue finalement en pointant le caractère 

actif de sa posture : « demander, vouloir parler, trouver quelqu’un pour être entendue », tels sont 

les trois moyens employés par Géraldine pour bénéficier d’une aide336. C’est une fois de plus un 

sentiment d’injustice qui l’anime. Ce sont les deux hommes en présence (son fils et son mec) qui 

seront directement la cible de sa colère. À chaud, elle développe à l’encontre de l’enfant des 

sentiments d’aversion, qui se dissiperont très rapidement : « Rien, je n’avais pas pu lui donner à 

téter, rien ». Difficile de nommer ce garçon auquel sa mère, à la fois fatiguée et en détresse, n’arrive 

pas à s’identifier. Comment expliquer cette difficulté ? Le sexe du nouveau-né et l’accouchement 

par voie haute sont les deux aspects explicitement mis en avant par l’intéressée : 

 

« Le mec (son compagnon), il est venu me voir en me disant : " Bon écoute, il faut 

quand même qu’on lui donne un prénom, il est en couveuse ". Il me dit, comme s’il avait 

lutté : " J’ai réussi à le faire sortir de la couveuse pour que tu le voies, pour que tu 

arrives à lui trouver son prénom : regarde ! " Et il me pose cette espèce de garçon… 

Comment, je ne lui ressemble pas !  ? Pourquoi est-ce qu’il sort comme ça ? : " Comme 

veux-tu que je le nomme ? Je suis claquée ". [...] Enfin, je lui ai dit : " Moi, le prénom... 

c’était terrible, affreux ! " J’ai réussi à lui donner un prénom… mais bon, voilà ! ». 

 

Finalement, le sentiment de ne pas être entendue et donc reconnue dans sa souffrance par son 

partenaire engendrera la fin de la relation du couple : 

                                                 
336

 « Je me dis mais comment est-ce possible ? Et je demande… en plus, ce n’est pas : "Madame, si vous voulez, vous 

pouvez parler". Je veux parler. Je veux qu’on m’aide. Je veux trouver quelqu’un qui entende. Bah, non ! Non ! Des 

gestes comme ça, c’est tellement violent » (Géraldine, ET Guadeloupe). 
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« J’avais envie de dire à mon mec : " Ça n’a pas été ! Mais, tu te rends compte : les 

bandes de salope et tout ! " Et il me dit : " Non mais attends, ils t’ont sauvé la vie. 

Regarde, tu es en vie ! Il est en vie ! Finalement, ça s’est bien passé. 

– Et toi, depuis le début… " Je demande une césarienne, pourquoi est-ce que l’on ne 

m’a pas entendue ? " En fait, ça a même été à la rupture avec mon conjoint, à la suite 

de ça (Éliane : Ouh là, là !) ». 

 

À l’issue du récit de Géraldine, le silence dominical observé par les autres participantes est 

enfin levé. S’ensuit une surenchère effrénée entre les participantes. C’est à celle qui est restée le 

plus longtemps sur la table de travail (Rona), qui a eu le plus gros bébé (Elsa) ou dont le sentiment 

de reconnaissance a été le plus bafoué (Francine, Rona et Elsa). « Moi, je te bats : 36 heures de 

contractions avec ma fille. 36 heures, à mes 20 ans ; pareil, je ne savais rien. J’étais partie de la 

maison à mes 18 ans, je ne savais rien du tout quand j’ai fait ce bébé [...] il n’y avait personne », 

note Rona (ET Guadeloupe). Dans ces propos, trois points sont à relever : l’absence de transfert de 

la connaissance (ici par la mère), l’ignorance de la primigeste et l’inexistence d’une aide. Pour 

expliquer cette situation, Rona évoque sur un ton critique la maxime judéo-chrétienne : « Tu mets 

au monde et tu dois enfanter dans la douleur ». Au bout de 36 heures, le gynécologue intervient, 

mais son geste plonge la patiente dans le coma pendant huit jours. Éliane, prompte à judiciariser les 

problèmes, lui demande si « elle a porté plainte ». « Non, j’étais fracassée », répond Rona. Surtout, 

ajoute-t-elle, dans son entourage, il était normal d’avoir mal après un accouchement : « Tout le 

monde me disait : " C’est normal, après l’accouchement, les deux premiers jours… " Je disais : 

" J’ai mal, j’ai mal ". On me disait : " C’est normal ! C’est normal ! " Et je suis tombée dans le 

coma ». Sur un ton révolté, mais au fond résigné, Géraldine constate que ces histoires devraient 

appartenir au passé : « C’est pour ça que moi, je pensais que ces histoires, c’était il y a 40 ans. Et je 

me dis : " Aujourd’hui, on ne va pas se retaper ça ! " Eh ben, si ! ». 

Elsa a aussi un avis sur le retour d’expérience des autres femmes et sur l’importante de la 

reconnaissance de soi par l’entourage. À la différence de Géraldine, elle a été soumise aux 

« histoires atroces de l’accouchement » contées par « des femmes […] championnes de vous 

réconforter surtout dans la situation du primipare. Il fallait toujours qu’elle vous raconte des 

histoires atroces de leur accouchement ». Terrifiée par ces histoires, enceinte de son premier enfant, 

Elsa « retenait son fils » : « Tout mon corps souffrait, souffrait, souffrait, souffrait. Ce premier 

accouchement était un accouchement très dur ». L’épreuve de force ne réside pas ici dans la durée 

du travail (en vingt minutes, le bébé est expulsé), mais est liée au poids du nouveau-né (3 kilos 800). 

Ce sentiment de ne pas être entendue et reconnue par le corps soignant est également dénoncé par 

Elsa. Cette femme fait le choix de réaliser un travail de verbalisation pour être en capacité 
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d’expliciter sa souffrance. C’est lors de sa troisième grossesse que ce sentiment d’absence de 

reconnaissance est vécu le plus âprement. Absence de reconnaissance qui est présentée comme étant 

la cause directe de l’apparition de la thrombose et le mauvais état de santé du nouveau-né. 

L’adoption d’une attitude autoritaire et péremptoire de la patiente à l’égard du médecin n’y 

changera rien : elle n’est pas entendue.  

 

« Pour le troisième, tu sais, même si tu es médecin… tu es un médecin, mais on connaît 

notre corps. Si je te dis que l’enfant arrive, c’est qu’il arrive, d’accord ! : " Ah, non, 

non, non, il n’arrive pas ". J’ai dit : " L’enfant arrive ! " Tu sais, avec ces conneries, 

qu’est-ce qu’il m’est arrivé : l’enfant arrive… et déjà d’une part, il disait qu’il 

n’arrivait pas, et il est arrivé violacé, le cordon entouré, et j’ai dit : " Vous êtes peut-

être médecin, mais moi, je connais mon corps. Si je vous dis qu’il arrive, je sais qu’il 

arrive ". Toute de suite derrière, j’ai fait une thrombose. Le cou de mon fils… c’est 

comme s’il n’était pas loin de mourir ». 

 

Elsa établit un lien entre cette expérience de non-reconnaissance et son engagement associatif, 

qui lui offre des espaces de rencontre et d’échanges où elle peut interpeller le corps médical sur ses 

pratiques professionnelles et les postures en découlant afin que le/la patient/e devienne un/e vrai/e 

acteur/trice de son parcours de soins. Elle se félicite des changements qui se sont opérés dans ce 

domaine : 

 

« J’en parle beaucoup avec les gens, les médecins et tout. Je dis : " Il faut que vous 

écoutiez ce que les gens vous disent. Vous avez la connaissance scientifique, 

anatomique, mais [...] ce qui m’arrive là ce n’est pas forcément ce qui arrive à une 

autre ". Maintenant ils commencent à comprendre. Ils ont tout intérêt à écouter les 

patients : " Je suis d’accord, tu as la connaissance, mais moi, j’ai la connaissance de 

moi.  Je sais comment mon corps fonctionne. Je te dis qu’il y a quelque chose, ça se 

fait " ». 

 

Elsa est suivie par Francine, qui présente dans un premier temps sa situation familiale pour, 

dans un second temps, interroger également la question de l’alliance thérapeutique et de ces contre-

effets lorsqu’elle n’est effective. Elle avance aussi avoir une bonne connaissance de son corps, 

acquise grâce à son expérience personnelle. À son premier retard de règle, c’est en connaissance de 

cause (cinquième gestation) qu’elle informe son médecin d’une grossesse gémellaire. Très suspect, 

ce dernier botte en touche : 

 

« C’est moi qui l’ai annoncée au médecin : " J’ai des jumeaux ". J’avais à peine trois 

mois de grossesse. Il me dit : " Mais, qu’est-ce que vous me racontez ? Pourquoi dites-

vous ça ? 

– Docteur, le jour où j’ai constaté que je n’avais pas mes règles, je savais que j’étais 

enceinte, et que j’étais enceinte de deux enfants ". Il me demande : " Pourquoi ?  " Mais, 

je lui ai dit : " Je suis malade pour deux enfants ". Bon, ça s’est passé ». 
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Trois mois plus tard, le premier examen clinique est réalisé. Le stéthoscope en position, le 

médecin paraît être en difficulté : 

 

« Mes enfants quand ils sont su que c’était des jumeaux… c’est encore moi qui ait 

annoncé, parce que le médecin, le gynéco, il était sur mon ventre en train d’écouter, 

d’écouter, d’écouter. Il entendait deux cœurs, mais il ne voulait pas me dire. Alors je lui 

ai dit : " Mais d’accord, je n’aurais pas des jumeaux, par hasard ? " Il m’a dit : " Vous 

avez des jumeaux dans la famille ? " J’ai dit : " Bien-sûr, ma mère a eu des jumeaux ". 

Mais je sentais que lui, il était en difficulté, il ne savait pas. Il entendait un cœur par-là, 

un autre cœur par-là. Quand je lui ai dit ça, il a insisté sur son truc. Et puis, il me dit : 

" Mais bien-sûr que vous avez des jumeaux ! " Il entendait un cœur-là et un autre cœur-

là. Donc, il m’a rassurée ». 

 

Les ET associatives semblent ainsi parfaitement se retrouver autour de leur difficulté à se faire 

entendre par le corps médical, et plus largement à faire reconnaître leur souffrance par l’entourage. 

 

2.2.1.4. Se protéger et se défendre : sentir, s’estimer et se reconnaître 

 

Dans un contexte marqué par l’absence de reconnaissance, un caractère rebelle, combatif, 

vengeur... sont autant de traits soulignés par les preneuses en charge pour leur permettre de gérer les 

situations de violences ; caractère qui est présenté comme donné par la nature (Éliane, Rona et Elsa) 

ou acquis grâce au développement d’une expérience-connaissance de soi (Rose) ou de l’Autre 

(Géraldine). A ce caractère semble donc associée la nécessite de devoir réaliser un travail sur soi à 

trois niveaux : au niveau des schémas représentationnels mobilisés, au niveau de l’estime de soi et 

au niveau de l’acuité perceptive. 

Au niveau représentationnel, les preneuses en charge construisent implicitement un consensus 

sur une même image de l’homme violent. Chez les ET, deux considérations sont partagées. D’une 

part, cet homme violent est « lâche » face à un adversaire physiquement capable. D’autre part, il 

abuse et se nourrit de la peur de l’Autre. « Les hommes violents ce sont des lâches », déclame 

Éliane, avant de renchérir : « Une fois que tu appelles ton frère, ton cousin, que tu appelles une 

tierce personne, ils se barrent ! ». Sa consœur Rose emploie une formule quasi-similaire : « C’était 

le gars qui était lâche lorsqu’il y avait une femme… Il faisait les gros machins, mais lorsqu’il voyait 

un homme comme lui, il se barrait ! ». Pour Éliane, le premier travail à réaliser pour échapper à la 

violence est de prendre conscience de « cet état de fait ». Se « mettre à travailler sur soi » permet 

de ne plus « mourir de peur », de ne plus « avoir envie de rentrer sous terre » et in fine de « tout 

arrêter ». 

Parmi les PM, certaines prônent l’usage de la violence physique avec ce type d’hommes, dans 

la ferme intention de blesser leur adversaire. Elles justifient leurs actions offensives et contre-
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offensives en mettant en avant deux idées qui contribuent à naturaliser les différences des sexes : le 

caractère désaffecté de l’homme et la faiblesse physique de la femme. Pour ces femmes, l’homme 

« n’a pas de séquelle psychologique », d’où la nécessité de le blesser physiquement pour laisser une 

trace indélébile chez lui. Quant à la force physique de la femme, elle « frappe, mais elle ne frappe 

pas méchamment ». Ce discours n’est pas partagé par toutes les PM. Dahlia, par exemple, s’en 

offusque. Elle indique : « On est égaux, et j’essaie… et j’y arrive, je commence à y arriver, grâce à 

Dieu. Il faut ! ». 

Les ET font également cette relation entre le sentiment d’égalité, la protection de soi et le 

caractère désaffecté de l’homme. On se rappelle que Géraldine a été humiliée par son père durant 

l’enfance. Pour la punir, ce dernier l’a promenée nue dans tout le quartier. Depuis cette injustice, 

elle « n’a pas d’émotions », et semble ainsi s’éloigner de l’univers féminin : 

 

« Ça m’a coupé complètement mes émotions. Je veux dire que la partie basse, du bassin, 

du ventre... d’ailleurs, les femmes parlent souvent de leur ventre, de leurs émotions ». 

 

À l’image de l’homme désaffecté par ailleurs véhiculée par les PM337, cette extinction des 

émotions lui a permis de se protéger et de ne pas être émotionnellement impactée par les situations 

difficiles auxquelles la vie l’a confrontée :  

 

« Du coup, ça m’a protégée longtemps, parce que je n’ai pas réellement souffert. Plein 

de choses qui ne m’ont pas fait souffrir ». Le seul bémol, c’est que cette protection 

entrave aussi son accès à des émotions positives : « Mais de l’autre côté, on ne vit pas 

les émotions comme on devrait les vivre du côté du plaisir et du côté de 

l’épanouissement. On est toujours en mode protection, et ça, c’est un petit peu lourd ». 

 

Au-delà de ces représentations sexuées (homme violent lâche/femme physiquement faible, 

homme sans émotion/femme émotionnelle), les preneuses en charge pointent l’importance de 

travailler sur le sentiment de peur qui enivre la victime et la bloque dans ses potentialités ; avoir une 

pleine conscience de soi, de ses ressources et de ses capacités personnelles est ainsi présenté comme 

un moyen permettant de sortir des situations de violence. Rona établit donc un rapport direct entre 

les modes de résolution des violences conjugales et les stratégies d’accompagnement des PVVIH. 

Pour elle, qui se décrit comme enthousiaste à forte tendance stoïcienne, ce trait de caractère 

paradoxal offre la capacité de « secouer gentiment » les plaintifs et les négatifs. Pour rompre avec le 

rôle de victime, le levier serait finalement le travail sur soi pour développer une estime de soi (Rona) 

ou encore pour apprendre à se valoriser (Rose). C’est ici d’abord en tant que PVVIH que Rona 

                                                 
337 Plus globalement, ce sont les preneuses en charge qui établissent comme règle de conduite « être dépourvue de toute 

affection ». Pour plus de renseignements, voir la section « Cultiver le sentiment de honte : un obstacle à la 

reconnaissance de soi ». 
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témoigne : 

 

« On perd l’estime de soi et, avec le VIH, on perd encore l’estime de soi. [...]. Moi, je 

suis quelqu’un de positive. Même dans mon asso338, j’ai milité onze ans, ce n’était 

jamais triste à l’asso, jamais ! Parce que moi, j’ai un caractère. Je me marre tout le 

temps. Quand il y avait des gens qui étaient en souffrance, je les ai secoués ; gentiment, 

mais je les ai secoués. Je leur disais : "Mais, ce n’est pas la fin du monde. Tu as un toit. 

Tu as des frais qui sont pris en charge, ta santé". C’est vrai, franchement ! : "De quoi tu 

te plains ? Va en Afrique ! Va dans les pays où il n’y a rien... (Francine : Oui, là où il n’y 

a rien) et là tu pourras te plaindre. Il ne faut pas te plaindre la bouche pleine non 

plus ! » (Rona, ET Guadeloupe). 

 

À cette assertion, Éliane rétorque sans délai : « Moi, je dis que je suis une femme parfaite, 

parce que… je ne sais pas pourquoi le mot existerait sinon ! (rires de Rona) Pourquoi le mot existe ? 

Je suis parfaite ! » A l’image négative de l’homme violent s’oppose en définitive une 

survalorisation des capacités de la femme. Soutenue par Elsa, Éliane reprend de plus belle avec ses 

consœurs : 

 

Éliane : « Tu dois donc m’accepter avec ma perfection (rires de Géraldine et de Rona). 

Rose : Oui, je comprends. 

Francine : Oui, tu dis que tu es parfaite. C’est comme une femme qui dit : " Je sais que 

je suis belle ". Mais si toi-même, tu ne te sens pas belle, l’autre ne va pas te trouver 

belle. C’est pareil ! 

Éliane : Évidemment ! 

Francine : Bah, oui ! 

Rose : Il est qu’il faut s’aimer d’abord. Il faut être en paix, en harmonie avec soi-même, 

il faut se valoriser : ça, oui. Mais... » (ET Guadeloupe). 

 

Cette valorisation de soi implique un rapport désintéressé à l’homme qui exige un travail de 

démystification de l’amour. Pour Géraldine, Elsa et Éliane, un rapport de type utilitaire ou utile 

avec l’homme rend la femme vulnérable. En quête de satisfaction de ses besoins (notamment 

d’amour, de réaliser des projets, dont celui d’avoir des enfants...), les femmes « cherchent » et « se 

mettent dans des situations de rencontrer un peu de façon factice les gens, et (…) c’est là où il y a 

des choses qui sont loin de ressembler à l’amour », avance Géraldine. Ce mode de relation 

fonctionnel les autolimiterait dans leurs choix et capacités de discernement et d’action. Encouragée 

par l’approbation d’Éliane, Géraldine poursuit sa démonstration en réalisant un retour critique sur 

elle-même : 

 

« Parce que tu as (en s’adressant à Éliane) un peu en effet cette sensation de demander 

à quelqu’un de t’amener ce que tu n’arrives pas à trouver pour toi-même. En tout cas, 

moi j’ai passé du temps à demander à mes partenaires de réaliser des choses que je 

                                                 
338 Abréviation du terme « Association ».  
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voulais en fait pas réaliser ». 

 

L’un de ses « besoins, par exemple, (était de) faire des enfants », précise Géraldine, et « il lui 

fallait de la semence » ; ce qui suscite les rires à pleines dents de l’ensemble des participantes ! 

Cette réalité, conclut Géraldine, ne doit surtout pas être culpabilisante pour la femme : « Il ne faut 

pas se sentir moche pour ça ou se dévaloriser ». Car l’amour, ajoute Éliane, n’est finalement qu’une 

illusion, un « bon rêve de femme ». Mère de deux enfants, Géraldine n’est plus aujourd’hui « en 

recherche active », car « ce qui lui était utile, elle l’a construit ». Elle se « sent [donc] super bien ». 

Il faut dire que le fait d’avoir des enfants « était très utile pour qu’elle se construise ». En-deçà de 

la non-reconnaissance par le géniteur de la souffrance liée à l’accouchement339, on comprend ainsi 

mieux d’autres aspects qui motivent la rupture de Géraldine avec le père de ses enfants, tout juste 

quelques mois après son deuxième accouchement : « Tant que je n’avais pas mes enfants et que 

l’horloge biologique tournait, au fond, j’avais une forme d’inquiétude et je n’étais pas si libre que 

ça de me chercher vraiment un mec pour moi ». « C’est comme ça que ça devait se passer », fait 

remarquer Éliane. Un tournant dans le rapport à l’autre et à l’amour s’opère alors chez 

Géraldine avec le passage de la recherche d’un homme pour faire quelque chose, dans l’objectif de... 

à un homme ou une femme340 juste pour soi.  

En d’autres termes, le rapport libre – ou non contraint – à la personne aimée est présentée par 

les ET comme étant une des conditions pour mieux apprivoiser ses désirs personnels, ces derniers 

ont pour effet de limiter l’horizon des possibles, et par voie de conséquence de maintenir la femme 

dans des situations délicates. Pour Elsa, la volonté d’accomplir ses désirs personnels pousse la 

femme à « prendre des risques » ; prise de risques que, toutefois, elle présente comme étant le 

propre de la vie. Rose est aux antipodes de cette conception d’une relation utilitaire ou intéressée 

entre la femme et l’homme. Pour elle, l’amour d’intérêt n’est pas un bon rêve de femme, comme 

l’affirme Éliane, mais un idéal qui constitue le principal moteur pour justifier le concubinage : 

 

« On (le couple) a des objectifs, on a des projets, mais cela ne veut pas dire que moi, je 

recherche à travers de cet homme mon bien-être : non ! Ça doit être un complément, 

sinon, je ne vois pas l’utilité de vivre en couple. À ce moment-là, c’est mieux d’être 

seule ! ». 

 

Étant la seule femme du groupe à marquer son désapprobation en affichant son besoin de 

l’autre pour réaliser des projets, elle se trouve toutefois rapidement mise sur la touche par ses 

                                                 
339 Cette question de la reconnaissance de la victime est traitée dans la partie : « La re-connaissance pour " se préparer 

à... " et " se réparer de... " ». 
340

 Cette place pourrait être occupée par une femme, tient-elle à préciser : « Je ne sais pas si ça sera un homme ou une 

femme ». 
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collègues : 

 

Géraldine : « J’en suis arrivée où il n’y a plus d’utilité. La personne ne doit pas être 

utile. 

Elsa : Voilà ! » (ET Guadeloupe). 

 

Pour finir, Rona, qui déclare pratiquer le bouddhisme, conclut par une formule qui est 

appréciée par Éliane : « Comme disait le Bouddha : " Ne cherche pas le bonheur à l’extérieur, il est 

en toi ! " ». L’amour désintéressé avait déjà fait l’objet d’un questionnement par les ET lorsque la 

question des situations de violence conjugale s’était posée. Rona est la première femme à interroger 

le statut du sentiment amoureux dans les situations de violence conjugale. C’est sa peur, mais aussi 

son amour pour le père de ses enfants, qui la maintient durant 18 ans dans une relation de 

dépendance, d’humiliation, de viols, de violences physiques et de vols répétés. Après leur 

séparation, le comportement de son ex-mari et les propos rapportés par sa fille lui laisse penser que 

celui-ci l’a finalement aimée jusqu’à sa mort : 

 

« Quand j’étais chez ma fille, c’est marrant, mais il faisait toujours en sorte de passer 

quand j’étais là. Et elle me disait, ma fille : " Maman, Papa t’aime encore, et il t’a 

toujours aimée ". Je lui dis : " Oui, peut-être ! Mais aimer comme ça, ce n’est pas une 

vie ! " Même à la fin, quand il est décédé, elle me disait : " Papa t’a toujours aimée " ». 

 

Son propos est tout de suite commenté par Rose : « Mais il ne l’a pas exprimé de la bonne 

manière ! ». Pour Rona, il est clair que « c’est un amour destructeur, dévastateur ». « Ce n’est pas 

de l’amour, mais bon… ! » peste Éliane à l’encontre de Rona. Loin d’être ébranlée par cette réaction, 

Rona s’insurge contre l’idée de douter des sentiments de son ex-mari à son encontre. Elle rappelle 

qu’il s’agissait des termes utilisés par ce dernier, et non d’une traduction ou interprétation 

personnelle : 

 

Rona : Oui mais... 

Éliane : On appelle ça amour, mais ce n’est pas de l’amour ! 

Rona : Oui, mais lui pensait que... 

Éliane : Oui, bien-sûr ! 

Rona : Lui, il le qualifiait comme ça. Tout l’amour qu’il avait pour moi, il le qualifiait 

comme ça jusqu’à sa mort. 

 

Elsa qui a également été victime de violences, violée et séquestrée, a aussi été conduite à 

réinterroger les intentions d’amour de son mari. Naïve et innocente, elle « pensait que son mari 

l’aimait ». Sa grand-mère cultivait également cette perception : « Mais tu sais que ton mari, il 

t’aime », déclarait-elle. Mais, « il m’aime mal », répondait l’arrière-petite-fille. L’expression fait 
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sourire Rona. Dans ses relations amoureuses, également marquées par la violence, Éliane cherche 

pour sa part à déterminer la mesure dans laquelle elle utilise l’autre, ou au contraire se laisser 

utiliser. Elle décrit ainsi les ressorts d’une relation manipulatrice où chacun tend plus ou moins à se 

laisser exploiter ou à exploiter l’autre. La conversation se poursuit : 

 

Éliane : Mais on croit que c’est de l’amour, mais il se nourrit de ce type de relation-là. 

Il a besoin de toi, parce qu’il a besoin de déposer la violence qu’il a en lui (Rona : Oui.) 

Et qui n’a rien avoir avec toi (Rona : Non). Toi tu ne sais pas, donc tu acceptes. 

Rona : Oui, c’est sa colère. Ce n’est pas la tienne ». 

 

Pour cette ET, il est donc nécessaire de rompre avec ce rapport utilitaire à l’autre dans la 

relation amoureuse pour être en capacité de dévoiler les intentions de chacun et pour « voir venir », 

selon les termes d’Éliane, les situations de violence. Pour Éliane, la femme est pleinement 

responsable de sa situation. Dans le cas proposé par Rose et Rona, où la femme vit avec « une 

personne qui la fait chier », « c’est elle qui l’attire », souligne Éliane. 

A la description de ces schémas représentationnels particuliers (en lien avec le développement 

et à la consolidation de l’estime sur soi), s’ajoute celui du développement d’une acuité perceptive 

particulière, acquise au fil de l’expérience. Cette dernière permettrait peu à peu de déceler, de 

reconnaître, de voir venir les individus avec un penchant pour la violence, voire de faire le 

nécessaire pour ne pas les attirer. On se souvient que Géraldine, son frère cadet et leur mère ont 

enduré les violences psychologiques produites par un chef de famille. Alors que Géraldine est 

adolescente, c’est lors d’un repas que sa mère décide pour la première et unique fois de réagir 

verbalement aux provocations de son mari. Cette intervention met le feu aux poudres et provoque le 

divorce. Blessé dans son amour propre, son père gifle pour la première fois sa femme, qui lui 

retourne illico presto le coup. Ce n’est que le début des hostilités. Vengeur, il revient à la charge 

pour lui infliger un coup beaucoup plus brutal. Sa femme tombe à la renverse : 

 

« Ma mère s’est remise debout. Elle a ramassé ses affaires. Elle a pris son sac, trois 

brosses à dents, son livret de famille. Elle m’a dit : " Géraldine, tu sais ça, ça arrive une 

fois. La première fois que ça arrive, il faut s’en aller ". » 

 

Elsa approuve le propos, alors que la narratrice décrit la suite de la situation : « Elle [sa mère] 

a pris sa 2CV, on s’est arrêtés au commissariat : " Je quitte le domicile avec mes deux enfants ". » 

De cette expérience, Géraldine dit avoir tiré une vraie leçon de vie en tant que « fille » : « Et là, elle 

[sa mère] m’a montré le chemin ». Géraldine est convaincue que si elle n’a jamais été confrontée à 

la violence au sein de son couple, et ne l’a jamais tolérée, c’est grâce à cet exemple de gestion des 

conflits que lui a donné par sa mère : « C’est pour cela que moi, dans ma vie, personne ne m’a mis 
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ni claque, ni rien. En fait, dès qu’on me fatigue... enfin, il n’y a personne qui me fait chier ! ». Ce 

principe étant posé, Elsa, Géraldine et Rose se mettent d’accord sur l’idée de l’existence d’une 

acuité perceptive leur permettant de « déceler » ou de « reconnaître » les hommes violents : 

 

Elsa : « Mais c’est ça, cette situation tu la reconnais de suite. 

Géraldine : On la reconnaît ! 

Rose : Tu la décèles. Tu la décèles » (ET Guadeloupe). 

 

En s’adressant à Elsa, Éliane partage également l’idée que les hommes violents « tu les vois 

venir ». L’entourage serait également amené à jouer un rôle dans ce travail de conscientisation afin 

de rompre le cycle de la violence domestique, ou au contraire de s’y maintenir. Rona, qui a 

longtemps été victime de la perversion de son père (de 7 à 18 ans), avant d’être en proie à la 

violence de son mari (pendant 18 ans), en sait quelque chose : 

 

« Moi, quand je suis partie de chez mes parents, je pensais que l’amour c’était ça : des 

coups ! Je n’avais rien connu d’autre avant. Les viols donc, à tout bout-de-champ. 

Pendant dix ans, tu es donc réveillée dans la nuit, le couteau sous la gorge, le gaz 

allumé, le revolver sur la tempe. Tout le temps, tout le temps, pendant dix ans. Tu 

rencontres un mec, pareil : je tombe amoureuse… [...] Moi j’étais très amoureuse, donc 

je me suis dit : " C’est de l’amour : les coups, les brimades, les insultes... Bah, c’est de 

l’amour ! " Puisque je n’avais connu que ça ». 

 

Pour cette femme, il faut donc avant tout « apprendre que la violence, ce n’est pas normal, ce 

n’est pas la vie », pour ensuite pouvoir agir dessus. « Vous l’avez appris malheureusement très 

tard », peste Éliane. Imperturbable, Rona ouvre le livre de sa vie. 

Pour se protéger et se défendre, les preneuses en charge mettent donc en avant la nécessité de 

réaliser un travail sur soi à trois niveaux : les schémas cognitifs, l’estime de soi et l’acuité 

perceptive. Un socle commun de modèles cognitifs semble ainsi retenu par l’ensemble des ET. Elles 

se rejoignent sur l’idée que l’homme violent est un lâche qui se nourrit de la peur de sa victime ; 

victime qui se maintient dans cette relation en vue de répondre à des besoins non satisfaits. D’où la 

nécessité pour ces femmes d’entretenir des relations amoureuses désintéressées pour être en pleine 

capacité de relever les signes avant-coureurs de la violence et d’être capables d’y mettre un terme. 

Pour les PM, l’homme est désaffecté, ce qui l’aide à se prémunir des violences psychologiques ; ce 

détachement émotionnel est aussi ce qui a permis à certaines ET (Géraldine et Elsa) de se protéger 

et de neutraliser les effets déstabilisants de la violence. Partant de ce principe, les PM s’entendent 

largement sur l’idée de devoir faire appel à la violence physique pour se protéger, avec la ferme 

intention de laisser une trace sur le corps de leur adversaire. Pour être en mesure de contrer les 

violences, il faut néanmoins au préalable avoir une bonne estime de soi, qui est la base pour 
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développer des qualités de discernement suffisantes pour entrevoir les moyens d’échapper à la 

violence. L’expérience permet enfin de développer cette acuité perceptive grâce à laquelle les 

femmes parviennent à repérer les hommes violents et à s’en détourner. 

 

2.2.1.5. Pour être reconnue et se défendre : se rebeller, avoir un caractère et être rebelle 

 

Les ET pointent leurs difficultés à se faire reconnaître en tant que victimes et pouvoir 

bénéficier de leurs droits. Cette reconnaissance se pose pour elles comme une exigence. L’absence 

de protection et de poursuites des agresseurs génère des sentiments de doute, de culpabilité et de 

honte chez ces femmes. Plus largement, les ET et les PM se décrivent sous l’étiquette de « rebelle ». 

Cette dernière se présente sous deux modalités : « se rebeller » et « être rebelle ». Dans les 

situations de violences conjugales, ET et PM partagent volontiers l’idée qu’il faille se raidir contre 

les agresseurs pour se protéger et se défendre. Par instinct de vengeance, certaines font appel à la loi 

du talion. Animées par la volonté de « terroriser » leur compagnon, elles affichent la ferme intention 

de le blesser physiquement en vue de laisser une trace indélébile sur le corps. 

Chez les ET de Guadeloupe, c’est Éliane qui est la première à évoquer l’idée d’une « nature 

rebelle », reprise par la suite par Rona. D’une voix sereine et agile, Éliane ouvre le premier focus 

group en annonçant à brûle-pourpoint un viol commis par un cousin germain (du côté paternel) au 

cours de l’année 1976. Sur le chemin de l’école, ce jeune homme, qui s’était caché sous les bois, la 

saisit pour l’entraîner sous un abri de fortune. Elle se débat en « essayant de le mordre, mais il lui 

donne un coup de tête », l’assomme et la viole. Dotée d’une « nature rebelle depuis toute petite », à 

son réveil, Éliane se « lève » et trouve la force d’aller immédiatement porter plainte et de consulter 

un médecin. Rose et Géraldine recourent à l’image du même mouvement, « se lever » et « se 

remettre debout », pour exprimer leur propension à agir (et non pas subir). Pour Géraldine, cette 

image apparaît lorsqu’elle évoque le moment où sa mère s’est pour la première (et unique) fois 

interposée entre son mari et ses enfants, déclenchant ainsi un excès de violence du premier et un 

échange de claques. Avant cette scène, « c’étaient des violences psychologiques, mais jamais 

physiques ». Ce jour-là, « elle s’est levée et elle a dit [à son mari] : " Tu les laisses manger ! " ». La 

réaction de son père ne se fait pas attendre : 

 

« Il lui a collé une claque, mais c’était vraiment la première fois. [...] Elle, tout de suite : 

Paf ! Elle a réagi. Elle lui en colle une. J’ai vu ce grand personnage, la trace de la 

main, j’ai dit : " Putain, ma mère ! " ». 

 

Parti quelques instants ronchonner, son père revient finalement à la charge : « Il a ouvert la 

porte, et pouf ! Il l’a dégommée. Genre-là, les gros moyens ! Elle est allée se coucher là-bas de 
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l’autre côté de la cuisine… Comme tu dis, (en regardant Rona) " les cinq mètres " ». Totalement 

engagée dans son récit, le rythme de la voix de Géraldine s’accélère. Elle reprend. Sa mère se remet 

debout, prend son sac à main, récupère « trois brosses à dents, son livret de famille » et embarque 

les enfants dans la voiture, direction le commissariat pour déclarer son abandon du domicile 

conjugal.  

Rona, qui se qualifie de rebelle, a été confrontée à la violence depuis son plus jeune âge. Issue 

d’une fratrie de six enfants, ses parents ainsi que ses frères et sœurs observent scrupuleusement la 

loi du silence imposée par le patriarche incestueux : « Personne ne savait… (ces viols) [...] entre 

nous, entre frères et sœurs. Maman ne le savait pas non plus ». Ce n’est qu’à ses 35 ans que 

l’affaire éclate au grand jour, après des révélations faites par ses nièces, victimes d’attouchements 

de leur grand-père. Avant son émancipation, Rona « se défendait et ça se passait très mal ». 

Souvent, elle « était laissée par terre, assommée… [...] parce qu’elle était rebelle ». Les choses se 

passeront différemment avec son mari puisque, « étant quelqu’un de très fort, elle a réussi à s’en 

sortir toute seule ». Deux ans après la naissance de leur garçon, son mari abandonne pour la 

troisième fois le domicile conjugal de son propre chef. Hyper heureuse, elle refait sa vie avec 

Laurent, qui « était quelqu’un de normal » et qui « l’aimait beaucoup ». Mais lors de l’enterrement 

de la grand-mère de son mari démissionnaire, celui-ci refait surface et propose à Rona de refonder 

le ménage. Elle accepte par crainte des représailles : 

 

« Je me suis dit : " Si je dis non, il va me ramasser ! ". J’ai donc dit : " Oui ". J’ai 

rompu avec Pascal, qui a pleuré toutes les larmes de son corps. On a déménagé. On est 

partis dans le Midi ». 

 

Isolée de sa famille, de ses amies, elle traverse trois années de calvaire. Durant cette période, 

le couple tient une bijouterie. Mais son mari étant joueur, il passe son temps à « flamber à 

l’extérieur ». Dans la semaine, elle se retrouve parfois à « ne rien avoir à donner à bouffer aux 

gosses ». « Il me trompait, il jouait l’argent, il frappait, il était jaloux », finit-elle par admettre. Elle 

reconnaît aussi qu’elle avait peur de ce « magouilleur, bandit, charmeur, se faisant passer pour le 

bon samaritain ». Au bout de dix ans, « aimée de tout le monde », Rona se décide enfin de se 

confier à sa belle-sœur, qui lui suggère le divorce. Elle n’entreprend finalement les démarches que 

huit ans plus tard, sur les conseils de sa fille devenue adolescente : 

 

« "Maman, il y en a marre ! Ça suffit ! Il faut que l’on fasse quelque chose. Il faut que 

l’on s’en aille, parce que ça va mal finir. Qu’est-ce que tu crois ? Ce n’est pas parce 

que vous fermez la porte, que je ne vous entends pas. Ça fait des années que Papa te 

bastonne. Ça fait des années que j’entends, que tu ne dis rien " ». 
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Le soir même, précise Rona : « On est partis sans rien, sans rien. Mon sac, mes papiers, rien 

du tout, pour ne pas qu’il se doute de quoi que ce soit ». Quelques mois plus tard, la séparation est 

officialisée. Avec ses deux enfants, Rona emménage dans un appartement : « Depuis son départ (du 

domicile conjugal), (elle) avait décidé que c’était fini ». Le jour du déménagement, elle en fait la 

démonstration. Volontaire, elle monte dans la cabine du camion pour le décharger. À peine a-t-elle 

franchi la porte que son ex-mari la chope par le colbac. Ayant pris la ferme décision « de ne plus 

être la carpette », « de ne plus être la chose » et de « plus jamais [être] touchée », elle réagit. Elle 

est métamorphosée. La peur s’est dissipée : « C’était fini, je n’étais plus la même. Il a vu que je 

n’étais plus la même ». Surpris par cette réaction défensive, l’ex-mari lâche sa proie. Il ne s’avisera 

plus jamais de lever la main sur Rona. De manière rétrospective, elle se demande si elle n’aurait pu 

réagir plus tôt de la sorte : « Je n’avais pas les armes. Je n’avais pas les moyens. Je n’avais pas…. 

je n’avais rien, quoi ! » répond-elle finalement. 

S’agissant d’Elsa, c’est Rose, l’animatrice-facilitatrice, qui lui accole l’étiquette de « rebelle » 

après que la première a décrit une scène où elle fait la démonstration de sa force physique aux 

dépens de son mari. Un jour où elle réprimandait ses deux garçons, son mari se rend dans la cuisine 

et lui « balance une casserole d’eau froide ». Furieuse, elle ramasse son sac à main « qui est 

toujours bourré de cochonneries », et lui « balance des coups sans finir, sans finir, sans finir, sans 

finir ! ». Les injures fusent. Les tables, les chaises et les paroles volent aussi : 

 

Elsa : « Tout de suite, j’ai eu un fil à suivre. J’ai dit : " Non Seigneur, aujourd’hui c’est 

terminé ! ". Quand il a vu que j’ai levé la table en fer avec les quatre chaises… mais 

levé, hein ! Je lui ai dit : " Ferme ta gueule et fout-moi le camp sur le canapé s’il te 

plaît ! (rires de Rona) Et puis, oublie-moi ! Parce qu’à partir d’aujourd’hui, si tu as 

faim, tu as intérêt à te servir !  ". Il était terrorisé parce que j’ai... 

Rose : Parce que tu t’es rebellée » (ET Guadeloupe). 

 

Cette nature rebelle pointée par Éliane et Rona se retrouve également implicitement dans 

l’évocation de l’idée d’avoir un caractère, qui est exprimée par Jessica, une PM de Saint-Martin. 

Dans sa précédente relation amoureuse, Jessica a fait l’objet de violences physiques. Elle qui 

n’aurait pourtant jamais pensé vivre un jour ce type de situation, vu son caractère : « Déjà, je ne 

pensais que ça allait m’arriver, par rapport à mon caractère ». C’est par ailleurs ainsi qu’une ET 

explique le fait d’avoir été prémunie des violences physiques au sein de son couple : « Moi, j’ai 

vécu une violence psychologique parce que moi, j’étais rebelle, et les coups, ça ne pouvait pas 

passer » (Éliane, ET Guadeloupe).  

Dans les conflits qui peuvent survenir dans leur couple, les PM adoptent majoritairement une 

devise : œil pour œil, dent pour dent (exception faite pour Dahlia et Fatou). Katia (PM Saint-Martin) 
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n’est pas en reste, même si elle déplore le geste de sa mère à l’encontre de son père violent, qui a 

perdu l’usage de ses yeux. Jusqu’à ses 21-22 ans, cette jeune adulte est régulièrement témoin des 

violences infligées par son père à sa mère. Progressivement, « [elle] a commencé à parler », pour 

calmer le jeu, jusqu’au jour où les actes se sont dirigés contre elle. Ce soir-là, son père était rentré 

saoul, comme à son habitude. L’ambiance commençant sérieusement à se dégrader, Katia tente 

d’intervenir auprès de lui, qui riposte en « la frappant ». Elle retourne les coups : « Quand il m’a 

frappée, je ne suis pas restée à le regarder, donc je me suis battue… et j’ai porté plainte ». À cette 

même époque, la mère de Katia avait déjà entamé des démarches administratives pour quitter le 

domicile conjugal. Un drame survient avant. Un jour, la mère de Katia commet l’irréparable en 

envoyant « de l’ammoniaque dans les yeux du père ». Devenue folle, ayant perdu la tête, « avec la 

machette, elle voulait en finir » avec son mari. Katia s’interpose avec une batte et lui dit : « Tu vois, 

si tu fais quelque chose, moi que foutéw 341  ». « La violence engendre la violence », constate 

brièvement Sylvie (PM Saint-Martin). Poursuivant sa narration, Katia ajoute : « Je lui en veux » 

(PM Saint-Martin). Sylvie l’interrompt à nouveau : « Mais ton père, il ne frappait pas ta mère ? ! » ; 

silence... « Pas frapper mais secouer… mais pas méchamment », répond finalement Katia (PM 

Saint-Martin). Sylvie rétorque : 

 

« C’est toi, de tes yeux d’enfant, qui dis... ce n’est pas méchamment ? Mais c’est de la 

violence quand même ? De la violence à l’égard de ta mère. [...] Elle en avait marre et 

tout machin. Après il n’y a pas à juger, ni ta mère, ni ton père » (Sylvie, PM Saint-

Martin). 

 

Bien qu’approuvant l’avis de Sylvie, Katia insiste toutefois sur le fait que sa mère a commis 

« une erreur », et qu’elle avait le « choix » : « Ma mère avait le choix, ce n’est pas comme si qu’elle 

n’avait pas le choix… Elle avait le choix ». Néanmoins, on apprend plus tard que c’est cette même 

mère qui a dû un jour s’interposer entre Katia et son compagnon. Se présentant comme « étant le 

genre de femme qui frappe le mec », les relations amoureuses et plus largement sociales de Katia 

sont particulièrement marquées par des rapports de force : « Tu te bats, on se bat », profère-t-elle. 

Dans l’une de ses relations amoureuses, le jeu favori du couple était que son compagnon approche 

le bout d’une cigarette allumée sur la partie haute de son corps : « Je voyais qu’il jouait comme ça, 

parce qu’on jouait, il approchait la cigarette au niveau de mon visage, au niveau de mon cou, on 

parlait, quoi… on jouait ! ». Jusqu’au jour où « il a fait ça pour de vrai. Il a commencé à le faire. 

[...] Il l’a tenue, et comme il fumait, il a commencé à la brûler ». Fâchée, en mode démon, Katia 

saisit alors le manche d’un balai « pour le frapper », mais sa mère l’intercepte à temps. À cet égard, 

                                                 
341

 Terme créole qui signifie : « lui foutre ». 
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rien n’a vraiment changé dans la relation qu’elle entretient actuellement avec un homme que Katia 

décrit d’entrée de jeu comme « ayant le visage d’un criminel ». Suspicieuse, elle le surprend un jour 

en train de consulter son téléphone, et lui rappelle d’un ton autoritaire : « Je ne vais pas dans ton 

téléphone, tu ne viens pas dans mes affaires, OK ! [...] Ne prend pas l’habitude de venir dans mon 

téléphone, si tu ne m’as rien dit ! » Au même moment, le téléphone sonne, Katia décroche. Un 

homme est au bout du fil. Jaloux, son compagnon lui arrache son portable des mains et le jette au 

sol. Furieuse, elle le rappelle à l’ordre : « Essaie d’aboyer encore et tu vas voir ». Puis Katia se 

saisit d’un bâton et lui « fait un gros trou au milieu de sa tête ». Afin d’imposer « sa manière », elle 

n’hésite jamais à recourir à la peur, à la culpabilisation, à l’humiliation et à l’usage de la force 

physique au sein de son couple342 : 

 

« J’ai pris le truc et je lui ai donné le bâton, et c’est rentré (en montrant son crâne). Il 

n’a rien compris. Il a pleuré. Il m’a dit : " Oui, je l’ai humilié... Et de partir, parce qu’il 

ne veut plus me voir ". Je lui ai donc dit : " Quand tu auras fini d’aboyer, moi, je 

partirai ! ". Le lendemain, il s’est excusé… il m’a demandé de l’excuser : c’est sa faute, 

si je lui ai fait ça comme ça » (Katia, PM Saint-Martin). 

 

« Tu as la place de l’homme et lui la place de la femme », observe Sylvie (PM Saint-Martin). 

Le commentaire est apprécié et confirmé par Katia et Jessica. « C’est mieux quand une femme 

frappe », précise Jessica (PM Saint-Martin). Au premier abord, cette formule ne semble interroger 

et poser problème qu’à Sylvie et Dahlia. Le reste des participantes s’esclaffent à haute voix. Elles 

ajoutent : 

 

Katia : « C’est juste le blesser... 

Jessica : C’est le blesser physiquement, et quand il regardera la cicatrice, il dira : " Ah 

ouais, c’est Jessica ça !  " Mais psychologiquement parlant, l’effet ne sera pas le même. 

Dahlia : Mais justement, il se dira : " la femme… " Il sera blessé » (PM Saint-Martin). 

 

Dans le passé, Jessica a également fait l’objet de violences conjugales qui ont eu pour 

conséquences un « choc » et des « séquelles psychologiques ». Aujourd’hui, elle a fait le choix de 

« blesser physiquement » les prochains compagnons qui s’aviseraient d’essayer de la frapper. 

Affirmant n’ « être ni dans la position de choc, ni dans la position de " ça me touche " », elle fait 

part au groupe de sa réflexion concernant « sa prochaine technique » et ne cache pas son intention 

de faire appel aux moyens employés par la mère de Katia, c’est-à-dire de brûler son éventuel 

agresseur avec de l’eau chaude ou de l’ammoniaque : « J’ai déjà vécu ça (la violence conjugale), 

                                                 
342

 « Par exemple, on est en train de parler, il (son compagnon) commence à s’énerver. [...] Soit je commence à devenir 

agressive et je vais dire : " Non, non ! Ce n’est pas comme ça que ça fonctionne, ça fonctionne comme ça, à ma 

manière ". [En tapant du poing sur la table] Il commence à avoir peur, et il me demande si je suis folle, ou s’il 

m’emmène à l’hôpital » (Katia, PM Saint-Martin). 
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donc la prochaine fois, je me protège. Je me protège, je le blesse… si ça arrive, bien-sûr ». Face aux 

contestations de Dahlia, Jessica ne se rétracte pas. Elle souligne le choix qui s’offre à elle dans ce 

type de situation : « Je préfère le blesser et de ne pas avoir de choc, que de rester sous mon choc, et 

en étant en plus blessée ». Par l’usage de la force physique au sein de leur couple, Katia et Jessica 

affichent clairement la volonté de laisser une trace indélébile, une empreinte, sur le corps de l’autre. 

Ne pas avoir de choc psychologique est aussi un motif avancé par deux ET pour justifier le recours 

à la violence, dans un acte de légitime défense. À choisir entre la violence physique et la violence 

psychologique, Rona et Elsa déclarent « préférer une baffe » aux « mots à lame », selon les termes 

de la première. Par-delà ses effets matériels, la démonstration de la force physique semble en tout 

cas en mesure d’opérer un renversement de l’ordre symbolique. 

 

2.2.2. Les avatars de l’émancipation 
 

2.2.2.1. Des causes externes incontrôlables, signes de la fatalité 

 

Racisme, sexisme, rejet des pauvres, sérophobie, peur du handicap ou de la maladie, 

homophobie/hétérophobie, sont autant de situations dans lesquelles les femmes puisent leur récit. 

Toutes les participantes ont traversé à un moment ou à un autre une situation de violence. Si 

certaines ont parfois infligé des violences, elles les ont davantage subies (directement ou 

indirectement). Au final, c’est chez les PM que l’on retrouve le plus de scénario où la femme est 

l’auteure des actes de violence, généralement physiques (agressions). Ces femmes ont pour 

particularité de clamer haut et fort leur différence, qu’elles illustrent par la description de pratiques 

et de comportements qu’elles présentent comme étant non conformes aux attentes sociales.  

Divers types d’attitudes délibérées contribuent à les exposer aux violences. Parmi celles-là, on 

dénombre notamment l’affirmation de sa personnalité et de ses opinions au travail et/ou au sein du 

couple (le maintien de la division sexuée et des rôles, la défense et la préservation de sa liberté 

d’agir, la liberté d’organiser sa propre auto-défense, les tendances rebelles), l’absence de culpabilité 

et d’émotions apparentes à la mort d’un parent ou encore la pratique du multipartenariat et des 

échanges économico-sexuels343. L’annonce de la rupture conjugale est présentée à la fois par les 

PM, et surtout par les ET, comme une violence infligée au partenaire qui engendre généralement 

des représailles physiques, des logiques de privation de la liberté, de chantage, de harcèlement, 

d’humiliation, etc. Mais ce qui singularise avant tout les ET, c’est qu’elles font beaucoup plus état 

que leurs consœurs PM et US de situations où leur position de témoin les expose à la violence 

                                                 
343

 Pratiques que les PM justifient pour obtenir de l’argent ou d’autres biens (téléphone portable, vêtements...), se loger, 

être recrutée, ou avoir une promotion professionnelle, par exemple. 
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(enfant d’une mère violentée par son mari, sœur d’une sœur abusée sexuellement par un oncle, sœur 

ou fille d’un parent négroïde, femme d’un mari négroïde, femme d’un pédophile, etc.). Quant aux 

US, elles sont principalement victimes ou objets de violences directes. 

Les récits formulés fournissent par ailleurs les causes supposées des violences subies. Ces 

causes semblent pouvoir se regrouper sous cinq motifs : un motif théologique, un motif socio-

écologique, un motif psychosocial, un motif économique et un motif bio-physiologique. Une 

différence entre les positions associatives semble d’ailleurs se dessiner concernant le poids respectif 

accordé à chacun de ces motifs. Nous proposons de procéder à un premier survol de ces causes 

avant de présenter plus précisément chacune d’entre elles et les variations entre les trois groupes 

étudiés. 

Le motif théologique consiste à attribuer la cause des violences au commandement divin 

(destinée, karma, souffrance rédemptrice). Le motif socio-écologique est lié aux caractéristiques de 

l’environnement historico-politique et éthico-moral, ainsi qu’aux paramètres socio-culturels de la 

victime et de l’agresseur/se. Dans le premier cas, les facteurs qui influencent sont le cadre législatif, 

réglementaire, moral... et les autorités chargées d’élaborer les règles les constituant, de les mettre en 

œuvre, et enfin de contrôler leur bonne application. Dans le second cas, les facteurs culturels font 

principalement référence à l’existence de valeurs et de principes largement mythifiés (naturalité du 

sexe, racialité, essentialité de la maladie...) tendant à légitimer la violence et à la banaliser. Cette 

lecture se centre plus particulièrement sur le phénomène de la transmission culture/individu de la 

violence. C’est le motif d’explication qui enregistre le plus de succès auprès de tous les groupes. Le 

motif psychosocial est en rapport avec le profil attribué à la victime et à l’agresseur en termes 

psychologique, psychiatrique et social (relations à l’autre). Les facteurs psychosociaux font 

principalement référence à l’influence des ressources sociales des sujets, notamment à leurs 

capacités cognitives et leurs compétences psychosociales. Le motif économique invoque le rôle du 

niveau de vie (dépendance financière et matérielle, ou au contraire aisance financière) dans le 

déclenchement de la violence. Par exemple, une situation financière précaire, les stratégies de survie 

(la pratique d’activités non déclarées, stigmatisée ou illégale), le faible niveau scolaire sont 

susceptibles d’engendrer un état émotionnel particulier (stress, paranoïa ou peur, par exemple) qui 

affecte la relation à soi, les relations avec ses parents et son concubin, ou encore la relation avec les 

autorités étatiques. Enfin, le motif bio-physiologique renvoie plus particulièrement à la fonction 

physiologique de la femme (associée à la reproduction, la gestation, le fait de mettre bas), à l’état de 

santé physique de la victime ou de l’agresseur (surdité, handicap moteur, par exemple) ainsi que son 

statut sérologique à l’infection à VIH. 

Les efforts entrepris pour expliquer la violence à l’égard des femmes s’accompagnent de 
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tentatives visant à les prévenir. L’analyse des récits permet de dégager trois modèles-types de 

prévention des situations de violence : 1) le modèle méta-idéologique ; 2) le modèle cognitivo-

comportemental ; 3) le modèle socio-éducationnel. Le modèle idéologique de prévention recourt 

notamment à des motifs théologiques. Le modèle cognitivo-comportemental de prévention s’appuie 

principalement sur des explications psychologiques et bio-physiologiques. Quant au modèle socio-

éducationnel, il se fonde essentiellement sur la prise en compte de causes psychosociales.  

Le modèle idéologique fera l’objet d’un traitement plus détaillé dans les parties Le 

théologique pour les usagères (2.2.2.2.) et La raci(ali)sation des situations de violence (2.2.2.3). 

Le modèle cognitivo-comportemental de prévention est activé à travers un travail sur soi 

(réalisé seule ou accompagnée) pour acquérir, développer ou renforcer des compétences 

psychosociales : le bannissement des émotions et affects (peurs, angoisses, idées suicidaires), le 

développement de la confiance en soi, de l’estime de soi ou encore de l’amour pour soi, et la mise à 

distance de l’agresseur ou de l’objet (sexualité, racisme, misère). Une description plus fine de ce 

modèle est entreprise d’une manière transversale dans les sections suivantes. 

Le modèle socio-éducationnel vise l’acquisition ou la transmission de schémas favorables. 

Pour Dahlia (PM Saint-Martin), la mise à distance des phénomènes racistes passe par un travail 

éducationnel. Ce principe de mise à distance semble être également à l’œuvre dans les fonctions 

d’encadrement au sein des associations de lutte contre le VIH/SIDA. Dans l’extrait d’entretien qui 

suit, Dahlia explique ce lien entre le travail spécifique sur les émotions (distanciation et 

décentration) et les attitudes (responsabilisation de soi), qui passe par l’acquisition de 

« connaissances » et de « compétences » (observation, analyse et rationalisation du réel pour tendre 

vers un engagement politique (« aller au-devant ») : 

 

« Au fait d’être noire et de subir des moqueries, j’ai travaillé ça. Je suis quelqu’un de 

très sensible. Pour ne pas montrer cette sensibilité, je montre à la personne que je m’en 

fous. [...] Mais là, je commence à travailler sur moi, je commence à voir par rapport à 

ma formation. Et comme je dis que je veux rentrer dans le CTA344 de l’ARV’Sxm, je 

commence donc à… à faire du recul et à regarder mieux ce qui se passe autour de moi. 

Pendant les deux mois, j’ai senti que j’avais beaucoup progressé par rapport à ça. 

C’est que je ne me mets pas dans la situation… comme je le fais tout le temps, je me 

mets à côté, je regarde, j’observe [...] Ce sont des compétences que je donne à moi-

même... C’est d’une part une responsabilité, et même pour la formation au niveau 

professionnel, j’essaie de... je me responsabilise plus. Je n’étais pas quelqu’un qui allait 

au-devant. Je me dis que, j’ai 26 ans, et il faut que j’avance. Mais pas vraiment en 

grande pompe, mais petit-à-petit. Il faut que je travaille sur moi, donc le fait de vouloir 

intégrer le CTA... Il y a des décisions que tu dois prendre, il faut bien analyser. On ne 

dit pas des choses et on ne fait pas des choses comme ça... il faut un pourquoi, un 

                                                 
344 Le Comité Technique d’Actions est une instance politique chez l’ANV qui agit dans chaque région de France pour 

définir notamment les lignes directives des programmes à conduire par territoire d’action. 
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comment. Il faut donc beaucoup d’analyse, il faut beaucoup de connaissances aussi... 

l’observation beaucoup » (Dahlia, PM Saint-Martin). 

 

Éliane (ET Guadeloupe), qui est une fervente de l’approche socio-culturelle des 

comportements humains, partage également l’idée que l’état des relations entre la femme et 

l’homme trouve ses racines dans les principes et valeurs transmis par la mère ; mère qui est 

présentée comme étant le pivot de l’éducation des enfants dans la culture antillaise : 

 

« J’observe en Guadeloupe que ce sont essentiellement les femmes qui éduquent les 

enfants ; même quand elles sont mariées, c’est essentiellement elles qui 

éduquent » (Éliane, ET Guadeloupe). 

 

Ce schéma étant tracé, la responsabilité éducative est donc du ressort de la femme, qui est 

chargée à cet effet de réinterroger les modèles transmis pour être en capacité de mieux former les 

futurs hommes de demain, et notamment prémunir la femme contre les actes de violence. Elsa (ET 

Guadeloupe) partage également cette idée : « Parce qu’on a réussi aussi l’éducation. Genre : la 

femme ceci, l’homme cela. Il faut arrêter les schémas, tu vois ». À ce titre, elle – qui a été victime 

de violences conjugales – rapporte justement les propos qu’elle a tenu auprès de ses trois garçons 

pour les dissuader de faire appel à la violence : 

 

« Les enfants ont été aimés et je leur ai dit, à chacun, je les ai pris ensemble, je leur ai 

dit : " Écoutez-moi bien ! Vous avez vécu tout ce que j’ai vécu. Vous avez vu ce que j’ai 

vécu : tout ça s’arrête à partir de moi. Je ne veux pas voir ça dans vos foyers ! Vous ne 

pouvez pas dire que vous ne savez pas, vous l’avez vu. Donc, ça s’arrête à partir de 

moi " » (Elsa, ET Guadeloupe). 

 

Ces différents modèles explicatifs (socio-écologique, psychosocial, économique et bio-

physiologique) sont bien observés dans tous les groupes mais il existe des variations dans les 

explications de la violence selon les positions de femmes. On observe que les preneuses en charge 

sont plus disposées à décrire et justifier la violence que les US. En outre, elles rapportent un plus 

grand nombre de situations de violence hors contexte familial et domestique, ce qui suggère 

qu’elles ont une conception de la violence moins centrée sur elle-même que les US. Ces dernières 

attribuent aux motifs théologiques et économiques une plus grande importance que les preneuses en 

charge. Il convient ici de rappeler que les US ont une pratique régulière des rites et cultes religieux. 

En outre, les US cumulent des facteurs de vulnérabilité socio-économique. Des écarts similaires se 

retrouvent d’ailleurs également au niveau des modèles de prévention privilégiés par les femmes en 

fonction de leur position associative. 

 

2.2.2.2. Le théologique pour les usagères 
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La destinée et la souffrance rédemptrice sont les deux motifs théologiques mobilisés pour 

expliquer les violences vécues. C’est essentiellement les US qui y recourent ; femmes parmi 

lesquelles on enregistre le niveau de pratique religieuse le plus important. Pour réconforter Odette, 

Anna, l’une des animatrices-facilitatrices de Saint-Martin, lui explique – un peu sur un mode de 

coacheuse ou de gourou – en quoi la souffrance est rédemptrice : 

 

« Il ne faut pas laisser, tu as une souffrance, tu as une maladie, tu as une douleur, tu ne 

peux pas baisser, même pour toi. [...] Un jour, on criera victoire parce que nous étions 

mère et nous étions père. (Odette : Ouais, ça s’est vrai !) On fait tout ce que Dieu nous 

a confié à faire : la responsabilité d’une mère et d’un père, deux responsabilités pour 

un : il ne faut pas décourager ! » (Anna, US Saint-Martin). 

 

Acquiesçant cette lecture, Odette se ressaisit et complète345 : 

 

« Grâce à Dieu, j’habite une maison. Je crois que ça devrait aller mieux qu’auparavant. 

Ça va continuer, je sens un petit peu de courage. Auparavant, j’étais derrière. 

Maintenant, je suis un peu plus devant. J’ai la sécurité sociale. Je n’ai pas de sous, 

mais je sens, grâce à Dieu, ce n’est pas la même chose. [...] Il faut que je crie victoire, 

avec beaucoup de courage » (Odette, US Saint-Martin). 

 

C’est bien le principe de destinée qui se dégage dans ces extraits d’entretien, et que l’on 

retrouve également dans les échanges des US de Guadeloupe. 

 

« Moi, à chaque fois que je me réveille, je dis : " Mon Dieu, tu m’entends bien... Je mets 

ma vie dans ta main ". Tout ce qui est marqué, tout ce qui va m’arriver… ma vie est 

marquée. C’est ma destinée » (Félicia, US). 

 

Parmi les 17 preneuses en charge (10 ET et 7 PM), seule une ET fait référence à un motif 

théologique, en utilisant la notion de « karma » pour donner sens aux violences subies346. « Si, dans 

des vies antérieures, j’ai semé des actes négatifs, je les ai récoltés aujourd’hui », explique ainsi 

Rona (ET Guadeloupe)347, sous couvert d’une « pratique de la spiritualité des bouddhistes ». 

Ce sont donc essentiellement les US qui adoptent également la position théologique pour 

prévenir les situations de violence. Ce résultat fait sens au regard des réponses au questionnaire 

d’inclusion dans les focus groups. Les US sont celles qui déclarent la pratique la plus soutenue des 

rites religieux. Dans cette configuration, leurs récits ne cessent de ses référer à des entités 

spirituelles, évoquées dans toutes les langues : « Grâce à Dieu », « Grâce de Dieu », « Merci Dieu », 

                                                 
345

 Cette responsabilité culpabilisante, l’animatrice-facilitatrice se l’applique d’ailleurs également à elle-même. Mais 

elle sera cette fois-ci contrecarrée par la deuxième animatrice-facilitatrice, suivie par d’autres femmes du groupe. 
346 Toutefois, Elsa, FVVIH et Présidente de Moun’Vih, est aussi une ET qui dans les conversations quotidiennes et lors 

d’entretiens fait appel à la sphère spirituelle. A ce sujet Céline Bayac qualifiera la posture de cette Présidente de 

« messianique » (2008 : 118) et ce faisant consacrera une partie de sa réflexion à son étude (Ibid. : 100-105). 
347 Femme séro-concernée et à la tête d’une association communautaire. 
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« Merci à Dieu », « Bon Dieu », « Mon Dieu », « Miséricorde Dios », etc. Les US se vivent ainsi 

essentiellement comme des « filles de Dieu ». Son invocation leur apparaît ainsi comme un moyen 

de prévenir, de gérer ou de justifier les situations de violence : 

 

« Moi, je suis avec Dieu. [...] Je suis habitée. [...] C’est Dieu qui m’a protégée. C’est 

Dieu qui a tout fait pour moi. Même dans la rue, je parle avec le bon Dieu, c’est lui qui 

m’a protégée. [...] Je suis dans la rue et… [...] je dis : " Mon Dieu ! " Et, ça fait 

beaucoup » (Marie, US Guadeloupe). 

 

« Tous les soirs, avant d’aller dormir, je prie. Je lui (Dieu) dis que j’ai passé une bonne 

journée et qu’il me protège » (Carole, US Guadeloupe). 

 

« Je demande quelque chose au bon Dieu. Je lui demande que ma collègue n’ait pas de 

chance, qu’elle change la manière de penser. Je dis : " Bon Dieu, dis à cette 

personne ! " J’ai beaucoup d’expériences où il y a des personnes qui voulaient me tuer, 

mais ça n’a jamais marché avec moi » (Félicia, US Guadeloupe). 

 

Les animatrices-facilitatrices ne se démarquent pas de leurs consœurs sur ce point. Pour se 

prémunir des situations de violence, Anna, basée à Saint-Martin, « dit : " Dieu " et prie ». À la 

différence des US, les preneuses en charge expriment généralement une émotion vive lorsqu’elles 

utilisent l’interjection « Mon Dieu ! »348. Parmi les dix-sept preneuses en charge (dix ET et sept 

PM), seulement une PM et trois ET se démarquent de cette logique pour se rapprocher de celle des 

US. Les trois ET concernées se distinguaient déjà du reste des ET, soit par leur profil sociologique 

(fréquence de participation aux rites religieux, niveaux de qualification et de revenu moindres), soit 

par leur profil épidémiologique (statut sérologique positif à l’infection à VIH). « Grâce à Dieu, sur 

mon chemin, à un moment donné, il y a eu des personnes sur mon parcours qui sont arrivées 

comme ça et qui apportent une aide », explique Elsa. A la tête d’une association communautaire, les 

deux présidentes – Elsa et Rona – séro-concernées prient et méditent pour obtenir la grâce de Dieu. 

C’est sur le mode des confessions que la première livre sa pratique : « J’avoue que c’est la prière, 

c’était la prière, c’est la foi en Dieu ».  

Pour Rona, 61 ans, il s’agit surtout d’apprendre à « accepter » son « karma », « la cause à 

effet ». Le profil sociodémographique de Francine, comme celui de Rona, se rapproche par ailleurs 

bien plus de celui des PM (sinon des US) que de celui du reste des ET. Les revenus mensuels 

moyens de Rona et Francine sont ainsi à peu près deux fois moins élevés que le reste des ET349. 

Lorsque Francine exerçait encore comme auxiliaire de vie auprès des PVVIH à Gwada’Vih, étant 

divorcée, elle élevait seule ses six enfants. Cette situation, couplée à une faible qualification (arrêt 

                                                 
348 Sarah (ET Saint-Martin), Géraldine, Rose, Éliane (ET Guadeloupe), Jessica et Katia (PM Saint-Martin). 
349 Un taux de variation compris entre -48,96 % (pour Francine qui déclare 1 000 € de revenus par mois) et -59,67 % 

(pour Rona qui déclare 790 € de revenus par mois). 
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des études au collège) l’a fortement précarisée, avec des effets sur son état de santé. Mais, « grâce à 

Dieu », elle s’est finalement sortie d’affaire. Mais la distinction entre les deux femmes (Rona et 

Francine) et les autres ET s’opère surtout au niveau de la pratique religieuse. De confession 

catholique, Francine assiste à la messe dominicale. C’est avec cette même fréquence (une fois par 

semaine) que Rona, adepte du bouddhisme, s’applique à sa pratique spirituelle. Les deux femmes 

ont donc une participation régulière aux rites religieux, alors que cette dernière est faible et 

irrégulière parmi les autres ET. 

 
Tableau 31 : Position théologique et caractéristiques intersectionnelles par position associative. 

 

 Usagère Petite main Entrepreneuse 

Position théologique 

La rédemption, la destinée. 
+++ ∅  + 

Position préventive et curative 

Interjections liées au domaine 

religieux, louanges, prières. 
+++ ∅  + 

Position et caractéristiques intersectionnelles Je crois Je fais Je sais 

Niveau de participation aux rites et 

pratiques religieuses 
Forte Moyenne Faible 

Nature de la doctrine, religion et 

mouvement sectaire 
Néo-protestantisme Catholicisme Catholicisme 

Niveau d’études Faible Moyen Fort 

Niveau de vie Faible Moyen Élevé 

 

2.2.2.3. La raci(ali)sation des situations de violence  

 

L’environnement socio-écologique : le modèle le plus séduisant pour expliquer les causes des 

violences 

 

C’est le registre d’explication socio-écologique qui rencontre le plus grand succès auprès des 

participantes, et plus particulièrement des ET. C’est donc dans l’environnement – familial, spirituel, 

professionnel, territorial, institutionnel et culturel – que ces dernières cherchent avant tout les 

éléments pour expliquer leur expérience. Très critiques à l’encontre des autorités – parentale, 

médicale et étatique –, les preneuses en charge n’hésitent pas à pointer leur défaillance, alors que 

les usagères sont beaucoup plus discrètes à ce sujet. 

Les participantes semblent finalement partager, tous groupes confondus, une culture 

commune qui oriente leurs regard et perceptions des situations de violence et de discrimination 

vécues. Deux théories sont finalement déployées pour expliquer les déterminants sociaux et 

interpersonnels des situations de violence et de discrimination et leurs conséquences : la théorie des 
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cultures (couplée à une théorie de l’inconscient collectif) et la théorie de la reproduction sociale. Ce 

sont surtout les preneuses en charge qui adhérent à ces théories, jusqu’à les nommer explicitement. 

Quant aux US, ce sont les plus critiques à leur encontre. Comment expliquer cette différence ? Par 

le degré de connaissances, de capacités et d’habilités des sujets ? Par le niveau d’incorporation des 

idées considérées comme majoritaires ? Ou encore par le degré d’adhésion à une idéologie unique ? 

Les PM, étant dans une position de technicienne de l’accompagnement et les ET davantage dans 

une position d’experte, ces preneuses en charge ne sont-elles pas les plus affectées par ces idées 

majoritaires et par cette idéologie unique transmises et apprises au cours de la socialisation assurée 

par la famille, l’école, l’entreprise, l’association… ? Cette idéologie unique ne limite-t-elle pas les 

capacités des preneuses en charge à re-lire les situations de violence sous d’autres angles ? Ces 

conceptions ne sont, en tout cas, pas sans effet sur les stratégies envisagées et employées pour sortir 

des situations de violence ou s’en prémunir. 

Dans le cadre de ces lectures culturelles, différents points sont discutés par les femmes pour 

expliquer les causes des violences subies et les stratégies pour y remédier : la culture 

générationnelle (générations d’hier versus générations d’aujourd’hui) ; la culture du territoire 

(urbain versus rural et montagnard, Guadeloupe continentale versus ses dépendances, Guadeloupe 

versus Haïti et Congo) ; la culture parentale (devoir s’intégrer versus conserver ses particularités 

culturelles) ; la culture d’une classe sociale (personnes à poste à responsabilité versus personnes non 

insérées) ; la culture du genre (fidélité pour les femmes versus multipartenariat pour les hommes) ; 

la culture du savoir (connaissance versus ignorance, parler le français versus ne pas parler le 

français). 

Si cette déclinaison culturelle des causes explicatives des violences est appréhendée dans tous 

les focus groups, des positions interprétatives différentes se dégagent néanmoins au sein de chaque 

groupe. Lorsque Anna, animatrice-facilitatrice d’un groupe d’US, explicite ouvertement la 

correspondance entre un type de communauté culturelle et la violence, c’est par la voix d’Adriana, 

deuxième animatrice-facilitatrice, que le groupe formule verbalise son désaccord. Reprenons le 

cours de l’histoire d’Anna. Afin de fuir la misère d’Haïti, sa famille s’endette pour l’exiler 

clandestinement vers Curaçao. Arrivée dans ce pays, dont elle ne connaît pas la langue, Anna, en 

errance et sans ressources, rencontre une femme qui la présente à l’un de ses cousins en capacité de 

lui offrir un toit et du travail. Anna accepte les « conditions » proposées par l’offreur et pose ses 

valises chez ce parfait inconnu, qui devient rapidement son amant. Sa dette au passeur épongée, elle 

prend la poudre d’escampette pour mettre fin à deux ans et demi d’ « humiliation ». Suivent trois 

années de violence, avec des dénonciations calomnieuses auprès des services de l’immigration et 

une « pression sur la famille » résidant en Haïti (Anna, US). Ainsi, pour Anna, les « garçons 
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haïtiens [...] sont méchants » et la situation d’humiliation serait le propre d’une « nation ». A ces 

mots, l’auditoire s’agite. Le buste tourné et légèrement penché vers Adriana, située à sa droite, 

Margherita, Dominicaine, engage une conversation en espagnol avec sa voisine d’une voix faible et 

quasi indistincte, tandis qu’Anna, imperturbable, martèle à nouveau sa formule : « C’est un Haïtien, 

un homme exhilo ne peut pas maltraiter une femme extra ilo350. Si le gouvernement le sait, il passe 

la prison à vie. [...] C’est un Haïtien qui peut faire ça (agitation du groupe), originaire de la même 

ville natale ». Encouragée par sa compatriote, Adriana, l’animatrice-facilitatrice, interpelle la 

narratrice sur le nombre d’années de vie à Curaçao de l’agresseur. « [...] Il est beaucoup resté à 

Curaçao », répond Anna, avant que la séquence s’achève par un long silence.  

Un peu plus tard dans les échanges, Anna réitère cette correspondance entre la violence et la 

communauté d’appartenance de l’agresseur(se). Une fois de plus, le groupe marque des signes de 

réprobation par l’intermédiaire de l’animatrice-facilitatrice, Délicia, mère de quatre enfants, et qui a 

peiné pour régulariser sa situation sociale351 en Guadeloupe. Ayant sorti la tête de l’eau, Délicia 

décide un jour de visiter sa famille en dépit de ses faibles moyens financiers. Elle fait alors le choix 

de laisser sa dernière fille à Saint-Martin. Le père de l’enfant profite de son absence pour la placer 

chez une « nounou », où un accident survient, suite auquel la jeune fille âgée de sept ans devient 

« aveugle ». Entre deux sanglots, Délicia explique qu’elle est « la cause » de cette cécité. En bref, 

elle se sent coupable de « n’avoir pas pu la défendre ». Anna (US) intervient alors : « Moi, je 

voudrais dire quelque chose à propos de Délicia, parce que, quand un enfant a un problème, sa 

mère est responsable, son père est responsable », avant de conclure : « C’est de ta faute ! », 

Délicia, en pleurs, acquiesce.  

Pour justifier sa position, Anna fait appel aux pratiques traditionnelles et aux usages qui 

structurent la vie sociale : « Quand un homme vit avec une femme, il peut récupérer l’enfant 

(Délicia : Hum, hum…) C’est la coutume, c’est la coutume de la vie. Tu comprends ? (Délicia : 

Oui) ». L’idée formulée par Anna suscite néanmoins aussitôt une levée de boucliers de la part 

d’Adriana, indignée : « Moi, même si elle se sent coupable, je ne suis pas d’accord du tout. Une 

mère ne voudra jamais de mal à ses enfants ! ». En rupture radicale avec cette position 

culpabilisatrice, voire moralisatrice, c’est une vision empathique que défend bec et ongles cette 

professionnelle du secteur, également mère de famille : 

 

« Elle n’a peut-être pas trouvé l’aide qu’elle avait besoin à ce moment-là, de 

l’information. Le monsieur s’est senti plus fort qu’elle. Mais tu peux imaginer que la 

                                                 
350 Ces termes « exhilo » et « extra ilo » semblent être des raccourcis franco-créoles pour expliquer l’opposition de 

statut entre la personne haïtienne et la personne dominicaine.  
351 En termes d’assurance maladie et de titre de séjour. 
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douleur qu’elle a s’est déjà trop pour elle. En plus, elle se sent coupable. Ce qu’elle 

sent, c’est justement une personne qui a du cœur, qui a des sentiments. Depuis l’âge de 

ses sept ans, il faut qu’elle sache que ce n’est pas elle qui lui a donné le coup. Elle ne 

sait pas : pourquoi, comment, qui ? Cette douleur est vivante comme si c’était hier, et à 

chaque fois qu’elle voit sa fille, c’est la même douleur qu’elle va ressentir. Ça, c’est un 

poids trop lourd, c’est un poids trop lourd ». 

 

En dehors de ces deux échanges, parmi les US, aucune autre narratrice ne mettra en avant des 

aspects culturels pour expliquer des violences. 

Les preneuses en charge semblent, quant à elles, beaucoup plus friandes d’explications 

culturelles, même si des divergences se font également entendre. Victime de coups, Nicole (PM 

Guadeloupe) explique les excès de violence de son compagnon en raison de sa jalousie ; un 

sentiment qu’elle attribue à certaines « mentalités » moins « évoluées », « pieuses » et « sévères », 

en l’occurrence associées à la communauté haïtienne « descendante du Congo »352 . Monique, 

l’animatrice-facilitatrice du groupe alimente son propos : « Il faut rester sous leur contrôle. […] Ce 

sont eux les chefs, les rois, le boss. Ce sont eux qui doivent contrôler leur femme » (PM 

Guadeloupe). Dans leur dialogue, les deux femmes se confortent et se renforcent dans leur vision. 

Elles s’accordent in fine pour distinguer les sujets en fonction du lieu de naissance (Haïti ou 

Guadeloupe) et de résidence (urbain /rural, montagnard, les dépendances de la Guadeloupe). Cette 

représentation du monde n’est pas sans conséquence sur l’idée qu’elles se font des modèles 

d’accompagnement et de sortie des violences. Pour remédier aux pulsions de travestissement353 de 

son mari, Nicole lui propose de quitter l’Hexagone pour s’installer à la Guadeloupe. Elle explique 

son choix en ces termes : 

 

« Innocemment, je me suis dit : " Tiens la Guadeloupe, c’est peut-être un paradis... " 

(Monique : Un nouveau départ...) Un nouveau départ. Une marche en arrière par 

rapport au gros progrès en métropole qui fait que les gens veulent toujours plus dans le 

sexe, dans tout, parce qu’ils sont blasés. Je me suis dit : " Tiens aux Antilles, c’est peut-

être plus pur ". Bêtement » (Nicole, PM Guadeloupe). 

 

La théorie du bon sauvage et du retard culturel, parangons d’une approche culturaliste des 

comportements humains, sont également à l’œuvre dans le discours de Nicole. Pour cette dernière, 

la thérapie de couple et la thérapie individuelle ne seraient pas l’apanage de la communauté 

                                                 
352 « Il faut savoir que dans les ethnies, ce sont des descendants du Congo, les Haïtiens ce sont des mentalités très 

pieuses et en même temps très sévères. Très vite, la jalousie s’est installée et il a commencé à me frapper » (Nicole, PM 

Guadeloupe). 
353 « J’ai eu deux enfants avec lui mais je me suis rendu compte que ce mari – au bout de dix ans de vie commune – 

qu’il avait des déficiences sexuelles. Il avait une obsession : c’était les hermaphrodites. C’était son truc. Il a commencé 

à fréquenter les travestis et je n’ai pas supporté. Il commençait à s’habiller en moi ! En fait, il m’aimait tellement qu’il 

voulait être moi. C’était horrible ! Je ne pouvais plus supporter, parce que je voulais l’homme, le père idéal, et avoir un 

homme qui se rasait les jambes et qui mettait mes collants... » (Nicole, PM Guadeloupe). 
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haïtienne, et plus largement antillaise. Monique confirme : « Je pense que n’importe quel Haïtien 

ou Antillais refuserait ce type de proposition [la thérapie de couple ou individuelle]. Ils sont très, 

comment dire ? Dans leurs coutumes » (Monique, PM Guadeloupe). En faisant appel à son 

expérience professionnelle, Fatiha rentre en scène et rompt avec ces explications par les 

« coutumes » pour privilégier une lecture par les classes sociales : 

 

« Moi, les Haïtiens que j’ai rencontrés sur le sud Basse-Terre, ils ont des postes, je dirai, 

à responsabilité. Ils sont très intégrés dans le système que je dirai occidental. Ils ne sont 

donc pas contre ce type de processus de thérapie ou de psychologue, ça ne leur fait pas 

peur » (Fatiha, PM Guadeloupe). 

 

« Ce sont des publics différents », riposte Monique (PM Guadeloupe). Une description de 

l’homme violent accueilli en structure s’en suit : « [...] Ils sont insérés. Alors que nous, ils sortent la 

plupart tout juste du territoire. Ils ne s’expriment même pas très bien en français. Ils ne sont pas 

encore vraiment intégrés ». La mentalité et les coutumes pour les unes, et la classe sociale 

d’appartenance du sujet et son niveau d’ « intégration dans le système occidental » pour les autres, 

seraient des éléments permettant d’expliquer le rapport que certaines communautés ont avec la 

violence et les stratégies qu’elles développent pour y remédier. 

On retrouve une lecture similaire sur l’île voisine. Pour Dahlia, c’est donc aussi avant tout une 

question de « mentalité » (PM Saint-Martin). Pratiquant le multipartenariat comme trois autres 

participantes de son groupe, cette femme et ses congénères ont une vive discussion au sujet du 

regard discriminant porté par les hommes à l’encontre de l’infidélité féminine, le multipartenariat 

étant par ailleurs présenté comme une pratique largement exercée par les deux sexes : 

 

Jessica : « Ça arrive à toutes les femmes, à un moment donné [...] Moi j’aime jouer. 

Toutes les femmes jouent, c’est clair ! 

Sabrina : Oui, toi tu aimes jouer. 

Katia : Pour moi, comment dire ? Pour moi, je suis une vraie garce : garce de chez 

garce, je le suis » (PM Saint-Martin). 

 

L’amour du jeu, telle serait donc la cause qui motive la pratique du « sex friend » (terme 

emprunté aux participantes) et du multipartenariat chez les PM de Saint-Martin. Mais une 

différenciation sexuée se ferait sentir à l’encontre de ces femmes adultérines assoiffées de jeux 

amoureux. Une « mentalité » masculine les stigmatiserait : 

 

« La femme ne peut pas avoir plusieurs partenaires, alors que l’homme, c’est tout à fait 

normal. Quand je parle à mon homme, que je prête comme on dit… (rires de 

l’assemblée) il dit que : " De toute façon, la femme donne, et donc le fait de donner 

quelque chose c’est inférieur au fait de prendre quelque chose " » (Dalhia, PM). 
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À travers les pratiques du multipartenariat et du sex friend, les PM de Saint-Martin semblent 

prendre le contre-pied des attentes sociales et culturelles, qui sont régies par des règles et principes 

dictés par une idéologie patriarcale dominante. 

Elles sont également très critiques à l’encontre des attitudes racistes et auto-dépréciatives 

(comme forme d’un racisme intériorisé) qui sont à la source de violence psychique, physique et 

verbale. Cette position n’est toutefois pas partagée par l’ensemble des femmes. Trois exemples 

illustrent l’enjeu des échanges. « Charbon brûlé », « noire » ou encore « black »… sont autant de 

termes utilisés à l’encontre de Dahlia. Insistantes et blessantes jusqu’au milieu de son adolescence, 

ces « moqueries » ne déboucheront pas sur l’utilisation de crèmes éclaircissantes et 

dépigmentaires354. Ce type de pratiques n’apparaissent d’ailleurs chez aucune des participantes, et 

sont jugées comme étant propres à des « gens spécifiques » appartenant à des « cultures » 

particulières (Jessica, PM). Les PM fournissent deux autres exemples pour décrire le racisme 

ambiant sur l’île, l’interdiction par la collectivité saint-martinoise d’une marche en faveur de la 

célébration du drapeau haïtien et les jets de pierre sur un couple mixte d’hommes homosexuels lors 

du déroulement de la cérémonie de leur mariage355. Concernant l’idée que certaines communautés 

seraient plus racistes que d’autres, les positions sont très partagées C’est Dahlia qui ouvre la 

brèche : 

 

Dahlia : « Dans vos propos, c’est donc que les Saint-Martinois sont des racistes... 

Katia : On n’a pas dit... 

Jessica : Je n’ai pas dit ça. J’ai dit... (rires de l’assemblée) 

Dahlia : Non, mais c’est un constat que je fais » (PM Saint-Martin). 

 

Les deux femmes qui s’opposent à cette lecture racialisante sont également celles qui ont été 

particulièrement et directement touchées par le racisme : Dahlia (comme nous l’avons vu 

précédemment) et Sylvie (éducatrice spécialisée âgée de 49 ans). On se rappelle que c’est Sylvie, la 

femme la plus âgée du groupe des PM de Saint-Martin, qui a ouvert la première séance. Elle 

présente le racisme comme étant la seule et unique situation de violence (y compris de 

discrimination) vécue jusqu’à ce jour : 

                                                 
354

 « Je n’ai jamais pensé à me blanchir, parce que je voyais chez les gens... par rapport à Mickaël Jackson qui s’est 

blanchi… (rires de l’assemblée) Maintenant, les femmes et j’ai vu… des hommes aussi, et ça m’a étonnée, elles passent 

plein de produits sur elles (Sabrina : Le savon...), plein de produits éclaircissants. Elles sont presque plus claires que toi 

(en me désignant), mais les joints sur les doigts, les coudes... (Katia : La bouche) C’est très noir, et tu vois que... 

(Sabrina : Ça ne correspond pas) Ce n’est pas normal ! Ils ont carrément enlevé le pigment de leur peau, et ça ne fait 

pas joli. Je me suis dit : "Jamais, je me retrouverai dans cet état. Je suis comme ça, et je trouverai quelqu’un qui 

m’acceptera comme ça". Et finalement, j’ai trouvé plein de monde qui m’accepte comme je suis » (Dahlia, PM). 
355

 Pour Katia (PM Saint-Martin), c’est beaucoup moins l’homophobie que le racisme ambiant qui règne sur l’île qui 

expliquerait cette situation : « C’est parce que c’était une personne d’une autre couleur, d’une autre race... », déclare-t-

elle. 
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« Je vais commencer. On va parler de discrimination, mais ça c’était quand j’étais 

petite, et je n’ai pas subi de discrimination suite à ça. Mais c’est resté gravé dans ma 

tête. Je crois que j’avais dix ans, j’étais avec ma mère. On se baladait dans les bois [...] 

et on est passées devant une maison. Il y a une dame qui est sortie et qui nous a 

insultées : " Négresses " et tout, machin. [...] Moi, c’est la seule discrimination que j’aie 

vraiment perçue » (Sylvie, PM Saint-Martin). 

 

Comment expliquer cette farouche opposition au sujet du racisme lorsque les expériences de 

vie font dire le contraire ? Dahlia et Sylvie s’en expliquent. « Ayant grandi avec des Blancs », 

Dahlia (PM) se reconnaît davantage comme Saint-Martinoise que comme Haïtienne 356 . Dans 

l’éducation parentale, c’est la langue française qui est imposée dans les conversations familiales 

quotidiennes357. Sa mère lui conseille très tôt de « ne pas devoir se limiter à la communauté et 

s’ouvrir aux autres » ou encore « de devoir s’adapter là où l’on est ». Alors que Dahlia a longtemps 

été traitée de « charbon brûlé » (ce qui était vécu comme une insulte), elle est aujourd’hui « traitée 

de blanche » 358 par Katia et son style vestimentaire est qualifié de « frenchy » par Jessica (PM 

Saint-Martin). Sylvie évoque également la nécessité de « s’adapter là où on est » ou de 

« s’intégrer ». « Bien incluse dans la société saint-martinoise », c’est sur le mode des aveux qu’elle 

déclare avoir beaucoup de personnes natives de l’Hexagone dans son cercle d’amis. Une situation 

qu’elle explique également par son éducation : « C’est vrai que je fréquente beaucoup de 

métropolitains… ce qui est lié à mon éducation » (Sylvie, PM Saint-Martin).  

Pour Dahlia et Sylvia, les causes des problèmes de racisme sont avant tout à chercher du côté 

du migrant ou de l’étranger. L’analyse des échanges montre que ces femmes renseignent divers 

indices qui attestent du niveau d’inclusion culturelle : la langue parlée (français versus créole 

haïtien), le style vestimentaire (frenchy), la pratique culinaire (riz une fois par semaine), les 

caractéristiques des membres du réseau amical (métropolitains, Blancs), l’appartenance 

communautaire (identité revendiquée : saint-martinoise, identité attribuée : blanche). 

Manifestement, la réussite d’un parcours d’inclusion culturelle nécessite des compétences 

d’assimilation et d’intégration, ou en tout cas « d’être en capacité de ». Partant de l’hypothèse selon 

laquelle le racisme est une réponse défensive à une situation de mauvaise intégration de la 

population étrangère, la responsabilité de la discrimination semble finalement implicitement en 

                                                 
356

 « Ma sœur se sent haïtienne, avant saint-martinoise. Alors que moi, je me sens plus saint-martinoise » (Dahlia, PM 

Saint-Martin). 
357 « Pour le créole, elle (sa mère) n’aime pas trop qu’on le parle à la maison, elle préfère que l’on parle le français 

pour mieux… » (Dahlia, PM Saint-Martin). 
358 « Moi, je la traite de Blanche, mais ce n’est pas trop méchant ! (rires de l’assemblée). Moi, qui la traite de Blanche, 

ce n’est pas trop méchant… peut-être qu’elle va oser mettre quelque chose que moi je ne vais pas mettre, ou manger 

quelque chose que moi je ne vais pas trouver bon. Ou bien la façon qu’elle va s’adresser ; sa façon de s’adresser est 

plus douce » (Katia, PM Saint-Martin). 
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partie octroyée à la victime. Pour Dahlia et Sylvie, l’intégration (ou son refus) est avant tout une 

histoire de personne. Face à cette position, un peu désappointée, Jessica prend la parole d’un ton à 

la fois assuré et dur. D’origine haïtienne, elle souhaite qu’on évoque la question de l’inclusion 

socio-économique (lieu de naissance, contribution active et participative au pays d’accueil) plutôt 

que celle de l’inclusion culturelle. Jessica précise : 

 

« Quelqu’un qui vient dans ton pays, qui ne participe pas à la vie de ton pays, tu peux 

avoir une haine, je peux comprendre. Mais quelqu’un qui vient dans ton pays, qui 

participe… [...] Ma mère, elle participait à l’économie. Je suis née, je participe aussi à 

l’économie » (Jessica, PM Saint-Martin). 

 

C’est également un changement de focale qu’opère cette PM en portant le regard sur le sujet 

raciste (et non sur le sujet racisé) pour chercher la cause de la violence et de la discrimination 

raciale. Pour Jessica, le niveau de connaissances du sujet – qu’elle décrit comme « ignorant », 

« n’étant pas au courant de l’histoire » et « ne sachant l’histoire de l’île » – le prédispose à adopter 

une attitude raciste. Même si des divergences se font ressentir dans les indices retenus, les PM 

retiennent en définitive l’idée que le niveau d’inclusion sociale (culturelle et économique) du sujet 

le prédispose ou l’expose plus ou moins aux violences et aux discriminations raciales. Les PM 

oscillent toutefois entre une subjectivité normée (unifiée) et une subjectivité divisée (fragmentée). 

Tandis que les unes attestent d’un souci normatif, les autres privilégient une lecture/compréhension 

autonome donnant lieu à une radicalisation de la subjectivité, jusqu’à la défense d’une position 

d’insoumission.  

Dans la suite du fil de discussion, c’est Sylvie qui affiche et assume le plus une position 

consistant à rompre avec le discours ambiant. Pour ce faire, elle évoque le téléfilm « Racines » (qui 

a pour titre original Roots : The Saga of an American Family) et plus précisément les effets produits 

à la Guadeloupe après son passage sur les écrans, vers 1977. À cette époque, elle vivait en France 

continentale et faisait un séjour à la Guadeloupe : « Le lendemain, il y avait le feu en Guadeloupe. Il 

y a des Blancs qui sont repartis chez eux. Il y avait le feu ». Elle ajoute : 

 

« Moi, je ne vois pas que le Blanc est venu et qu’il a mis l’esclavage. Je vois que le 

Noir, il a vendu son peuple, quoi ! Voilà ! Je n’ai pas du tout la même approche. Il y en 

a qui en ont profité, voilà ! Nos grands-pères et arrière-grands-pères ont été esclaves, 

mais moi, ce que je retiens, c’est que le Black, il a vendu le Black pour des chapeaux, 

pour des… euh... voilà ! » (Sylvie, PM Saint-Martin). 

 

Le groupe reste sans réaction. Après un temps de silence, Sylvie insiste à nouveau : « Mon 

analyse est différente de beaucoup ». Toujours aucune réaction. Le fil de la discussion reprend 

finalement avec une intervention de Jessica, qui déplace légèrement le regard pour considérer la 
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Martinique comme espace de discrimination.  

Chez les ET, la dimension culturelle est aussi exploitée pour expliquer les violences. « Mariée 

à un Africain », Fatou et son mari décident de faire un enfant. Après des fausses-couches à 

répétition, Fatou se fait inséminer et un garçon naît. À l’époque, le mari de Fatou découche 

régulièrement : « Je le voyais… je ne le voyais pas ». Elle reste pourtant « confiante », et ne se 

montre pas inquisitrice : « Et moi, quand je suis chez moi, je fais confiance. Je ne suis pas du genre 

à surveiller ton téléphone. Si tu me dis que tu n’es pas là, tu n’es pas là, et puis voilà ! ». Un jour, 

son garçon, âgé de deux ans et demi, demande à voir son père. Ils se rendent à l’adresse du studio 

que son mari avait décidé de garder après leur mariage. À leur arrivée dans la cour de l’immeuble, 

l’enfant reconnaît l’automobile de son père. Ils localisent l’appartement, frappent à la porte et, 

lorsque cette dernière s’ouvre, une femme apparaît : « Bonjour Madame ! », dit poliment Fatou. 

« Bonjour ! », répond l’hôte. Une conversation entre les deux femmes s’engage : 

 

Fatou : « Est-ce-que je peux voir Aliou ? 

L’hôte : Il n’est pas là. Qu’est-ce que je peux lui dire ? 

Fatou : Bah, vous lui direz que je suis passée avec son fils, parce que ça fait presque 

trois semaines qu’il ne l’a pas vu… donc il voulait le voir, je l’ai emmené. Mais au fait, 

vous êtes qui ? (rires de l’assemblée) 

L’hôte : Eh ben, je suis sa femme. 

Fatou : Hein ! ? ». 

 

Selon cette femme, le mariage de cet homme avec Fatou était motivé par la régularisation de 

sa situation administrative. Celle-ci était donc au courant l’existence de Fatou, et notamment des 

demandes administratives entreprises par celle-ci pour l’accès à un logement social que cette femme 

stockait empilées sous un tas de papiers. Lorsque l’hôte se confie, Fatou découvre un homme usant 

de la violence physique (certificats médicaux à l’appui), abusant et soumettant l’intéressée aux 

tâches domestiques à toute heure de la nuit et du jour :  

 

« Elle m’a montré les certificats médicaux, c’était vraiment l’Africain dans toute 

sa splendeur. Il sortait, mais quand il rentrait à 4h, quelle que soit l’heure... 

(Sarah : C’est elle qui...) Oui, il fallait qu’elle vienne le servir, et tout ça » 

(Fatou, ET). 

 

Fatou finit donc par expliquer la situation par les origines africaines de son mari. Ce dernier a 

bien tenté une fois de la violenter physiquement, mais la riposte ne s’est pas fait attendre : « Je lui 

ai donné un grand coup de poing dans le zizi. Ce n’est pas allé plus loin », rapporte-t-elle à son 

hôte. Pour Fatou, les différences de modèles éducatifs sont à l’origine des différences de vision du 

couple. Elle pose une double association : 1) la culture africaine est synonyme de soumission de la 

femme et 2) « notre culture » est synonyme d’autonomie/indépendance de la femme : 



Partie 2 : Positions de femmes, modes de subjectivation et expériences de la violence et de la discrimination. 

241 

 

« Elle [l’hôte] m’a demandé si je vivais tout ça. Je lui ai dit : " Non, moi, je n’ai pas 

connu ça, mais nous, nos mamans nous élèvent de façon à être autonomes, 

contrairement à une Africaine qui doit être soumise à son mari et tout ". Je lui dis : 

" Nous, on est indépendantes, quoi ! " » (Fatou, ET Saint-Martin). 

 

Sarah semble pleinement partager cette lecture proposée par Fatou, qui conduit à considérer 

que certaines communautés ethno-raciales sont plus violentes et misogynes que d’autres – et par 

voie de conséquence que les femmes les constituant sont plus soumises que d’autres. 

Les ET de Guadeloupe abondent également dans ce sens. Pour Rose, l’animatrice-facilitatrice, 

laisser sous silence la souffrance qui est la cause de blessures (symboliques et physiques) auto-

infligées serait ainsi une pratique culturelle. Elsa, FVVIH et présidente de l’association Moun’Vih, 

confirme. Reprenons le détail de leur discussion : 

 

Elsa : « C’est pourquoi je dis aux gens : " Quand une personne ferme la porte de sa 

maison, ce n’est pas parce que vous ne l’entendez pas qu’il n’y a pas de problème ". 

Rose : Ça, c’est bien caché. 

Elsa : Bah oui, tu la fermes ! 

Rose : Bon, c’est propre à notre culture ! On n’aime pas dire. On ne dit pas ce qu’on… 

ce qui se passe dans notre foyer. 

Elsa : Oui, voilà ! » (ET Guadeloupe). 

 

Géraldine (ET) admet avoir adhéré à cette conviction d’un déterminisme culturel jusqu’à sa 

participation au focus group. Cette dernière l’a toutefois conduite à s’interroger sur cette lecture. 

Humiliée par son père, dont elle précise qu’il est guadeloupéen, elle ajoute : « Je dis ça parce que je 

pensais que c’était lié à cette culture. Peut-être que finalement, quand j’entends ce que j’entends… 

il faut voir, il faut voir (sourires de la narratrice et du groupe). Mais je l’ai un peu interprété comme 

ça ! ». Le groupe réagit en arrière-fond, mais sans prise de parole. La question de la culture resurgit 

néanmoins lorsque le sujet des discriminations raciales émerge. Elsa est l’une des trois filles issues 

de l’union entre son père saintois et sa mère « négresse ». Parmi ses sœurs, c’est elle qui a la 

couleur de peau la plus foncée et des « cheveux crépus ». Elle ajoute que, « depuis toute petite, 

[...] (elle) a été blessée » par sa « famille descendante de béké en Martinique ». Pour elle, il est 

évident que cette situation s’explique par « l’histoire » et la « culture » : 

 

« Je vous dis, vraiment, le fait de l’histoire de notre culture, qui dit qu’ils ont bien 

divisé les gens en... en... il y a une race, et dans cette race... (Éliane : Des sous-races !) 

des sous-races ! Alors ça, c’est une mulâtresse, celle-là est câpresse, celle-là est 

chabine, celle-là est négresse, celle-là machin… Donc tu es positionnée. On te met 

direct dans un... dans un rang ; et en t’humiliant, en t’humiliant » (Elsa, ET 

Guadeloupe). 
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Pour Elsa, le sens de la différence entre les peaux claires et sombres, entre les cheveux 

bouclés et crépus, est spécifique « au milieu familial antillais ». « Les histoires de couleur de peau, 

c’est quasiment dans toutes les familles antillaises, presque toutes les familles », insiste Éliane (ET 

Guadeloupe). Cette différence prend sa source dans l’« inconscient collectif », surenchérit 

Géraldine, une « chabine dorée » qui « recherchait des petits chéris aux yeux clairs ». Géraldine se 

souvient que, jeune fille, lors de ses vacances scolaires passées à la Guadeloupe, « c’était super 

parce qu’(elle) est plus blanche qu’eux, et puis là-bas (elle) s’en (est) sortie, parce qu’elle était 

plutôt jolie, donc… (elle) n’a pas vécu de racisme particulier, mais (elle) a bien vu qu’il y avait une 

différence » (Géraldine, ET Guadeloupe).  

Ces femmes défendent donc l’idée d’un inconscient collectif qui s’est forgé chez les Antillais. 

Rona, qui est de couleur blanche, abonde dans ce sens. Se déplaçant à vélo, elle rencontre parfois 

des véhicules « qui passent vraiment au bord, quitte à (la) faire tomber » (Rona, ET Guadeloupe). 

Dans les « administrations », dans les « magasins », elle « sent qu’(elle) n’est pas à sa place ». 

L’amour de Rona et de Francine à l’égard de la population et du pays 359  reste néanmoins 

inconditionnel. Pour se défendre de cette discrimination ethno-raciale qu’elles subissent, elles 

renvoient toutes deux à l’idée d’appartenir avant tout à la communauté française, et en arrière-plan à 

l’humanité :   

 

« Je suis un être humain avant tout, je suis un être humain. La couleur, bon… ! » (Rona, 

ET Guadeloupe). 

 

« Je me dis : " La Guadeloupe, c’est la France. Il y a plein de Guadeloupéens en 

France... " Moi je sais que je n’ai jamais été raciste » (Rona, ET Guadeloupe). 

 

« Je suis chez moi. Je suis chez moi. Je suis française, je suis chez moi » (Francine, ET 

Guadeloupe). 

 

C’est dans une même logique que Géraldine, fille d’un couple mixte, ne « voyait pas la 

couleur » de son géniteur car « avant tout, c’était mon père, donc c’est un être humain avec une 

tête », indique-t-elle. Les ET de Guadeloupe défendent donc ici l’idée d’un racisme inscrit dans 

l’inconscient collectif qui frapperait les Antilles, singularisées par une histoire particulière. 

Au-delà de l’évocation de causes socio-écologique à la violence dans tous les récits collectifs, 

c’est le lien établi entre la violence et le fait de ne pas être en mesure de considérer avec distance 

ses propres pensées et/ou son modèle théorique qui semble aussi être commun à tous les groupes. 

 

 

                                                 
359 Rona (ET Guadeloupe) déclare « adorer le pays [...] (et) les gens ». Quant à Francine (ET Guadeloupe), elle « aime 

beaucoup les gens ».  
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La culture, les mythes et les tabous pour cultiver la peur de l’Autre, et comme frein à 

l’affirmation de soi 

 

Ce regard culturaliste est également mobilisé pour expliquer les attitudes adoptées par les 

femmes face aux situations de violence et de discrimination. Le cas du maintien du silence 

représente un bon exemple. On se souvient qu’Elsa a fait l’objet d’une agression sexuelle à l’âge de 

neuf ans. Son assaillant était le « gardien de la cité ». Aux yeux de la victime, ce statut social, mais 

aussi son âge (« adulte », « papi ») lui confèrent une autorité légitime qui la pousse à s’auto-

contraindre au silence. La « réputation » de l’agresseur étant acquise, c’est la communauté elle-

même qui se serait de toute façon chargée de lui imposer ce principe en cas de dénonciation360. 

Contraintes au silence, Elsa et Éliane développent une forme d’amnésie. Cela semble le seul moyen 

« pour survivre à ça » (pour la première), car « c’était trop dur » (pour la seconde). Jusqu’à son 

mariage, Elsa, garde son secret bien enfoui. Elle se montre par contre particulièrement agressive 

envers son entourage. Cette attitude laisse ensuite place à des périodes marquées par de pleurs 

nocturnes imprévisibles, involontaires et incontrôlées361. Durant ces moments, son mari semble 

adopter une attitude conforme aux attentes de l’intéressée, qui consiste à ne pas lui demander 

d’explication sur son état émotionnel362. En dehors de la sphère conjugale, ses pleurs se révèlent 

être contagieuses ; jusqu’à s’étendre à l’ensemble de son entourage, y compris médical. Son corps 

étant marqué du sceau de la souffrance, le simple fait de le voir et de le toucher suffit à l’attendrir, 

jusqu’à susciter de brusques montées de larmes chez « tout ce monde-là qui était sur son chemin » : 

 

« Quand ils me regardaient, ils pleuraient, ils pleuraient [...] Régine… qui était 

ostéopathe et qui me regardait en pleurant : " Ton corps, je vois tout ", elle me dit : 

" Mais qu’est-ce que tu as souffert, dis-donc ! " Et je repartais de chez elle 

complètement en pleur jusqu’en arrivant à la maison ». 

 

C’est après vingt-trois années d’ « accompagnement » (également appelé « chemin » ou 

« parcours » par l’intéressée) que Elsa dévoile ce tragique événement du viol à sa sœur. Pour Éliane, 

c’est également le temps qui a été nécessaire « pour mettre des mots sur tout ça ». Durant ce laps de 

                                                 
360

 « Quand j’ai été violée, j’avais neuf ans. J’avais été violée par un papi de bonne réputation. Là, c’est fini pour toi. 

Comme c’est quelqu’un qui a une réputation, on ne va donc pas regarder. On va te dire comme ça : "Ah ! Le monsieur, 

il ne faut pas que tu parles, qui bitin [chose, en créole], qui bitin, qui bitin" » (Elsa, ET Guadeloupe). 
361

 « Au moment où je me suis mariée, j’ai du mal au début parce que je me dis : "Mais qu’est ce qui remonte à la 

surface ? Je ne comprends pas !" Je me levais la nuit pour m’asseoir près du frigo dans la cuisine, et je pleurais. Je ne 

savais pas pourquoi, parce que j’avais totalement occulté cette histoire » (Elsa, ET Guadeloupe). 
362

 « Mon mari, pour ça, j’avoue, je reconnais… Mon ex-mari pour ça, il venait, il ne disait rien, il s’asseyait près de 

moi, à terre, et il me tenait dans ses bras… puis il ne me forçait pas à dire » (Elsa, ET Guadeloupe). 
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temps, les femmes concernées entreprennent un travail sur soi (Francine, Rona, Géraldine, Éliane, 

Rose, Elsa, Sarah) également appelé deuil (par Francine et Rose) ou pardon (par Francine, Rona, 

Éliane et Géraldine). Ce travail vise à les « aider à y voir clair » ou encore à « être recadrées » 

(Sarah), se remettre « en confiance » (Rose et Sarah) ou « se libérer » (Rona et Francine). 

« C’est extrêmement douloureux, ça te pourrit la vie jusqu’au bout, ta vie de femme, ta vie de 

mère, ça te pourrit », souligne Rona, victime d’inceste pendant plus de dix ans. Pour les deux ET 

séro-concernées, la thérapie n’est pas le seul moyen utilisé pour réaliser un travail sur soi. Elles 

citent également la religion et la spiritualité. Rona, par exemple, « a fait un gros travail ». Elle cite 

en premier lieu sa « pratique de la spiritualité des bouddhistes ». Elle en retire notamment une 

croyance dans la destinée associée à la notion de karma, qui « l’a aidée à accepter ». Soucieuse 

d’être comprise par le groupe, Rona précise : « Si dans des vies antérieures, j’ai semé des actes 

négatifs, je les ai récoltés aujourd’hui. Ça c’est ma croyance ». S’agissant de la thérapie, elle 

« avait commencé aussi une psychothérapie, mais comme elle est quelqu’un de très fort, elle a 

réussi à s’en sortir toute seule ». Le sentiment d’être quelqu’un de très fort est également évoqué 

par Elsa, qui comme sa consœur fait à la fois appel à la thérapie et à la religion pour réaliser ce 

travail sur soi. Après avoir été victime d’une agression avec vol, elle est orientée par son employeur 

vers le psychologue. Elle retient de cette rencontre « des petites phrases (qui l’ont) accompagnée le 

long de sa vie » : 

 

« Le psychologue m’a dit quelque chose de très important, et ça m’a aidée tout au long 

de ma vie. Il m’a dit : " Mais madame, c’est vous qui avez eu le dessus ". Mais je me 

suis dit : " Mais qu’est-ce qu’il me raconte ? C’est quand même moi qui ait été 

agressée ". Il me dit : "Non, vous lui avez dit qu’il ne prend pas, c’est vous qui 

donnez " ». 

 

Les participantes multiplient les expressions pour parler de leur silence et de celui de 

l’entourage : « Je ne pouvais pas parler » (Francine), « motus et bouche cousue » (Éliane), « je n’ai 

pas pu dire » (Elsa), etc. La culture et les tabous sont les éléments avancés pour expliquer cette 

attitude adoptée par la victime et plus largement son entourage. La naturalisation de la différence 

des sexes et des rapports sociaux de sexe s’inscrit dans cette logique culturaliste. Pour Éliane, c’est 

le « mythe de l’homme pas bon en Guadeloupe » qui est largement partagé par les femmes. Elsa se 

différencie légèrement de cette approche en excluant la dimension culturelle pour saisir le rapport 

homme/femme : 

 

« Moi, j’avoue ce que j’ai vécu et ce que j’ai entendu… mais qui revient à moi, mais je 

me dis : " La relation de l’homme à la femme… – et je ne parle pas que de la 

Guadeloupe, je ne parle pas que de la Guadeloupe –, elle n’est pas toujours violente 
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mais elle est quand même pas mal violente " ». 

 

« Ayant toujours ce côté faiblesse » (Rose), « Se prenant pour une pauvre petite victime » 

(Éliane), l’homme exploiterait finalement des stratégies de peur « pour pouvoir mieux la 

dominer »363 . Ce sentiment de peur est finalement décrié comme « irrationnel » (Rona) et ne serait 

que le fruit de l’éducation pour Elsa : « Parce qu’on a réussi aussi l’éducation. Genre : la femme 

ceci, l’homme cela. Il faut arrêter les schémas, tu vois ». Pour Elsa, ce sont autant les femmes que 

les hommes qui sont affectés par cette peur qui les invitent au dénigrement mutuel. En bonne porte-

parole, c’est à partir d’un échange survenu sur le banc du Mc Donald qu’Elsa étaie son propos – qui 

est largement approuvé par Éliane – en indiquant :   

 

« Quand j’étais à Mc Do, un chabin vient et il dit : " Femme pas bon ". Parce qu’il 

pense que les femmes ne sont pas bonnes, et en même temps il dit : " Mais nonm364, pas 

bon non plus ". Ça veut dire qu’il y a des parts de torts dans le comportement de la 

femme, mais il y a aussi beaucoup de parts de torts dans le comportement de l’homme. 

Donc, ce n’est pas noir d’un côté et blanc de l’autre : les deux ont un problème. En fait, 

ce sont les deux qui souffrent. Moi j’entends les femmes dire : " Ah, les hommes ne sont 

pas bons ! " Oui, mais j’ai dit : " Tu sais de l’autre côté, les hommes disent la même 

chose pour nous" ». 

 

La répétition des schémas et leur reproduction, conséquence de la contrainte de la mise sous 

silence 

 

Outre le recours à la religion/spiritualité, la psychothérapie est un autre moyen qui est 

uniquement utilisé par les ET séro-concernées. Elle leur permet de « reconnaître » les situations de 

violences (Géraldine), de les « nommer » (Géraldine)365 et de « savoir dire » (Éliane). L’incapacité 

de « pouvoir parler » est, pour Géraldine comme pour Francine, le signe d’un travail sur soi 

inachevé et à poursuivre. Ces deux narratrices murées dans le silence depuis de longues années 

déclarent « ne pas avoir pardonné » en raison du tabou qui entoure encore l’événement douloureux. 

Plus largement, le sentiment de « haine » (Éliane et Rose), de « rancœur » (Rose) et d’ « injustice » 

(Géraldine) laisse parfois place à l’expression de la « colère » (Éliane ), de la « violence » en soi 

(Éliane ), de la « révolte » (Elsa), de la « tristesse » (Éliane) ou à une attitude « dure » (Rose), 

« défensive » (Rose) et « sans émotions » (Géraldine). Ces affects représentent, pour ces femmes, 

autant d’indices d’un travail sur soi inachevé, et de la nécessité de le poursuivre pour cheminer vers 

                                                 
363

 « On voit aussi comment les hommes… et c’est une stratégie des hommes, ce n’est pas tous les hommes, mais ça fait 

tellement peur aux femmes. [...] Il y a des hommes qui isolent leur conjoint (Rona : Oui). C’est une stratégie pour 

pouvoir mieux les dominer. En fait, ils se nourrissent de ça. Parce que la femme qui se prend pour une pauvre petite 

victime, accepte » (Éliane, ET Guadeloupe). 
364 Homme en créole. 
365

 « C’est un viol. En termes thérapeutiques, c’est comme ça que ça était nommé, et c’est comme ça que j’arrive à le 

reconnaître. C’est un viol soi-disant pour la réputation en fait ». (Géraldine, ET Guadeloupe) 
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une réconciliation avec soi et les autres.  

Pour Éliane, qui a initié à la fois une thérapie familiale et individuelle, la psychothérapie a 

permis de « déposer une histoire » en « posant des questions » et en « se posant des questions » en 

vue de « trouver des réponses »366 . C’est seulement à la sortie de ce travail sur soi permettant le 

pardon ou de deuil que ces sentiments (et leurs expressions) ont pu être surmontés, annihilant toutes 

logiques répétitives des expériences sous-tendues par des « illusions », des « pensées » (Éliane)367 

ou encore des « projections » (Rose). L’animatrice-facilitatrice des ET de Guadeloupe utilise 

plusieurs expressions pour décrire ses propres schémas de répétition : « J’ai l’impression que l’on 

n’attire que ce type d’homme (violent) », « d’avoir passé un contrat », « Je n’attire que ça ! », « [...] 

on attire ». À l’instar d’Éliane, elle rompt toutefois avec l’idée de « fatalité » (terme également 

employé par Elsa) pour les expliquer, et suggère l’idée de « se réparer », de soigner ses 

« blessures ». Dans cette logique, les schémas de répétition sont conçus comme l’expression d’un 

deuil inachevé : « Le fait que l’on ne fasse pas le deuil d’une relation » (Rose). Pour ces femmes, 

l’idée de « fatalité » va, en outre, à l’encontre de leur croyance en la possibilité de développer une 

acuité perceptive pour « déceler » ou « reconnaître » les hommes violents.  

Rose est la première femme à le formuler dans son discours, qui est ensuite repris par Elsa. 

Insultée, humiliée, tabassée, surveillée, intimidée avec une arme à feu... par son compagnon de 

l’époque, Rose fait le choix de sécuriser ses enfants en les confiant à ses parents. Dépressive et 

apeurée, elle ne dort plus : « Je rêvais de lui. Tant et si bien que je ne dormais pas, parce que 

j’avais peur de voir son visage [...]. C’était un gars qui avait instauré en moi… la peur, la peur ». 

C’est avec l’aide d’un cousin, d’un passant inconnu et d’un commissaire qu’elle parvient à sortir de 

ses griffes. Elle retire deux principes de cette expérience. Le premier est qu’il faut réagir vite, dès 

les premiers symptômes de violence : « C’était quelqu’un... j’aurais dû réagir dès le départ, mais je 

ne pouvais pas réagir ». Le second principe est de s’interdire de réagir violemment, de protester en 

présence de son agresseur. Cette victime établit en effet un lien de causalité entre l’expression de 

son mécontentement à haute voix et le déclenchement d’actes violents de son compagnon : « C’est 

vrai que je n’aurais pas dû hausser le ton… Ça a démarré comme ça ». Pour la relation amoureuse 

                                                 
366

 « Ce sont des lâches : une fois que tu appelles ton frère, ton cousin, que tu appelles une tierce personne, ils se 

barrent. Alors qu’ils peuvent nous faire mourir de peur : on a envie de mourir, on a envie de rentrer sous terre. Ce sont 

des lâches. Une fois que je me suis rendu compte de cela, j’ai tout arrêté et je me suis mise à travailler sur moi pendant 

quelque temps, pas trop longtemps mais : "Qu’est-ce qui fait que tu es restée dans cette relation ?" J’ai fait tout un 

travail. Je ne sais pas si j’ai répondu aux questions : je m’en fous à la limite. Mais je me suis posé des questions. Et 

quand on se pose des questions, on a des réponses. Je ne sais pas d’où elles viennent, mais quand je me pose une 

question profonde, honnêtement avec moi, je ne sais pas, il y a quelqu’un qui se trouve sur mon chemin qui dit quelque 

chose, je tombe sur un livre ou bien j’ai une réponse. Donc, je pose des questions » (Éliane, ET Guadeloupe). 
367

 « Ce sont des pensées. Tu penses que tu as peur. La peur, c’est une illusion créée par mon esprit, parce que j’ai vécu 
ça, oh là-là ! » (Ibid.). 
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qui succède, elle applique ces deux principes : agir vite et sans violence. Dès la lune de miel, des 

signes avant-coureurs de maltraitance l’invitent à faire le choix de la rupture : 

 

« Je me suis dit : " Ouh là, là !  " (Elsa : Hum, Hum !) Je me suis dit : " Là, attention !  " 

Ça a mis le truc en route. Un jour, je vois le gars surgir derrière moi, m’attraper… Ah, 

je me suis débarrassée très vite ! C’est un gars qui était lui-aussi violent, mais vu cette 

première expérience, je m’en suis débarrassée très vite, très, très vite ». 

 

S’étant absentée de chez elle, c’est sur un ton inquisiteur que son nouveau compagnon 

l’interpelle en lui demandant : « Mais, j’ai appelé plusieurs fois, où étais-tu ?" » (Rose, ET 

Guadeloupe). La discussion s’échauffe rapidement... Pour y mettre fin, il lance l’invitation d’ « aller 

boire un verre ». Mal intentionné, cette sortie a pour principal but d’isoler sa victime pour mieux 

l’intimider. Après avoir parcouru quelques kilomètres, le chauffeur arrête le véhicule : « Mais 

attends ! C’est là que l’on va boire le verre ? » demande Rose. Il lui répond sur un ton « gentil », 

tout en pointant un révolver sur elle et en lui disant : « Ça veut dire quoi ?! Lorsque je t’appelle, tu 

dois être chez toi. Je veux te trouver chez toi. Ce n’est pas ton fils qui doit répondre au téléphone ! ». 

À l’aune de sa précédente relation, Rose décide d’adopter une posture de soumission apparente. 

Pour ce faire, elle s’efforce de surmonter sa peur de l’agressivité pour masquer sa propre 

vulnérabilité. « Ne monte pas la voix ! » se répète-elle ainsi en son for intérieur. Elle ajoute 

« J’avais mon cœur… mais je me suis dit : "Il doit entendre les battements de mon cœur !" ». C’est 

donc une attitude basse que Rose s’applique sciemment à adopter pour le « calmer » : « ne pas 

bouger », « ne rien dire », « ne pas monter le ton », « rester prostrée ». À son retour chez elle, elle 

met fin à cette relation : « C’est fini ! C’est fini, fini, fini ! Vivre des choses comme ça, moi ça... 

Maintenant, je fais très, très, très attention ». Nicole, une PM, fait également clairement référence à 

cette théorie de la répétition pour expliquer non seulement le lien qui l’unissait à son ex-mari, mais 

aussi la difficulté à le rompre : 

 

« On avait des histoires un peu similaires qui se répètent. Lui, c’était un pied-noir, pour 

les gens qui connaissent, c’est-à-dire qu’il est né en Algérie. Sa mère est d’origine 

espagnole et son père sicilien. Ils ont donc vécu la dépendance, les égorgements, la fuite 

sur le bateau. Du fait qu’on avait des passés qui se ressemblent, on s’assemble ! Mais, 

ce n’est pas parce qu’on s’assemble que c’est facile. Des fois, les privations, les 

frustrations, les traumatismes font que l’on est deux fragiles » (Nicole, PM 

Guadeloupe). 

 

À cette théorie de la répétition se conjugue le sentiment d’une inéluctable reproduction des 

schémas et situations. Certaines femmes perçoivent ainsi la récurrence des situations de violence 

par la reproduction à l’identique de certains comportements. Les preneuses en charge mobilisent 

fréquemment cette lecture pour expliquer leur propre histoire, mais aussi celle de leurs consœurs. 
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Lorsque Nicole expose sa trajectoire de vie marquée par la violence, Monique fait référence à cette 

logique de reproduction : 

 

« Moi j’ai l’impression que l’histoire qu’elle (en s’adressant à Monique) a vécue avec 

son mari, tes enfants qui ne sont pas en contact : ça me rappelle l’histoire que tu as eue 

avec tes parents et tes frères et sœurs. J’ai l’impression que c’est une petite 

reproduction de ce que toi, tu as... (Nicole : Effectivement ! ! !) en tant qu’enfant... » 

(Monique, PM Guadeloupe). 

 

Ou encore : 

 

Monique : Je t’entends depuis le début parler, mais je me rends compte que depuis toute 

petite, ta mère et tes maris, c’est la violence à chaque fois. 

Nicole : Répétitive. Des fois, je me suis posée la question de si c’était moi qui faisais 

ça » (PM Guadeloupe). 

 

Quant à Fatiha, qui se présente comme n’étant pas une démonstrative dans ses relations 

sentimentales, elle explique ce comportement par les manières d’être de son père, qui a été un 

homme-père humiliant durant de longues années. Comme elle le précise plus tard, lui non plus ne 

dévoile pas ses sentiments : 

 

« Il (le père de Fatiha) ne m’a jamais dit qu’il était fier ou (sourire) que j’aie réussi, 

mais il me montre à sa manière que le métier que je fais, il sait que ce n’est pas facile, 

et qu’il m’encourage. Mais je dis bien, à sa manière, il ne sera pas explicite » (Fatiha, 

PM Guadeloupe). 

 

À un autre moment dans les échanges, elle ajoute : 

 

« Je pense que les rapports que j’ai avec les hommes aujourd’hui, je n’arrive pas 

forcément à montrer mon affection par les gestes… mais par mes actes, on verra bien 

que j’aime beaucoup cette personne ; la manière dont je parle d’une personne, les 

choses comme ça ». 

 

Pascale, une ET de Guadeloupe, évoque aussi la perspective d’un de répétition des schémas 

comportementaux. Victime d’inceste durant une dizaine d’années, elle s’est faite émancipe pour 

sortir des griffes de son bourreau. Mais elle a « fait un transfert », selon ses propres termes. Elle 

précise : 

 « Je me suis donc retrouvée avec la même sorte de personne : violeur, violent, possessif, 

jaloux, insultant. Le même genre, quelqu’un de charismatique, c’est le père de mes 

enfants ; j’ai deux enfants. Quelqu’un de très beau, charismatique, mais un pervers. En 

plus, quelqu’un atteint de priapisme... [...] c’est une érection permanente. C’était donc 

du non-stop ! (sourire) ». 

 

Comme son père lorsqu’il mettait un préservatif « pour ne pas qu’elle tombe enceinte », son 

mari « faisait attention que les coups ne se voient pas : jamais le visage. On avait affaire à 
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quelqu’un de très malin ». 

En arrière-fond de l’idée de la répétition ou de la reproduction des schémas comportementaux 

apparaît finalement celle d’une culture transmise, notamment par le biais de l’éducation parentale, 

comme pouvant expliquer les attitudes, sentiments et réactions face aux situations. 
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Tableau 32 : Position idéologique (hors théologique) et caractéristiques intersectionnelles en fonction de la 

position associative. 

 

 Usagère Petite main Entrepreneuse 

Position idéologique (hors théologique) 

Le poids de la culture générationnelle, territoriale, 

parentale, de la classe sociale, du genre et du 

savoir et leur modèle d’ordonnancement, la 

reproduction des schémas, le respect du rôle et 

des missions des autorités (répressive, judiciaire, 

parentales..), les principes et valeurs de 

l’environnement (compétitivité, rentabilité, 

différenciation sexuelle, ethno-raciale...). 

+ +++ +++ 

Position préventive et curative Être prise en charge Prendre en charge 

Existence socio-économique 

Avoir une position sociale favorable 

Migrer 

Avoir un protecteur (mari, mac) 

Visibilité 

Parler, sortir, s’afficher 

Se taire, Se cacher 

Subjectif/Cognitif 

Avoir des connaissances et habilités 

Réaliser un travail sur soi 

Contrôler ses émotions, maîtriser les gestes 

 

+ 

+++ 

+++ 

 

+ 

+++ 

 

++ 

∅  

+ 

 

++ 

++ 

∅  

 

++ 

+ 

 

++ 

+ 

+++ 

 

++ 

++ 

+ 

 

+++ 

+ 

 

+++ 

+++ 

+++ 

Position et caractéristiques intersectionnelles Misérabiliste Sauveuse Experte 

Communauté ethno-raciale 

Nationalité 
Étrangère 

Française 

 

++ 

+ 

 

∅  

+++ 

 

∅  

+++ 

Situation migratoire 
Née à l’étranger 
Née dans les DOM-TOM 
Née en France hexagonale 

 

+++ 

+ 

∅  

 

∅  

++ 

+ 

 

∅  

+ 

++ 

Couleur de peau 
Peau foncée  
Peau mate 
Peau claire 
Aucune désignation 

 

+++ 

+ 

∅  

∅  

 

+++ 

+ 

+ 

∅  

 

+ 

++ 

+ 

x 

Communauté sociale 

Niveau... 
... d’études 
... de vie 

 

Faible 

Faible 

 

Moyen 

Moyen 

 

Fort 

Élevé 

Pratique langagière 
Langue utilisée quotidiennement 

 

Créole ou Espagnol 

 

Français 

 

Français 

Profil familial 
En couple 
Célibataire 

 

+ 

+++ 

 

+ 

+++ 

 

+++ 

+ 
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2.2.2.4. Le poids des caractéristiques psychosociales de la victime et de l’agresseur/se 

 

Capacités, pouvoirs, aptitudes des sujets 

 

D’autres causes de violence, de type psychosocial, sont avancées par les intéressées, comme 

la qualité et la quantité des ressources et les capacités détenues par la victime et l’agresseur/se en 

termes cognitifs, d’état (jalousie, avarice, suspicion, folie), posturaux (martyr, séduction, apathique, 

lâche, paternaliste, sexiste, culpabilisatrice, vénale) et symboliques (âge, sexe, titre, argent, rôle, 

fonction, communauté ethno-raciale...). Ces motifs psychosociaux ne sont pas sans lien avec les 

attributs culturels que les protagonistes rattachent aux protagonistes en présence. Par exemple, 

certains troubles de la personnalité et du caractère (misogynie, jalousie, lâcheté, par exemple) 

seraient propres à une communauté (sexe, ethno-raciale, âge, statut...) et trouveraient leur pleine 

légitimation dans la culture. Plus explicatives sur le tableau socio-clinique de l’agresseur, les ET 

figurent régulièrement son état de santé (hors maladie mentale) et son absence de situation 

professionnelle. À la lecture des récits collectifs, deux grandes figures de l’agresseur.se 

s’esquissent : 

– le « sot », « l’ignorant » ou encore le « simple d’esprit » ; 

– ou le « charmant », le « charismatique », qui sait « se faire aimer de tout le monde » (Rona, ET 

Guadeloupe), le « gentil » (Elsa, ET), « le gars présentait bien : toujours en costume, nickel qui 

parle comme ça (en baissant le ton) » (Fatou, ET Guadeloupe), « génial », « le bon samaritain », 

celui qui « a un don ». 

Un tableau socio-clinique de la victime est également brossé par les femmes. Tous les groupes 

évoquent le fait que le sentiment de peur chez la victime agit comme un autobloquant : ne pas 

pouvoir parler (US, PM et ET), ne pas pouvoir rompre la relation avec son agresseur (Rona, ET 

Guadeloupe), ne pas pouvoir sortir de chez soi (Anne, US ; Rose, ET), ne pas pouvoir refuser un 

rapport sexuel (Carole, US), ne pas pouvoir réaliser un test de dépistage (Sarah, ET). Les preneuses 

en charge détaillent plus volontiers les effets de ce sentiment de peur : troubles de la pensée et 

tendances suicidaires (Nicole, PM ; Rona et Elsa, ET), trouble du comportement – agressivité 

(Rose, ET), anorexie (Sarah, ET) – et des émotions – anxiété (Rose, ET), dépression (Francine et 

Rose, ET). Dans des postures marquées par la culpabilité, c’est dans les récits des US que l’on 

recense le plus d’indices d’altération des processus cognitifs ; « Naïve », « innocente », 

« sournoise » sont les qualificatifs utilisés par celles-ci pour nommer les comportements et attitudes 

des femmes soumises aux situations de violence.  

D’origine étrangère, de faible niveau d’études ou en situation de handicap, ces femmes 

maîtrisent peu la langue parlée ou ont des troubles de la parole et l’élocution. Ce cumul contribue à 
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leur disqualification, et complique leur accès à l’aide et à la reconnaissance sociale. 

Toujours plus explicites que les autres dans leurs propos, les ET pointent plus fréquemment le 

rôle du niveau de connaissance de la victime (« imbécile ») et de son estime d’elle-même comme 

des causes de la violence. Elles présentent en outre l’amour (la générosité et le don de soi) comme 

étant un des facteurs de la violence conjugale ou du maintien de la victime dans des situations de 

violence (notamment en raison de la quête d’un partenaire et/ou de l’état de dépendance affective). 

L’amour, et plus largement les sentiments, serait ainsi un facteur d’affaiblissement des capacités de 

raisonnement de la personne affectivement attachée, jusqu’à constituer un obstacle brouillant ou 

entravant la reconnaissance de sa capacité à agir. La consommation d’alcool et/ou d’une autre 

drogue par l’agresseur(se) est par contre très faiblement signalée parmi les causes de violences368. 

 

Précarité pour les US et aisance socio-économique pour les ET, deux causes de violence 

 

Les caractéristiques sociographiques soulignent la situation de précarité des US 369 , une 

structure sociale pour les PM à mi-chemin entre les US d’un côté, et les ET de l’autre, et enfin une 

situation sociale relativement confortable pour les ET. Que cette situation soit favorable ou 

défavorable, elle est citée comme une cause explicative de la violence. 

Les femmes les plus précarisées, notamment celles ayant un statut d’étrangère irrégulière, que 

l’on retrouve majoritairement chez les US, sont celles qui mentionnent le plus fréquemment dans 

leur récit la précarité socio-économique comme une cause des violences subies. Battue par son mari, 

Délicia (animatrice-facilitatrice d’origine haïtienne) quitte le père de ses trois enfants. A la tête 

d’une famille monoparentale, ses ressources financières ne lui permettent pas de couvrir les besoins 

de la famille. Elle adopte ainsi une stratégie matrimoniale, se mettant en quête d’un mari : « Le père 

des trois autres enfants me battait.  Je n’ai pas de choix, donc il faut que j’aille voir un autre 

homme pour donner à manger aux trois autres enfants ». En 2001, elle rencontre le futur père de sa 

dernière fille, née un an plus tard. Après l’accouchement, les relations du couple se dégradent : 

« Beaucoup de menaces, beaucoup de discrimination », livre Délicia en sanglots. La séparation est 

inéluctable. Elle se retrouve alors seule avec ses quatre enfants dans une maison insalubre : « Sans 

eau, sans lumière et sans toilettes », décrit-elle. La police intervient, constate les conditions de vie 

et l’oriente vers les services sociaux. Sa situation sociale s’améliore. Après la régularisation de son 

statut d’immigrée, elle part pour Haïti en laissant sa fille à Saint-Martin pour des raisons 

financières : « Je ne pouvais pas l’emmener avec moi en Haïti. Je n’ai pas de boulot, je n’ai rien. Je 

                                                 
368 Seules deux femmes – une US et une ET – présentent la consommation de substances psychoactives (dont l’alcool) 

comme étant la cause des violences ; une cause qui, dans les deux cas, n’est pas relevée par les autres participantes. 
369 Exception faite d’une participante, qui exerce en tant que TDS et déclare percevoir 6000 euros de revenus. 
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n’ai personne pour m’aider ». Le père profite de l’absence de la mère pour placer l’enfant chez une 

nounou. À son retour d’Haïti, aucun moyen ne lui est offert pour revoir l’enfant jusqu’à la survenue 

d’un nouveau drame : à la suite d’un coup violent, sa fille est envoyée d’urgence à Paris, à l’hôpital 

Necker, pour cause de cécité.  

Dans ce récit, la question socio-économique apparaît à deux reprises comme étant la source 

des violences. Dans un tout autre contexte, celui de la migration, c’est également la situation de 

précarité socio-économique qui est présentée par Anna comme étant l’une des causes explicatives 

de ses expériences de violence. Arrivée à Curaçao, « (elle) n’avait pas de famille, (elle) n’avait 

personne ». L’idée de retourner au pays lui traverse l’esprit, mais « quand on a laissé un enfant en 

Haïti et qu’on nous a prêté de l’argent pour venir ici, on ne peut pas repartir en Haïti… ». Ayant 

une dette à rembourser et des besoins quotidiens à couvrir, elle s’installe chez un homme qui lui 

offre le logis. Six jours plus tard, le jeune couple se rend en ville pour constituer la garde-robe de la 

nouvelle maîtresse de maison. Durant leurs emplettes, elle croise une connaissance qui, en aparté, 

lui conseille de rompre sur le champ avec cet homme qui est de mauvaise réputation 370 . 

L’information corrobore en fait ce qu’elle a déjà constaté : « J’ai remarqué dans ce visage que cet 

homme-là, c’est est un brigand ! Dur dans sa parole, dans ses comportements ». Aux aguets, le 

jeune amant s’éclipse et laisse Anna. Désemparée et perdue dans la ville, elle demande à son 

informateur de l’accompagner au domicile de son jeune amant. Arrivée avant lui, elle l’attend au 

portillon. Son cœur bat la chamade. Elle s’apprête à s’excuser et à le supplier de la garder sous son 

toit : 

 

« Il (le compagnon d’Anna) me dit : " Tu dois partir et laissez ma maison ". Je lui ai dit : 

" Non, non, je ne peux pas te laisser comme ça ". Il me dit : " Oui, tu parlais avec ton 

ami. Tu joues, j’ai entendu ce que tu as dit " (rires de l’assemblée). Il me dit que je ne 

suis pas une bonne personne. Je lui dis : " Non, non, non ! " 

– Tu veux travailler. Bon ! Demain, je vais te montrer du travail pour aller travailler ". 

Merci Dieu, le lendemain, il me fait m’habiller ». 

 

Deux ans et demi d’échanges économico-sexuels l’attendent, où elle subit l’arrogance et les 

humiliations répétées de son hôte. Cette situation permet néanmoins à Délicia d’avoir du travail, de 

payer ses dettes et d’organiser sa vie.   

                                                 
370 « Six jours plus tard, l’homme m’a invitée à aller en ville pour aller faire des achats, des linges... et j’ai rencontré 

un ami qui était à l’ambassade avec moi quand j’étais en train de récupérer mon visa pour rentrer à Curaçao. Je me 

suis arrêtée pour parler avec mon ami, il me dit : "Tu connais cet homme-là ?! 
 – Oui, c’est... (rires de la narratrice et de l’assemblée). 
 – Non, non, non, ce n’est pas une bonne personne. Qui t’a fait rencontrer cette personne ?" 

 Je lui dis : " Untel ". 

 – Non, non, non. Débrouillez-vous ! Débrouillez-vous ! Débrouillez-vous ! Il ne faut pas rester là, dans la maison de 

cet homme-là. Ce n’est pas une bonne personne " » (Anna, US Saint-Martin). 
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« Si l’homme veut que tu restes habiter avec lui, il dort avec toi [...]. J’ai reçu l’argent 

et je suis restée avec lui jusqu’à deux ans et demi. Il m’a donné du travail, moi j’ai 

travaillé, j’ai organisé ma vie, j’ai payé mes dettes en Haïti. Je suis restée-là, je suis 

restée-là jusqu’à ce que j’ai quitté la maison, après deux ans et demi ». 

 

« [...] Trouver un homme, parce qu’elle n’avait personne pour l’aider » est également la 

formule utilisée par Délia (US Saint-Martin). Ayant à charge les deux enfants de sa sœur qui s’est 

exilée aux États-Unis, Délia trouve un mari. À la naissance d’un troisième enfant, leur père se fait 

expulser en Haïti pour trafic d’immigrés. À la sortie du service de maternité où elle laisse une note 

impayée, Délia se rend chez son frère avec ses trois enfants. Celui-ci la répudie. Sa situation se 

ternit : « Je n’ai pas de maison, je n’ai pas d’argent, je n’ai même pas de quoi payer une boite de 

lait ». Mais, « grâce à Dieu », tous ces enfants sont aujourd’hui professionnellement insérés. 

Adriana, une animatrice-facilitatrice, considère aussi la précarité socio-économique comme 

une cause des violences dont elle est victime. Entre 2005 et 2008, elle subit des coups et des 

humiliations de la part de son compagnon, qui séquestre puis enlève sa fille. Entre 2008 et 2012, 

elle est cette fois-ci confrontée à la privation financière que lui inflige son nouveau compagnon, 

père de son deuxième enfant : « Il ne m’a jamais rien donné, déclare-t-elle. Lorsque je lui 

demandais pour acheter de l’eau, il me répondait de donner de l’eau de citerne ». Elle le quitte, 

mais sa situation socio-économique se dégrade de jour en jour. Une marchande de sommeil lui loue 

« une petite chambre » sans lumière : « S’il pleut dehors, il pleut dedans », décrit Adriana. Infectée 

par la gale, l’ensemble de la famille est hospitalisée. Sans autre endroit pour dormir, Adriana 

retourne dans ce taudis avec ses deux enfants. Victime d’humiliation, de harcèlement, d’insultes en 

public, Adrianna se cache chez elle pour se protéger des violences infligées par sa propriétaire. 

C’est la rencontre d’un nouveau compagnon qui lui permet de sortir de cette situation : 

 

« Maintenant, je suis une grande femme sur mon balcon et je vois tous les gens qui me 

disent : " Eh oh ! ! !  "  

– Mais, j’habite là ! » (Adriana, US). 

 

Enfin, le dernier extrait de récit présenté renvoie moins à la précarité qu’à la descension 

sociale. « Grand narcotrafiquant », le père de Félicita n’avait qu’une seule fille parmi ses dix 

enfants, issus de plusieurs lits. « Fille adorée », elle « avait de beaux bijoux », « des lampes en or », 

fréquentait l’école privée, etc. Pourtant, souligne Félicita : « 4-5 ans après sa mort, on n’avait rien. 

Rien, rien du tout ! Même pas pour manger ! Mon frère a fait un enfant, il avait 17 ans. Alors qu’on 

n’avait même pas un peso, on n’avait rien », poursuit-elle. Au sein de la famille, elle doit ainsi faire 

face au sentiment de « honte » développé par mère : « À ma rentrée scolaire (dans une école 

publique), ma maman ne voulait pas que je sorte parce que ça lui faisait honte. Elle savait que les 
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gens allaient parler », explique-t-elle. À l’extérieur, dans la rue, c’est aux paroles moqueuses 

qu’elle doit faire face. La descension sociale devient donc la principale cause de discrimination : 

 

« Quand je suis allée à l’école, j’avais entre 13-14 ans. Je commençais à marcher, je 

commençais à marcher, je voyais que les gens me regardaient, et l’un d’entre eux est 

venu et m’a dit : " C’est grave, tu vas à l’école publique ! Ça, c’est trop grave ! " À 

cause de ça, les gens parlaient beaucoup sur moi : " Regarde comment elle vient avec 

son vieux sac ". Ce n’était pas un vieux sac, mais ce n’était pas comme d’habitude, 

c’était un sac sans marque. Tout le monde se moquait de moi. J’ai été donc un peu 

discriminée pour ça » (Félicita, US Saint-Martin). 

 

Le faible niveau de revenus a pour effet l’incapacité pour les parents de la femme ou elle-

même de nourrir les enfants et de leur offrir un toit (jusqu’à devoir s’en séparer et les placer). Pour 

remédier à cette situation socio-économique, la femme enquêtée, ses parents et/ou son concubin 

s’emploient à exercer une activité stigmatisée (TDS) ou illégale (narcotrafic, immigration 

clandestine). Sans prendre en compte le profil socio-économique des US, il est donc impossible de 

comprendre les risques encourus (meurtre, vol, chantage, prison...) par celles-ci et leur degré 

d’isolement social ; isolement social qui est le produit de leur statut (être orpheline, être étrangère 

en situation irrégulière, avoir un faible réseau social, devoir vivre cachée pour réduire les risques 

d’interpellation par les forces de l’ordre...). 

D’une manière logique, la situation d’ « aisance » socio-économique est, quant à elle, avancée 

comme cause de violence essentiellement par les ET. Se percevant comme « privilégiée » ou 

« chanceuse », cette situation socio-économique exige d’elles des comportements particuliers, tels 

que le maintien sous silence de leur propre souffrance, source de violence auto-affligée. Ce statut 

social favorable a aussi des incidences sur la nature de leurs relations affectives et amoureuses. 

Après quelques années de salariat, Adrianne se met à son compte et cofonde un cabinet d’expertise 

comptable qu’’elle dirige. Son changement de statut social n’est sans effet sur sa vie de couple, et 

plus largement dans ses relations avec les hommes. Adrianne « vivait très mal » l’avarice de son 

mari, employé chez EDF371. Devenu une « charge », elle demande le divorce. Depuis cinq ans, son 

célibat n’est pas un choix, mais elle « ne trouve pas d’homme intéressant à Saint-Martin372 » ; 

affirmation qui est approuvée par Sarah, qui prétend rapporter des propos tenus par des femmes de 

« tous âges », précise-t-elle.  

« Il y en a qui sont très intéressés, étant donné que j’ai un cabinet d’expert-comptable, il 

pense que j’ai beaucoup d’argent », précise Adrianne. Cette « chance » d’ « avoir un travail », une 

« maison » et « pas de souci avec ses filles » fait « qu’elle ne va pas aller pleurer ». Toutefois, elle 

                                                 
371 Électricité de France. 
372 La cause de violence rattachée à un environnement socio-culturel spécifique est étudiée un peu plus loin. 
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s’interroge aujourd’hui sur la relation entre le silence que lui impose sa situation de « chanceuse », 

le stress accumulé et son cancer du col du l’utérus. Sa consœur Sarah en fait de même à propos 

d’une « décompensation physique » survenue après la rupture avec son compagnon. « Se pensant 

privilégiée » par son cadre familial et social, « il ne faut pas que l’on voit sa faiblesse » donc elle ne 

« voulait pas se plaindre ». Dans cette configuration, seules les femmes salariées ou employées (que 

l’on retrouve principalement dans le groupe des PM et des ET) exposent des causes de violence qui 

sont directement rattachées à leur activité professionnelle et associative. Les ET étant dans une 

logique de carrière et les PM en recherche de statut social, les causes exposées pour expliquer les 

situations de violence sont la charge de travail, l’occupation de poste subalterne, la masculinisation 

des fonctions de direction ou encore l’homo-normalisation des équipes et des actions de certaines 

structures de lutte contre le VIH/SIDA. 

 

Stérilité temporaire ou infertilité, fausse-couche et accouchement pour les ET ; refus de 

reconnaissance de paternité et avortement clandestin pour les US 

 

Dans le registre biologique et physiologique, tous les groupes ont relaté des histoires de 

violences obstétricales qui peuvent être distribuées en deux catégories selon l’expérience de 

l’accouchement : la femme nullipare (la stérilité temporaire ou l’infertilité, la fausse-couche, 

l’intervention volontaire de grossesse et la pratique de l’avortement clandestin) et la femme 

multipare (la stérilité temporaire, le diagnostic ou l’annonce d’une grossesse imprévue, 

l’intervention volontaire de grossesse et la pratique de l’avortement clandestin, l’accouchement – y 

compris la réduction au silence de la peur et de la souffrance – et le refus de reconnaissance de 

paternité). C’est chez les PM que l’on recrute la grande majorité des femmes nullipares, qui sont les 

moins loquaces au sujet des violences obstétricales. À l’opposé, ce sont les ET qui s’expriment le 

plus volontiers sur ces histoires obstétricales, avec une attention particulière à trois situations : la 

stérilité temporaire ou l’infertilité, la fausse-couche et l’accouchement373.  

L’incapacité de pouvoir agir semble être l’élément clé qui relie l’expérience de ces situations. 

Il est difficile de prévenir l’infertilité. Dans la plupart des cas, il est également impossible de 

prévenir une fausse-couche. Enfin, dès lors qu’il existe autant d’expériences de la douleur lors de 

l’accouchement qu’il y a de femmes, aucune méthode de préparation et d’accouchement ne parvient 

à faire totalement disparaître la douleur chez les femmes sujettes. Leur statut social subjectif – de 

femme experte (notamment en raison de leur niveau scolaire, de leur capacités cognitives et 

linguistiques, de leur âge) et de femme forte (par leur niveau de vie, leur statut professionnel et 

                                                 
373 Tabou autour de la douleur, parole insultante, douleurs de l’enfantement, pratique de l’épisiotomie, coma post-

accouchement. 
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associatif, leurs fonctions sociales) – ne peut-il pas partiellement expliquer cette attention 

particulière apportée à des situations qui se caractérisent par des dimensions incontrôlables, 

ingérables et difficiles à prévenir ? S’agissant des US, deux situations sont fréquemment évoquées : 

le refus de reconnaissance de paternité et la pratique de l’avortement clandestin374. Là-aussi, le 

statut social subjectif des US – de femme vulnérabilisée (par leur nationalité, leur état de santé et 

leurs stratégies de survie) et de femme faible (par leur dépendance financière et matérielle, par leur 

précarité sociale, ainsi que par leurs fiables capacités cognitives et linguistiques) – ne peut-il pas 

expliquer en partie cette orientation ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
374 Les ET ont également discuté autour de la violence engendrée par la pratique d’une intervention volontaire de 

grossesse. Par contre, elles se distinguent nettement des PM et des US, qui ont en leur sein des femmes ayant fait appel 

à l’avortement clandestin. 
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Tableau 33 : Position psychosociale en fonction des positions associatives. 

 Usagère Petite main Entrepreneuse 

Position psychosociale  

Les ressources et capacités cognitives, affectives, 

posturales et symboliques (âge, sexe, titre, argent, 

communauté ethno-raciale...), la fonction 

reproductive (accouchement, stérilité, 

avortement). 

+ +++ +++ 

Position préventive et curative 
Être pris/e  

en charge 
Prendre en charge 

Existence socio-économique 

Avoir une position sociale favorable 

S’engager/se défendre 

Visibilité 

Parler, sortir, s’afficher. 

Se taire, se cacher 

Subjectif/Cognitif 

Avoir des connaissances et habilités 

Contrôler ses émotions, maîtriser les gestes 

 

+++ 

+ 

 

+ 

+++ 

 

++ 

+ 

 

+ 

+++ 

 

++ 

+ 

 

++ 

+++ 

 

++ 

++ 

 

+++ 

+ 

 

+++ 

+++ 

Position et caractéristiques intersectionnelles Misérabiliste Sauveuse Experte 

Communauté ethno-raciale 

Nationalité 

Étrangère 

Française 

 

++ 

+ 

 

− 

+++ 

 

− 

+++ 

Situation migratoire 

Née à l’étranger 

Née dans les DOM-TOM 

Née en France hexagonale 

 

+++ 

+ 

− 

 

− 

++ 

+ 

 

− 

+ 

++ 

Communauté sociale 

Niveau... 

... d’études 

... de vie 

 

Faible 

Faible 

 

Moyen 

Moyen 

 

Fort 

Élevé 

Activités exercées dans le secteur social   

Aide à la personne 

Prévention 

Social 

 

+++ 

++ 

− 

 

− 

+++ 

− 

 

+ 

+ 

+++ 

Usage linguistique dans la vie quotidienne  Créole 

ou espagnol 
Français Français 

Profil familial 

Fourchette d’enfants 

Nombre moyen d’enfants 

Nombre médian d’enfants 

Fourchette de l’âge des enfants 

Age moyen des enfants 

Age médian des enfants 

 

[0-6] 

3 

3 

[26 mois-40 ans] 

14,6 ans 

12 ans 

 

[0-4] 

0,7 

0 

[2 ans-34 ans] 

19,6 ans 

21 ans 

 

[0-6] 

2,3 

2 

[3 ans-43 ans] 

25,8 ans 

26 ans 

Logique de fréquentation de la structure 

de lutte contre le VIH/SIDA 

Logique  

de service 

Logique de don de 

soi et de recherche 
de statut social. 

Logique 

de carrière. 
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2.2.2.5. Oser s’afficher et s’engager dans la lutte contre le VIH/SIDA pour se réaliser 

 

Le VIH/SIDA, cause de violence essentiellement pour des femmes s’engageant dans la lutte 

 

L’engagement dans la lutte contre le VIH/SIDA est un autre facteur de risque de violence et 

de discrimination qui est essentiellement avancé par les PM et les ET ; invisibles et silencieuses 

dans l’engagement communautaire, il y a moins de risque pour les US d’en être la cible. 

Seule une US, l’animatrice-facilitatrice, fournit un récit autour des infections et maladies 

sexuellement transmissibles. Enfant née séropositive à la Guadeloupe, sa mère et son père meurent 

du sida. Orpheline dans ses premières années de la vie, Johanne est renvoyée en République 

dominicaine. C’est à l’adolescence que la problématique du statut sérologique se pose à elle. Sans 

l’annoncer explicitement aux participantes, elle explique que durant cette période des premières 

amours « les garçons ne voulaient pas sortir avec (elle) ». Son rejet était alors généralement justifié 

par le décès de sa mère du SIDA : « Il y avait tout le temps : "Fais attention, elle est la fille de la 

maman qui est morte du VIH, on ne sait pas si elle a le VIH. Fais attention ! Ne sort pas avec 

elle !" ». Jeune adulte en âge de travailler, Johanne est recrutée par une association communautaire 

en tant qu’animatrice de prévention auprès des PVVIH. Cette activité lui permet d’avoir le 

sentiment d’appartenir à une communauté (« se reconnaître » 375), mais aussi de « connaître » les 

stratégies employées par ses membres pour vivre avec l’infection : « Petit à petit, j’ai commencé à 

sortir de ça, à travailler aussi avec des personnes qui vivent avec le VIH pour me reconnaître un 

petit peu dedans et pour connaître comme eux ».  

Cette US née avec le VIH, mobilisée dès son adolescence en tant que relais communautaire 

(en République dominicaine) et qui exerce depuis dans le secteur du VIH/SIDA, semble finalement 

incarner l’idée que les preneuses en charge synthétisent sous la formule : « La re-connaissance 

pour " se préparer à... " et " se réparer de... " ». Aujourd’hui, Johanne a deux enfants et « est 

passée par plusieurs copains », précise-t-elle. Parfois, ses anciennes peurs ressurgissent, mais 

l’acceptation de soi lui permet de les surmonter : « Des fois, j’ai peur encore, je me dis : " Bon, il y 

a quelqu’un qui va venir conter encore à la personne avec laquelle je sors : je suis la fille de 

Madame untel ". C’est comme je dis : " tu acceptes ou tu n’acceptes pas " ». L’engagement dans 

lutte contre le VIH/SIDA est pour Johanne, non pas une source de violence, mais un moyen de se 

libérer de ses peurs grâce à l’acquisition d’une connaissance et au sentiment d’appartenance à une 

communauté. 

La plupart des preneuses en charge se disent, au contraire, stigmatisées par leur proximité 

                                                 
375 Ce point est plus largement traité dans la section « Se protéger et se défendre : sentir, s’estimer et se reconnaître ». 
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avec le VIH/SIDA. Elles affirment être victimes d’amalgames entre l’engagement de soi et la 

maladie, ou encore entre l’engagement de soi et le mode de vie sexuelle (laissant planer un à la fois 

sur leur orientation et sur leurs activités sexuelles). Toutefois, leurs capacités d’engagement ne sont 

pas amoindries, qu’elle se fonde sur l’idée de don de soi, d’occupation de son temps libre et la 

recherche d’une activité rémunératrice pour les unes (PM), ou sur le souhait d’œuvrer dans 

l’humanitaire et de rendre compte médiatiquement de l’activité d’accompagnement pour les autres 

(ET). 

Dahlia et Katia, PM de Saint-Martin, font partie des victimes. L’investissement associatif est 

pour elles un moyen de développer des compétences en vue de favoriser leur inclusion sociale. Rien 

ne les arrête, même pas le regard désapprobateur de l’autre : 

 

« C’est comme si je suis mal vue, mais je m’en fous ! Moi, je leur ai déjà dit : " Si je 

trouve un travail et que je n’ai pas le choix, moi je vais le faire ". Les gays ou les 

lesbiens, ils sont plus abordables… parce que ces gens-là (les religieux) sont toujours 

dans le jugement, et ce n’est pas eux qui me donnent à manger. S’ils sont contents, ils 

sont contents. S’ils ne sont pas contents, c’est leur problème » (Katia, PM Saint-

Martin). 

 

Pour Katia, c’est la communauté religieuse qui dénigre ou critique son implication associative 

en établissant une correspondance avec la « perversité », l’orientation sexuelle, le niveau d’activité 

sexuelle et le statut sérologique : 

 

Katia : « Moi, les religieux me voient comme quelqu’un de pervers (rires de 

l’assemblée). Le fait d’être impliquée à l’ARV’Sxm, c’est soit je suis lesbienne, soit je 

suis quelqu’un qui est sex-appeal, qui aime le sexe, ou soit on me demande si j’ai un 

souci... 

Dahlia : Et le sida, tu l’as oublié ? 

Katia : Oui, ou soit je suis malade. Moi, on me demande : " Dis-nous si tu es lesbienne 

ou si tu es malade ou... ? " Et moi, je ne réponds pas à ces questions. Ils n’ont pas à 

juger parce que normalement, ils disent : "On ne doit pas juger les uns et les autres !" 

Quand tu poses ce genre de question, c’est que tu juges. 

Dahlia : Oui, c’est un jugement. 

Jessica : Bien-sûr Dahlia ! (rires de l’assemblée) 

Sylvie : Chez les catholiques, il n’y a pas plus mauvais prêcheur que... 

Jessica : Ça c’est sûr ! » (PM Saint-Martin). 

 

Les PM tordent le cou aux stéréotypes et préjugés religieux. Étant des sujets en construction, 

en devenir, leur action associative est l’un des moyens d’exprimer leur liberté, leur volonté de 

transformation du réel. Jessica affiche clairement son projet : 

 

« Ils (les gens) pensent plus que l’on (les acteurs de la lutte contre le VIH/SIDA) a le 

sida qu’autre chose, je crois. Je pense plus qu’ils ont cette perception. Dès que tu es 
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dans ce domaine-là, dès que tu veux faire de la prévention ou autre chose, c’est parce 

que toi-même tu es concerné. Ils ne peuvent pas comprendre que c’est du... (Sylvie : 

Volontariat). Que c’est du volontariat... (Sylvie : C’est aider son prochain). C’est 

quelque chose de tout à fait normal de faire pour notre société. Surtout que nous 

sommes des jeunes filles ». 

 

Les femmes investies dans les associations de lutte contre le VIH/SIDA (professionnellement 

ou bénévolement) semblent ici se retrouver autour d’une subjectivité contestataire, voire 

révolutionnaire. Pour Dahlia (PM), c’est au sein même de ces associations qu’elle fait parfois 

l’objet de représentations stéréotypées : 

 

« [...] entre militants, quand on fait des soirées à la Martinique ou en Guadeloupe, on 

pense plus que je suis lesbienne… pas lesbienne, bi. (bisexuelle). [...] Et ça ne me pose 

pas de problème, parce que je connais mon orientation ». 

 

La crainte du regard des autres trouve ici sa source dans les jugements que les sujets posent 

sur eux-mêmes. Dans cette configuration, Sylvie (PM Saint-Martin) partage complètement l’idée 

défendue par Johanne (animatrice-facilitatrice des US de Guadeloupe, relais communautaire depuis 

une dizaine d’années) selon laquelle il est nécessaire de s’inscrire dans une démarche de 

connaissance et d’acceptation de soi pour être en capacité de mettre à distance ce regard de l’autre : 

 

« Les opinions des autres ne m’intéressent pas non plus parce que je sais qui je suis. Ce 

que je peux faire, ce que je ne peux pas faire. Après les autres, ce qu’ils pensent de moi, 

ça ne m’atteint pas ». 

 

La construction de l’identité et de la personnalité des PM semble finalement se tisser en 

grande partie autour d’une liberté autocréatrice, détachée de toute puissance et souveraineté 

transcendantale (Dieu ou le groupe, par exemple), qui se fonde sur soi, sur une subjectivité 

revendiquée et parfois sur une posture contestataire. 

Les ET sont aussi animées par l’action, mais avec une visée bien orientée vers les effets 

politico-médiatiques. Lorsque le sentiment d’impuissance à agir se fait ressentir, elles se détournent 

des obstacles qui s’opposent à l’exercice de leur pouvoir, sinon de leur puissance. Elles promeuvent 

un style social376, qui consiste à ne pas être plaintive ou encore triste. Cela les conduit à mettre une 

distance avec le terrain, c’est-à-dire avec les malades. Éliane reconnaît ainsi spontanément : 

 

« C’est difficile d’accompagner les personnes porteuses du VIH, parce qu’en général, 

les personnes sont quasiment toujours tristes, malades, qui se plaignent, qui rejettent 

tout leur malheur, qui projettent tout leur malheur sur les autres. Et je baignais dans 

ça, et il y a un moment c’était fatiguant, je ne pouvais plus » (Éliane, ET Guadeloupe). 

                                                 
376 Terme emprunté à Paul Watzlawick. 
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Francine poursuit dans la même veine. Aujourd’hui retraitée, elle a travaillé durant une 

vingtaine d’années auprès des PVVIH en tant qu’AVS pour Gwada’Vih. Pourquoi cette 

orientation ? Comme pour Éliane, le débordement de la subjectivité sous l’emprise envahissante des 

émotions est pour elle synonyme d’impuissance. Dans une position sympathique, elle se noyait 

ainsi dans ses larmes lorsque les « malades » sombraient dans la tristesse. À son départ en retraite, 

elle décide de se « séparer » des PVVIH, cessant ses accompagnements dans les actes de la vie 

quotidienne pour se positionner en tant que membre du CA de l’ARV’Guadeloupe. Elsa, PVVIH, 

réagit aux discours d’Éliane et Francine en partageant son expérience de présidente d’une structure 

communautaire. Assignée au rôle de PVVIH, elle se sent réduite à sa fonction de malade par 

certaines ET. Cela a d’ailleurs donné lieu à des heurts avec l’une d’entre elles, qu’elle désigne sous 

l’étiquette d’ « intellectuelle ». Elsa explique : 

 

« Quand je suis sortie du séminaire VIH de la Martinique, on est allés au restaurant et 

une intellectuelle me dit : " Mais Elsa, que peux-tu me dire de... " Et là, je lui ai 

répondu : "Mais, tu me fais chier !" » 

 

Comment l’intéressée justifie-t-elle cette vive réaction ? 

 

« Je ne suis pas que le VIH, je suis autre chose : je suis une personne, je suis une 

femme : " Là, tu as vu où est-ce que l’on est ? [...] Moi, je suis sortie du séminaire, c’est 

fini ! C’est bon ! On a donné deux jours au séminaire, c’est déjà très bien [...] On n’est 

pas qu’une chose. On n’est pas une pathologie. Moi, j’ai une vie de femme. J’ai une vie 

de mère. Donc, il faudrait que tu me foutes la paix, tu vois ! " » (Elsa, ET Guadeloupe). 

 

On se rappelle que pour Johanne, une US séro-concernée, l’engagement auprès des PVVIH a 

permis de sortir de l’isolement et de se reconnaître comme appartenant à une communauté ; on 

notera que Johanne ne dévoile pas pour autant explicitement son statut sérologique aux 

participantes du focus group. Elsa, qui est la seule et unique PVVIH à s’être rendue visible dans la 

presse régionale en tant que PVVIH, pointe, quant à elle, le poids de l’identification communautaire 

et ses effets limitatifs sur la construction d’une identité personnelle. Dans l’espace associatif, la 

multiplicité de ses identités (personne, femme, malade...) n’est pas reconnue. Au contraire, 

l’organisation de cet espace l’assigne à une position et une fonction, celle d’ « être une 

pathologie ». C’est la violence de cette mono-assignation qui suscite son agacement et son 

mécontentement. 

La question de l’engagement au côté des PVVIH est également soulevée par les ET de Saint-

Martin. Depuis 23 ans, Fatou, très impliquée lors de la création de SXM’Vih (dans les années 2000) 
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– une association dont elle a été présidente377 –, est surtout investie en tant qu’infirmière auprès des 

PVVIH. C’est à l’âge de 30 ans que, après l’obtention de son diplôme d’IDE (Infirmière diplômée 

d’État) en 1990, elle intègre le service d’infectiologie de l’hôpital Bichat, à Paris, service qu’elle 

avait auparavant fréquenté dans le cadre d’un stage de formation (en 1988). Lorsqu’elle fait part à 

sa mère de son souhait d’exercer sa profession auprès des PVVIH, celle-ci la somme de ne pas en 

informer son entourage : 

 

« Quand j’ai eu mon diplôme et que j’ai dit à ma mère : " Ça y est, j’ai mon diplôme et 

je vais travailler avec les gens qui ont le SIDA". 

– SIDA, ma fille. (rires de Sarah et de Fatou) Non, quoi le SIDA ! Il ne faut surtout pas 

dire aux gens que c’est là où tu vas travailler [...] Que vont dire les voisins ? Qu’est-ce 

qu’ils vont dire quand ils vont savoir ? Ne surtout pas leur dire que tu travailles là ! En 

plus, ce sont des makomers378 ! ». 

 

Deux problèmes semblent se poser à la mère de Fatou : les dires des gens et l’orientation 

homosexuelle des malades. Étant une femme forte, Fatou « a tenu tête » à sa mère. C’est en 

définitive surtout sa médiatisation télévisuelle, dans le cadre de son activité professionnelle, qui a 

radicalement changé le regard de sa mère et de ses sœurs : 

 

« Au début, c’étaient les premiers patients que l’on a eus. Et ce qui lui a fait changer 

d’avis à ma mère, c’est le premier SIDACTION. À l’époque, c’était retransmis en 

direct. Oh, et là elle a vu sa fille grâce aux gens du sida… Alors, c’était autre chose ! ». 

 

Le fil de la carrière professionnelle de Fatou est le VIH. Maladie qui lui permet de se 

médiatiser : « Il y a eu des émissions et moi, j’aime beaucoup parler : "Qui veut y aller ?" Si 

personne ne veut y aller : "Bon, Fatou tu y vas ?" » (Fatou, ET Saint-Martin). Cette situation fait 

écho chez Sarah. Elle est recrutée en 2007 par l’ARV’Sxm, après une période de recherche active 

d’emploi qui a suivi l’obtention de son DESS « Management de projet ». Elle décroche donc son 

premier poste en tant que déléguée d’action des appartements thérapeutiques, après avoir séjourné 

quelques semaines à Saint-Martin. À l’annonce de son départ définitif de l’Hexagone pour prendre 

ses fonctions, sa mère (comme celle de Fatou) l’alerte sur les éventuels risques de transmission du 

VIH par la proximité physique : 

 

« Moi, ma mère, elle pensait que j’allais l’attraper moi. (Fatou : Ma mère aussi) : 

« Attention, quand même ! 

– Mais Maman, euh… Tu connais tes bases   ! » (Fatou : Ma mère, c’était ça) ». 

 

                                                 
377 Elle a siégé à cette fonction un an avant la fusion-absorption avec l’ANV. L’initiative de la création de SXM’Vih 

provenait de son chef de service de l’Unité de Maladies infectieuses du Centre Hospitalier Louis Constant Fleming. 
378Homosexuel, en créole. 
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Ici, c’est en tant que personne experte que Sarah repositionne sa mère pour tourner en dérision 

ses propos. 

Au final, l’analyse des récits montre un double effet diamétralement opposé (positif ou 

négatif) dans l’engagement auprès des PVVIH ; six conséquences pour soi sont pointées : 1) être 

réduite au rôle de PVVIH ; 2) être considérée comme porteuse du VIH (négatif) ; 3) être qualifiée 

de femme de mauvaise vie (négatif) ; 4) être contaminée par la proximité avec le VIH (négatif) ; 

5) être médiatisée grâce au VIH (positif) ; 6) être incluse dans une communauté (positif). Ces effets 

impliquent un travail sur soi permettant aux femmes de se reconnaître, de se définir, de s’affirmer, 

d’oser s’engager et de revendiquer son identité. Pour ce faire, les preneuses en charge adoptent un 

comportement qui oscille entre une attitude marquée par l’indifférence et une attitude agressive. 

 

Le statut sérologique positif au VIH pour les ET et le handicap visible pour les US 

 

S’agissant des explications biologiques, le statut sérologique positif de certaines ET est un 

facteur présenté comme favorisant l’exercice de la violence dans la sphère personnelle, familiale, 

associative et communautaire. On a vu que la présidente de Moun’Vih explique comment elle est 

réduite à la place de FVVIH dans l’espace associatif, ce qui la conduit à adopter un comportement 

vif, voire agressif, à l’encontre de certains/es acteurs/rices pour leur rappeler qu’elle est avant tout 

une femme. Au niveau sentimental, une autre présidente d’association communautaire explique, 

quant à elle, que l’annonce de son statut sérologique a récemment engendré la rupture avec son ex-

compagnon. Les ET ne sont pas les seules à avoir en leur sein des PVVIH. Si les US sont davantage 

concernées par cette situation, aucune d’entre elles n’en fait néanmoins mention. En dehors des 

animatrices-facilitatrices, ces femmes fréquentent les structures de lutte contre le VIH/SIDA 

essentiellement pour des raisons alimentaires, d’accès aux acquis sociaux et aux activités 

occupationnelles (sorties, repas, activités physiques et manuelles, etc.). S’agissant de la santé, le 

handicap moteur et la maladie invalidante sont deux points traités par les US. Ce qui semble 

distinguer ces situations de handicap du VIH, c'est qu’elles sont perceptibles au premier regard, 

alors que le VIH est invisible. 
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Tableau 34 : Forme d’engagement en fonction de la position associative. 

 

 Usagère Petite main Entrepreneuse 

Forme d’engagement 

La fonction sociale (mobilisation dans la lutte 

contre le VIH/SIDA) et le rapport au 

VIH/SIDA ou au handicap. 
+ +++ +++ 

Posture préventive et curative Être prise en charge Prendre en charge 

Existence socio-économique 

Avoir une position sociale favorable 

S’engager/se défendre 

Visibilité 

Parler, sortir, s’afficher 

Se taire, Se cacher 

Subjectif/Cognitif 

Avoir des connaissances et habilités 

S’estimer/ se reconnaître 

 

+++ 

+ 

 

+ 

+++ 

 

++ 

+ 

 

+ 

+++ 

 

++ 

+ 

 

++ 

+++ 

 

++ 

++ 

 

+++ 

+ 

 

+++ 

+++ 

Posture et caractéristiques 

intersectionnelles 

Misérabiliste Sauveuse Experte 

Communauté sociale 

Niveau... 
... d’études 
... de vie 

 

Faible 

Faible 

 

Moyen 

Moyen 

 

Fort 

Élevé 

Activités exercées dans le secteur social   

Aide à la personne 

Prévention 

Social 

 

+++ 

++ 
− 

 
− 
+++ 
− 

 

+ 

+ 

++ 

Langue utilisée quotidiennement Créole ou espagnol Français Français 

Logique de fréquentation de la 

structure de lutte contre le VIH/SIDA 
Logique de service 

Logique de 

don de soi et 

de recherche 

de statut  

social. 

Logique de 

carrière. 

 

2.2.3. Des positions associatives aux modes de subjectivation, des modes de sujectivations aux 

dispositions  
 

L’observation des situations d’interaction et l’étude attentive des discours donnent à voir des 

différences et des convergences entre les modes de subjectivation et les positions associatives des 

femmes. Ces similitudes et divergences se structurent autour de trois grands axes : les choix 

spontanés des situations présentées, les formes d’expression adoptées et les catégories 

d’interprétation mises en avant. Ces convergences et divergences tiennent à des rapports 

différenciés au monde liés aux techniques de soi, à une culture du soi partagée et à un souci de soi ; 

ceux-ci sont animés par des exigences éthiques qui sont l’expression de l’appartenance collective à 

l’espace des positions associatives occupées par les femmes. On a ainsi tenté d’éclairer les liens qui 
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s’opèrent entre les modes de subjectivation, le partage intersubjectif d’expériences et les positions 

associatives, dans un cadre normatif singulier. Pierre Bourdieu souligne combien il importe de 

retenir que « les principes structurants de la vision du monde prennent leur racine dans les structures 

objectives du monde social », avant d’ajouter : « Les structures cognitives que les agents sociaux 

mettent en œuvre pour connaître pratiquement le monde social sont des structures sociales 

incorporées… Étant le produit de l’incorporation des structures fondamentales d’une société, ces 

principes de division sont communs à l’ensemble des agents de cette société et rendent possibles la 

production d’un monde commun et sensé, d’un monde de sens commun » (1979 : 545-546). Partant 

de ce constat, il convient dès lors d’éclairer les questions suivantes : Dans quelle mesure les modes 

de subjectivation (mots, discours, postures…) influencent-ils et délimitent-ils les possibilités 

d’action du sujet ? A l’inverse, dans quelle mesure les positions associatives sont-elles à l’œuvre 

dans la constitution de la subjectivation du sujet ? Quel est le pouvoir des normes, des 

représentations et des croyances dans la définition des positions associatives et ipso facto des modes 

de subjectivation ? Comment se constituer en tant que PM ou ET c’est-à-dire en tant que sujet 

militant lorsque sont intériorisées et incorporées ces normes, représentations et croyances ? 

 

2.2.3.1. Saisir les positions associatives à partir des modes de subjectivation adoptés en 

situation de violence et de discrimination 

 

Le niveau perceptuel et représentationnel des violences et des discriminations et du 

VIH/SIDA surdétermine les réponses cognitives et émotionnelles des sujets. Les propriétés et 

dispositions sociales impactent la définition de soi et la perception de ses capacités d’agir. Les 

conceptions relatives au capital biologique (sexe, âge, race) 379 , et au capital social (relations 

familiales et sociales), le capital culturel (les titres scolaires, la compétence linguistique380, la 

maîtrise du savoir...) ainsi que le capital économique (niveau de vie) et enfin le capital beauté ou 

érotique (beauté physique, attractivité sexuelle, attractivité sociale, vivacité, énergie, présentation 

sociale, sexualité) 381  sont des caractéristiques intersectionnelles qui semblent peser sur les 

perceptions, représentations et pratiques des femmes, en fonction de leur position associative.  

                                                 
379 Ici, on retient l’idée que le monde est construit par les regards et les sociétés (approche constructiviste). Le sexe, 

l’âge et la race ne sont donc pas pensés à travers la biologie mais bien comme des construits sociaux. 
380  La compétence de communication est entendue au sens de Dell Hathaway Hymes, sociolinguiste dans une 

perspective interactionniste, qui la définit comme correspondant à « ce (qu’)un locuteur a besoin de savoir pour 

communiquer de manière effective dans des contextes culturellement significatifs [elle renvoie à] une capacité 

performative (ability to perform) » (Cité par Juanals et al., 2007 : 8). 
381 Lire à ce sujet les travaux de Jean-François Amadieu et d’Hélène Garner-Moyer. Le premier interroge la question des 

caractéristiques physiques de la sélection sociale, en général. Il déclare dans un de ses ouvrages Le poids des 

apparences : Beauté, amour et gloire que « Les femmes et, à moindre degré, les hommes au physique agréable 

disposent d’un capital qui peut se transformer en avantage sur le plan social, sexuel, matrimonial, scolaire et 

professionnel » (2005 : 97). Quant à Hélène Garner-Moyer qui s’inscrit dans une approche goffmanienne, elle étudie 

plus spécifiquement l’influence de l’apparence physique en situation de recrutement dans les organisations. 
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L’analyse du matériau a permis de relever des variations signifiantes entre positions 

associatives en matière d’expérience intersubjective de la violence et des discriminations 

(perceptions, représentations et catégorisation) ainsi que dans la gestion émotionnelles et cognitives 

de cette dernière. « L’émotion est la résonance propre d’un événement passé, présent ou à venir, 

réel ou imaginaire dans le rapport au monde de l’individu » (Le Breton, 2004a : 132), sa 

remobilisation à partir d’un travail de remémoration (focus group) rend possible l’observation de 

modes de subjectivation par position associative au travers de manifestations tels la gestuelle et les 

postures, les contenus discursifs et les stratégies communicationnelles. Le fait de raconter des 

situations vécues de violence et de discrimination a affecté les participantes des focus groups, 

déclenchant des réactions émotionnelles spécifiques par position associative telles que la tristesse, 

l’accablement et la culpabilité pour les US, la colère, la vengeance et la détermination pour les PM 

et l’admiration, la prudence et la jouissance pour les ET. 

Est donc mis directement en question le dualisme mouvement social/subjectivité. À ce titre, 

les travaux de Judith Butler qui est l’une de ces auteurs à porter son attention sur la façon dont la 

subjectivité est produite par le pouvoir, sont fort instructifs. Adoptant la conception foucaldienne du 

pouvoir, elle s’attache à préciser le double mécanisme par lequel le pouvoir détermine les limites de 

l’existence sociale du sujet et rend possibles ses actions, et ce faisant entend la notion 

d’assujettissement (subjection) comme « processus par lequel on devient subordonné à un pouvoir 

et le processus par lequel on devient un sujet » (Butler, 2002 : 23). Partant de ce principe, la 

formation du sujet est donc coextensive à sa subordination : « Si les instances par lesquelles nous 

obtenons une reconnaissance sociale sont celles-là mêmes par lesquelles nous sommes régulés et 

auxquelles nous devons notre existence sociale, alors affirmer notre propre existence revient à 

capituler devant notre propre subordination […] » (Ibid. : 129-130).  

Fort de ce principe, aucune contradiction ne se dégage entre les notions de choix et de 

contrainte car le sujet butlérien est placé à la fois en situation de contrainte et d’une puissance d’agir. 

Ainsi, le consentement du sujet aux normes dominantes « qu’il n’a pas choisies est la condition 

même de son émergence et de son existence en tant que sujet ». En faisant référence aux travaux de 

Michel Foucault et Judith Butler (Perdoncin, 2008), Geneviève Fraisse suggère, en termes de 

processus de reconnaissance, une politisation du consentement, c’est-à-dire de « […] rendre 

politique une position individuelle déjà là » (2007 : 112). À partir de cette position, le sujet se 

demande « quels sont les choix qu’il est possible de faire et comment accroître sa capacité 

d’autodétermination » (Butler, 2003 : 51). Pour Judith Butler, dans chaque reconnaissance il y a 
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donc un déni de reconnaissance 382  ; elle écrit à ce sujet : « Les termes qui facilitent la 

reconnaissance sont eux-mêmes conventionnels, ils sont eux-mêmes les effets et les instruments 

d’un rituel social qui décide, souvent par le recours à l’exclusion et à la violence, des conditions 

linguistiques de la formation de sujets viables » (2004 : 26).  

Le schéma ci-après permet de mieux comprendre l’impact des modèles institués de 

perception, d’interprétation, d’évaluation et de catégorisation culturels sur les subjectivations par 

rapport à l’expression d’une position associative383. 

 

Figure 17 : Schéma de l’impact des modèles institutionnalisés sur les subjectivations par rapport aux 

positions associatives 
 

De nombreux facteurs sont inter-reliés : la nature du sentiment éprouvé pour soi (mépris, 

injustice, rage, dans une approche dubétienne) peut influencer les postures et les émotions à 

l’encontre de la situation de violence et de discrimination rencontrée, et par conséquent a un effet 

                                                 
382 « Voué à rechercher la reconnaissance de sa propre existence selon des catégories, des termes et des noms qu’il n’a 

pas lui-même conçus, le sujet cherche le signe de sa propre existence en dehors de lui-même dans un discours qui est à 

la fois dominant et indifférent. Les catégories sociales signifient tout à la fois existence et subordination […]. 

L’assujettissement exploite le désir d’existence, dans la mesure où l’existence est toujours conférée depuis un ailleurs 

ou un autre lieu » (Butler, 2002 : 47-48). 
383 Ce schéma est une adaptation de celui proposé par Daniel Côté, anthropologue et chercheur à l’IRSST (Institut de 

recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail) dans son analyse sur la notion d’appartenance ethnoculturelle 

des travailleurs en situation de vulnérabilité sociale au Québec (2012 : 30). 
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sur le niveau perceptif et représentationnel de ces situations et du VIH/SIDA. Les positions 

associatives des femmes peuvent être saisies, non pas uniquement comme les effets des logiques 

d’organisation des associations de lutte contre le VIH/SIDA, mais aussi comme l’effet des rapports 

entre dispositions et modes de subjectivation des femmes qui se « perçoivent » comme vulnérables, 

en cours de construction de soi ou en position d’experte et de porte-parole. Ainsi, les perceptions de 

l’expérience de la violence et des discriminations contribuent à maintenir la différenciation des 

positions associatives, où les postures misérabiliste, sauveuse et experte sont analogues aux 

postures de prise en charge de US, de technicienne des PH et d’experte des ET. Au-delà de la 

question du statut sérologique, les perceptions des expériences de la violence et des discriminations 

contribuent à produire la position d’US, de PM ou d’ET, et ainsi à reproduire les modèles institués 

au cours de l’histoire de la prise en charge du VIH/SIDA à la Guadeloupe. Ce résultat éclaire en 

tout cas la nature et les enjeux du lien existant entre les perceptions subjectives et intersubjectives 

de l’expérience de violence et des discriminations et les positions associatives. 

 

2.2.3.2. Un système de croyances et de schémas binaires de représentations à propos de soi et 

de son engagement 

 

Les participantes des focus groups ont été amenées à raconter l’expérience vécue de la 

violence et des discriminations, et à décrire avec leurs propres termes le souvenir qu’elles en ont 

gardé. Ainsi, le point de départ de l’analyse des données consistait à considérer qu’il existe une 

correspondance entre les éléments d’un système pratique et les éléments d’un système symbolique 

(représentations, croyances, idéologies). L’interprétation de soi est un acte de langage. Ce rapport 

réflexif à soi suppose donc des ressources langagières : il faut dire. La façon dont le sujet perçoit les 

expériences de violence et de discrimination est dans une relation étroite avec les processus de 

subjectivation qui les conditionnent. À chaque position associative correspond un type de 

ressources linguistiques liées à la maîtrise de mots, de concepts, de métaphores... qui ont un rapport 

étroit avec les représentations du sujet, et finalement avec ses propres valeurs. 

Des croyances aux pratiques sociales, puis aux idéologies pratiques, la subjectivité des 

femmes semble être polarisée par des schèmes d’opposition. Il se dégage ainsi un ensemble de 

représentations, de croyances et d’idéologies couplées et opposées de soi et de son engagement. En 

matière de représentation de soi, avoir du caractère s’oppose à être faible, s’aimer à se détester et 

trouver le bonheur en soi à chercher le bonheur à l’extérieur de soi. Pour ce qui est des 

représentations de l’engagement de soi, la force s’oppose à la faiblesse, l’idéal au rêve, 

l’objectivité/rationalité à la subjectivité/sensibilité. Dans chacune de ces oppositions binaires, l’un 

des termes constitue une valence positive, et l’autre une valence négative, la supériorité du premier 
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le muant en une sorte de principe. 

 
Tableau 35 : Synthèse des croyances et des schémas binaires des représentations de soi 

 

Pôle positif  Pôle négatif 

Représentation de soi 

Avoir du caractère 

prendre des risques, s’amuser, bannir les 

émotions, pardonner. 

 Être en souffrance 

se cacher, se plaindre, être hypersensible, se 

culpabiliser, être rancunière. 

S’aimer 
Prendre conscience de ses potentialités, se 

reconnaître positivement, se valoriser. 

 Se détester 

être en état de troubles de l’estime de soi, se 

reconnaître négativement, se dévaloriser. 

 

Trouver le bonheur en soi 

Se sentir libre, s’auto-satisfaire, aimer l’autre 

pour lui-même (amour désintéressé). 

 Chercher le bonheur à l’extérieur de soi 

Devoir réaliser, avoir besoin de l’autre, aimer 

l’autre pour soi-même (amour intéressé). 

Représentation de l’engagement de soi 

Force (physique, mentale, symbolique)  Faiblesse (physique, mentale, symbolique) 

Idéal  Rêve 

Objectivité, rationalité (concept)  Subjectivité, sensibilité (expérience) 

 

Dans quelle mesure cette échelle de représentations se retrouve-t-elle dans les modes de 

subjectivation des femmes en fonction de leur position associative ? L’analyse des dynamiques 

d’échange permet en partie de répondre à cette question. Deux types de rapports de communication 

se distinguent, l’un horizontal, l’autre vertical. Chez les ET, c’est le premier type de rapports qui 

prédomine. L’effacement de la narratrice-facilitatrice, la volonté d’une participation symétrique, 

l’emploi du tutoiement... sont autant d’indicateurs d’un rapport de communication symétrique et 

horizontal. A l’inverse, les rapports de communication dans les groupes d’US introduisent de 

l’asymétrie. Les lourds silences, l’attitude pédagogue des animatrices-facilitatrices, la position de 

repli et d’effacement des participantes... sont ici des indicateurs des relations verticales. Pour ce qui 

est des PM, on observe des rapports de communication « hybride ». L’utilisation du vouvoiement et 

l’initiation de la première discussion par la plus âgée du groupe, ou encore la répartition homogène 

du temps de parole figurent des indices de ces rapports.  

La lecture des types de narration (synthétique, descriptive, argumentative...), des modes 

d’argumentation (arguments d’autorité, référence à la norme, prophéties...) et des types 

d’explication (cognitivo-comportementale, idéologique, socio-éducationnel...) nous invite 

également à penser les modes de subjectivation des femmes au regard de leurs positions 
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associatives. Le tableau récapitulatif qui suit synthétise les cinq causes explicatives des situations de 

violence et de discrimination (théologique, socio-écologique, psychosociale, économique et bio-

physiologique) en précisant leur importance relative en fonction de la position associative. 

 
Tableau 36 : Poids relatif des diverses causes explicatives des situations de violences et discriminations (et 

leur contexte) en fonction de la position associative. 

 

Nature des composantes et contextes Usagère Petite main Entrepreneuse 

Théologique 

La rédemption, la destinée. 
+++ − + 

Économique 

La précarité ou l’aisance socio-économique. 
+++ + + 

Biologique  

Le handicap et les affections chroniques (dont le 

VIH/SIDA) et la fonction reproductive de la 

femme (la stérilité temporaire ou l’infertilité, la 

fausse-couche, l’accouchement, la pratique de 

l’avortement clandestin). 

+++ + +++ 

Socio-écologique 

Le modèle d’ordonnancement des ressources 

(cognitives, affectives, posturales et 

symboliques), le rôle et les missions des 

autorités, les principes et valeurs (compétitivité, 

rentabilité, différenciation sexuelle...), la 

fonction sociale (engagement associatif dans la 

lutte contre le VIH/SIDA). 

++ +++ +++ 

Psychosociale 

Les ressources et capacités cognitives, affectives, 

posturales et symboliques (âge, sexe, titre, 

argent, communauté ethno-raciale...) 

+ +++ +++ 

 

La manière dont les femmes formulent les causes explicatives de la violence et de la 

discrimination révèle un point d’accord entre elles par position associative. En effet, elles 

développent leur argumentation à travers les mêmes « cadres de perception » ou d’ « expérience » 

(Goffman, 1974). Ces cadres de perception ou d’expérience comportent une dimension cognitive en 

apportant « les mots, les classements, les explications qui ordonnent le monde » (Neveu, 2002 : 91). 

Ainsi, trois types de modalités et prises de position subjectives vis-à-vis des expériences vécues de 

violence et de discriminations se dégagent : constatation, objectivation et universalisation de soi 

pour les ET ; contestation, distinction et singularisation de soi pour les PM ; et manifestation des 

émotions, centralisation et individuation de soi pour les usagères. 
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2.2.3.3. Constatation, objectivation et universalisation de son soi pour l’entrepreneur/se 

 

Le constat immédiat qui apparaît chez les ET réside dans le fait que parler de soi implique 

automatiquement une posture qui se veut insensible, désaffectée. Les émotions sont associées à la 

signification de fragilité, de vulnérabilité, le contraire de la maîtrise propre aux responsabilités et à 

l’action... « L’émotion […] est un sentiment d’un plaisir ou d’un déplaisir actuel qui ne laisse pas 

le sujet parvenir à la réflexion », déclarait Emmanuel Kant en son temps, pour conclure « être 

soumis aux émotions et aux passions, est toujours une maladie de l’âme, puisque toutes deux 

excluent la maîtrise de la raison » (2008 : 251). Éprouver s’opposerait donc raisonner. La 

manifestation des émotions ferait barrage à la raison. Les ET sont ainsi convaincues que la gestion 

(voir le bannissement) des émotions joue un rôle essentiel dans la prévention et la sortie des 

situations de violence et de discrimination. Peur, colère, anxiété, mésestime de soi... sont des 

sentiments jugés inappropriés, qui contribueraient à alimenter la posture de victime (pôle négatif). 

S’aimer, avoir du caractère, pardonner, bannir la souffrance... sont, au contraire, des dispositions 

qui favoriseraient leurs capacités d’agir. On comprend ainsi aisément que ces femmes engagées 

dans la vie associative à des fonctions d’encadrement (cadre et/ou bureau) se perçoivent volontiers 

elles-mêmes comme « rebelles ». 

La subjectivité de l’ET qui ordonne, agence, présente et représente, emprunte un langage 

d’expert et une posture pour faire autorité. L’analyse de la dynamique des focus groups faisait 

clairement apparaître cette volonté de conserver la maîtrise et le contrôle de soi (notamment dans 

les rites d’entrée et de sortie des discussions). S’agissant des logiques argumentaires de leurs 

discours, les ET s’efforcent toujours de monter en généralité, notamment grâce à la mobilisation de 

références théoriques et à l’élaboration de consensus. A l’inverse, elles éprouvent des difficultés 

quasi insurmontables à parler de soi, et privilégie spontanément la posture consistant à parler des 

autres ou pour les autres. Ainsi, l’attitude tranquille et le ton assuré de l’ET offrent au groupe un 

sentiment de distanciation et de décentration quasi-totale de la narratrice à l’égard de son expérience. 

Certaines se sentent même en faute parce qu’elles sont perturbées par l’écoute des récits des autres 

participantes. Le focus group entrouvre ainsi la possibilité de poursuivre le travail sur soi esquissé.  

Mais quoi qu’il en soit, en expertes, les ET sont à même d’expliquer et de porter conseil. Elles 

explicitent leurs démarches de résolution et recourent à plusieurs instances pour saisir leur 

expérience de la violence et des discriminations. Les schémas d’interprétation utilisés rejoignent ici 

le plus souvent deux grandes familles d’explication des comportements humains qui postulent soit 

un trouble physio-psychologique (biologisation/psychologisation) soit l’effet d’une culture 

spécifique (culturalisation). Chez ces femmes, la bonne distance est rendue opérante par un 



Partie 2 : Positions de femmes, modes de subjectivation et expériences de la violence et de la discrimination. 

273 

processus de neutralisation des émotions. Les ET se mettent donc a priori dans la position de 

narratrices distanciées qui empruntent des formules visant à approcher leurs situations par une 

démarche clinique. La réflexivité comme connaissance de soi occupe alors une place remarquable 

dans l’élaboration de leur subjectivité. Elles choisissent toutefois une identification normative. 

L’excessivité et la passion sont gommées, comme si l’insensibilité était la norme. Un consensus 

s’opère autour d’un interdit de penser par soi-même, de penser à partir de sa subjectivité. 

Profondément ancrées dans une position politico-idéologique, elles élaborent une subjectivité forte 

construite dans l’adversité policée. L’engagement de soi semble s’accompagner d’états affectifs et 

intellectuels particuliers. Le contrôle des émotions et le développement de certaines postures sont 

rendus possibles grâce à un travail sur soi, réalisé seule (psychothérapie individuelle) ou en groupe 

(expérience communautaire – dont le focus group de ce présent travail –, formation). Cette 

dissimulation des émotions peut amener à une fuite en avant, avec des compensations – 

l’investissement forcené est celle qui est la plus citée par les ET. 
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Tableau 37 : Formes et manifestations de la subjectivité chez l’entrepreneur/se. 

 

Position subjective de constatation, d’objectivation et d’universalisation de soi 

Contexte conceptuel et hypothétique 

Expérience sociale Mode de subjectivation 

La colère 
Posture d’ « experte » 

Être « fort/e » 

Élaboration des normes 

Héroïsation de soi 

Dénonciation, revendication 

Responsabilisation, « politisation » de soi 

Expérience individuelle 

Mode de reconnaissance : estime sociale. 

Dimension personnelle : capacités et qualités. 

Forme d’interaction : communauté de valeurs. 

Contexte empirique : oratrice conformiste 

Dynamiques discursives 

Attitudes discursives Type de récit 

Analyste : prise de notes, comparaison, investigation. 

Experte/scientifique : contrôle des émotions, 

interprétation, rationalisation des arguments. 

Symétrique et asymétrique : emploi du tutoiement, 

volonté d’une participation symétrique/évaluatif, 

conseil. 

Narratif : descriptif, dialogal. 

Procédural : récit organisé, clarifié, précisé. 

Récit collectif structuré : partage de l’expérience, 

recherche de consensus. 

Référencé : usage de concepts, de chiffres et des 

expériences d’autrui. 

Subjectivation et discours 

Position discursive Visées discursives  

Théologique 

Socio-écologique 

Économique 

Psychosociale 

Bio-physiologique 

Instruction +++ 

Information +++  

Démonstration +++ 

Incitation ++ 

Prescription + 

Sollicitation + 

Position subjective externe : Je sais (expertiser, conseiller). 

Existence socio-économique 

Avoir une position sociale favorable ++ 

Migrer ++ 

S’engager/se défendre ++ 

Avoir un protecteur (mari, mac, Dieu) + 

Visibilité 

Parler, sortir, s’afficher +++ 

Se taire, Se cacher + 

Subjectif/Cognitif 

Avoir des connaissances et habilités +++ 

Réaliser un travail sur soi +++ 

Contrôler ses émotions, maîtriser les gestes +++ 

S’estimer/ se reconnaître +++ 

Caractéristiques intersectionnelles 

Biologique Socio-économique Culturel 

Sexe féminin 

Peau mate et métissée ++ 

Peau foncée et claire + 

49,9 ans en moyenne  

Niveau de vie élevé 

En couple 

2,3 enfants par femme en 

moyenne. 

Niveau d’études élevé 

Langue française utilisée au quotidien 

Pratique religieuse faible 

Catholique 
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2.2.3.4. Contestation, distinction et singularisation de soi pour la petite main 

 

Comparativement aux ET, les PM sont plus agitées dans leurs attitudes discursives et 

corporelles, donnant le sentiment d’être toujours sur le qui-vive ; c’est la surexcitabilité qui semble 

les caractériser. A l’instar des ET, les PM, qui appliquent et animent, ont une interprétation très 

normative des situations de violence et de discrimination. Elles manifestent cependant bien plus un 

balancement entre point de vue culturel et regard subjectif. La dynamique des focus groups des PM 

donne à voir une expérience intersubjective fragmentée où les femmes content, chacune leur tour, 

des expériences qui s’opposent résolument aux codes et conventions. À travers l’expression d’un 

sujet polémique, voire révolutionnaire, elles semblent manifester une subjectivité en devenir. Ce 

n’est pas la recherche du consensus qui est ici privilégiée, mais le désir de manifester une 

subjectivité singulière, distincte, qui valide des formes de subjectivation non conventionnelles. La 

volonté de sur-vivre (au travers de la pratique des échanges économico-sexuels ou de l’avortement 

clandestin, par exemple), la quête de la jouissance (recherche du désir, pratique du multipartenariat, 

par exemple), l’adhésion au principe de la loi du talion, ou encore de la différenciation sexuelle 

(être une femme entretenue, défendre la répartition des tâches domestiques) sont ainsi l’expression 

d’une différenciation de soi se posant comme systématiquement en réaction contre les modèles 

dominants. On se rappelle que les PM sont relativement jeunes, en bonne santé et en voie de 

professionnalisation.  

Pour reprendre le modèle de François Dubet, l’engagement des PM est basé sur la rage, la 

révolte, la lutte. Ce mode de subjectivation ne se retrouve-t-il pas incarné dans la figure de 

l’entrepreneur.se de protestation ? D’après la lecture d’Erik Neveu, la formalisation de la révolte, de 

la rage est une condition de la possibilité du passage à l’action : 

 

« […] le passage à l’action collective suppose un travail sur les représentations qui 

donne un langage au mécontentement […] doter la protestation d’un langage signifie 

transformer le malaise vécu en injustice, en scandale, le légitimer au regard d’un 

système de normes et de valeurs. C’est aussi désigner des responsables, formuler des 

revendications en forme de solutions » (2002 : 91). 

 

Dans un même mouvement, les PM dénaturalisent le genre féminin – et les postures de 

faiblesse physique et de passivité qu’on attend d’elles – en assumant leur combativité physique ; 

mais cela ne les empêche pas de s’accommoder des stéréotypes sexuels et sexistes (femme fatale et 

vénale). Cette oscillation entre lutte et soumission est également à l’œuvre au sujet des stéréotypes 

socio-raciaux. Certaines PM d’origine haïtienne, jeunes diplômées, combattent vivement la haine à 

l’encontre de leur communauté. Pour ce faire, elles sont donc engagées dans une structure 

associative dite communautaire. D’autres PM vont au contraire coller aux images stigmatisantes, 



Partie 2 : Positions de femmes, modes de subjectivation et expériences de la violence et de la discrimination. 

276 

dont à celle de « profiteuse ». Dans cette configuration, ces femmes déclarent adopter sciemment 

une posture consumérisme vis-à-vis du système d’aide sociale, tandis que les secondes disent avoir 

fait le choix d’adopter une position basse en présence de professionnels plus âgés. Par-delà les 

discours, dans leurs pratiques, les PM affichent clairement leur appétence à se conforter aux attentes 

sociales. Face à ce constat, la position subjective des PM semble s’apparenter à celle de la 

révolutionnaire soumise engagée dans mouvement de démolition subjective des codes et 

conventions. Pour conclure, il s’opère chez les PM un processus de rejet des cadres normatifs. En 

faisant appel à leur capacité de dépasser l’horizon normatif, la PM se défait de ses stigmates et 

augmente les forces de se re-sentir comme une femme sauveuse en capacité d’aider. 
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Tableau 38 : Formes et manifestations de la subjectivité chez la petite main. 

 

Position subjective de contestation, de distinction et de singularisation de son soi 

Contexte conceptuel et hypothétique 

Expérience sociale Mode de subjectivation 

L’écrasement/ La destruction de soi Posture de « sauveuse ». 

Être « serviable » 

Diffusion des normes 

Valorisation de soi 

Observation, renforcement de l’estime de soi 

Élucidation, transfiguration de soi 

Expérience individuelle 

Mode de reconnaissance : considération cognitive 

Dimension personnelle : responsabilité morale 

Forme d’interaction : relations juridiques 

Contexte empirique : Oratrice revendicative 

Dynamiques discursives 

Attitudes discursives Type de récit 

Analyste : prendre des notes, apport de la preuve, 

comparaison, synthèse. 

Revendicative : engagement, affirmation avec 

confrontation. 

Symétrique et asymétrique : ritualisée, oratrice 

investigatrice. 

Ex-centré : comparaison des situations, 

destruction des cadres et des conventions. 

Narratif : descriptif, dialogal. 

Récit fragmenté : succession de récit, publiciste. 

Justificatif : apport de preuves. 

Subjectivation et discours 

Position discursive Visées discursives 

Socio-écologique +++ 

Psychosociale +++ 

Théologique – 

Économique + 

Bio-physiologique + Démonstration +++ 

Instruction ++ 

Idéologique (hors théologique) + 

Position inter-subjective : Je fais ((se) confronter, (se) prouver). 

Existence socio-économique 

Avoir une position sociale favorable + 

Migrer ++ 

S’engager/se défendre +++ 

Avoir un protecteur (mari, mac, Dieu) ∅  

Visibilité 

Parler, sortir, s’afficher ++ 

Se taire, Se cacher + 

Subjectif/Cognitif 

Contrôler ses émotions, maîtriser les gestes +++ 

S’estimer/ se reconnaître +++ 

Avoir des connaissances et habilités ++ 

Réaliser un travail sur soi + 

 

Caractéristiques intersectionnelles 

Biologique 
Sexe féminin 

Peau foncée 

29,7 ans en moyenne  

Socio-économique 
Célibataire 

Niveau de vie de faible à 

moyen 

0,7 enfants par femme en 

moyenne  

Culturel 
Niveau d’études moyen 

Langue française utilisée au quotidien 

Pratique religieuse moyenne 

Catholique 
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2.2.3.5. Manifestation des émotions, centralisation et individuation de soi pour l’usager/ère 

 

L’ordre subjectif de celle qui est « prise en charge » est farouchement antinarratif. Les US 

refusent la parole. On doit se rappeler ici que la mise en discours pose le problème central de 

l’énonciation. Le rapport communicatif suppose une maîtrise du langage. Si l’expression doit passer 

par le langage, il faut aussi assumer les limites de cette démarche. La manière dont le sujet se 

raconte est en rapport avec sa capacité et/ou son incapacité de dire. Pour décrire ses expériences, 

l’US doit utiliser un système de communication (langue, mots, rythme, intonation...) qu’elle 

maîtrise peu (situation migratoire, niveau scolaire, troubles du langage).  

Lorsque les US sortent de leur silence, elles se concentrent sur des faits survenus dans la sphère 

privée (subjectivité intime). Ainsi, il s’opère un recentrage sur le sujet, sur soi. Ce « soi » se 

construit alors autour d’aspects biographiques. Excédées par l’intensité de l’expérience (pleurs), 

c’est une hyperémotivité qui se fait jour, laissant place à une préoccupation du Moi (subjectivité 

auto-centrée). Quels sont les effets de ce mode d’investissement subjectif sur les possibilités 

d’action des US ? Cette préoccupation du Moi ne tend-il pas à réduire (limiter) le champ de la 

conscience et par voie de conséquence l’engagement de soi ? Le contrôle des émotions est-il l’une 

des conditions qui régit l’engagement de soi ? L'une des idées, qui est largement partagées par les 

femmes rencontrées dans le cadre des focus groups et plus globalement par les acteurs/rices de la 

relation d'accompagnement et du soin, est la nécessité du contrôle de soi. L'investissement subjectif 

dans l'action associative doit être rationnel, une position qui demanderait des dispositions 

subjectives particulières : avoir du caractère, s'aimer et trouver le bonheur en soi. S'exprime ici une 

norme subjective à laquelle les US ne semblent pas répondre. La tristesse, les pleurs constitueraient 

les manifestations d'une souffrance, d'un désamour de soi, d'une faiblesse. Ce découpage les place 

irrémédiablement du côté d'une personne en situation de souffrance et de vulnérabilité. 

Conjointement, des politiques du corps se déploient dans les focus groups. L’injonction de parler et 

de participer activement est un indicateur du rapport de force et de domination sur les femmes 

s’identifiant ou étant identifiées comme « faibles » (dont, tout particulièrement, les US).  

Les US donnent, en outre, la priorité aux questions de la précarité et de la misère sociale 

(situation irrégulière du migrant, insalubrité du logement, précarité économique et sociale). 

L’analyse sociographique montre que l’US, majoritairement d’origine étrangère, a un faible niveau 

d’études et de ressources et fréquente principalement la structure associative pour accéder aux 

services et prestations offertes par celle-ci. Dans cette configuration, on comprend en partie la 

prépondérance de la dimension « misérabiliste » dans les échanges. Ainsi, l’aspect psychosocial et 
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l’aspect socio-écologique sont moins évoqués, voire pas du tout384. Les préoccupations d’ordre 

économique étant au tout premier plan, peut-on pour autant parler de préoccupations purement 

« matérialistes », pour les US ? Quant au VIH/SIDA, il est totalement absent du discours des US 

mais fait donc place au handicap auquel s’ajoutent les situations de prostitution et d’activités 

illégales, le narcotrafic et l’immigration clandestine.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
384 Cf. Annexes : Tableaux  « Poids relatif des diverses causes explicatives des situations de violences et discriminations 

(et leur contexte) en fonction de la position associative ».  
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Tableau 39 : Formes et manifestations de la subjectivité chez l’usager/ère 

 

Position subjective de manifestation des émotions, de centralisation et d’individuation de soi 

Contexte conceptuel et hypothétique 

Expérience sociale Mode de subjectivation 

La réclusion / L’invisibilité Posture « misérabiliste » 

Être « fragile » 

Intériorisation et incorporation des normes 

Minoration de soi 

Mise sous silence, attentisme 

Victimisation, mortification de soi 

Expérience individuelle 

Mode de reconnaissance : sollicitude personnelle. 

Dimension personnelle : affects, besoins. 

Forme d’interaction : relations primaires. 

Contexte empirique : écoutante effacée 

Dynamiques discursives 

Attitudes discursives Type de récit 

Hyperémotive : pleurs, rires. 

Être agi : silences, évitement. 

Asymétrique : soutien, investigatrice1, soumise. 

Auto-centré : émotionnel, affectif, intime. 

Récit court, répétitif 
Évaluatif1 
Clarification/précision1 : questionnement, traduction. 
Expériences émotives non résolues du passé 

Subjectivation et discours 

Position discursive Visées discursives 

Socio-écologique ++ 

Psychosociale+ 

Théologique +++ 

Économique+++ 

Bio-physiologique+++ 

Instruction + 

Prescription +++ 

Information ++ 

Idéologique (hors théologique) + 

Position subjective interne : Je suis agie (écouter, s’effacer) 

Existence socio-économique 

Avoir une position sociale favorable +++ 

Migrer +++ 

S’engager/se défendre + 

Avoir un protecteur (mari, mac, Dieu) +++ 

Visibilité 

Parler, sortir, s’afficher + 

Se taire, Se cacher +++ 

Subjectif/Cognitif 

Avoir des connaissances et habilités ++ 

Réaliser un travail sur soi  

Contrôler ses émotions, maîtriser les gestes + 

S’estimer/ se reconnaître + 

Caractéristiques intersectionnelles 

Biologique 

Sexe féminin 

Peau foncée 

Problèmes de santé (dont 

handicap) visible ou 

supposé 

37,3 ans en moyenne ? 

Culturel 

Faible niveau d’études 

Créole ou espagnol utilisé 

au quotidien 

Forte pratique religieuse 

Adepte du néo-

protestantisme 

Socio-économique 

Étrangère en situation irrégulière 

Précarité sociale (due à la situation migratoire) 

Précarité économique, Orpheline d’un ou des deux 

parents. 

Cheffe de famille (3 enfants par femme en 

moyenne). 
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À des positions associatives correspondent des modes de subjectivation spécifiques. En 

d’autres termes, il y a un rapport entre position associative et subjectivité et entre subjectivité et 

pouvoir (d'agir dans le milieu associatif de lutte contre le VIH/SIDA). Malgré la petitesse des 

échantillons par position associative385, les résultats de l’analyse sociographique permettent de 

dégager des pistes de compréhension intéressantes. Les PM sont les plus jeunes avec une moyenne 

d’âge de 29,7 ans suivies des US avec 37,3 ans et des ET avec 49,9 ans. Le célibat est la 

configuration familiale la plus observée chez les sujets inclus dans le dispositif avec 7 femmes 

sur 10 célibataires, divorcées, séparées ou veuves. Cheffes de famille, l’analyse de leurs niveaux de 

revenus met en évidence des situations économiques très disparates. Les ET, socialement aisée 

(avec un revenu médian par mois de 2 000 euros), les PM sont issus de milieu modeste (avec un 

revenu médian par mois de 1 000 euros) et les US vivent dans des conditions socio-économiques 

très précaires (avec un revenu médian par mois de 500  euros constitué pour la moitié de minima 

sociaux et de prestations sociales). Ces positions associatives ont aussi en commun un certain 

niveau éducationnel. Aussi, les pratiques socio-culturelles par position associative s’opposent 

diamétralement. La pratique usuelle du créole ou de l’espagnol n’est déclarée que par les US, tandis 

que les ET disent ne parler que le français dans leurs conversations du quotidien. Concernant la 

conduite des focus groups, les compétences linguistiques semblent exercer une réelle influence sur 

les dynamiques discursives. Fonction de la capacité de la femme ainsi que de sa disposition à entrer 

en discussion et à défendre ses positions, elle adoptera une attitude plus ou moins attentiste et 

silencieuse. Capacités linguistiques et cognitives qui sont étroitement en lien avec le niveau scolaire. 

Le plus haut niveau enregistré chez les US est le Bac. Les PM sont a minima bachelières et ont 

poursuivi jusqu’au DEUG ou encore BTS. Les ET sont les plus titrées avec six femmes sur dix 

ayant un niveau situé entre le BAC+2 et le BAC+5. Le niveau scolaire articulé aux pratiques socio-

culturelles peut, en outre, expliquer en partie les sujets d’intérêt commun autour desquels les 

femmes par position associative se retrouvent. Les US qui sont les moins diplômées sont aussi 

celles qui appartiennent à des Églises néo-protestantes et qui s’appliquent à respecter 

scrupuleusement les rites religieux (entre « plusieurs fois par jour » à « une fois par semaine »). Les 

preneuses en charge sont, quant à elles, de confession catholique pour plus de la moitié d’entre elles 

(65 %), avec une fréquence de pratique des rites qui s’étale entre « une fois par semaine » à « de 

temps en temps, quelques fois dans l’année ». La rédemption et la destinée sont donc des sujets que 

l’on retrouve principalement chez les US. On se rappelle que la composante charitable est au cœur 

de la démarche d’implication des femmes rencontrées. Aussi, les ET partagent un système de 

                                                 
385 US=13, PM=7, ET=10. 
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valeurs tournées vers l’universalisme. Plus largement, les preneuses en charge (ET et PM 

confondues) répondent plutôt par l’énonciation de valeurs (justice, égalité…) et le signalement de 

comportements et d’attitudes inappropriés et inefficaces des agents protecteurs tels que famille, 

force de l’ordre, avocat… (mise sous le tabou de l’événement, non prise en compte d’une 

plainte…). Pour ces femmes, la thématique de la reconnaissance sociale est au centre de leur 

discussion, ce qui tend à les distinguer des US. Une distinction semble toutefois s’opérer entre les 

ET et les PM. Ces dernières, beaucoup plus jeunes que leurs ainées, apportent, en effet, une réponse 

plus précise aux problèmes rencontrés dans leur vie : la loi du talion. Toutefois, la diversité des 

modes de subjectivation ne peut être prise en compte par les porte-parole (les ET) qui ont pour 

stratégie discursive la recherche du consensus. Les femmes s’identifiant ou étant identifiées comme 

« fortes » proposent, au contraire, des modèles de reconnaissance de soi (valorisation et héroïsation 

de soi...) et des dispositions subjectives nécessaires à ceux-ci (distanciation, n’éprouver ni 

sentiments ni émotions...). Pour embrasser une carrière (Goffman, 1961 ; Fillieule et al., 2001, 

2005 ; Darmon, 2008) d'ET, des dispositions et des ressources (légitimes) sont nécessaires. 

Diplômés/es, les ET sont en fin de carrière professionnelle voire retraités/es et ont généralement le 

moyen de s'assurer un niveau de vie convenable. À l'opposé des US qui fréquentent la structure 

pour couvrir des besoins sociaux et économiques immédiats (démarches administratives – demande 

d'accès à l'aide médicale d'État ou encore de régularisation de la situation de migrant/e –, demande 

de logement ou encore d'aide financière – paiement de factures, de frais médicaux –).  

Quelque soit la position associative des femmes, leurs modes de subjectivation semblent être 

bien tributaires des mêmes exigences prescrites par la norme mais pour les femmes « fortes », c'est 

une soumission par consentement volontaire et pour les femmes « faibles », c'est une soumission 

involontaire qui les maintient dans le langage silencieux. En d'autres termes, la soumission et 

l'obéissance à des normes de comportement, de pratiques qui sont logiquement déduites de 

constructions de ce qui est socialement attendus dans un espace donné, sont observables à la fois 

chez les femmes « faibles » que chez les femmes « fortes » mais à la seule différence que ces 

dernières, porteuses de compétences linguistiques, les formalisent et les verbalisent, et en quelque 

sorte traduisent le pouvoir et l'action. Autrement dit, cette section montre que les positions 

associatives des femmes peuvent s'entendre non pas seulement comme les effets de structuration 

des associations de lutte contre le VIH mais aussi comme les rapports entre dispositions et modes de 

subjectivation des femmes s’identifiant ou étant identifiées comme « faibles », « en devenir » ou 

« fortes ». Cette conclusion partielle n'est pas sans conséquences politiques : elle vient en effet 

s'opposer à la tendance à réduire la capacité d'agir des femmes au registre de la subjectivité 

personnelle et de la culture spécifique. Les structures associatives offre un espace bien plus de 
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maintien que de redéfinition du sujet. 
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Discussion-conclusion 

 
Les positions associatives vues à travers les modes de subjectivation 

 

Dans la société guadeloupéenne, une classification des individus dans des catégories, qui 

sont définies par des rapports sociaux et qui assignent à une position plus ou moins privilégiée dans 

un ordre social racialisé, s’opère en fonction d’attributs. Ces attributs constituent parfois des 

stigmates, au sens goffmanien, c’est-à-dire des « situation[s] de l’individu que quelque chose 

disqualifie et empêche d’être pleinement accepté par la société » (1975 : 7). Dans Stigmate, 

Goffman étudie ainsi les usages sociaux du handicap en tentant de saisir théoriquement les 

positions sociales associées au fait d’être porteur d’un ou plusieurs traits discrédités ou 

discréditables.  

Les associations, comme toute institution sociale 386 , ont une capacité à « cadrer » les 

expériences des femmes (usagères, bénévoles et salariées) qui le composent, à les orienter. Nous 

pensons que ces positions sociales sont donc déterminées, entre autres, par des spécificités liées, 

pour les femmes, à l’expérience de la violence et des discriminations. Pour autant, comment 

peuvent s’opérer la mise en correspondance de la position associative au sein d’un système 

hiérarchique et les modalités de raconter et d’interpréter les situations vécues de violences et des 

discriminations ?  

Extériorité et objectivité étant les maîtres mots de la sociologie, les émotions et les affects 

ont été pendant très longtemps bannie des grilles d’analyse des travaux sociologiques (Farrugia et 

al., 2008 ; Sommier, 2009 ; Dechaux, 2015). « L’attention de la sociologie politique pour le 

militantisme s’est longtemps bornée à deux terrains. Elle a privilégié l’engagement dans les partis 

politiques ; elle s’est surtout fixée sur un travail d’objectivation de certains déterminants du 

militantisme comme le statut social, la socialisation familiale. (…) Elle a (…) prêté peu d’attention 

à l’expérience vécue des militants » (Neveu, 2002 : 76). Pourtant, dans ces vécus militants, la 

dimension émotionnelle et affective est prépondérante. N’est-ce pas le thymos qui guide l’action 

des princes antiques (Fukuyama, 1993) ? Passion, désir de grandeur et de reconnaissance de l’ego… 

ne sont-ils pas le moteur de l’action humaine ? 

                                                 
386 Préfaçant l’ouvrage Asiles d’Erving Goffman, Robert Castel écrit que l’ « institution sociale, rassemble la plupart des 

traits structuraux qui caractérisent un groupe d’établissements spécialisés dans le gardiennage des hommes et le contrôle 

totalitaire de leur mode de vie : l’isolement par rapport au monde extérieur dans un espace clos, la promiscuité entre 

reclus, la prise en charge de l’ensemble des besoins des individus par l’établissement, l’observance obligée 

d’un règlement qui s’immisce dans l’intimité du sujet et programme tous les détails de l’existence quotidienne, 

l’irréversibilité des rôles de membre du personnel et de pensionnaire, la référence constante à une idéologie consacrée 

comme seul critère d’appréciation de tous les aspects de la conduite, etc., tous ces caractères conviennent à l’hôpital 

psychiatrique aussi bien qu’à la prison, au couvent, au cantonnement militaire ou au camp de concentration » (2005 : 

11). 
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Depuis plus de deux décennies, quelques auteurs se sont tout de même aventurés dans 

l’analyse de la dimension émotionnelle et affective. Citons pour exemple les travaux de Dominique 

Shnapper sur les expériences vécues du chômage (1981) et de Niklas Luhmann consacrés aux 

comportements amoureux (1990) ou encore ceux de Luc Boltanski et de Pierre-André Taguieff 

(Braud, 1996). Au niveau des politistes, Philippe Braud (1996) et Christophe Traïni (2009, 2015) 

sont parmi les deux principaux penseurs français qui inscrivent la dimension émotionnelle et 

affective dans l’analyse des actions collectives. Quant à la philosophie et à l’histoire politique, 

l’étude de l’idéologie et la propagande ont permis d’emprunter la voie d’approche des passions 

entendues comme « affectivité intense se manifestant par des comportements collectifs créateurs ou 

destructeurs, des mobilisations d’énergie, des attitudes peu accessibles au raisonnement » (Akoun et 

al., 1999 : 385).  

Ainsi, ce travail de recherche répond à l’un des défis portés par Frédéric Sawicki et 

Johannena Siméant, politistes, dans leur projet de décloisonnement de la sociologie des 

mobilisations qui est d’interroger les conditions de possibilité des engagements c’est-à-dire « le 

façonnage organisationnel du militantisme », en étant attentif à l’articulation « micro/meso » (2009 : 

18). Pour reprendre l’expression utilisée par Fabrizio Cantelli, il s’agit « d’une sociologie politique 

de la subjectivité » (2007 : 251). Pour ce faire, nous nous sommes intéressée aux discours des 

femmes fréquentant les associations de lutte contre le VIH/SIDA, dans le cadre de focus group. Dès 

lors, nous avons cherché à capter leurs façons de (se) raconter les situations de violences et de 

discrimination en fonction de positions associatives. Les enjeux de la thèse sont finalement de deux 

ordres : enrichir la compréhension des mobilisations dans le champ associatif en contexte post-

colonial d’une part, et saisir les rapports entre positions associatives et modes de subjectivation en 

contexte de violence et de discriminations d’autre part. Méthodologiquement, l’articulation entre 

l’échelle méso-sociologique (au niveau de l’organisation) et l’échelle micro-sociologique (au niveau 

de la subjectivation) a été rendu possible grâce à la démarche ethnographique à partir de laquelle les 

trajectoires individuelles et associatives (entretiens ethnobiographiques) et les modes de 

subjectivation (focus group) éclairent les conditions d’engagement (documentation grise et 

entretiens semi-directifs). 

Il paraît important de commencer par rappeler les dimensions qui structurent le milieu 

associatif de lutte contre le VIH/SIDA à la Guadeloupe, avant de dire dans quelle mesure, au regard 

des données collectées dans cette thèse, les positions associatives des participantes renforcent et/ou 

affectent les modes de subjection et les différences de postures subjectives préexistantes. 
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3.1. Espace associatif : gouvernance et différenciation-hiérarchisation des positions 
 

Depuis les années 1980, l’infection à VIH est une préoccupation de santé publique aux 

Antilles françaises : taux de prévalence élevé, prédominance de la transmission hétérosexuelle (et 

donc proportion importante de femmes parmi les nouveaux diagnostics), forte proportion de 

personnes étrangères et de diagnostics tardifs (de personnes ayant déjà atteint le stade « sida »). 

Dans ce contexte épidémiologique particulier, les travaux pointent une faible mobilisation du milieu 

communautaire, avec pour conséquence, entre autres, une discrétion des malades dans l’espace 

public. Cette dernière est généralement expliquée par les effets de l’impact négatif de la forte 

stigmatisation à leur égard dans ces territoires.  

L’approche organisationnelle de la mobilisation contre le VIH/SIDA est un autre axe 

développé par les chercheurs/es pour tenter de mieux cerner les leviers et les freins de l’engagement 

des personnes concernées. Cette approche organisationnelle n’est pas nouvelle (Buton, 2005). En 

2002, Patrice Pinell et al. proposent de retracer l’histoire du mouvement associatif de lutte contre le 

VIH/SIDA en France, de 1981 à 1996. Ouvrage qui a le mérite d’articuler l’univers de la lutte 

contre le VIH/SIDA (en termes de sphères d’action) et l’univers des logiques des acteurs/rices 

mobilisés/es (en termes de propriétés et dispositions sociales). Toutefois, seul le territoire de 

l’Hexagone est analysé. Dans la même année, Janine Barbot publie un ouvrage sur l’émergence de 

l’activisme thérapeutique des associations de lutte contre le sida (de 1982 à 2001) et sa 

structuration. Seules des associations implantées en France hexagonale sont également étudiées. En 

2005, c’est au tour de Christophe Broqua de publier sa thèse d’anthropologie qui aborde la question 

du militantisme au sein des associations de malades en retraçant l’histoire de l’une d’entre elles qui 

œuvre uniquement en France continentale : Act-UP. 

Dans ce contexte, l’étude initiée par Sylvain Ferez et Sébastien Ruffié en 2010-2012387 

proposait une histoire descriptive des dynamiques de structuration de deux associations de lutte 

contre le VIH/SIDA œuvrant à la Guadeloupe : une organisation pour autrui (Gwada’Vih) et une 

auto-organisation (Moun’Vih)388. A la Guadeloupe comme à Saint-Martin, il est fondamental de se 

rappeler que le contexte historique de la mobilisation contre le sida est fortement marqué par 

l’engagement d’acteurs/rices du secteur médical et/ou social affiliés/es à des institutions (hôpital, 

CG, DDASS…). Il se dégage donc une structuration fondée sur un fort adossement au pouvoir 

médio-institutionnel et marquée par des logiques de monopolisation/satellisation des activités et de 

personnalisation/personnification du pouvoir (dans l’espace associatif, institutionnel et médiatique). 

                                                 
387 J’ai participé à cette étude en tant qu’ingénieure d’étude. 
388 Concepts emprunté à la sociologie des organisations de Laville et Sainsaulieu (1997). 
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À cette structuration et ses logiques s’ajoutent des mécanismes d’invisibilisation et de mise sous 

silence des personnes concernées. L’effacement de ces personnes, notamment les femmes 

séropositives à l’infection à VIH, est ici rendu possible entre autres par le processus de 

professionnalisation des équipes associatives (avec comme modèles la psychologisation et la 

médicalisation de l’accompagnement) ainsi que par l’imposition de normes (manières de vivre avec 

le VIH, d’en parler, développement d’une culture de la peur de la stigmatisation, etc.). Ainsi, 

l’invisibilité des personnes concernées peut être mieux comprise, si nous la mettons dans le 

contexte de l’évolution de la masse salariale de Gwada’Vih. 

Sachant que la recherche d’un statut social ou la logique de carrière constituent les deux 

principales motivations de l’engagement des femmes interviewées, l’expérience associative acquise 

par celles-ci est intégrée à leur travail biographique et professionnel. Leurs engagements sont donc 

avant tout guidés par des intérêts corporatistes et institutionnels et, par voie de conséquences 

permettront aux femmes investies d’accumuler de la richesse, d’étendre leur « surface sociale » 

(Bourdieu, 1986 :72) et donc d’accroitre leur pouvoir et leur prestige social. Ces raisons 

« utilitaires » de l’engagement de soi sont reconnues ouvertement par les responsables de structure 

et en demi-teinte par leurs collaboratrices. Parallèlement, c’est une politique des témoignages de 

personnes séropositives qui est à l’œuvre, à la Guadeloupe et à Saint-Martin. Dans cette 

configuration, l’une des préoccupations des femmes mobilisées en tant que salariée et/ou volontaire 

est la recherche de l’expertise. Mais, la question qui se pose est de savoir quelle place est accordée à 

l’expertise profane ? La recherche de l’expertise par l’appropriation du savoir techno-scientifique 

acquis par les femmes (bénévoles et/ou salariées) durant leur formation professionnelle et 

expérience associative amoindrit le pouvoir profane. Au cours de leur mobilisation, les sujets se 

forgent une expérience d’experte qui les conduit à développer une expertise scientifique. Dans les 

structures étudiées, il ne semble donc pas s’être opéré ce mouvement d’affirmation de la légitimité 

de l’expérience profane mettant en cause l’hégémonie des scientifiques389.  

De ce fait, il est indispensable, dans ces espaces associatifs, d’interroger la dimension éthique 

rattachée à la mobilisation des personnes concernées qui s’accompagne notamment d’un transfert 

des capacités et des pouvoir d’agir des bénévoles et des salarié/es vers l’usager/ère. Ce transfert 

partirait des expériences vécues des femmes ce qui participerait à une valorisation et à une 

reconnaissance du vécu. Il stimulerait le sentiment d’utilité sociale et par conséquent serait un levier 

de mobilisation. En d’autres termes, une véritable mobilisation des personnes concernées mérite 

                                                 
389 Dans les années 1980, aux États-Unis et en Europe, les PVVIH ainsi que leurs associations se sont imposées sur la 

scène publique de manière « intrusive, autonome et spontanée pour contester les failles du système de santé. Des 

activistes et des associations (Act-up, Aides, Arcat-sida) se sont appropriés des sujets… Aujourd’hui, la participation 

des patients fait partie des recommandations internationales de l’OMS » (Barbot, 2002 : 245). 
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d’être réinventée. Comment favoriser cette invention et construction de nouvelles mobilisations 

basées sur un/des groupe/s d’appartenance (qu’il soit féminin, néo-protestant, hétérosexuel, précaire 

ou autre) et, ce faisant qui répondent au profil épidémiologique et social des personnes accueillies 

dans les structures de lutte contre le VIH/SIDA (et les violences) à la Guadeloupe et à Saint-

Martin ? De quels moyens et outils disposent les associations pour favoriser l’expression des 

usagers/ères et l’invention de ces nouvelles mobilisations ?  

Pour résumer, l’enquête ethno-sociologique met en lumière des logiques de confiscation du 

pouvoir par les professionnels/les de la « prise en charge » (ou plus spécifiquement par les 

« dominant/es ») et de personnification de ce pouvoir par un/e président/e charismatique. Ces 

logiques participent pleinement à un double processus d’invisibilisation des personnes concernées 

et d’hypervisibilisation des ET. Dans ces conditions, les relations de pouvoir régissent l’accès aux 

ressources matérielles et symboliques les plus valorisées qui déterminent les possibilités 

d’engagement dans les associations de lutte contre le VIH/SIDA (position d’US, de PM ou d’ET) et 

qui renseignent en arrière-plan sur les modes de subjectivation à l’œuvre (posture passive et 

victimaire, ou logique de prise en charge, plus ou moins associée à la figure héroïque du/de (la) 

« sauveur/se », ou de l’autorité détentrice d’une compétence fondée sur un savoir). Toutefois, il faut 

se garder de penser que c’est ce que les femmes possèdent (ou ne possèdent pas) qui détermine les 

positions qu’elles adoptent dans l’espace associatif. Ce sont surtout les choix (ou encore les 

conditions de possibilités d’engagement (Gottraux, 2005)) auxquels les femmes ont, ou non, accès 

aux ressources matérielles et symboliques qui les prédisposent à occuper une position associative 

spécifique. Ces possibilités de choix reposent en fait sur deux modalités : la conscientisation de ses 

ressources et capacités d’agir, et les relations de pouvoir. La conscientisation par la femme de ses 

possibilités de choix est infléchie en grande partie par les relations de pouvoir, c’est-à-dire par la 

manière dont elle est perçue dans l’espace associatif. Relations de pouvoir (genre, race, social...) qui 

la placent soit en position de subordination et de dépendance, soit en position de contrôle et 

d’exercice du pouvoir. Ainsi, les normes idéologiques (qui fondent par exemple la croyance en la 

fragilité des PVVIH) et institutionnelles (salarisation, logique du care, conformisation aux attentes 

médicales) qui régissent le monde associatif de lutte contre le VIH/SIDA modèlent les choix 

stratégiques des femmes qui le fréquentent en fonction des ressources de celles-ci, jusqu’aux 

ressources réflexives que constituent le regard qu’elles portent sur elles-mêmes (leurs compétences 

psycho-sociales) et les possibilités d’action qu’elles se donnent. 

Dès les années 1990 (période phare de la sociologie des organisations), les travaux montrent 

l’existence de déterminants socioculturels des usages associatifs dans le secteur des activités 

d’utilité sociale et de bien public. L’articulation de trois dimensions retient tout particulièrement 
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l’attention des chercheurs : le niveau d’instruction (ou de diplôme), la catégorie socio-

professionnelle (CSP) et le niveau de revenus (Archambault et al., 1994 ; Prouteau, 1998 ; Peter et 

al., 2013 ; Burricand et al., 2016). Ainsi, des personnes ayant un niveau d’études secondaire ou 

supérieur sont plus enclines au bénévolat que les non-diplômées ou celles ayant un niveau de 

formation primaire ou technique. La proportion de bénévole est également plus élevée dans les 

catégories de personnes de CPS favorisées ou ayant des revenus supérieurs. Dans les structures que 

nous avons étudiées, être une femme en situation de vulnérabilité sociale (faible niveau scolaire, 

immigrée, cheffe de famille monoparentale, etc.) et économique (faible revenu, travail non déclaré, 

activité prohibée, etc.) positionne d’emblée la personne en tant que bénéficiaires de services et de 

prestations sociales. Généralement sans activité professionnelle, si ces femmes en situation de 

vulnérabilité sociale disposent de beaucoup de temps libre pour participer aux actions proposées par 

Gwada’Vih, elles restent pour autant engagées en tant que simple bénéficiaires. À l’opposé, les 

bénévoles présentent ce facteur temps libre comme étant l’un des déterminants de leur engagement. 

Ainsi, disposer de temps ne peut expliquer qu’en partie l’engagement bénévole. Dès son arrivée à 

Gwada’Vih, être une femme implique, en outre, de se soumettre à une différenciation genrée des 

tâches et aux missions associatives qu’elles doivent effectuer. Au sein de ce groupe de « femmes » 

fréquentant l’association, une distinction des positions s’opère toutefois en fonction des ressources 

dont dispose chacune et des modes de subjectivation qui fondent leur engagement. 

Ainsi, un système de différenciation et de hiérarchisation se dessine, qui se structure autour 

de trois positions associatives idéal-typiques – usagère (US), petite main (PM) et entrepreneuse 

(ET) – que l’on peut résumer brièvement. La position d’US concerne les bénéficiaires qui 

fréquentent la structure pour accéder à des services et prestations. Celle de PM caractérise la 

disponibilité et la recherche d’une activité rémunératrice. Enfin, celle d’ET est réservée à une 

minorité de femmes âgées et diplômées qui inscrivent leur engagement dans une logique de carrière 

(dans la mesure où elle bénéficie, de par leurs ressources et dispositions, d’une situation socio-

économique confortable). Ainsi, les fonctions politiques et à responsabilités sont occupées par les 

ET, qui ont pour particularité de s’écarter très largement des conditions sociales de celles dont elles 

ont la charge (US). De manière consensuelle, la participation « inactive » des bénéficiaires est, enfin, 

justifiée par une vision misérabiliste de leur statut. Dans ces conditions, les associations étudiées 

sont bien plus des espaces de mobilisation POUR les communautés minorées et racisées (dont les 

femmes et les PVVIH)  que des espaces de mobilisation DE communautés minorées et racisées 390. 

                                                 
390

 Parmi les ET, on note une part de femmes économiquement vulnérables et une autre part de femmes déclarant un 

statut sérologique positif à l’infection à VIH. L’une d’entre elles est à l’intersection de ces deux catégories mais son 
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La pratique de l’ « objectivation participante » (Bourdieu, 1978, 2003) assoit ce constat. En 

effet, j’ai également fait l’objet de logiques de positionnement par les acteurs/rices (dès mon arrivée 

sur le terrain et durant tout le long du processus de collecte des données) qui résultent d’un effet de 

dispositions et de positions dans le secteur de lutte contre le VIH/SIDA. Avant de présenter ces 

logiques, arrêtons-nous sur cette approche réflexive de la pratique du travail de terrain. Trois 

principaux concepts sont convoqués par les auteurs : « position » (Boltanski, 1973), 

« positionnalité 391  » (Volvey et al., 2012 ; Milan, 2013 ; Brisson 2016) ou encore « posture » 

(Chabrol et al., 2010). Sur le modèle boltanskien, c’est le premier terme que nous retenons dans ce 

présent travail, car l’analyse positionnelle permet « d’opérer le recensement des agents d’une 

institution déterminée et de caractériser socialement cette institution, (elle) peut être utilisée pour 

prendre la mesure de la surface sociale dont disposent les individus, c’est-à-dire pour évaluer 

l’étendue et la nature de leur capital social et au moins, dans une certaine mesure, l’étendue et la 

nature du pouvoir qu’ils détiennent [...]. Enfin, l’analyse positionnelle contribue à la détermination 

des caractéristiques structurales des différents champs des positions offertes aux membres des 

différentes fractions de la classe dominante et de la nature des relations qui s’établissent entre ces 

champs » (Boltanski, 1973 : 9 et 11). En d’autres termes, c’est une opérationnalisation empirique du 

concept d’intersectionnalité qui a donc été proposée.  

Comparativement au travail sur les dynamiques de structuration de lutte contre le VIH/SIDA 

précédemment cité, la collecte des données réalisée dans le cadre de ce doctorat a été beaucoup 

moins périlleuse en termes de mise en œuvre. Les organisations des champs du VIH/SIDA et des 

violences à l’encontre des femmes œuvrant à Saint-Martin et à la Guadeloupe ont pleinement 

participé à l’identification et la mobilisation des enquêtées, jusqu’à mettre gracieusement à 

disposition leurs locaux pour y organiser les rencontres. Un processus de confiance semblait avoir 

été mis à l’œuvre. Que s’était-il donc passé entre 2009-2011 et 2013-2015 ? Mes appartenances 

professionnelles (ARES et COREVIH) et associatives (AS et ANV) ainsi que mes ressources (être 

diplômée d’un master, avoir des compétences techniques, du réseau) m’assignent une place et des 

fonctions particulières dans cet univers de la lutte contre le VIH/SIDA. Non consciemment, les 

acteurs/rices semblent être à mon encontre dans certaines attentes et certains attendus en matière de 

modes d’engagement dans le milieu : travail avec les femmes, accompagnement des salariés/es, 

transfert de savoir, mobilisation sur les médias radiophoniques (pour Gwada’Vih) ou encore de 

                                                                                                                                                                  
statut précaire n’est pas synonyme de trajectoire précaire. Durant ces années de mariage, elle a été propriétaire avec son 

mari d’une bijouterie située dans le Sud de la France. 
391 Ce sont les géographes qui ont conceptualisé la notion de positionnalité, qui s’est ensuite étendue aux sciences 

sociales et notamment dans les travaux des féministes anglophones, ainsi que plus spécifiquement dans les réflexions 

sur les dispositifs méthodologiques de la recherche. 
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recherche de moyens (pour Moun’Vih). Ces situations permettent justement de mieux cerner 

certains processus d’engagement des femmes dans les associations de lutte contre le VIH/SIDA. 

Bénéficiant d’une certaine légitimité sociale et universitaire, je suis mobilisée pour mon expertise 

afin de développer et renforcer chez mes interlocutrices leur pratique réflexive. Cette « position » à 

laquelle m’assignaient les ET (femmes et hommes) rappelle aussi la nécessité d’explorer le 

caractère situé de la production du savoir. En bref, il se dégage une liste de qualités de femmes à 

recruter, « à engager » qui répondent à des conditions organisationnelles : elle doit suivre une 

formation (comprendre et parler le français), verser une cotisation d’adhésion (avoir les moyens 

financiers), être disponible (pouvoir dégager du temps) et joignable à tout moment (être flexible) 

pour répondre aux besoins de l’association (être autonome dans ses déplacements). Plus largement, 

les trois figures de femmes identifiées – US, PM et ET – se distinguent tout autant par leurs prises 

de position (misérabiliste, technicisée ou politisée), que par leurs postures (fragile, serviable ou 

forte), leurs modes d’exposition sociale ou de visibilisation (anonymisation, visibilité limités ou 

visibilité étendue liée à la médiatisation), leur rapport à la maladie (infectée ou non infectée par le 

VIH), et plus largement leurs caractéristiques sociologiques (âge, langue parlée et nationalité, entre 

autres). 

Les différentes positions associatives identifiées illustrent bien le lien entre les 

représentations sociales et les rapports de pouvoir entre les personnes « saines » et les personnes 

« malades », entre les femmes et les hommes, entre les groupes racisés, entre les jeunes et les 

aînés/es. Ainsi, les dynamiques socio-politiques offrent des éléments de contextes dans lesquels se 

construisent les dynamiques associatives. Elles créent plus précisément les conditions sociales de 

possibilité de l’engagement des femmes et des PVVIH dans la lutte contre le VIH/SIDA. Les choix 

organisationnels et de gouvernance associative ont pour effet de consolider et perpétuer la division 

symbolique (liée au sexe, aux ressources économiques, au statut sérologique à l’infection du 

VIH…) des activités, des tâches et des fonctions, en séparant les femmes des hommes, en laissant 

les bénéficiaires dans le rôle de malades et plus largement d’usagères, mais aussi en accordant les 

responsabilités de concevoir, d’animer et de proposer aux femmes et aux hommes s’identifiant ou 

étant identifiés comme « forts », confortant ainsi les écarts de positions. Comment favoriser la 

construction de nouvelles mobilisations basées sur un(des) groupe(s) d’appartenance (qu’il soit 

féminin, hétérosexuel, précaire, néo-protestant, ou autre) et, ce faisant, qui répondent au profil 

socio-épidémiologique des personnes accueillies dans les structures de lutte contre le VIH/SIDA (et 

les violences) à la Guadeloupe et à Saint-Martin ? 
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Cette thèse ne permet pas d’identifier les leviers sur lesquels s’appuyer pour construire cette 

mobilisation des personnes concernées. Par contre, nous pensons que les positions associatives se 

manifestent, entre autres, dans les spécificités des rapports noués à l’expérience de violence et de 

discrimination. Au-delà des écarts de positions (US, PM et ET), tous les récits des femmes sont 

structurés autour de situations de violence (ou de discrimination). Cette observation permet de se 

démarquer en partie de l’affirmation de Patricia Hill Collins, qui déclare que : « […] non seulement 

un groupe subordonné fait l’expérience d’autre réalité que celle du groupe dominant, mais il peut 

également interpréter cette réalité autrement » (2008 : 139). D’un point de vue conceptuel, les 

phénomènes de violences donnent lieu à une pluralité de définitions qui rendent la notion floue, 

opaque et difficile à objectiver. D’un point de vue expérientiel, l’appréhension de la violence 

dépend de critères subjectifs (valeurs, principes) qui varient d’un groupe à un autre. En d’autres 

termes, la violence contient une composante subjective qui se traduit par les manières de rapporter 

les situations autant que par les jugements portés sur les expériences vécues. C’est donc ici aux 

modes d’expression (verbale et corporelle) et au sens attribué aux expériences vécues de 

« violences » (et de « discriminations ») que l’on s’est intéressée, à partir d’une approche 

phénoménologique.  

Le rôle joué par les positions associatives (et sociales) a été évalué à partir d’une analyse des 

postures subjectives adoptées dans le cadre de focus groups autour des violences et des 

discriminations à l’encontre des femmes (posture de victime (US), posture de sauveuse (PM), 

posture d’experte (ET)). La thèse défendue n’est pas, faut-il le répéter, de conforter le lien entre 

position associative, et ressources et dispositions personnelles, mais consiste à mettre en lumière le 

poids des dynamiques subjectives dans l’analyse des positions associatives. Il s’agit de reconnaître 

que la manière dont les femmes racontent leurs expériences (dynamiques discursives, 

représentations, gestes, comportements, attitudes, sens) est partie prenante du processus par lequel 

celles-ci prennent position dans les associations de lutte contre le VIH/SIDA et les violences.  
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3.2. Approche phénoménologique des positions associatives en situation de violence et de 

discrimination 
 

Plusieurs courants de pensée contemporains en sciences sociales interrogent le phénomène 

de la violence. La sociologie historique de Norbert Elias propose par exemple une histoire de 

l’autocontrôle de la violence et de l’intériorisation des émotions. La sociologie critique de Pierre 

Bourdieu s’intéresse pour sa part à la reproduction des rapports de domination à travers l’exercice 

de la violence symbolique. Plus récemment, l’anthropologie de la douleur de David Le Breton 

(2004b) s’appuie sur une approche physio-sémantique de la douleur, qui implique la souffrance. 

Quant à la sociologie de l’expérience sociale de François Dubet, elle suggère une approche 

expérientielle des situations de discrimination. Rompant avec le modèle quantitatif ou analytique, 

toutes ces lectures ont en commun de porter en partie le regard sur l’expérience de violence (ou de 

discrimination) telle qu’elle est vécue et ressentie par le sujet, mais aussi sur les comportements et 

changements qu’elle induit, dans une démarche qui prend en compte et cherche à objectiver les 

aspects subjectifs. Ces approches insistent sur l’idée que les relations de pouvoir sont toujours des 

relations situées, c’est-à-dire des relations qui prennent sens au regard de contextes et de situations. 

Partant de ce principe, différentes disciplines sont mobilisées pour analyser les processus de 

subjectivation à travers l’expérience de la violence (et de la discrimination) : la philosophie 

(Foucault, Fraser, Butler et Honneth), l’anthropologie (Bardot, Broqua, Darmon et Le Breton) et la 

sociologie (Bourdieu, Dubet, Boltanski et Elias). 

L’activité discursive invite le sujet à construire un discours qui témoigne de la façon dont il 

se re-présente son histoire et les situations qu’il a vécues. Ces manières de dire sont en partie le 

produit d’un processus de socialisation. Ainsi, les focus groups ont rassemblé des femmes qui 

partagent la même position associative, le même mode de subjectivation (ou la même manière 

d’élaborer des postures subjectives), les mêmes types d’attitudes et modèles de description, 

d’appréhension et de compréhension des situations de violence et de discrimination. Organisés de 

cette manière, le fait de raconter l’histoire de ses propres expériences des violences et de 

discriminations implique les capacités des femmes à ra-conter des événements et à les décrire. À 

travers l’analyse des dynamiques interactionnelles et discursives (présentation de soi, tours de table, 

circulation de la parole...), l’enquête a permis d’éclairer des modes de subjectivation en termes de 

discours, de stratégies discursives et de postures. Sont révélées des lectures segmentées des 

situations de violence et de discrimination qui renvoient à des systèmes de rapports inter-subjectifs. 

Les représentations attachées à la mobilisation présentent les mêmes caractères que les 

représentations cognitives des situations de violence, révélant un fossé, sinon une dichotomie, entre 
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une logique passive visant à « être prise en charge » (dans une posture victimaire) et une logique 

active visant à « prendre en charge » (dans une posture contestataire ou humanitaire). Les discours 

produits laissent clairement entrevoir l’influence des modèles communs sur les perceptions et 

représentations des situations de violence chez les femmes interrogées, mais aussi sur leur définition 

des choses à raconter (ou au contraire à taire), à faire (ou au contraire à éviter), à penser (ou au 

contraire à oublier) dans les échanges organisés. 

Le cadre de discussion étant laissé libre, les participantes n’étaient pas orientées dans le 

choix et le nombre des situations à présenter. Pour initier la discussion, les deux stimuli utilisés 

(question ouverte ou support expérientiel) ont donc amené les participantes à évoquer des éléments 

qui se réfèrent aussi bien à la violence familiale et conjugale qu’à la violence en général. C’est à 

tous les âges de la vie qu’elles rapportent ces expériences de viol (et notamment d’inceste) et de 

maltraitance physique, de racisme et de privation des droits (de liberté, de capacité à se défendre, de 

chantage et de vol). Mais certaines dispositions et ressources sociales (liées au niveau de vie, à la 

nationalité, aux sources de revenu) semblent peser sur la nature des violences rapportées et la 

manière de les exposer. 

Ce sont les US qui se montrent les plus attentistes. Les animatrices-facilitatrices (voir 

l’enquêtrice-observatrice), en plus de distribuer la parole, s’efforcent (tant bien que mal) de faire 

des liens. Sous leur impulsion, les US offrent des récits déstructurés et répétitifs, qui s’expliquent 

sans doute davantage par leurs difficultés d’expression que par un manque d’expériences de la 

violence et de discrimination. Ceci est l’occasion de rapports de complicité et de sympathie qui font 

appel à l’affectif ou à l’émotionnel. Cela se traduit par de nombreuses attitudes de soutien et 

d’encouragement ; regards et corps tournés vers l’animatrice-facilitatrice ou l’enquêtrice-

observatrice, comme pour s’en remettre à elle. Parallèlement, c’est aussi dans ces séances que les 

rapports de force sont les plus visibles. Dès leur entrée en scène, les animatrices-facilitatrices les 

activent en imposant, pour certaines, des règles de bonne conduite (couper les téléphones portables, 

être dans l’écoute active, ne pas être dans le jugement de valeur...). Paradoxalement, c’est durant les 

séances des US que l’on enregistre les taux d’absentéisme et de cellulaires sonnants les plus élevés. 

En raison d’un déroulement fortement centralisé et polarisé, les échanges spontanés entre les 

participantes, sans la médiation de l’animatrice-facilitatrice, sont quasi inexistants. Le style 

d’animation des animatrices-facilitatrices en devient directif ; style directif qui est également adopté 

par les US ayant le plus haut niveau de compétences linguistiques (aisance, compréhension, 

habilités conversationnelles). Ce niveau de compétences linguistiques a une incidence sur 

l’engagement dans l’acte de communication. Ouvertement re-connu par les intéressées, certaines 



Discussion-conclusion : Les positions associatives vues à travers les modes de subjectivation 

295 

US vont jusqu’à s’excuser d’être malhabiles. Ce style directif se couple avec l’imposition d’un 

point de vue affirmé avec tellement de force qu’il fait souvent obstacle à l’expression des autres 

femmes. Face à cela, les US privilégient parfois une stratégie : plutôt que d’exprimer leurs idées et 

leurs opinions en vue d’ouvrir la discussion, elles se replient et optent pour l’effacement de soi. Ce 

sont également les femmes précarisées et d’origine étrangère, nombreuses parmi les US, qui 

proposent majoritairement des récits collectifs sur les violences induites par leurs conditions de vie 

et leur état de santé (le handicap hors VIH/SIDA). La situation d’étrangère, le chantage économique, 

la précarité, les difficultés pour subvenir à leurs besoins et à ceux de leur progéniture (nécessitant 

dans certains cas le placement des enfants) sont autant d’expériences que l’on retrouve peu chez les 

PM et les ET.  

Si les US évoquent plus souvent la violence subie à cause de la vulnérabilité économique, les 

plus fortes différences ont toutefois trait à la diversité des causes avancées pour expliquer les 

expériences de la violence. Les facteurs environnementaux et surtout personnels sont ainsi 

beaucoup plus fréquemment mentionnés par les PM et ET. Ces femmes suivies par l’ensemble des 

animatrices-facilitatrices, paraissent, en outre, avoir une vision plus distanciée du problème que les 

US. 

Malgré ces différences, quelle que soit la position associative des femmes, leurs modes de 

subjectivation semblent néanmoins être tributaires des mêmes exigences prescrites par la norme. 

Certaines formes de manifestation de subjectivation sont légitimes, tandis que d’autres sont à bannir. 

Pour « être recrutée », la femme qui fréquente les associations de lutte contre le VIH/SIDA (et les 

violences) doit s’attacher à exprimer les émotions, les affects, les gestes, les idéologies… partagés 

sur ce terrain. 

Les animatrices-facilitatrices du groupe des US, et plus globalement les femmes s’identifiant 

ou étant identifiées comme « fortes » (être désignée « animatrice-facilitatrice », parler le français, 

manipuler les concepts et les chiffres, se raconter (aux autres)) s’emploient en effet à imposer des 

normes de comportement, de pratiques – notamment en matière de distanciation, de pardon ou 

encore de reconnaissance de soi. Autant d’attitudes qui traduisent, chez ces femmes, un besoin de 

contrôle (de soi et de l’autre). L’adoption de cette posture de contrôle est ainsi présentée par toutes 

les femmes, sans distinction de position associative, comme étant une disposition favorable à 

l’engagement de soi.  

Les témoignages des femmes mobilisées dans les focus groups semblent être soumis aux 

mêmes contraintes discursives que les activistes d’Act-Up Paris (Bardot, 1995 ; Broqua et al., 2001). 

Dans un travail ethnographique sur la réunion hebdomadaire de cette association, Janine Bardot 
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décrypte également des conditions de « recevabilité » ou « d’irrecevabilité de la parole sur soi » 

(1995 : 114)392 . Trois formes de recevabilité de la parole sur soi sont repérées : l’explication 

technique avec une visée opérationnelle (mobiliser et dénoncer), la parole qui « clôture un débat » 

avec une visée de prise de position collective, et la parole fondée sur l’engagement393 (Barbot, 

1995). À l’opposée, deux formes d’irrecevabilité de la parole sur soi se dégagent, qui sont la 

« position de spectateur394 » et la parole fondée sur une autre dimension que l’engagement (Ibid.)395. 

Quelques années plus tard, Christophe Broqua souligne une fois de plus ces contraintes discursives 

qui s’imposent aux activistes d’Act-Up à travers la figure de Baptiste. Ce volontaire est lui aussi 

interpellé « par la discipline imposée aux débats, qui laisse peu de place à l’improvisation » (Broqua 

et al., 2001 : 51).  

Face à ces contraintes discursives, les participantes des focus groups observent trois 

attitudes : le silence, qui est principalement adopté par les US ; la contestation/confrontation, qui est 

un mode particulièrement apprécié par les PM, mais il n’est pas rare de voir des US le pratiquer 

(pour les plus communicantes) ; et la consensualisation/universalisation, qui est relevée dans tous 

les groupes, mais qui se trouve être plus particulièrement recherchée par les ET. À travers la 

recherche de ce consensus, celles-ci donnent le sentiment d’être préoccupées par l’entretien d’un soi 

collectif ; « projet » que l’on retrouve notamment dans la configuration des échanges entre les 

participantes (où une certaine continuité dans l’annonce des thèmes est par exemple observée). 

Ainsi s’observe un effort dans la communication qui vise à la conformisation des positions pour 

donner l’image d’une unicité groupale. Pour convaincre l’auditoire, les participantes produisent des 

arguments (dans une approche quantitative, dialogale, critique...) et des explications (informatives, 

comparatives, théoriques...). En plus de rechercher le consensus, ces dernières ont cette particularité 

de formaliser et de verbaliser leur universalisation, et en quelque sorte traduisent, là encore, leur 

pouvoir (de contrôle) et d’agir. En quête d’une certaine invulnérabilité, les ET expriment par 

ailleurs leur difficulté à oser parler du détail de leurs expériences. Leur posture subjective se 

caractérise par une relation à l’autre qui noue, de façon complexe, individualité et humanité. Elles 

se différencient en cela des PM, qui sont dans une parole libre et décomplexée ouvrant à une 

relation à l’autre de type plus défensive. 

                                                 
392 A ce sujet, un phénomène de coïncidence est à relever. Le nom attribué par les activistes d’Act-Up à celui qui est 

« dépositaire des contraintes qui encadrent la prise de parole en réunion » est : facilitateur (Bardot, 1995 : 114). 
393 « Engagement qui signifie la grandeur des personnes dans le groupe, leur confère un certain charisme en réunion, et 

les dote d’une plus grand habilité à faire tenir leur intervention dans le « format » requis des interventions mais aussi à 

pouvoir s’y soustraire » (1995 : 117). 
394 Mis en italique par l’auteure. 
395 Janine Barbot fournit comme exemple « La parole qui entend instituer une hiérarchisation du poids des personnes sur 

un état biologique ou clinique […] » (Loc. cit.). 
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Les PM donnent le sentiment de vouloir appréhender un éventail plus large et moins concret 

des situations de violence que les ET. De ce fait, elles déclament l’une après l’autre leur récit sans 

forcément chercher à faire de lien avec les récits précédents. Elles se montrent créatives ; elles 

impulsent le changement. C’est autour de l’exigence d’objectivité et de la recherche d’une caution 

scientifique qu’elles se rapprochent des ET. Descriptions, narrations et explications sont aussi 

développées par les PM, mais bien plus pour défendre leur point de vue que dans la perspective 

d’influencer les opinions des autres. Dans cette logique, c’est chez elles que l’on observe clairement 

des positions tranchées et antagonistes, qui opposent radicalement des manières d’interpréter les 

situations de violence ou encore de les prévenir. Ces postures différenciées n’entachent pas 

l’ambiance chaleureuse des focus groups, qui oscille entre sympathie et empathie. Lorsque les 

positions d’opposition se cristallisent, une participante, généralement l’initiatrice de la polémique, 

change de sujet ; c’est l’un des phénomènes qui participe à la morphologie globale du récit des PM, 

qui est souvent très décousu. 

L’analyse des modes de subjectivation développés par les femmes montre combien ceux-ci 

varient en fonction des positions qu’elles occupent dans l’espace associatif (différenciation inter-

position), mais aussi en fonction des ressources et dispositions personnelles de celles-ci 

(différenciation intra-position). Les postures vis-à-vis des relations de pouvoir et l’usage que les 

femmes en font dépendent étroitement du rapport qu’elles entretiennent avec leur condition plus ou 

moins de minorée et de racisée.  

Par exemple, les femmes qui cultivent et renforcent le sentiment de honte et de culpabilité 

ne souhaitent pas à nouveau faire l’objet de dénigrement. On se souvient que, d’après Vincent de 

Gaulejac : « La honte, on préfère ne pas en parler, la passer sous silence » (1989 : 128). En faire la 

douloureuse expérience, précise l’auteur, « détermine pour une grande partie le comportement 

ultérieur : l’individu tend à éviter toute situation qui risque de le confronter à nouveau à la honte » 

(Ibid. : 129). La stratégie du silence et de l’invisibilisation de soi adoptée par les US en tous lieux et 

en toutes situations, ne répond-elle pas à cette volonté ? L’engagement est perçu, pour les US, et 

plus largement chez toutes celles qui se perçoivent comme « faibles », comme un dévoilement de 

soi source de stigmatisation et de violence. Ici, la reconnaissance et le réconfort sont avant tout 

recherché dans l’entre-soi (le focus group se transformant en groupe de parole). Opprimées, ces 

femmes ont une visibilité sociale moindre et se dévalorisent.  

Pour les femmes « fortes », l’expérience de la honte inhérente aux violences et 

discriminations devient, au contraire, structurante et moteur de l’action, du dépassement et de 
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l’affirmation de soi. Parmi ces femmes qui ont bâti leur vie une revanche, certaines vont à leur tour 

porter un regard dépréciatif sur leurs consœurs qui ont fait le choix de l’isolement et du repli sur soi. 

La conquête du pouvoir semble ici devenir la norme. Ainsi, on retrouve cette injonction de restaurer 

la confiance en soi, l’image de soi, l’estime de soi... à travers la psychologisation et la 

médicalisation des sujets (notamment les personnes bénéficiaires) et des objets abordés (notamment 

la médicalisation des questions). Mais ces logiques favorisent-elles les mécanismes de sortie du 

cercle vicieux de la honte ? À l’évidence, Vincent de Gaulejac répondrait par la négative en 

expliquant que « […] la psychologisation des situations sociales par la plupart des institutions 

entretient la honte, plutôt que de la désamorcer » (1989 : 136). Pour renverser le déni d’existence, 

c’est en définitive à travers la « solidarité » ou la « communauté de valeurs » que les femmes 

peuvent trouver des leviers de résistance (Honneth, 2002). 

Dans le même registre, l’héroïsation de soi laisse la place ou s’accommode avec la 

« divinisation » (avec la référence à un ou plusieurs dieux, l’idéalisation de la femme ou d’un 

groupe ethno-racial, etc.) qui permet de réinvestir le sentiment de honte par un renversement en son 

contraire produisant une sublimation de la situation. Ce sont les US et les ET qui font 

principalement appel à ce procédé pour gérer le sentiment de honte induit par les situations de 

violence et de discrimination. La vengeance, comme principe de neutralisation des effets de la 

honte, est pour sa part largement développée et décrite par les PM. Les deux autres groupes ne sont 

cependant pas en reste. 

En bref, les femmes ne sont pas dans les mêmes positions dans la hiérarchie associative, 

parce qu’elles ne sont pas dans des postures subjectives identiques, notamment au regard des 

situations de violence et de discrimination vécues. Le fait d’envisager ses capacités d’agir, son 

pouvoir de contrôle, mais aussi de maîtrise de son environnement, constitue des déterminants qui 

peuvent influencer le processus de sortie des situations de violence et la recherche de 

reconnaissance. Il prédispose à l’engagement dans une position d’ET. À l’opposé, le sentiment 

d’incapacité et/ou de vulnérabilité produit des attitudes subjectives particulières associées à 

l’attentisme, la résignation, la passivité... Il place la femme s’identifiant ou étant identifiée comme 

« faible » dans une position d’usagère et facilite l’adoption d’une posture de victime. 

Dans les focus groups, les PM, qui se vivent comme des combattantes en voie de 

transformation de soi et du monde, se mobilisent pour acquérir et capitaliser de nouvelles armes : 

c’est la contestation qui est mise en scène. Les ET, et plus globalement toutes les femmes « fortes », 

sont dans la recherche de reconnaissance et de pouvoir. Elles voient dans l’engagement le moyen de 
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l’obtenir et de l’exercer. C’est ainsi l’hypervisibilité qui prévaut pour elles. Durant les focus groups, 

ces femmes s’identifiant ou étant identifiées comme « fortes » monopolisent la parole, la distribuent 

et résument les échanges pour y imposer leurs modèles. Aussi, le concept d’intersectionnalité 

permet de situer le rapport de pouvoir (de domination) s’exerçant au sein du groupe en fonction des 

ressources personnelles. En dehors des animatrices-facilitatrices, chez les US, ce sont les femmes 

qui déclarent pratiquer usuellement le français d’une part et percevoir des revenus les plus élevés 

d’autre part qui se mettent en scène. Chez les PM, ce sont les femmes les plus âgées (« être la plus 

âgée »). Chez les ET, ce sont celles désignées par le groupe comme ayant des habilités linguistiques 

(« savoir parler »).  

Au niveau du contenu des récits, les preneuses en charge sont moins enclines que les 

femmes ayant de faibles perceptions de choix et de possibilités d’action à (se) raconter selon des 

façons qui conduisent au découragement et à l’inaction. Il faut dire qu’une bonne partie d’entre elles 

déclarent avoir réalisé ou réaliser un travail sur soi et dont le sentiment de pouvoir d’agir est fort. 

En d’autres termes, les US, les PM et les ET ne sont pas des positions homogènes. Au sein même de 

chaque position se manifeste le pouvoir. Ce ne sont donc finalement pas trois positions associatives 

qui coexistent dans les associations étudiées, mais six positions : usager/ère « fort/e » et usager/ère 

« faible » ; petite main « forte » et petite main « faible » ; entrepreneur/se « fort/e » et 

entrepreneur/se « faible ». Ce sont les femmes « fortes » de chaque position qui sont au cœur des 

dynamiques de changement de position associative. Les associations mettent en tension les femmes 

qui deviennent ainsi des US, des PM ou des ET, dans un processus de sélection par les dispositions 

qui se traduisent dans des modes de subjectivation. 
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Figure 18 : Schéma des dynamiques en intra- et inter-position 

associative en fonction des modes de subjectivation. 
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De ce fait, les modes de subjectivation des femmes étudiées sont intimement liés à la position 

qu’elles occupent dans la hiérarchie associative, et à ses appartenances à un/des groupe/s 

s’identifiant ou étant identifié/s comme « faible/s » ou « fort/s ». Groupes qui partagent des 

catégorisations et représentations sociales (liées particulièrement au genre, à la classe sociale et 

ethno-raciale, ou à l’âge) les uns sur les autres qui peuvent être favorisées par les relations de 

pouvoir et le contexte associatif. Ces catégorisations et représentations sociales prédisposent les 

sujets à considérer certains groupes comme « faibles », et d’autres comme « forts » dans la 

hiérarchie sociale. Parallèlement, cette perception de groupes « supérieurs » et de groupes 

« inférieurs » conduit à attribuer aux sujets un type de postures et d’attitudes (être actif/ve (ou pas), 

être dominateur/rice (ou pas), être visible et s’exposer (ou pas)...). Penser la mobilisation implique 

d’interroger l’histoire de la production des catégories de sujet « faible » et de sujet « fort » et, 

partant, de déconstruire les représentations organisationnelles de la mobilisation sociale. Dès lors, 

l’étude de la mobilisation pose le problème de la subjectivation.  

S’agissant de l’engagement de soi, il est rendu possible dans des conditions 

organisationnelles favorables à son accomplissement. Certaines de ces conditions (dont 

principalement la division du travail associatif selon le sexe, la classe sociale, la race/ethnie et le 

statut sérologique) entravent les processus d’engagement et contribuent à disqualifier les femmes 

s’identifiant ou étant identifiées comme « faibles » en les stigmatisant. En d’autres termes, ces 

conditions favorisent une organisation du travail qui reproduit les divisions sociales – 

femme/homme, travail d’exécution/travail d’encadrement, personne malade/personne saine, tâches 

à connotation domestique/tâches à connotation politique – et qui se traduit dans les modes de 

subjectivation.  

Ce qui est à l’œuvre au sein des organisations, ce sont donc des processus de sélection 

sociale qui répartissent les femmes en fonction de leurs ressources dans les tâches domestiques et 

subalternes ou dans les tâches politiques et à responsabilités. Ces ressources et dispositions 

individuelles produisent de l’engagement et de la participation inactive. Cette configuration nous 

amène à questionner les modalités d’exercice de la domination politico-associative sur les 

communautés s’identifiant ou étant identifiées comme « faibles », et en particulier sur les femmes et 

les PVVIH. Dans le cadre de l’observation participante, certains dispositifs ont déjà été repérés 

comme contribuant à l’accomplissement d’un travail de socialisation. Par exemple, la distinction 

opérée entre les groupes de parole (fréquentés par les usagères et animés par une preneuse en 

charge et les groupes de régulation ou encore de supervision (fréquentés par les ‘preneuses en 

charge’ et animés par une ET) permet d’entrevoir les dispositions acquises, développées ou 
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renforcées dans chaque position de femme. La dynamique de ce type de groupe se trouve 

diamétralement opposée. Quand les usagères partent de leur expérience individuelle, les preneuses 

en charge, quant à elles, exposent des situations rencontrées dans le cadre de leur engagement 

(bénévole et/ou professionnel), les interrogent, les nomment, les évaluent, les comparent... en vue 

d’apprendre à s’en distancier, à les traiter comme des choses extérieures. Dans le premier cas de 

figure, les femmes sont contraintes à « parler d’elles » (rapport d’intériorité) et dans le second cas à 

« parler de l’Autre » (rapport d’extériorité).  

Dans la dynamique des focus groups, ce sont les mêmes modes de subjectivation qui sont 

relevées. Seules les animatrices-facilitatrices des US se démarquent légèrement du profil de leur 

groupe. On se rappelle que ces animatrices-facilitatrices des US ont été recrutées parmi les salariées 

et/ou volontaires investies au sein d’une association inclusive dans le dispositif de recherche. En 

d’autres termes, ces femmes sont déjà assignées au rôle d’animatrice, de régulatrice ou encore de 

conseillère, dans ces associations. La fonction d’animatrice-facilitatrice de focus group les confirme 

donc dans ces rôles. Ce sont ces mêmes femmes qui déploient des efforts pour organiser et 

« discipliner » la parole dans les focus groups. De ce fait, elles rappellent fréquemment les bonnes 

conduites à tenir : éteindre les téléphones portables, ne pas couper la parole, s’écouter. S’agissant 

des PM et ET, ces dispositions semblent avoir déjà été acquises à travers un travail d’apprentissage ; 

notamment par la maîtrise des techniques de présentation de soi et d’exposition des propos en 

public. Dans cette configuration, on suppose la dynamique discursive qui se configurerait avec la 

présence d’ET dans tous les focus groups. Elles monopoliseraient et distribueraient la parole pour 

apporter conseil et expertise. 

Dans les associations, c’est donc un double mouvement qui s’opère selon les positions : une 

socialisation de renforcement d’un côté, et une socialisation de transformation de l’autre, pour 

reprendre la terminologie de Muriel Darmon (2007). Il y a non seulement un renforcement des 

ressources et des dispositions propres aux femmes par position associative (espace de l’entre-soi 

regroupant des femmes de conditions socio-économique similaires), mais aussi une transformation 

des pratiques à travers l’apport de conseil, de l’expertise de femmes « fortes ». La position 

associative et les modes de subjectivation sont étroitement liés, mais peuvent-ils s’exprimer de 

manière distanciée ? À ces questions de recherche, la théorie de la reconnaissance sociale peut offrir 

des réponses intéressantes.  

A la relecture des travaux de Hegel, le philosophe français Emmanuel Renault signale 

l’importance de retenir l’idée d’une pluralité des formes de luttes de reconnaissance, « les luttes 

pour la reconnaissance » et « les luttes de reconnaissance ». Modèle qui permet de signifier que 
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« […] l’exigence de reconnaissance ne conduit pas nécessairement à modeler les revendications 

dans le langage d’un maître dont on attendrait la reconnaissance, elle peut également conduire à 

transformer le cadre normatif qui produit le déni de reconnaissance ou qui en est solidaire » 

(Renault, 2009 : 39). Le procès de libération et de reconnaissance mutuelle est rendu possible grâce 

à la conjugaison de conditions : « les relations de reconnaissance ne peuvent être thématisées 

adéquatement sans prise en compte du travail, des relations de domination et du cadre institutionnel 

qui définissent les contenus des attentes et des possibilités de reconnaissance » (Ibid. : 43). En 

d’autres termes, les dynamiques de reconnaissance et d’engagement ne peuvent se comprendre sans 

tenir compte à la fois du rôle des organisations, mais aussi de la subjectivité des individus engagés 

dans les interactions sociales qui entravent la « parité de participation ». Pour reprendre une 

expression de Nancy Fraser (2011), il n’y a pas d’engagement sans un mode de subjectivité. 

  



Discussion-conclusion : Les positions associatives vues à travers les modes de subjectivation 

303 

3.3. Subjectivité positionnelle et mobilisation pour la reconnaissance 
 

« Je préfère exister dans la subordination 

plutôt que de ne pas exister »  

Judith Butler, La vie psychique du pouvoir. 

(2002) 

 

Segmentation des activités et parcellisation des tâches, monopolisation et personnification 

du pouvoir, l’engagement de soi dans les associations de lutte contre le VIH/SIDA implique de la 

part des femmes des modes de subjectivation qui s’enracinent dans leurs biographies et appellent 

une articulation réussie entre les motifs de fréquentation de la structure et l’idéologie de 

l’association. Bénéficier de services et prestations (pour les US), décrocher un poste (pour les PM) 

ou avoir des responsabilités politiques (pour les ET) implique l’adoption de modes de subjectivation 

particuliers. Il ne suffit pas d’avoir (ou non) des ressources et compétences pour être positionnée en 

tant qu’US, PM ou ET, il faut aussi montrer une correspondance avec un mode de subjectivation 

typique du contexte organisationnel et social. À chaque position associative se dessine un mode de 

subjectivité et de reconnaissance de soi, et les mécanismes de sélection dans les associations 

étudiées font appel à des ressources et dispositions subjectives (être dépourvue de toute affection, 

s’exposer, se présenter, prendre la parole en public même si le sujet a des difficultés à s’exprimer en 

français, etc.). Dans ce contexte, que génère le modèle d’autocontrôle, de distanciation et 

d’expertise promu par les organisations ? Il oriente la subjectivité des femmes dans des logiques 

prescrites que sont la psychologisation des rapports sociaux, la médicalisation des problèmes et la 

lecture scientifique des actes et comportements. Logiques qui participent à la parcellisation du 

travail associatif, introduisant des mécanismes de pouvoir et de concurrence entre usagers/ères et 

bénévoles, entre bénévoles et salarié/es, entre personnes malades et personnes saines, entre 

responsables associatifs/ves et médecins, ou encore entre femmes et hommes.  

La(es) figure(s) d’elle-même que la femme introduit et expérimente dans l’espace associatif 

se trouve(nt) ainsi confrontée(s) au projet que l’organisation a pour elle, et qui se traduit (entre 

autres) par la prescription d’attitudes et de conduites qui ont rapport aux relations qui doivent 

prévaloir entre les US, les PM et les ET. L’association institue ainsi des positions idéales-typiques 

qui correspondent à des figures également idéales-typiques de femme s’identifiant ou étant 

identifiées comme « faibles », « en devenir » ou « fortes », pour lesquelles certains modes de 

subjectivation jouent un rôle sélectif. Autrement dit, dans ces structures se jouent, de manière 

croisée, ce que l’organisation fait aux femmes s’identifiant ou étant identifiées comme « fortes » ou 

« faibles » (notamment, sélection et séparation des responsabilités et des fonctions, classement 



Discussion-conclusion : Les positions associatives vues à travers les modes de subjectivation 

304 

différentiel et hiérarchisation des positions associatives, valorisation de mode de subjectivation 

légitime, distribution d’approbations ou de blâmes, etc.), et ce que ces femmes s’identifiant ou étant 

identifiées comme « fortes » ou « faibles » font à l’organisation (notamment, renforcement de 

l’ordre associatif et adéquation (ou ajustement) des expressions subjectives).  

Il convient ici de réaffirmer les dimensions subjectives de l’engagement de soi. Ce qui 

nourrit les positions associatives, c’est bien l’articulation de l’expérience subjective vécue par les 

femmes et les conditions objectives d’organisation des associations. Ce sont ces tensions et ces 

équilibres, ces attributions de positions et ces modes de subjectivation, qui sont en jeu, de manière 

discursive et en pratique. Pour résumer, l’analyse des modes de subjectivation montre que la 

position associative n’est pas seulement la résultante de ressources et de dispositions individuelles 

dans des conditions organisationnelles particulières. Au contraire, elle est subjectivement affectée 

par les significations et représentations (en partie idéologiques) que les femmes donnent à leur 

action effective ou à leur inaction396 par rapport aux associations fréquentées ; significations et 

représentations qu’elles investissent dans d’autres situations expérientielles (dont de violence et de 

discrimination) dans lesquelles elles se trouvent impliquées. Dans ce cas, se mobiliser ne signifie 

pas uniquement acquérir et développer des compétences et des ressources, mais surtout se 

conformer a minima à un univers de signes et de codes communs. La répartition des positions 

associatives s’appuie donc en partie sur les modes de subjectivation des femmes, qui permettent aux 

US, PM et ET de se partager les rôles et les fonctions. Autrement dit, cette thèse s’efforce de 

montrer la correspondance entre les positions associatives et les modes de subjectivation, pour 

ensuite questionner l’action effective ou l’inaction des femmes (et des PVVIH) dans les 

associations de lutte contre le VIH. Ainsi, les positions occupées par les femmes dans les 

associations peuvent se comprendre par l’ajustement partiel (et imparfait) entre des dimensions 

organisationnelles (en rapport avec des modèles de structuration, des logiques de gouvernance, des 

idéologies) et des dimensions subjectives (en rapport avec les ressources et dispositions des 

personnes). 

 « L’émotion est, comme le souligne David Le Breton, la résonnance propre d’un événement 

passé, présent ou à venir, réel ou imaginaire dans le rapport au monde de l’individu » (2004 : 132), 

sa remobilisation à partir d’un travail de remémoration (focus group) offre la possibilité d’observer 

les expressions émotionnelles ou encore subjectives au travers de manifestations telle la gestuelle et 

les postures, les contenus discursifs et les stratégies communicationnelles. Ainsi, le fait de raconter 

des situations vécues de violence et de discrimination a affecté les participantes des focus groups, 

                                                 
396 Termes empruntés à Olivier Fillieule (2001). 
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déclenchant des réactions émotionnelles spécifiques par position associative telles que la tristesse, 

l’accablement et la culpabilité pour les US, la colère, la vengeance et la détermination pour les PM 

et l’admiration, la prudence et la jouissance pour les ET. En bref, l’action de ra-conter des situations 

de violence (et de discrimination) vécues permet de révéler des modes sociaux de réalisation, 

d’engagement et de reconnaissance de soi produisant des modes de subjectivation qui génèrent la 

manifestation des émotions, la centralisation et l’individuation de soi chez l’US, ou bien la 

contestation, la distinction et la singularisation de soi chez les PM, ou enfin la constatation, 

l’objectivation et l’universalisation de soi chez les ET. 

L’appréhension subjective des situations de violence (et de discrimination) par les US 

pourrait en définitive être traduite par ce qu’Axel Honneth 397  (2002) a appelé le déni de 

reconnaissance. Déni de reconnaissance par l’Autre et par la société qui conduit à une exclusion et 

une invisibilité sociale, à une dévalorisation de l’image de soi (ou de son groupe) et à une faible 

participation à la vie sociale en raison de son genre, de sa culture minoritaire... (Honneth, 2005 ; 

Fraser, 2011). Les violences et les discriminations entraînent des blessures qui sont incarnées dans 

le corps (individuel et collectif) et la subjectivité (personnelle et positionnelle). Les travaux 

contemporains sur la violence et la discrimination font plus ou moins explicitement appel à la 

dimension de la reconnaissance sociale. Il est, en effet, observé un renouveau de la discussion sur la 

reconnaissance (individuelle ou collective) dans les débats contemporains en sciences sociales et en 

philosophie politique. L’effervescence autour de ces aspects au cours des deux dernières années en 

témoigne. Elle a débouché sur la diffusion des travaux anglo-saxons sur la reconnaissance sociale 

des groupes (ethniques, de cultures minoritaires, minorés et stigmatisés). Les auteurs comme Judith 

Butler et Axel Honneth, Nancy Fraser et Luc Boltanski développement des théories de la 

reconnaissance sociale ; théories qui ont le mérite de penser les phénomènes de discriminations 

multiples à l’aide de l’analyse des logiques de distribution du pouvoir et des ressources.  

Aussi, l’expression du lien entre l’expérience de la violence (ou de la discrimination) et la 

recherche de reconnaissance sociale ne semble pas prendre le même sens en fonction de la position 

associative. Dans tous les groupes de femmes, il est question de la privation d’une reconnaissance 

des violences subies. Toutefois, ce sont tout particulièrement les preneuses en charge qui y font 

référence. S’agissant des US, ces femmes qui se démarquent notamment des deux autres groupes 

par leur forte vulnérabilité socio-économique (cheffe de famille mono-parentale avec une charge 

d’enfants importante, faible niveau d’études et de revenu, immigrée, précarité sociale...), semblent 

avant tout préoccupées par des questions d’accès aux ressources (financières, administratives). 

                                                 
397 Philosophe considéré comme étant le principal représentant de l’orientation intersubjectiviste de la reconnaissance 

(Renault, 2009). 
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Ainsi, les manières de concevoir les stratégies de prévention, de gestion et de sortie des situations 

de violence distingueraient, voire opposeraient, cinq modèles explicatifs : « théologique », « socio-

écologique », « économique », « psychosocial » et « biologique/physiologique ». Il s’agit bien là 

d’idéaux-types.  

S’appuyant sur l’usage profane de connaissances savantes, tous les groupes reprennent à leur 

compte les discours socio-environnementaux qui s’imposent comme une norme universelle. À ce 

titre, les deux conceptions de l’injustice sociale que dégagent Nancy Fraser permettent de 

comprendre ce phénomène : l’injustice sociale (résultante de la structure économique qui prend la 

forme de l’exploitation, la marginalisation ou l’exclusion économique) et l’injustice culturelle ou 

symbolique (découlant de l’imposition de schémas sociaux engendrant la domination culturelle, la 

non-reconnaissance ou le mépris). Dans la pratique, l’injustice culturelle et l’injustice sociale 

s’enchevêtrent et s’imbriquent l’une dans l’autre de sorte que « nous nous trouvons ainsi devant un 

dilemme complexe, dilemme redistribution/reconnaissance : les personnes qui sont objet 

simultanément d’injustice culturelle et d’injustice économique ont besoin à la fois de 

reconnaissance et de redistribution ; elles ont besoin à la fois de revendiquer et de nier leur 

spécificité » (Fraser, 2015 : 21). En d’autres termes, « La subordination économique interdit en effet 

toute participation à la production culturelle, dont les normes sont elles-mêmes institutionnalisées 

par l’État et par le monde économique ». Ainsi, l’auto-émancipation du sujet devient un impératif 

pour Nancy Fraser et Luc Boltanski (Boltanski et al., 2014). 

Des modèles préférentiels de lecture des situations de violence et de discrimination sont 

donc adoptés dans chacune des positions. Ces modèles agissent comme support de la subjectivation. 

Ils traversent et structurent en effet les postures de chacune des participantes des groupes et de 

chaque groupe à différents moments ou selon les situations narratives.  

Cependant, chaque groupe – US, PM et ET – emprunte ces différents modèles, qui donnent 

fréquemment lieu (au sein de chacun d’entre eux) à des « confrontations ». Lorsque de telles 

confrontations ont lieu, les participantes fortement dotées en capital, au sens bourdieusien, tentent 

de soumettre les autres à leur autorité. Dans le cas des US, ce sont majoritairement les animatrices-

facilitatrices qui empruntent ces voies de la persuasion. Toutefois, pour les US qui font l’usage 

d’une double distanciation – avec la mise à distance de la situation vécue et la canalisation (voire le 

refoulement) des émotions –, une dynamique de différenciation et de distinction s’opère, ouvrant 

sur une sorte de lutte discursive pour imposer un modèle explicatif légitime. Peut-on en déduire que 

les femmes dociles, silencieuses et pleureuses se soumettent allègrement aux modèles défendus par 

les « dominantes » ? Certaines d’entre elles n’usent-elles pas de voies souterraines ou discrètes de 

contestation ?  
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En fait, ces résistances et contestations sont clairement ouvertes et lisibles chez les PM, qui 

ne recherchent pas à gagner l’adhésion du plus grand nombre de femmes au modèle explicatif 

mobilisé. Préférer camper sur ses positions n’est-il pas ici une manière de contester le processus 

d’uniformisation, d’homogénéisation – et in fine de traduction des expériences dans le langage 

dominant –, reflétant de facto une volonté de résistance du sujet et du groupe ? La lecture du mode 

d’engagement permet aussi de mieux cerner l’adoption de ces attitudes de résistance et 

contestataires. Les PM s’engagent en tant que bénévoles dans la perspective de sortir de leur 

condition intersectionnelle de femme racisée (principalement d’origine haïtienne, pour les PM de 

Saint-Martin), moyennement qualifiées (mais inscrites dans un parcours professionnel et/ou de 

formation) et de milieu modeste. Pour elles, les associations apparaissent avant tout comme des 

secteurs potentiels d’emploi, ou tout au moins de capitalisation de ressources (de connaissances via 

les formations, de pratiques et d’expériences via les activités). Dans ce groupe, il n’est donc pas rare 

de rencontrer des PM désengagées, car déçues de ne pas avoir décroché un travail au sein de 

Gwada’Vih. Dans cet espace concurrentiel, l’usage de la contestation n’est-elle pas pour ces 

femmes une manière, volontaire ou involontaire, de se distinguer ? Mais aussi, et surtout, un moyen 

de répondre à l’une des représentations associées au milieu associatif de lutte contre le VIH/SIDA et 

les violences, qui est perçu comme un espace de lutte, de mouvement, de revendication... ? 

Âgée de plus de 40 ans, diplômée de l’enseignement supérieur et expérimentée dans la 

sphère professionnelle, l’expérience d’engagement associatif est, enfin, pour l’ET, un atout 

cumulatif aux autres dimensions du parcours ou de la carrière. Il confirme une expertise spécifique 

et une aptitude à adopter un mode de subjectivation conforme aux prescriptions. Pour les ET, la 

recherche du consensus est donc une visée de l’échange, malgré les différences et les oppositions 

qui donnent lieu à des confrontations de points de vue entre les participantes. Cette image de 

cohésion que cherchent (et parviennent) à donner ces femmes ne traduit-elle pas l’une des 

caractéristiques des groupes dont le pouvoir vient, en partie, de cette capacité de maintenir une 

unité ?  

Les différences en termes de lutte de reconnaissance peuvent, en outre, se lire à travers le(s) 

regard(s) posé(s) sur les situations et leur gestion. Cinq regards sont ici plus particulièrement 

repérés : la responsabilité attribuée au cosmos, à/aux dieux (éthique théologique : responsabilité 

métaphysique), la responsabilité attribuée au sujet, à la victime (éthique individuelle : responsabilité 

personnelle), la responsabilité attribuée à l’environnement socio-culturel, à la société (éthique 

politique : responsabilité collective) et la morale (éthique de justification rationnelle des principes, 

valeurs, normes sociales). Dans les luttes pour la reconnaissance, ces regards forment des « contre-

publics subalternes » (ou de « contre-publics concurrents »), pour reprendre les mots de Nancy 
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Fraser (1992). Au sein des associations, ils constituent une attribution de distinction sociale et 

traduisent un des effets du croisement du genre et de la classe socio-raciale.  

Les femmes à faible capital scolaire et en situation de vulnérabilité économique adoptent 

tout particulièrement l’éthique théologique, c’est-à-dire celle d’un soi entièrement orienté vers 

Dieu. Néo-protestantes pratiquantes, ce sont principalement les US soutenues par leur animatrices-

facilitatrices qui partagent l’idée que l’épreuve (que constituent, entre autres, les expériences de 

violence et des discriminations) est un don de Dieu, et que la souffrance est rédemptrice. 

Conjointement, elles implorent la protection divine et témoignent de sa « réalité ». Aussi, ces 

ferventes croyantes déclarent trouver des réponses et du réconfort dans leur communauté religieuse, 

qu’elles fréquentent régulièrement. Cette relation duale qui se tisse entre fidèle et Dieu (ou encore 

entre la vie terrestre et la vie céleste) maintient la femme dans un silence religieux. Dans cette 

configuration, la mobilisation associative ayant pour visée la reconnaissance n’a pas de sens pour 

l’US, car elle est reconnue par Dieu ; qui récompensera sa soumission à son ordre et sa dévotion 

dans l’au-delà. Renvoyant la responsabilité à un ordre lié à la causalité du destin, elle se remet à 

Dieu et se construit donc comme victime.  

À l’opposé, les femmes avec un capital scolaire élevé et en situation d’aisance économique 

préfèrent l’honneur social par la réussite individuelle et des valeurs de valorisation du savoir 

théorique et conceptuel. Le culte de l’héroïsation du sujet et de la performance individuelle qui 

caractérise ce registre, est bien mis en évidence par Alain Ehrenberg dans Le culte de la 

performance. Le sociologue écrit : « Chaque individu doit, dans son travail, ses loisirs ou sa vie 

affective, conduire sa vie comme un vrai professionnel de sa propre performance... Nous sommes 

désormais sommés de devenir les entrepreneurs de nos propres vies » (1999 : 16). Quant aux 

femmes « en devenir » (qui sont prédisposées à la recherche de l’honneur social), elles semblent 

recourir aux prouesses guerrières pour prouver leur capacité à défendre leurs droits. 

Ces regards contribuent activement au renforcement des positions associatives. En effet, la 

mise en récits des situations de violence et de discrimination vécues permet aux femmes de se 

reconnaître dans l’« assignation positionnelle » à laquelle elles sont exposées, dans les associations 

de lutte contre VIH/SIDA, qui les renvoie à une « infériorité » ou « supériorité » essentialisée. 

Ainsi, l’engagement des femmes et des PVVIH dans les structures étudiées est façonné par des 

inclinations à des modes de subjectivation qui s’imposent à eux comme références et normes. 

L’idéologie « misérabiliste » pour les femmes « faibles », l’idéologie « guerroyante » pour les 

femmes en devenir et l’idéologie « héroïsante » pour les femmes s’identifiant ou étant identifiées 

comme « fortes » trouvent leurs traduction dans des modes de subjectivation (cognitif, sensible, 
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affectif) idéaux-typiques à adopter pour chaque position associative : l’attentisme et la passivité 

pour les US (et plus largement les « faibles »), la contestation et la revendication pour les PM et 

l’hypervisibilisation des ET pour porter la voix des plus « faibles ».  

En parallèle, un mode de subjectivation dominant semble s’imposer à tous les groupes. Il 

réside dans un effort de distanciation par rapport à son histoire, avec pour visée l’héroïsation de soi, 

mais aussi d’objectivation par le maniement de concepts et de chiffres pour marquer son degré 

d’expertise, de désaffectation pour traduire son pouvoir de contrôle et de soumission à la norme 

pour manifester son conformisme (et son appartenance). Ce mode de subjectivation correspond à un 

modèle de récit qui s’impose à chacune si elle souhaite être entendue, re-connue et médiatisée… Il 

en résulte que le changement de position associative entraîne ipso facto une transformation de 

l’expression de sa subjectivité.  

Cette thèse a permis de mettre en lumière la concordance entre des positions associatives 

dans le contexte du VIH/SIDA et les modes de subjectivation. En effet, certaines caractéristiques 

intersectionnelles, comme les compétences linguistiques ou la gestion des émotions, ou encore le 

dépassement du sentiment de honte, viennent éclairer cette concordance. S’il est donc possible de 

parler de « positions associatives intersectionnelles », c’est en partie parce que la mobilisation est 

un rapport de sens, une confrontation entre l’expérience sensible et l’organisation. En remarques 

conclusives, l’étude du milieu associatif de lutte contre le sida éclaire non seulement les 

dynamiques et les mécanismes d’engagement, et leur correspondance avec des modes de 

subjectivation, mais aussi certaines manières de construire l’altérité au sein de structures 

associatives de lutte contre le VIH/SIDA (et les violences), dans un contexte post-colonial 

(Guadeloupe et Saint-Martin). À ce titre, la notion de subjectivation est un outil d’analyse 

sociologique majeur pour comprendre les mobilisations associatives.  

Cette discussion-conclusion avec les tenants de la théorie de la reconnaissance sociale fait 

émerger d’autres questions qui mériteraient d’être abordées dans un programme de recherche sur les 

positions associatives, les modes de subjectivation et la reconnaissance sociale : En quoi les 

recherches sur la mobilisation peuvent-elles être articulées à la mise en politique des questions de la 

subjectivité et à l’émergence des études de la subjectivation politique ? Comment créer un climat 

favorable à la mobilisation au travers du levier de la subjectivation ? Comment tenir compte, dans 

les dynamiques et la mise en œuvre de projet de mobilisation des communautés, de l’interaction 

entre les modes de subjectivation et les conditions organisationnelles ? Et avec quels outils ?  
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ANNEXES : TABLEAUX 
I. Abréviations 

 

AAD .............................. Aide à domicile 

AAH .............................. Allocation aux adultes handicapés 

ACERP ......................... Assemblées chrétiennes de l’Église du reste de la prospérité 

ACT .............................. Appartement de coordination thérapeutique 

ANV .............................. Association nationale virus de l’immunodéficience humaine 

ACSAG ......................... Analyse des comportements sexuels aux Antilles et Guyane 

ACTES  ......................... Adaptations au climat tropical, exercice et santé 

AGE .............................. Assemblée générale extraordinaire 

AGO ............................. Assemblée générale ordinaire 

AME ............................. Aide médicale d’État 

ANESM ......................... Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux  

ANRS ............................ Agence nationale de recherche sur le sida 

APSS  ............................ Actions de prévention sanitaires et sociales 

ARES ............................ Association régionale d’éducation pour santé 

AS ................................. Association de santé 

ASS ............................... Assistant/e social/e 

Bac ............................... Baccalauréat 

BEH .............................. Bulletin épidémiologique hebdomadaire 

BEP .............................. Brevet d’études professionnelles 

Bev ................................ Bénévole 

CA................................. Conseil d’administration 

CAARUD  ..................... Centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques 

CAES ............................ Centre autonome d’expérimentation sociale  

CAF .............................. Caisse d’allocations familiales 

CAREC ......................... Centre de l’épidémiologie des Caraïbes 

CDI ............................... Contrat à durée indéterminée 

CGSS ............................ Caisse générale de sécurité sociale 

CHBT ........................... Centre hospitalier de Basse-Terre 

CHM ............................. Centre hospitalier de Montéran 

CHU. ............................ Centre hospitalier universitaire 

CISIH ........................... Centre d’information et de soins de l’immunodéficience humaine 

CLASS .......................... Centre local d’action sanitaire et sociale 

CMU ............................. Couverture maladie universelle 

Com .............................. Commission 

COM ............................. Collectivité d’outre-mer 

COREVIH..................... Coordination régionale de la lutte contre le virus de l’immunodéficience 

humaine 

CPAM ........................... Caisse primaire d’assurance maladie 

CR................................. Compte-rendu 

Crplc............................. Centre de recherche sur les pouvoirs locaux dans la Caraïbe 

CSAPA .......................... Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie 

CSP............................... Catégorie socio-professionnelle 

CTA ............................... Comité technique d’actions 

CUFR ........................... Centre universitaire de formation et de recherche 

DC&DS ........................ Democracy, cities & drugs services 

DDASS ......................... Direction départementale de l’action sanitaire et sociale 
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DEA .............................. Diplôme d’étude approfondie 

DESS ............................ Diplôme d’études supérieures spécialisées 

DFA .............................. Départements français d’Amérique 

DGS .............................. Direction générale de la santé 

DND ............................. Données non disponibles 

DOM............................. Département d’outre-mer 

DSDS ............................ Direction de la santé et du développement social 

EDF .............................. Électricité de France 

Eff ................................. Effectif 

ES ................................. Éducateur/rice spécialisé/e 

ET ................................. Entrepreneur/se 

FVVIH .......................... Femmes vivant avec le virus de l’immunodéficience humaine 

GRSP ............................ Groupement régional de santé publique 

HSH .............................. Hommes ayant des rapports sexuels avec d’autres hommes 

IDE ............................... Infirmier diplômé d’État 

IFSI............................... Institut de formation en soins infirmiers 

Insee ............................. Institut national de la statistique et des études économiques 

IST ................................ Infections sexuellement transmissibles 

ITFORE ........................ Institut Thiandoum formation recherche 

IVG ............................... Interruption volontaire de grossesse 

JO ................................. Journal officiel 

KABP ............................ Beyond the knowledge-attitude-belief-practise 

LGBT ............................ Lesbiennes, gays, bisexuels et transgenres 

m° ................................. Montant 

NC ................................ Non connu 

NP................................. Non paginé 

OFDT ........................... Observatoire français des drogues et des toxicomanies 

OFPRA ......................... Office français de protection des réfugiés et apatrides 

OIH .............................. Observatoire des inadaptations et des handicaps 

ORS .............................. Observatoire régional de la santé 

ORSAG ......................... Observatoire régional de la santé Guadeloupe 

ONES ............................ Organisation nationale des éducateurs spécialisés 

ONU ............................. Organisation des Nations unies 

Pacs .............................. Pacte civil de solidarité 

PCS............................... Profession et catégories socioprofessionnelles 

PM ................................ Petite main 

PRSP ............................ Programme régional de santé publique 

PVVIH .......................... Personnes vivant avec le virus de l’immunodéficience humaine 

Rap. Act. ....................... Rapport d’activité 

Rdr ................................ Réduction des risques 

RFO .............................. Radio France outre-mer 

RMI............................... Revenu minimum d’insertion 

RSA ............................... Revenu de solidarité active 

RRVIH .......................... Réseau régional virus de l’immunodéficience humaine 

SANTESIH  ................... Santé, éducation et situations de handicap 

SEPSAC ........................ Secrétariat Européen des pratiques en santé communautaire  

SES ............................... Sciences économiques et sociales 

SHS ............................... Sciences humaines et sociales 

SIDA ............................. Syndrome de l’immuno-déficience acquise 

SPA ............................... Substances psycho-actives 
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SPR  .............................. Sexualité et prise de risque 

TAR ............................... Teuf à moindre risques 

TDS............................... Travailleuse du sexe 

TISF .............................. Technicienne de l’intervention sociale et familiale 

TOM ............................. Territoire d’outre mer 

TROD  .......................... Test rapide à orientation dépistage 

UAG ............................. Université Antilles Guyane 

UDAF ........................... Union départementale des affaires familiales 

UFO ............................. United force of techno 

UNESCO ...................... Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture 

US ................................. Usager/ère 

Var° .............................. Variation 

VESPA .......................... Virus de l’immunodéficience humaine : Enquête sur les personnes atteintes 

VIH ............................... Virus de l’immunodéficience humaine 
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I. Synthèse de l’opérationnalisation de l’étude 

 

Objectifs de recherche 

Entretiens... 
Observation 

participante 

Questionnaire 

d’inclusion 

Focus  

group 

Documents 

d’archives semi-

directif 

ethno-

biographique 

Projet 1 – de 2009 à 2011 : « Dynamique de structuration des associations de lutte contre le VIH/SIDA à la Guadeloupe : place et rôle des femmes ». 

Comprendre comment l’histoire du milieu associatif pour la lutte 

contre le VIH/SIDA à la Guadeloupe influence ses modes de 

gouvernance et interactions avec son environnement. 

X 

 

    

X 

Comprendre comment s’exercent les logiques instituantes et la 

dynamique associative, notamment en termes de processus 

organisationnels et structurels de confinant au silence et à 

l’invisibilité des PVVIH et plus largement de résistance au 

développement et à l’éclosion d’associations de PVVIH à travers 

plus spécifiquement la place occupée par les femmes dans celles-ci. 

X X X 

 

X X 

Comprendre comment cette histoire et ce mode de structuration des 

associations pour la lutte contre le VIH/SIDA à la Guadeloupe 

affectent la participation des femmes et des PVVIH. 

X X X 

 

X X 

Projet 2 – de 2013 à 2015: « Rapports sociaux de sexe, contextes de vulnérabilité, situations de violences : Étude de trajectoires biographiques de 

femmes usagères, bénévoles et salariées des associations œuvrant pour la lutte contre le VIH/SIDA et les violences à l’encontre des femmes à Saint-

Martin et en Guadeloupe » 

Comprendre comment les déterminations proprement sexuées 

influent sur les « positions » associatives occupées par les femmes, 

et plus encore lorsqu’elles cumulent un statut sérologique positif, 

une appartenance aux milieux défavorisées ou encore à une « race » 

discriminée. 

X   

 

X  

Comprendre comment le fait d’être dans certains types de relations 

de pouvoir et de catégories et fonction des ressources qui se jouent 

dans l’intersectionnalité (genre, race, classe sociale, maladie), 

l’expérience de la violence (et de la discrimination) est vécu 

subjectivement de manière différentielle en fonction de la position 

des femmes dans les structures associatives. 

X   X X  
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II. Grille d’analyse de la documentation grise de Gwada’Vih et de Moun’Vih 

 

Thématiques, thèmes et items 
Type398  

et références de la source 
Extrait 

Gwada’Vih 

1. Dimension historique 

1.1. Contexte et origine du projet de création   

1.2. Initiateurs de la structure 

1.2.a Profil399 
1.2.b Nombre 

1.2.c Motifs d’engagement et d’initiation 

  

1.3. Acteurs/rices les plus cités/es 

1.3.a Profil400 
  

1.4. Objet et changement statutaire   

1.5. Stratégies et leurs évolutions   

1.6. Logiques et espaces d’implantation de la structure   

1.7. Dates et périodes clefs de l’évolution   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
398 Rap. Act., CA, AGO/age, Rap. Moral, Bilan financier, Demande de financement, Compte-rendu de réunion et Statuts de l’association. 
399 Sexe, âge, statut associatif, statut sérologique, titres et diplômes, PCS, niveau de vie. 
400 Ibid. 



Annexes : Tableaux 

331 

Thématiques, thèmes et items 
Type 

et références de la source 
Extrait 

2. Dimension organisationnelle 

2.1. Objectifs et priorités visés   

2.2. Domaines d’intervention prioritaires passés, présents et 

envisagés 

2.2.a Nombre d’activité, d’actions et de programmes 

2.2.b Nature des activités... 

2.2.c Profil des initiateurs et/ou animateurs401 
2.2.d Profil du public ciblé402 
2.2e Profil des participants403 
2.2.f Lieu de déroulement 

2.2.g Nature des moyens nécessaires 

  

2.3. Ressources financières passées, présentes et envisagées 

2.3.a Profil des financeurs 

2.3.b Masse salariale 

2.3.c Montant des subventions 

2.3.d Montant des cotisations volontaires 

  

2.4. Moyens logistiques/matériels   

2.5. Production des services et prestations 

2.5.a Nature des services... 

2.5.b Nombre 

2.5.c Territoire d’intervention 

2.5.d Agréments administratifs 

  

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
401 Sexe, âge, statut associatif, statut sérologique, titres et diplômes, PCS, niveau de vie. 
402 Sexe, âge, statut associatif, statut sérologique, PCS, niveau de vie. 
403 Sexe, âge, statut associatif, statut sérologique, PCS, nationalité, niveau de vie. 
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Thématiques, thèmes et items 
Type 

et références de la source 
Extrait 

2.6. Consommation des services et prestations 

2.6.a Profil des usagers404 
2.6.b. Nombre d’usagers 

2.6.c Niveau de satisfaction 

2.6.e Demandes, besoins et attentes 

  

2.7. Formation des producteurs de services et prestations 

2.7.a Domaine de formation 

2.7.b Durée de la formation 

2.7.c Contenu de la formation 

2.7.d Organisme 

  

2.8. Perspectives et difficultés   

3. Dimension institutionnelle 

3.1. Conseil d’administration et direction passés, présents et 

envisagés 

3.1.a Profil405 
3.1.b Nombre 

3.1.c Contribution en nature et financière 

3.1.d Ancienneté 

3.1.e Turn-over   

3.1.f Demandes/besoins/attentes 

  

3.2. Autres bénévoles hors membre du CA passés, présents 

et envisagés 

3.2.a Profil406 
3.2.b Nombre 

3.2.c Contribution en nature et financière 

3.2.d Ancienneté 

3.2.e Turn-over   

 3.2.f Demandes/besoins/attentes 

  

 

                                                 
404 Sexe, âge, statut sérologique, PCS, nationalité, niveau de vie. 
405 Sexe, âge, statut sérologique, titres et diplômes, PCS, nationalité, niveau de vie. 
406 Sexe, âge, statut sérologique, titres et diplômes, PCS, nationalité, niveau de vie. 
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Thématiques, thèmes et items 
Type 

et références de la source 
Extrait 

3.3. Usagers passés, présents et attendus 

3.3.a Profil407 
3.3.b Nombre 

3.3.c Nature de la contribution 

3.3.d Niveau d’attritution 

 3.3.e Demandes/besoins/attentes 

  

3.4. Salariés/es passés/es, présents/es et envisagés/es 

3.4.a Profil408 
3.4.b Nombre 

3.4.c Niveau de salaire 

3.4.d Ancienneté 

3.4.e Turn-over   

 3.4.f Demandes/besoins/attentes 

  

3.5. Inclusion des usagers/ères, des bénévoles et des 

salariés/es 

3.5.a Finalités, logiques et stratégies de recrutement 

3.5.b Conditions minimales requises 

3.5.c Procédures de recrutement 

3.5.d Politiques de formation et de promotion 

  

3.6. Environnement partenarial 

3.6.a Nombre de partenaire 

3.6.b Profil409 
3.6.c Nature du partenariat410 
3.6.d Ancienneté du partenariat 

3.6.e Nombre d’actions communes 

3.6.f Nature des actions communes 

3.6.g Nombre d’adhésion aux réseaux 

3.6.h Type de réseaux 

  

 

                                                 
407 Sexe, âge, statut sérologique, PCS, nationalité, niveau de vie. 
408 Sexe, âge, statut sérologique, PCS, titres et diplômes, compétences particulières, niveau de vie. 
409 Association, hôpital, services de l’État hors hospitalier, entreprise privée. 
410 Politique, soutien/conseil, financier, mutualisation des moyens et autre(s). 
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III. Grille d’analyse catégorielle de l’entretien semi-directif 

 

Profil sociologique de l’enquêté/e (sexe, âge, statut sérologique, PCS411 et niveau de vie) : 

Date de l’entretien 

Thématiques et thèmes 

 

Expressions/ 

Mots clefs 

Verbatim 

1. Dimension historique 

1.1. Contexte et origine du projet de création   

1.2. Initiateurs de la structure 

2.2.a Profil 

2.2.b Motifs d’engagement et d’initiation 

  

1.3. Acteurs/rices incontournables 

2.3.a Profil412 
  

1.4. Objet et changement statutaire   

1.5. Stratégies et leurs évolutions   

1.6. Logiques et espaces d’implantation de la 

structure 
 

 

 

1.7. Dates et périodes clefs de l’évolution   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
411 Profession et catégories socioprofessionnelles. 
412 Sexe, âge, statut associatif, statut sérologique, titres et diplômes, PCS, niveau de vie. 
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Thématiques et thèmes 
Expressions/ 

Mots clefs 
Verbatim 

2. Dimension organisationnelle 

2.1. Objectifs et priorités visés   

2.2. Domaines d’intervention prioritaires 

passés et présents. 

2.2.a Nature et résultats des activités, des 

actions et des programmes 

2.2.b Profil des initiateurs et/ou animateurs413 
2.2.c Profil du public ciblé414 
2.2d Profil des participants415 
2.2.e Lieu de déroulement 

2.2.f Nature des moyens nécessaires 

  

2.3. Ressources financières passées et 

présentes 

2.3.a Profil des financeurs 
  

2.4. Moyens logistiques/matériels   

2.5. Production des services et prestations 

2.5.a Nature des services... 

2.5.b Territoire d’intervention 

2.5.c Agréments administratifs 

  

2.6. Consommation des services et prestations 

2.6.a Profil des usagers416 
2.6.b Niveau de satisfaction 

2.6.c Évolution du profil 

2.6.d Demandes, besoins et attentes 

  

2.7. Perspectives et difficultés   

 

 

                                                 
413 Sexe, âge, statut associatif, statut sérologique, titres et diplômes, PCS, niveau de vie. 
414 Sexe, âge, statut associatif, statut sérologique, PCS, niveau de vie. 
415 Sexe, âge, statut associatif, statut sérologique, PCS, nationalité, niveau de vie. 
416 Sexe, âge, statut sérologique, PCS, nationalité, niveau de vie. 
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Thématiques et thèmes 
Expressions/ 

Mots clefs 
Verbatim 

3. Dimension institutionnelle 

3.1. Conseil d’administration et direction 

passés, présents et envisagés 
3.1.a Profil417 
3.1.b Contribution en nature et financière 

3.1.c Ancienneté 

3.1.d Turn-over   

3.1.e Demandes/besoins/attentes 

  

3.2. Autres bénévoles hors membre du CA 

passés et présents 

3.2.a Profil418 
3.2.b Contribution en nature et financière 

3.2.c Ancienneté 

3.2.d Turn-over   

3.2.e Demandes/besoins/attentes 

  

3.3. Usagers/ères passés/es, présents/es et 

attendus/es 
3.3.a Profil419 
3.3.b  Nature de la contribution 

3.3.c  Niveau d’attritution 

3.3.d Demandes/besoins/attentes 

  

3.4. Salariés/es passés/es, présents/es et 

envisagés/es 
3.4.a Profil420 
3.4.b Nombre 

3.4.c Ancienneté 

3.4.d Turn-over  

3.4.e Demandes/besoins/attentes 

  

 

                                                 
417 Sexe, âge, statut sérologique, titres et diplômes, PCS, nationalité, niveau de vie 
418 Ibid. 
419 Sexe, âge, statut sérologique, PCS, nationalité, niveau de vie. 
420 Ibid. 
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Thématiques et thèmes 
Expressions/ 

Mots clefs 
Verbatim 

3.5. Inclusion des usagers/ères, des bénévoles 

et des salariés/es 

3.5.a Finalités, logiques et stratégies de 

recrutement 

3.5.b Conditions minimales requises 

3.5.c Procédures de recrutement 

3.5.d Politiques de formation et de promotion 

  

3.6. Environnement partenarial 

3.6.a Nombre de partenaire 

3.6.b Profil421 
3.6.c Nature du partenariat422 
3.6.d Ancienneté du partenariat 

3.6.e Nature des actions communes 

3.6.f Type de réseaux 

  

4. Dimension personnelle de l’enquêté/e 

 4.1. Parcours professionnel et associatif... 

4.1.a… dans le champ de la lutte contre le 

VIH/SIDA 

4.1.b ... en dehors du champ de la lutte contre 

le VIH/SIDA 

  

4.2. Statut, fonction et rôles formels et 

informels... 

4.2.a...dans l’association 

4.2.b...dans le système de lutte contre le 

VIH/SIDA 

  

                                                 
421 Association, hôpital, services de l’État hors hospitalier, entreprise privée. 
422 Politique, soutien/conseil, financier, mutualisation des moyens et autre(s). 
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IV. Grille d’analyse catégorielle de l’entretien ethnobiographique 

 

Profil sociologique de l’enquêté/e (sexe, âge, statut sérologique, niveau de vie) : 

 

Thématiques, thèmes et items 
Date de 

l’entretien 

Expressions/ 

Mots clefs 
Verbatim 

1. Parcours de vie... 

1.1. … familial (hors concubin et enfants)    

1.2.... intime (concubin et enfants)    

1.3. … scolaire et professionnel    

1.4. … associatif (hors VIH/SIDA)    

2. Rôles et fonctions dans l’association et le champ de lutte contre le VIH/SIDA 

2.1. Recrutement ou modalités d’inclusion 

2.1.a Procedure 

2.1.b Motif(s) 
   

2.2. Statut et parcours    

2.3. Rapport à la maladie    

2.4. Nature des activités, actions et programmes... 

2.4.a... initiés 

2.4.b... animés 

2.4.c... ayant bénéficié 

   

2.5. Attentes, demandes et besoins    
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Thématiques, thèmes et items 
Date de 

l’entretien 

Expressions/ 

Mots clefs 
Verbatim 

3. Perceptions et représentations de l’organisation 

3.1. Dimension historique 

3.1.a Profil des acteurs/rices incontournables 

3.1.b Objet de la structure 

3.1.c Stratégies et leurs évolutions 

3.1.d Dates et périodes clefs de l’évolution 

   

3.2. Dimension organisationnelle 

3.2.a Objectifs et priorités visés 

3.2.b Domaines d’intervention prioritaires 

passés et présents. 

3.2.c Ressources financières passées et 

présentes 

3.2.d  Moyens logistiques/matériels 

3.2.e Production des services et prestations 

3.2.f Perspectives et difficultés 

   

3.3. Dimension institutionnelle 

3.3.a CA et direction passés, présents et 

envisagés423 

3.3.b Autres bénévoles hors membre du CA 

passés, présents et envisagés424 

3.3.c Usagers passés, présents et attendus425 

3.3.d Salariés/es passés/es, présents/es et 

envisagés/es426 

3.3.e Environnement partenarial427 

   

Nouvelles thématiques 

Situations de violence et de 

discrimination 
  A intégrer dans la grille d’entretien 

                                                 
423 Profil, nombre, sexe, âge, statut sérologique. 
424 Ibid. 
425 Ibid. 
426 Ibid. 
427 Profil, nombre, nature du partenariat et des actions communes. 
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V. Données chiffrées sur les phénomènes de violence à l’encontre des femmes, à la Guadeloupe et à Saint-Martin. 

 

 

 

 

F H F H F H F H F H

Premier rapport sexuel forcé 4% 2% 3,8% 0,5% 5,9% 2,4% 4% 2% 2%
6

0,5%
6

Premier rapport sexuel pas vraiment souhaité 23% 4% 23,2% 6,2% 23,7% 7,5% 23% 6% 15%
6

5%
6

Femmes faiblement diplomées

Femmes les plus diplomées

Femmes nées dans la Caraïbe ou en Amérique du Sud

Femmes nées dans le département d'enquête

Femmes nées en métropole

Violence sexuelle
2

0,4 pour 1 000 hab.

Attouchements sexuels 13,2 % 3,5% 9,6% 3,3% 15,6% 3,9% 12% 3,50% 15%
6

5,2%

Rapports sexuels forcés 10,7% 3,4% 9,6% 2,5% 4,6% 12,1% 10,5% 3,2% 8,9% 1,2%

Tentatives de rapports sexuels forcés 6,9% 1,6% 6,1% 3,7% 10,9% 2,7% 7,2% 2,6%

Conjoint ou ex-conjoint 38,2% 24,9% 44,8% 19,8% 37,2% 20,4% 37,2% 20,4% 37,5% 11,6%

Membre de la famille 15,8% 3,1% 20,0 0,0% 20,8% 4,3% 20,8% 4,3% 12,3% 19,3%

Personne avec qui l'enquêté(e) travaillait 0,0% 0,0% 1,7% 0,0% 0,0 0,0 0,0% 0,0% 2,0% 12,7%

Personne que l'enquêté(e) connaissait 36,7% 58,1% 27,3% 80,2% 25,0% 57,4% 25,0% 57,4% 32,7% 35,7%

Inconnu 9,3% 13,9% 6,2% 0,0% 17% 17,9% 17,0% 17,9% 15,5% 20,7%

Femmes ayant parlé à quelqu'un 

Femmes faiblement diplomées

Femmes les plus diplomées

Femmes faiblement diplomées

Femmes les plus diplomées

Décés survenus suite à des violences au sein du couple
3

dont femmes
3

Taux pour 100 000 hab.
3

De 2008 à 2011
4

Demandes d'accompagnement enregistrées par

le centre d’information sur les droits des femmes et des familles
5

Vols violents sans arme contre des femmes sur voie publique DND 166 336

ou autre lieu public
3

Evolution
3

Viols sur des mineurs(e)s 10
3

Viols sur des majeur(e)s 5
3

Harcèlements sexuels et autres agressions sexuelles sur des mineurs(e)s 6
3

Harcèlements sexuels et autres agressions sexuelles sur des majeur(e)s 5
3

Atteintes sexuelles DND

Menaces de violence
2

77
3

Légende : 

1 
KABP, sauf indication contraire        

4 
Préfet de la Région Guadeloupe

2
 Ministère de l’intérieur                     

3
 Etat 4001 annuel, DCPJ.

5
 France Antilles, 2011               

           6
 En 2010

7 
Données non disponibles

Données non disponibles

Données non disponibles

Données non disponibles

Données non disponibles

Parmi les femmes de 35-69 ans

Données non disponibles

Données non exploitées

−

Violences sexuelles au cours de la vie
1 

Données non disponibles

Saint-Martin

DND

Données non exploitées

Auteurs des attouchements sexuels ou des rapports sexuels forcés

DND Données non exploitées

le lieu de naissance

37%

27%

Avoir déclaré des rapports sexuels forcés ou tentatives de rapports sexuels forcés
1

2011
1

Données non exploitées

Rapport sexuel sous la contrainte selon…

Données non exploitées

Données non disponibles

DND

DND
7

DND

Données non exploitées

581
2

571
2

621
2

361
2

103
2

1129
2

47,6%

62,3%

Violence sexuelle (en effectif)

33
2

458
2

77
2

146
2

32
2

82
2

Martinique

32%

25%

44,1%

40,6%

53,0%

le niveau de diplôme

Données non disponibles

France entière
France  héxagonale

27%

Guyane

0,5 pour 1 000 hab.

Guadeloupe DFA

2257

0,98

15

392

28
2

100
2

1045
2

2010

64
2

50
2

39
2

↗ 18,4%

4

3

34%

20%20%

28%
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VI. Profil des sujets du schéma de circularité d’acteurs/rices dans l’espace de la lutte 

contre le VIH/SIDA à la Guadeloupe 

 

1 Volontaire à l’AS et à l’ANV 

2 Volontaire à l’AS et à l’ANV, ancien président de HSH’Gwada et usager de Gwada’Vih 

3 Volontaire à l’AS et à l’ANV 

4 Président et co-fondateur d’AS, agent contractuel d’un centre hospitalier, bénévole et 

ancien salarié de l’ANV. 

5 Agent administratif au CG, volontaire à l’AS et ancien volontaire de l’ANV. 

6 Agent administratif au CG, volontaire à Chrétiens’Vih. 

7 Salariée à Maternité choisie, ancienne salariée de Gwada’Vih et volontaire. 

8 Psychologue clinicienne en milieu hospitalier et associatif (Gwada’Vih et HSH’Gwada), 

inscrite au bureau de l’ARV’Guadeloupe au début des années 1990. 

9 Directrice de l’ARES, salariée détachée du CG. 

10 Docteur au CG et membre du bureau de l’ARES. 

11 Agente de la CGSS, 2ème présidente d’ARV’Guadeloupe, membre fondatrice de l’ARES 

et y siégeant en tant que secrétaire. 

12 Volontaire à Gwada’Vih, ancienne membre de Kapestè Doubout, enseignante retraitée. 

13 Volontaire à Gwada’Vih, salariée retraitée de l’association Espoir. 

14 Volontaire à Gwada’Vih et salariée de l’association Espoir. 

15 Volontaire à Gwada’Vih, ancienne salariée de l’association Espoir. 

16 Agent du Conseil Général et membre de Moun’Vih. 

17 Présidente de Moun’Vih et bénéficiaire des activités de Gwada’Vih. 

18 Agente de la CGSS et ancienne salariée de Gwada’Vih. 

19 Salariée à Moun’Vih, ancien agent contractuel du centre hospitalier. 

20 Volontaire à MCV et contractuel à Moun’Vih. 

21 Salarié à Gwada’Vih et membre actif de Mouveman Liyannaj Haïti 

22 Anthropologue, ancienne salariée de l’ARES et d’Action’Vih national. 

23 Chargée de projet contractuelle à SolidaritéS, ancienne chargée de mission à Action’Vih 

national, ancienne salariée et volontaire à Maternité choisie. 

24 Volontaire à Mouveman Liyannaj Haïti et AS et agent contractuel dans le cadre d’actions 

ponctuelles initiées par INTERREG-VIH. 

24 Président de Gwada’Vih et représentant associatif DFA à Action’Vih national. 

26 Assistante sociale dans un centre hospitalier et membre active de Moun’Vih. 

27 Le premier vice-président d’ARV’Guadeloupe, Professeur, chef de service Néphrologie à 

la Clinique, chef de service Néphrologie dans un centre hospitalier, co-fondateur du 
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Centre d’information et de soins de l’immunodéficience humaine (CISIH) 

28 Le premier président de Gwada’Vih, Professeur dans un hôpital. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexes : Tableaux 

343 

VII. Typologie des rapports sociaux et des positions associatives de femmes 

 

 Usager/e (US) Petite main (PM) Entrepreneur/se (ET) 

dans la 

structure 

Bénéficiaire n’étant ni 

membre du CA ni membre 

du bureau ni stagiaire. 

Bénévole n’ayant jamais 

siégé au bureau de 

l’association et/ou salariée 

non-cadre. 

Bénévole élu/e au bureau 

et/ou salarié/e cadre (ou 

assimilé). 

Logique de services. 

Logique ambivalente de 

mobilisation – don de soi et 

recherche de statut social. 

Logique de carrière. 

Participe aux activités qui 

sont l’objet de financement 

et d’’évaluation. 

 

Met en place, anime et 

évalue les activités. 

Détermine et/ou favorise 

les conditions-cadres des 

activités (définition des 

postes des PM et de leur 

recrutement, recherche de 

financement, définition des 

critères d’évaluation....) 

dans le milieu 

 

Est inclus/e dans les 

réseaux formels 

directement par une ET ou 

par l’intermédiaire d’une 

PM. 

Est inclus/e dans les réseaux 

formels par l’intermédiaire 

d’une ET. 

Est inscrit/e dans des 

réseaux formels et invite 

l’US et la PM à y participer. 

S’organise en réseaux 

informels d’entraide. 

Est inclus/e par les US dans 

leurs réseaux informels 

d’entraide. 

Ne (re)-connaît l’existence 

de réseaux informels 

d’entraide. 

en inter-type 

Participe aux groupes de 

parole supervisés par les 

ET et organisés par les 

PM. 

Promeut et met en place les 

groupes de parole des US 

animés par les ET. 

Promeut et anime les 

séances de formation et de 

discussion de type groupes 

de parole pour les US et 

groupes de régulation ou de 

supervision pour les PM. 

Est exclu/e des groupes de 

régulation et de 

supervision 

Participe aux séances de 

formation et de régulation 

animées par les ET. 

en intra-type 

Différence en fonction de 

la provenance 

géographique 

(Guadeloupe, Haïti, 

République dominicaine, 

France métropolitaine...). 

Différence en fonction : 

– du statut au sein de 

l’association, 

– de l’âge, 

– du niveau de 

qualification, 

– du statut sérologique. 

Différence en fonction : 

– de la profession, 

– du lieu d’exercice. 

Désignation 

attribuée 

Malade, personne 

concernée, usager/ère, 

bénéficiaire, personne, 

public, perdue de vue, par 

le pays d’origine 

(haïtien/ne, 

dominicain/e…). 

Volontaire, salarié/e, 

bénévole, permanent/e, les 

filles, les femmes, le 

prénom. 

Les grandes personnes, 

docteur/e, Madame. 



Annexes : Tableaux 

344 

VIII. Typologie des modes de visibilisation et de subjectivation des femmes et des formes 

de discours 
 

 Usagère (US) Petite main (PM) Entrepreneuse (ET) 

Postures 

 
Posture misérabiliste Posture de sauveuse Posture d’experte 

Posture de prise en 

charge 
Posture de technicienne Posture d’experte 

Modes de visibilisation 

dans la structure Dévoilement de soi. Visibilisation de soi. Survisibilisation de soi. 

dans le milieu 
Exposition de soi sur 

demande. 

Visibilisation de soi sur 

demande. 
Survisibilisation de soi. 

dans l’espace 

public 
Anonymisation de soi 

Affichage de soi sur 

demande. 
Médiatisation de soi. 

Modes de subjectivation 

 

Être « fragile »  Être « serviable »  Être « forte »  

Intériorisation et 

incorporation des 

normes. 

Diffusion des normes Élaboration des normes 

de « prise en charge » et 

d’ « être prise en charge » 

Minoration de soi Valorisation de soi Héroïsation de soi 

Mise sous silence, 

attentisme 

Observation, 

renforcement de l’estime 

de soi 

Dénonciation, 

revendication 

Victimisation, 

mortification de soi 

Élucidation, 

transfiguration de soi 

Responsabilisation, 

«politisation» de soi 

Formes de discours 

 

Du discours spirituel à 

émotionnel 

Du discours émotionnel 

à moralisateur 

Du discours éthico-

moral à protestataire 

Discours d’auto-

victimisation 

Discours de 

victimisation 

Discours victimaire 
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IX. Typologie des caractéristiques intersectionnelles 

 
 Usager/ère (US) Petite main (PM) Entrepreneur/se (ET) 

Caractéristiques intersectionnelles 

Age A partir de 30 ans 

Bénévole : A partir de 

30 ans et au-delà de la 

retraite. 
A partir de 30 ans 

et au-delà de la retraite. 
Salarié/e : Entre 20 et 

35 ans. 

Nationalité 
Étrangère en situation  

régulière ou irrégulière. 
Française Française 

Lieu de 

naissance 

Haïti ou République 

Dominicaine. 
DOM 

Guadeloupe ou France 

métropolitaine. 

Scolarité Peu ou pas qualifié/e. 

Peu qualifié/e mais en voie 

d’apprentissage ou de 

professionnalisation dans 

le secteur sanitaire, social 

ou médico-social. 

Diplômé/e de l’université 

ou du secteur sanitaire, 

social ou médico-social. 

Situation liée à 

l’emploi 

Recherche d’emploi et/ou 

travail au noir. 

Salarié/e non-cadre de la 

structure ou en recherche 

d’emploi dans le secteur 

sanitaire, social ou médico-

social ou retraitée ayant 

exercé en tant que non-

cadre dans le secteur 

tertiaire. 

Exerce ou ayant exercé en 

tant que cadre (ou 

assimilé) dans le secteur 

tertiaire. 

Niveau de vie Faible. Moyen. De moyen à élevé. 

Pratique 

religieuse 

Port de signes religieux. Port de signes religieux 

ostentatoires. 

Port de signes religieux 

discrets. 

Mise en avant des 

convictions religieuses dans 

le discours. 

Mise en avant des 

convictions religieuses 

dans le discours. 

Sans mise en avant de 

convictions religieuses 

dans le discours 

Fréquentation de la 

structure en fonction des 

pratiques religieuses. 

Prise en compte des 

pratiques religieuses dans 

l’organisation des activités. 

Pratique religieuse 

comme levier d’action 

Emploi de l’expression « Si 

Dieu le veut » 

Emploi de l’expression 

« Si Dieu le veut » 

Emploi de l’expression 

« Si Dieu le veut », en 

fonction des situations 

d’interaction. 

Participation forte aux rites 

et cultes religieux 

Participation moyenne 

aux rites et cultes religieux 

Participation faible 

aux rites et cultes 

religieux 

Pigmentation 

de la peau 
De peau noire. De peau noire à mate. De peau mate à claire. 
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Typologie des caractéristiques intersectionnelles (Suite) 

 
 Usager/ère (US) Petite main (PM) Entrepreneur/se (ET) 

 

Rapport à la maladie 

Représentation 

Le VIH/SIDA est vécu 

comme une maladie 

honteuse et excluante. 

Le VIH/SIDA est un 

moyen d’inclusion sociale. 

Le VIH/SIDA est un objet 

de carrière 

socioprofessionnelle. 

Statut 

sérologique 

Déclare son statut 

sérologique auprès des PM 

et/ou des ET. 

Connaît le statut 

sérologique des US. 

Connaît le statut 

sérologique des US et des 

PM. 

Dépistage 

 
Se fait dépister aux IST. Accompagne au dépistage 

des IST. 

Promeut le dépistage et 

annonce les résultats. 
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I.  Date et durée des focus groups par territoire 

 

 US PM ET 

Date428 Durée Moy. Moy. Gén. Date Durée Moy. Moy. Gén. Date Durée Moy. Moy. Gén. 

Première séance focus group 

1:47 

 

1:48 

 

1:49 

Saint-Martin 14/07 2:52 

1:58 

05/09 1:29 

1:37 

28/07 1:37 

1:23 
Guadeloupe 18/06 1:04 17/09 1:45 15/07 1:10 

Deuxième séance focus group   

Saint-Martin 22/07 1:12 
1:30 

06/09 2:09 
1:50 

31/07 1:31 
2:04 

Guadeloupe 25/06 1:48 19/09 1:31 17/07 2:38 

Troisième séance focus group   

Saint-Martin 23/07 1:49 
1:54 

08/09 2:04 
1:59 

– – 
– 

Guadeloupe 02/07 1:59 24/09 1:55 18/07 2:09 

 

Moy. : Moyenne 

Gén. Générale 

 

                                                 
428 Année 2014. 
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II. Profil synthétique des animatrices-facilitatrices des focus groups 

 

 Usagère Petite main Entrepreneuse 

971429 SXM430 971 SXM 971 SXM 

PROFIL DES ANIMATRICEES-FACILITATRICES 

Variable positionnelle En gras, la position au moment de l’enquête. 

Usagère X X – – – – 

Salariée A n i m a t r i c e  A n i m a t r i c e  Animatrice Directrice 

Bénévole X X X – Présidente – 

Variables démographiques 

Age 29 ans 
34 ans 

26 ans 
29 ans 21 ans 48 ans 43 ans 

Nationalité FR*431 
H** 

RD*** 
FR FR 

Lieu de naissance DOM**** 
H 

RD 
DOM DOM Métropole 

Variables socio-culturelles 

Domaine d’activité P r é v e n t i o n  e t  s o c i a l  

Niveau scolaire Bac. 

Classe  

de 3ème 

Classe  

de 2er432 

Bac pro. Bac. ES Terminal Bac. +4 

Variables de l’état de santé 

Statut sérologique 

VIH+433 
O u i  N o n  N o n  

RÔLE JOUE DANS L’ENQUÊTE 

Identifier des sujets 

dans son groupe X X – X – X 

hors de son groupe – – X X – – 

Mobiliser des sujets 

dans son groupe – X – X – – 

hors de son groupe – – – – – – 

                                                 
429 Département de la Guadeloupe sans la COM de Saint-Martin. 
430 Saint-Martin. 
431 Au décès de sa mère, morte du sida alors qu’elle est tout juste âgée d’un an, elle est renvoyée en République 

Dominicaine, où elle grandit jusqu’à ses 25-26 ans. 
432 L’intitulé du diplôme mentionné par l’intéressée est « Diplôma de bachiller » (diplôme dominicain) qui équivaut à 

un niveau seconde de lycée. 
433Déclaré. 
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* FR : Française ** H : Haïtienne *** RD : République dominicaine **** DOM : Départements d’Outre-mer 

III. Synthèse des profils épidémiologiques et sociologiques par focus group  
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IV. Dynamiques discursives par position associative et par territoire 

 

ET 

Agencement et 

ordonnancement des 

thématiques 

Contexte  Agencement et 

ordonnancement 

des thématiques 

Contexte 

G u a d e l o u p e  S a i n t - M a r t i n  

S1 

Inceste Familial 

S1 

Violence physique Conjugal 

Absence de reconnaissance Répressif Être infectée par une IST Conjugal 

Silence Familial Être stérile Enfanteme

nt 

Échec de grossesse 

Naissance Enfantement S2 
Faire des fausses-couches 

Être stérile 
Enfanteme

nt 

S2 

Inceste Familial 
S1 

Être stérile Conjugal 

Absence de reconnaissance Sociétal Burn-out Travail 

Dire Scolaire S2 Absence de reconnaissance Travail 

Regard de l’autre Sociétal 

S1 

Absence de reconnaissance 

Être martyrisée 

Burn-out 

Culture du chiffre 

Travail 

S3 

Inceste 

Violence physique 
Familial 

Sperme Sexualité 

Viol 

Violence physique 

 

Conjugal 

 

Éloignement physique de 

l’amour 

Conjugal 

S2 
Infidélité 

Racisme Conjugal 
Absence de reconnaissance Répressif 

Chantage 

Séparation à cause du VIH Conjugal 
S1 Multipartenariat Conjugal 

S2 Travailler avec les PVVIH Entourage 

S4 

Pédophilie Voisinage S1 Travailler avec les PVVIH Familial 

Humiliation Parental S2 Commérage Voisinage 

Viol 

Violence physique et verbale 
Conjugal 

 

S5 

 

Discussion sur la violence Enquête 

Humiliation Familial 

S3 

Absence de reconnaissance Familial 

Ne pas être défendue Voisinage 

Dire Familial 

S2 
Discussion sur la violence Enquête 

Ne pas être entendue Entourage 
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PM 
Agencement et ordonnancement 

des thématiques 
Contexte  

Agencement et ordonnancement 

des thématiques 
Contexte 

G u a d e l o u p e  S a i n t - M a r t i n  

S1 

Racisme 

 

Violence physique 

 

Racisme 

 

Familial 

  

S1 Racisme Local 

 

S2 

Injure sexiste Travail 

Racisme Enfance 

S1 Racisme Local 

Pratique transformisme 

 

Divorce 
Couple 

 

 

S2 

Surcharge pondérale Local 

Représentations à l’encontre des 

immigrés 
Enfance 

Division d’une fratrie Familial Couleur de peau Travail 

S2 Division d’une fratrie Judiciaire S3 Surcharge pondérale Scolaire 

S1 
Division d’une fratrie 

Familial 
S2 Violence physique Couple 

Distance physique et affective S3 Violence physique Couple 

 

S2 
Être le médian 

 

Humiliation 

Familial 

 

S1 

Violence physique Couple 

Racisme Local 

S2 Racisme Local 

S1 

 

Tentative de suicide 

Maltraitance 

 

Familial 
S3 

Nom de famille 

Suspicion de promotion canapé 
Travail 

Violence physique 

Harcèlement moral 

Jalousie 

Humiliation 

Violence physique 
Couple 

S2 Racisme Local 

S3 Homophobie amplifiée envers les 

hommes noirs 

Local 

S1 

Racisme 

Commérage 
Local 

Racisme 

Commérage 

 

Travail 

Volonté bafouée Répressif 

S2 
Langue parlée 

Apparence vestimentaire Local 
Harcèlement moral 

Violence physique 

Inégale répartition des dépenses 

Disputes 

Humiliation 

 

Couple 

S4 Racisme Scolaire 

S1 Racisme Local 

 

Tuer 
Familial 

Couple 

Remise en question de la division 

sexuée du travail 
Couple 
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PM 
Agencement et ordonnancement 

des thématiques (suite) 
Contexte  

Agencement et ordonnancement 

des thématiques 
Contexte 

G u a d e l o u p e  S a i n t - M a r t i n  

S1 

Faiblesse de l’attention maternelle 

Solitude 

Racisme 

Familial 
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US 
Agencement et ordonnancement 

des thématiques 
Contexte  

Agencement et ordonnancement 

des thématiques 
Contexte 

G u a d e l o u p e  S a i n t - M a r t i n  

S1 

Racisme 

Égoïsme 

Jalousie 

Tentative de meurtre 

Compétition 

Escroquerie 

Travail 

 
F1 

Violence physique 

Humiliation 

Maltraitance verbale et mentale 

Privation de la liberté (enfermement) 

Enlèvement de l’enfant 

Non-reconnaissance de paternité 

Privation des ressources financières 

Conjugal 

S2 Regard posé sur le handicap Sociétal 

S1 
Agression verbale 

Agression physique 
Travail F2 

Humiliation 

Privation de la liberté 
Conjugal 

 

S1 

Tentative de meurtre Travail 

S1 

Violence physique 

Perte d’un enfant en cours de 

gestation (5 mois) 

Non-reconnaissance de paternité 

Conjugal 
Violence physique Conjugal 

Violence physique 
Travail 

illégal 

S3 Violence physique Parental 
F2 Perte d’un enfant en cours de 

gestation (6 mois) 

Grossesse 

S1 Inceste Familial 
S1 Demande émise par l’enfant d’être en 

contact avec son père 
Parental 

S1 Ne pas être entendue Familial S2 Violence physique Conjugal 

S1 
Vol d’argent Familial S1 

Privation des ressources financières 

Chantage 
Conjugal 

Infanticide Parental S2 Chantage Conjugal 

S2 Vol d’argent Parental 

S1 

Violence physique Conjugal 

S4 Précarité sociale Grossesse Violence physique 

Expulsion du domicile conjugal 

Précarité financière 

Parental 
 

S3 

Violence physique Conjugal 

Handicap de sa fille due à des actes 

de violence survenue chez le père de 

l’enfant Parental 

 Rupture de la relation mère/fille due 

au placement de l’enfant dans une 

institution spécialisée 

S4 Violence physique Conjugal 
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V. Récapitulatif des visées discursives par position associative, à partir de la grille de 

Patrick Charaudeau 

 
Visée discursive Usagère Petite main Entrepreneuse 

Prescription 

« je veut « faire faire » avec autorité de pouvoir 

sanctionner » 

+++1 − + 

Sollicitation 

« je veut « savoir » » 
+1 − + 

Incitation 

« Je veut « faire faire » sans autorité de pouvoir 

sanctionner » 

− − ++ 

Information 

« Je veut « faire savoir » » 
++1 ++ +++ 

Démonstration 

« je veut établir la vérité et apporter la preuve » 
− +++ +++ 

Instruction 

« je veut fait savoir faire » 
++1 ++ +++ 

1 Animatrice-facilitatrice 

 

  



Annexes : Documents d’archives 

356 

ANNEXES : DOCUMENTS D’ARCHIVES 

 

I. Liste des documents d’archives434 

 

1) Période 1988-1992 (début et fonctionnement de l’association) 

 

Gwada'Vih, Journal officiel. 

Lettre de Georgette (la seconde présidente de l’ARV’Guadeloupe) au président de l’ANV 

23/02/1990, reçue par le Président de l’ANV le 05/03/1990, 1 p. 

 

2) Période 1996-2009 

 

Gwada'Vih, Assemblée Générale du 27 mars 1997. 

Gwada'Vih, Compte rendu du conseil d’administration du 12 août 1997. 

Gwada'Vih, Rapport d'activités 1998, 14 p. 

Gwada'Vih, Rapport d'activités 1999, 24 p. 

Gwada'Vih, Compte rendu de l’Assemblée Générale du 25 octobre 2000. 

Gwada'Vih, Rapport d'activités 2000, 51 p. 

Gwada'Vih, Rapport d'activités 2001, 49 p. 

Gwada'Vih, Rapport d'activités 2002, 67 p. 

Gwada'Vih, Compte-rendu de l'Assemblée générale constitutive du 25 août 2004. 

Gwada'Vih, Rapport moral du président. In. Rapport d’activités 2005. 

Gwada'Vih, Rapport d'activités 2005, 37 p. 

Gwada'Vih, Rapport d'activités 2006, 60 p. 

Gwada'Vih, Rapport d'activités 2007, 172 p. 

Gwada'Vih, Compte-rendu de l’Assemblée Générale du 25 juin 2008. 

Gwada'Vih, Bilan des actions 2008 – GRSP Guadeloupe, 34 p. 

Gwada'Vih, Rapport d'activités 2009, 86 p. 

 

3) Autres documents 

 

Cahier personnel de notes de Malika de 1999 à 2010, actrice à Gwada'Vih depuis onze ans. 

 

II. Liste des articles de presse435 
 

FAG n° 12033 du 26/03/2010 : « Sida : les Antillaises oubliées des compagnes de 

prévention »  (France Antilles, 26 mars 2010). 

FAG n° 620 du 29 octobre 2008 : Basse-Terre. Rencontre et échanges autour de la prévention du 

sida. Elsa Pineau, malade du sida : « Dieu est entré dans ma vie… », France Antilles, p. 9. 

FAG, GREGOIRE Harry, Basse-Terre. Rencontre et échanges autour de la prévention du sida. 

Elsa Pineau, malade du sida : « Dieu est entré dans ma vie… », p. 9. 

FAG, 03/12/2012. 

FAG, 24 mars 2009. 

BELTON, « Gwada'Vih condamnée à indemniser une employée licenciée » in France Antilles, 

                                                 
434 Classement par ordre chronologique. 
435 Classement par ordre chronologique. 
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26/03/2010. (http://www.guadeloupe.franceantilles.fr/actualite/vielocale/entr-aide-gwadloup-

condamnee-a-indemniser-une-employee-licenciee-26-03-2010-72683.php, page consultée le 

07/09/2010). 

FAG, « Le Corevih cherche des volontaires », in 15ème édition du Sidaction ce week-end, n° 11 

du 20/03/09, p. 2. 

FAG, Formés à la méthode du « théâtre de l’opprimé », n° du 31/11/06. 

FAG, Journée mondiale de lutte contre le sida Nou pli fo !, 1er Décembre 2008, n°11-646. 

 

III. Liste des archives orales, entretiens de recherche, notes d'observation 
 

1) Entretiens de recherche436 

 

Entretien avec Aurélie, ex-salariée de ARV'Sxm et salariée de SPR, 13 juin 2013. 

— 14 juin 2013. 

Entretien avec Béatrice, FVVIH, 10 mai 2011. 

Entretien avec Bernard, PVVIH, administrateur-fondateur Mou'Vih et membre de la COREVIH 

Guadeloupe, 25 juin 2008. 

Entretien avec Brigitte, bénévole à Gwada'Vih depuis neuf ans, 17 avril 2010. 

—21 avril 2010. 

Entretien avec Cécile, FVVIH, 24 janvier 2011. 

— 10 janvier 2011. 

Entretien avec Éliane, bénévole depuis onze ans et ancienne salariée de Gwada’Vih, salariée à 

Maternité choisie, 09 juillet 2010. 

Entretien avec Elsa, FVVIH et Présidente de l’association Moun'Vih, 14 février 2008. 

— 06 aout 2010. 

Entretien avec Fatou, bénévole et ex-Présidente de ARV’Sxm. 

Entretien avec Francine, bénévole à Gwada’VIH, 25 novembre 2010. 

Entretien avec Florentine, FVVIH, 11 janvier 2011. 

Entretien avec Françoise, ancienne salariée à ARV’Guadeloupe et bénévole à Gwada'Vih depuis 

vingt-un ans, 22 avril 2010. 

— 08 février 2011. 

Entretien avec Georgette, la seconde Présidente de ARV’Guadeloupe, 06 juillet 2010. 

Entretien réalisé avec Malika, bénévole à Gwada'Vih depuis onze ans, 8 juillet 2010. 

— 16 juillet 2010. 

— 03 août 2010. 

Entretien avec Leroy, Docteur, 09 avril 2008. 

Entretien avec Naïma, FVVIH, 12 janvier 2011. 

Entretien avec le Président et le Directeur de Gwada'Vih, 09 novembre 2007. 

— 23 novembre 2007. 

Entretien avec Sandra, psychologue clinicienne, membre de la COREVIH Guadeloupe et inscrite 

au bureau de l'ARV Guadeloupe au début des années 1990, 14 février 2008. 

Entretien avec Sarah, salariée à ARV’Sxm. 

Entretien avec Stéphanie, bénévole à Gwada'Vih depuis deux ans, 26 aout 2010. 

Entretien avec Véronique, actrice à Gwada'Vih depuis vingt-huit ans, 07 juillet 2010. 

 

                                                 
436 Classement par ordre alphabétique.  

http://www.guadeloupe.franceantilles.fr/actualite/vielocale/entr-aide-gwadloup-condamnee-a-indemniser-une-employee-licenciee-26-03-2010-72683.php
http://www.guadeloupe.franceantilles.fr/actualite/vielocale/entr-aide-gwadloup-condamnee-a-indemniser-une-employee-licenciee-26-03-2010-72683.php
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2) Notes d'observation437 

 

Gwada'Vih, Notes d’observation du 29 janvier 2010. 

Assises de la prévention, Notes d’observation du 27 mars 2010. 

Gwada'Vih, Notes d'observation du CA du 14 septembre 2010. 

Gwada'Vih, Notes d’observation du conseil d’Administration du 14 novembre 2010. 

 

  

                                                 
437 Classement par ordre chronologique. 
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ANNEXES : AUTRES 

 

I. Lecture chiffrée des phénomènes de violence à l’encontre des femmes à la Guadeloupe et à 

Saint-Martin. 

 

Les études réalisées dans de nombreux pays montrent qu’une proportion importante de 

femmes a subi, à un moment de leur vie, une forme ou une autre de violence438. Pour mesurer 

l’ampleur du phénomène, la principale source de données existante sont les enregistrements des 

actes de violence réalisés par la gendarmerie et la police, au niveau local. Pour des raisons 

d’ordre à la fois scientifique, technique, politique et idéologique, les enquêtes de victimation sont 

largement critiquables tout comme les données quantitatives disponibles sur ce sujet. Ceci 

s’explique par les multiples facettes que recouvrent les situations de violence rendant leur 

définition difficile, et par voie de conséquences leur mesure complexe. Ses précautions 

méthodologiques étant prises, dressons toutefois un bref panorama des violences rencontrées par 

les femmes à Saint-Martin et à la Guadeloupe pour avoir une lecture de ces phénomènes. 

L’analyse des données chiffrées révèle des scores de violences à l’encontre des femmes 

plus importants que dans d’autres territoires français. Pour l’année 2010, comparée aux autres 

DFA, la Guadeloupe arrive en deuxième position pour trois types de manifestations de la violence 

sexuelle : a) les viols sur des mineurs/es (64)439 et sur des majeurs/es (50)440 ; b) les harcèlements 

sexuels et autres agressions sexuelles sur des mineurs/es (39)441 et sur des majeurs/es (28)442 ; 

c) les atteintes sexuelles (100)443 (Ministère de l’Intérieur, 2010). Cette même année, les menaces 

de violence s’élèvent à 1 045 à la Guadeloupe (contre 1 229 à la Martinique et 458 en Guyane)444. 

Un an plus tard, la police et la gendarmerie du département enregistrent 181 violences sexuelles ; 

le taux de faits constatés est de 0,5 pour 1 000 habitants (0,4 en France entière) (Etat 4001 annuel, 

DCPJ, 2011).  

S’agissant des vols violents sans arme contre des femmes sur voie publique ou autre lieu 

public, en 2011, la Guadeloupe est en première ligne avec 392 vols déclarés contre 336 en 

Guyane et 166 à la Martinique ; ce qui correspond à une évolution de 18,4 % par rapport à 

l’année 2010 (Ibid.). Concernant les violences survenues au sein du couple à la Guadeloupe, 

quatre personnes sont décédées en 2011, victimes de leur partenaire ou ex-partenaire de vie 

(conjoint, concubin, pacsé ou « ex » dans les trois catégories) dont trois femmes (Ministère de 

l’Intérieur, 2011). C’est le plus fort taux pour 100 000 habitants enregistré en France (0,98). De 

2008 à 2011, ce sont au total plus de 15 décès de femmes, dont plus de la moitié causés par le 

conjoint ou partenaire qui ont été enregistrés à la Guadeloupe (Préfet de la Région Guadeloupe). 

Ces chiffres se retrouvent dans l’activité du centre d’information sur les droits des femmes et des 

familles. En 2011, ce centre d’information sur les droits des femmes et des familles a traité 2 257 

                                                 
438 Fatou Kiné Camara explique de quelle manière au Sénégal, les femmes notamment (deux autres groupes de 

« personnes vulnérables » sont étudiés : les mineurs et les HSH) sont la cible de violences spécifiques que le Code 

pénal « soit omet de sanctionner, soit exerce lui-même à leur encontre » (2007 : 301). Quant à Valentine Moghadam, 

elle décrit les actes qui s’exercent contre les femmes au Banglades : violences sexuelles, répressions au travail et 

diverses formes de persécutions religieuses (Moghadam, 2005). 
439 58 à la Martinique et 33 en Guyane. 
440 82 en Guyane et 57 à la Martinique. 
441 62 à la Martinique et 32 en Guyane. 
442 146 en Guyane et 36 à la Martinique. 
443 103 à la Martinique et 77 à la Guyane. 
444 Les données de la Gendarmerie et de la Police nationale sont confondues (Ministère de l’Intérieur, 2010). 
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demandes. 35% sont liées à la violence conjugale et familiale (violences physiques, 

psychologiques et verbales)445. Si la violence (physiques et psychologiques) dans les populations 

féminines étrangères implantées à la Guadeloupe est, par ailleurs, tout particulièrement pointée 

par les travailleurs sociaux, elle n’est pas suffisamment étudiée (Préfet de la région Guadeloupe). 

Pour la COM de Saint-Martin, seuls les chiffres de la Gendarmerie nationale sont disponibles. 

Pour l’année 2010, les violences sexuelles enregistrées sont 10 viols sur des mineurs(e)s et 5 sur 

des majeurs/es, et 6 harcèlements sexuels et autres agressions sexuelles sur des mineurs/es et 5 

sur des majeurs/es. L’île a, enfin, enregistré 77 menaces de violences446 (Etat 4001 annuel, DCPJ, 

2011). Aucune victime de violences conjugales n’est recensée en 2009, 2010 et 2011 (Ministère 

de l’Intérieur, 2011). 

Comme en 2004, le premier rapport sexuel apparait moins souhaité par les femmes que par 

les hommes, puisque respectivement 23 % des femmes guadeloupéennes contre 4% des hommes 

guadeloupéens déclarent que « ce premier rapport sexuel était accepté mais qu’elle ne souhaitait 

pas vraiment » (Halfen et al., 2014 : 164-165). 4 % des femmes déclarent avoir été forcées à 

avoir ce premier rapport (2% pour les hommes) (Loc. cit.).  

En 2011, 13 % des femmes interrogées de la Guadeloupe déclarent avoir subi au moins une 

fois des attouchements sexuels au cours de leur vie, c’est-à-dire 10 points de plus que les 

hommes (3 %). 11 % des femmes déclarent avoir subi des rapports sexuels contre leur volonté au 

cours de leur vie en 2010 (3 % pour les hommes). Parmi les répondantes ayant subi des 

attouchements sexuels ou un rapport sexuel forcé, les femmes déclarent pour 38 % d’entre elles 

qu’il s’agissait d’un conjoint ou d’un ex-conjoint (25 % pour les hommes) et 37 % d’une 

personne que l’enquêtée connaissait (60 % pour les hommes). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
445 France Antilles, 2011. 
446 Les données de la Gendarmerie et de la Police nationale sont confondues (Ministère de l’Intérieur, 2010). 
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II. Guide du focus group 
 

ÉTUDE SUR LES VIOLENCES ET LES DISCRIMINATIONS 

A L’ENCONTRE DES FEMMES A SAINT-MARTIN ET A LA GUADELOUPE 

Identification 

de la séance 

 

 

Date : ….................................................................................................................................. 

 

Numéro de la grille : ..............................................................................................................  

 

Animatrice-facilitatrice : ….....................................................................(Prénom-fonction) 

 

Lieu de la séance :               Guadeloupe                           Saint-Martin      
 

Précisez : …............................................................................................................... 

 

Lancement de la 

séance 

 

Bonjour, je vous souhaite la bienvenue au ….........................................(Nombre) groupe 

de discussion sur le thème des violences à l’encontre des femmes. Avant de commencer 

nos échanges, nous allons nous présenter, je m’appelle Barbara Thiandoum et mon travail 

consiste donc à mieux comprendre ce phénomène de violences et de discriminations à 

l’encontre des femmes. 

 

A ce titre,  nous avons besoin de votre expérience, de votre expertise. Vous êtes 

invitées comme personnes disposées à participer à un groupe de discussion sur ce thème. 

Les échanges par séance dureront environ trois heures (3h). A la fin de chaque séquence 

de discussion d’une heure trente (1h30), dix minutes seront consacrées à la synthèse. Une 

pause café-boisson de 15 minutes entrecoupera les trois heures de discussion et un buffet 

déjeunatoire vous sera proposé en fin de séance. 
 

Chaque séance sera animée par une femme volontaire du groupe. Aujourd’hui, 

c’est....................... (Prénom-Nom) qui initiera la discussion. Les échanges des rencontres 

resteront strictement confidentiels et anonymes. Aucun nom n’apparaîtra dans les résultats 

d’analyse. L’enregistrement des échanges permettra de capter l’ensemble du discours. 

 

Lancement 

de la discussion 

 

Après avoir donné la parole à l’animatrice-facilitatrice, elle invite les participantes à écrire 

leur prénom sur le carton prévu à cet effet et à le placer devant elle. Il est proposé, ensuite, 

un tour de table. 

 

Les présentations étant faites, l’animatrice-facilitatrice lance la discussion en posant la 

question suivante : « Pourriez-vous me dire, à partir d’une situation réelle et vécue, dans 

quel contexte avez-vous rencontré la violence et la discrimination dans votre vie ? ». 
 

Si aucune participante ne se manifeste, l’animatrice-facilitatrice a en charge de présenter 

l’une de ces situations. 

 

Clôture de la 

discussion et 
remerciements 

 

Avant de remercier le groupe, dix minutes seront consacrées à la clôture de la discussion  

en vue de vérifier les questions supplémentaires. 
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III. Guide de l’animatrice-facilitatrice du focus group 

 

ÉTUDE SUR LES VIOLENCES A L’ENCONTRE DES FEMMES  

A SAINT-MARTIN ET A LA GUADELOUPE 

Présentation du projet de 

recherche 

 

 

 

Dans le cadre d’un  projet de recherche sur les femmes et les violences (2012-

2014), piloté par les laboratoires de recherche SANTESIH (Université de 

Montpellier 1) et ACTES (Université Antilles Guyane) et soutenu par la Fondation 

de France, des groupes de discussion (de type focus group) exclusivement de 

femmes sont organisés et devront être animés. 

 

Les séances seront organisées par Barbara Thiandoum avec l’appuie des structures 

associatives de lutte contre le VIH/SIDA et les violences à l’encontre des femmes 

et animées par une femme issue du groupe. Vous avez accepté de jouer le rôle de 

l’animatrice-facilitatrice, vous trouverez ci-après les conditions cadres de 

l’exercice. 

 

Rôle de  

l’animatrice-facilitatrice 

 

Vous aurez à animer un groupe de discussion composé de 5 à 8 femmes. 

 

Votre rôle sera de lancer la discussion en posant la question suivante : « Pourriez-

vous me dire, à partir d’une situation réelle et vécue, dans quel contexte avez-vous 

rencontré la violence et la discrimination dans votre vie ? ». 

 

Si aucune participante ne se manifeste, vous aurez en charge de présenter au 

groupe une situation réelle et vécue. Fonction de la qualité du groupe, l’animation 

consistera également à alimenter les échanges à partir de votre propre expérience. 

En amont de l’intervention, il est vivement conseillé de préparer entre trois et cinq 

situations de violence dans lesquelles vous avez été impliquées. 

 

Séquençage 

de la séance 

 

Une séance focus group dura en moyenne entre quatre et cinq heures (de 8H00 à 

13H00 ou de 13h00 à 18H00) et sera séquencée en neuf phases : 

 

Phase 1 : Accueil des participantes – 30 mns 

Phase 2 : Installation des participantes – 5 mns 

Phase 2 : Présentation du dispositif – 5 mns 

Phase 3 : Lancement de la discussion – Entre 5 et 20 mns 

Phase 4 : Discussion (1er temps) – 1H30 

Phase 5 : Pause – 15 mns 

Phase 6 : Discussion (2ème temps) – 1 H30 

Phase 7 : Clôture de la discussion – 10 mns 

Phase 8 : Déjeuner – 25 mns 

Phase 9 : Départ des participantes – 5 mns 
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IV. Questionnaire d’inclusion 
 

ÉTUDE SUR LES VIOLENCES A L’ENCONTRE DES FEMMES A SAINT-MARTIN ET A LA GUADELOUPE 

 
Rappel des éléments de cadrage : Vous avez été conviée à participer à un groupe de discussion sur le 
thème des femmes et de la violence. Nous vous invitons à renseigner ce questionnaire anonyme qui a 
pour objectif de mieux vous identifier.  
 
Ce questionnaire se divise en deux parties. La première partie « Identification de la séance » est réservée à 
l’enquêtrice-observatrice, la deuxième partie « Identification de l’enquêtée » est à renseigner par vos 
soins. Barbara Thiandoum se tient à votre disposition pour toute éventuelle question.  
 
Conseils pour compléter ce formulaire : Il convient de compléter chacune des rubriques désignées ci-
après, en tenant compte des précisions fournies pour chacune d’elles.  
 

PREMIÈRE PARTIE – Identification de la séance 
                                                                                                      Partie réservée à l’enquêtrice-observatrice 

 
Date : …..................................................................................................................... 
 

Lieu de la séance :               Guadeloupe                           Saint-Martin      
 
Précisez : …............................................................................................................... 
 

DEUXIÈME PARTIE – Identification de l’enquêtée 
                                                                                                                                          Partie à remplir par vos soins. 

 
Présentation 

générale  

 
Prénom :….................................................                    Age :   

   

Pays de naissance (Cochez la case) :  
                    

                   France     Haïti     Dominique     République dominicaine  
 

      Autre (précisez) :…................................................................................................... 
 

Nationalité (Cochez la case) : Française    Haïtienne    Dominicaine447     
 

       Autre (précisez) :…................................................................................................... 
 

Double nationalité (Cochez la case) : Oui     Non    
 
 
 

                                                 
447  République Dominicaine. 
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Statut matrimonial (Cochez la case) :     

 

Célibataire    Mariée   Divorcée   Séparée  

Concubinage   Pacsée     Veuve     

 
Nombre d’enfants : 

  

 
Niveau scolaire :…..................................................................................................... 
 
Dernier diplôme obtenu :…...................................................................................... 
 
Quelle est votre couleur de peau ?........................................................................... 
…............................................................................................................................... 
 

 
Ressources 

 
Votre situation sociale liée à l’emploi (Cochez la case) : 
 

Salariée   Oui     Non   Étudiante  Oui     Non   

Retraitée  Oui     Non   Sans emploi   Oui     Non   

Indépendante  Oui     Non   Chômeuse  Oui     Non   

Rsa  Oui     Non   Activité non déclarée  Oui     Non   

Travailleuse 
handicapée 

 Oui     Non        

  
Si en activité professionnelle, précisez le secteur : ......................................................... 
…........................................................................................................................................
........................................................................................................................................... 
 
Si sans activité professionnelle, précisez depuis quand ? …............................................ 
…........................................................................................................................................ 
 
Dernier emploi occupé  : …............................................................................................... 
…........................................................................................................................................
........................................................................................................................................... 
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Quelles sont vos différentes sources de revenus (Cochez la ou les case(s)) ?  
 

Salaires  Revenu de solidarité 
active (RSA) 

 Allocations chômage  

Allocation de 
solidarité spécifique 
(ASS) 

 Indemnités 
journalières 
d’assurance maladie 

 Allocations aux adultes 
handicapés (AAH) 

 

Aides au  logement  Allocations familiales  Prestation d’accueil du 
jeune enfant (Paje) 

 

Allocation de soutien 
familial (ASF) 

 Pensions alimentaires  Aide à la garde d’enfants 
pour parents isolés (Agepi)  

 

Pension de retraite  Allocations de 
solidarité aux 
personnes âgées 

   

Autre(s) (Précisez)  …..........................................................................................
.............................................................................................
.............................................................................................
...... 

 

 
Le montant total des revenus  par mois : …............................................................. 
…............................................................................................................................... 

 
Implication  

dans  
le milieu associatif  

1) Fréquentez-vous ou participez-vous aux activités d’une ou de plusieurs 
associations de... 
 

     a) lutte contre le VIH/SIDA (Cochez la case):  Oui                         Non       
Précisez le(s) nom(s) : …............................................................................... 
….................................................................................................................. 
….................................................................................................................. 

b) lutte contre les violences à l’encontre des femmes (Cochez la case) :   

     Oui           Non                
Précisez le(s) nom(s) : …............................................................................... 
….................................................................................................................. 
….................................................................................................................. 

 

2) Depuis combien de temps fréquentez-vous ou participez-vous aux activités de (en 
années) :  

   

a) l’association de lutte contre le VIH/SIDA :                 an(s) 

  

b) l’association de lutte contre les violences à 
l’encontre des femmes : 

  an(s) 
 

 

3) Aujourd’hui, quel est votre statut au sein de cette (ou ces) association(s) ? 
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 Lutte contre le VIH Lutte contre les violences 

Usagère   

Bénévole    

Salariée   

                          

État de santé 

1) Êtes-vous au courant de votre sérologie VIH ?  Oui  Non  
     

2) Êtes-vous au courant de votre sérologie VHB ? Oui  Non  
      

3) Êtes-vous au courant de votre sérologie VHC ? Oui  Non  
     

4) Si vous êtes atteinte par le VIH, le VHB ou le VHC, êtes-vous suivie ?  
 

VIH Oui  Non  Pas concernée  

VHB Oui  Non  Pas concernée  

VHC Oui  Non  Pas concernée  

 

5) Si vous êtes atteinte par le VIH, le VHB ou le VHC, êtes-vous sous traitement ?  
 

VIH Oui  Non  Pas concernée  

VHB Oui  Non  Pas concernée  

VHC Oui  Non  Pas concernée  
 

Avez-vous dans vos connaissances des femmes qui fréquentent des associations de lutte contre le VIH 

ou les violences  susceptibles d’être intéressées par cette étude ?   Oui                         Non       

 

Prénom 

 

…....................................................................................................................................
......................................................................................................................................
...................................................................................................................................... 

Structure 
fréquentée 

…....................................................................................................................................
......................................................................................................................................
...................................................................................................................................... 

Statut dans la 
structure 

        Usagère/bénéficiaire                      Bénévole                                 Salariée      

 

Coordonnées 

 

…....................................................................................................................................
......................................................................................................................................
...................................................................................................................................... 

 Merci d’avoir complété ce questionnaire en totalité et 
  de le remettre à Barbara Thiandoum. 
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V. Première preuve matérielle du conflit survenu entre la communauté haïtienne et la 

communauté saint-martinoise, fournie par une petite main de Saint-Martin.  
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VI. Deuxième preuve matérielle du conflit survenu entre la communauté haïtienne et la 

communauté saint-martinoise, fournie par une petite main de Saint-Martin.  
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VII. Troisième preuve matérielle du conflit survenu entre la communauté haïtienne et la 

communauté saint-martinoise, fournie par une petite main de Saint-Martin.  
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VIII. Profil descriptif des focus groups 

 

Cette section s’attache à présenter, par territoire d’étude, le profil et la position des femmes US, 

PM et ET dans le secteur associatif, leurs caractéristiques démographiques et familiales ainsi que 

leur niveau scolaire et plus globalement de vie. Leurs profils socio-culturel et épidémiologique 

sont enfin tracés.  

 

Les femmes usagères 

 

Profil et position dans le secteur associatif 

 

A la Guadeloupe, la plus faible durée de fréquentation d’une structure de lutte contre le 

VIH/SIDA est enregistrée à trois mois et la plus ancienne s’élève à cinq ans. Mais ce résultat doit 

être relativisé car l’enquêtée qui enregistre la durée la plus faible se trouve également être la seule 

femme du groupe à fréquenter deux structures de lutte contre le VIH/SIDA (Gwada’Vih et 

Moun’Vih) ; la durée de fréquentation pour l’une de ces structures s’élève à un an.  

La durée moyenne de fréquentation est de 22 mois, et la durée médiane de fréquentation de 

12 mois. Quant au statut des femmes dans les associations, seule l’animatrice-facilitatrice est 

passée de bénévole à salariée au bout de quatre mois d’engagement. Toutes les autres femmes se 

déclarent être des usagères des structures. 

À Saint-Martin, les écarts d’ancienneté des femmes fréquentant une structure de lutte 

contre le VIH/SIDA sont plus importants avec une fourchette allant de 4 mois à 14 ans. La 

moyenne de fréquentation s’élève à 66 mois (soit 5 ans et demi) et la durée médiane est de 

54 mois (soit 4 ans et demi). À la différence du groupe de Guadeloupe, aucune femme ne 

fréquente deux associations. 

 

Profil démographique et familial 

 

L’âge des femmes mobilisées à la Guadeloupe est compris entre 25 ans et 46 ans, avec une 

moyenne de 39,4 ans et un âge médian de 31 ans. Trois femmes sur cinq sont d’origine étrangère : 

colombienne, dominicaine et haïtienne. Les deux femmes françaises sont nées dans les DOM-

TOM. 

A Saint-Martin, la tranche d’âge est un peu plus étendue, entre 26 ans et 67 ans. La 

moyenne d’âge est quasi-égale à celle de Guadeloupe avec 39,6 ans et un âge médian de 35 ans. 

Dans ce groupe, une femme sur deux est d’origine haïtienne ou dominicaine. 

En termes de structure familiale, seule une femme du focus group de Guadeloupe se déclare 

vivre en concubinage sans enfant contre quatre femmes célibataires avec à leur charge – pour 

trois d’entre elles – leurs enfants. En moyenne, le nombre d’enfants par femme s’élève à 2. A 

Saint-Martin, le statut de célibataire est également celui enregistrant le plus grand score avec cinq 

femmes célibataires sur huit. Les trois autres femmes sont soit mariées, en concubinage ou 

veuves. Elles ont entre 1 et 6 enfants, soit en moyenne 3,6 enfants par femme. 

 

Profil scolaire et économique 

 

La scolarité des US des territoires d’étude s’est interrompue relativement précocement. 

Pour la Guadeloupe, il est enregistré : un niveau de fin de cycle d’école élémentaire, un niveau 

collège et deux niveaux Bac (dont un obtenu). Pour Saint-Martin, deux d’entre elles ne déclarent 



Annexes : Autres 

371 

aucun niveau scolaire. Trois femmes ont un niveau collège et trois autres un niveau Bac. 

La situation économique des US est également précaire avec des revenus mensuels, pour la 

Guadeloupe, allant de 200 euros à 700 euros (exceptée pour l’une des femmes qui déclare des 

revenus de 6 000 euros par mois) et pour Saint-Martin, s’étalant entre 100 et 1 100 euros. Le 

salaire médian par mois pour la première île s’élève à 700 euros contre 225 euros pour la seconde. 

En ce qui concerne leurs sources de revenus, trois femmes déclarent percevoir une 

rémunération dont une en cumul avec l’allocation adultes handicapés, à la Guadeloupe. La 

situation d’emploi des femmes à Saint-Martin est lui-aussi précaire avec deux femmes percevant 

le RSA, une sans emploi et une autre déclarant cumuler le statut d’indépendante et de chômeuse 

tout en réalisant des activités non déclarées. Pour les quatre autres femmes, deux sont salariées et 

les deux autres ne déclarent aucune activité. 

 

Profil socio-culturel 

 

Parmi les cinq US de Guadeloupe, seule l’une d’entre elles se déclare athée. Pour les autres, 

elles sont évangélistes (n=2), pentecôtiste (n=1) ou catholique (n=1). Pour les femmes concernées, 

leur pratique religieuse est comprise entre « presque tous les jours » (pour une femme évangéliste) 

à « jamais » (pour la femme catholique) en passant par «une fois par semaine » (pour la seconde 

femme évangéliste) et « de temps en temps, quelques fois dans l’année » (pour la femme 

pentecôtiste). À Saint-Martin, toutes les femmes, par contre, font partie d’une communauté 

religieuse : catholique (n=3), protestante (n=1) ou néo-protestantes dont évangéliste (n=2), 

pentecôtiste (n=1) et baptiste (n=1). Leur niveau de pratique est plus important sur ce territoire 

avec : deux pratiquantes « plusieurs fois par jour », trois pratiquantes « une fois par semaine », 

deux pratiquantes « au moins une fois par mois », une pratiquante « de temps en temps, quelque 

fois dans l’année ». 

Le Français est la langue la plus couramment utilisée dans le groupe des US de Guadeloupe 

(3 femmes sur 5). Les deux autres langues citées sont l’espagnol et le créole. Le groupe de Saint-

Martin semble se démarquer sur cet aspect avec une moitié du groupe s’exprimant en Espagnol et 

deux femmes en Créole. Les deux femmes restantes communiquent habituellement en langue 

française. 

À la question « Quels mots employez-vous pour vous qualifier en termes de couleurs de peau 

et/ou de groupes sociaux ? », la majorité des femmes du groupe de Guadeloupe se nomment 

« noire » (n=2), « negra » (n=1) ou « négresse » (n=1) ; c’est quasiment le même score pour 

Saint-Martin. Quant aux femmes d’origine haïtienne des deux territoires confondus, la majorité 

d’entre elles (3 femmes sur 5) emploient le nom de leur nationalité pour se qualifier. Pour les 

trois femmes restantes de Saint-Martin, ce sont les termes de « métisse », « chabine » et 

« espagnole » qui sont retenus. 

 

Profil épidémiologique 

 

La majorité des US de Guadeloupe (4 sur 5) semblent connaitre leur statut sérologique 

concernant les hépatites et le VIH/SIDA. Seule l’animatrice-facilitatrice déclare un statut 

sérologique positif à l’infection à VIH et être sous traitement. Le pourcentage de sérologies 

positives déclarées à l’infection à VIH s’élève, dans ce groupe, à 20 %. Ce sont 42.5 points de 

différence avec l’île de Saint-Martin qui enregistre 62.5 % de femmes déclarant un statut 

sérologique positif à l’infection à VIH Parmi celles-ci, deux d’entre elles se déclarent être co-

infectées VIH-VHB. Une troisième femme affirme, enfin, être concernée par le VHB. 
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Les femmes petites mains 

 

Profil démographique et familial 

 

L’âge des PM de Guadeloupe, qui ont toutes la nationalité française et sont toutes nées dans 

les DOM-TOM, exceptée l’une d’entre elles, est situé entre 28 ans et 54 ans ; avec un âge moyen 

de 37 ans et un âge médian de 29 ans. En termes de statut matrimonial, trois profils sont déclarés : 

célibataire (n=1), mariée (n=1) et en concubinage (n=1). Parmi les trois femmes, deux d’entre 

elles ont un ou plusieurs enfants pour la femme la plus âgée (qui en a quatre). 

L’âge des PM de Saint-Martin, qui ont également toutes la nationalité française et sont 

toutes nées dans les DOM-TOM, est situé entre 21 ans et 27 ans avec un âge moyen autour de 

24 ans et un âge médian autour de 27 ans. Étant toutes célibataires, elles n’ont pas d’enfants à 

leur charge. 

 

Profil scolaire et économique 

 

Pour le groupe des PM de Guadeloupe, le niveau scolaire le plus faible est le BEP448 et le 

plus élevé un Bac + 2. La troisième femme du groupe a obtenu un Bac. Le niveau scolaire des 

PM de Saint-Martin est un peu plus élevé avec trois femmes sur quatre qui ont décroché un 

Bac + 2. La quatrième femme de ce groupe a comme bagage scolaire un baccalauréat. 

Exception faire pour une femme de Guadeloupe qui ne perçoit que le RSA, les femmes des 

deux territoires d’investigation sont salariées ; quatre d’entre elles exercent dans le secteur du 

social (n=1) ou de la prévention (n=3). Les deux autres salariées sont dans le secteur de la 

formation professionnelle ou de l’administration (secrétariat). Les revenus mensuels de ces 

femmes, tous territoires confondus, s’étalent de 800 euros à 1 500 euros, avec une moyenne de 

1 115 euros par mois et une médiane de 1 000 euros. 

 

Les femmes entrepreneuses 

 

Profil démographique et familial 

 

Les ET des focus groups de Guadeloupe ont entre 46 ans et 65 ans, avec un âge moyen de 

54,1 ans et un âge médian de 52,5 ans. Quatre femmes sur six vivent hors union conjugale, avec 

trois femmes divorcées et une femme séparée. Seules deux femmes se trouvent encore mariées. 

Les ET de Saint-Martin ont un âge compris entre 32 ans et 49 ans, avec une moyenne d’âge 

s’élevant à 43,5 ans et une médiane à 46,5 ans. En termes d’union matrimoniale, c’est la diversité 

qui prévaut avec une femme séparée, une divorcée, une mariée et une célibataire. 

                                                 
448 Brevet d’études professionnelles. 


